


PARTIE I T A R I F D E S A N N O N C E S , A B O N N E M E N T S , e tc . 

AVIS AUX A N N O N C E U R S 

1. La Gazelle officielle du Québec est composée de deux 
parl ies conformément aux dispositions du règlement 
régissant sa publication. 

2. La Par t ie I contient des avis généraux et est publiée 
tous les samedis en langue française. L'ultime délai pour 
la réception des avis, documents ou annonces , expire le 
lundi à midi . Les avis, documents ou annonces reçus en 
retard sont publiés dans une édition subséquente. De plus, 
l 'Éditeur officiel du Québec a le droit de retarder la publi­
cat ion de certains documents , à cause de leur longueur ou 
pour des raisons d 'o rd re administratif. 

3. Indiquer le nombre d ' insert ions. 

4. Payer comptan t et avant publication le coût des 
annonces , suivant le tarif ci-dessous, excepté lorsque ces 
annonces doivent être publiées plusieurs fois. En ce cas, 
l 'intéressé doit acquit ter la facture sur réception et avant 
la deuxième insertion: sinon, cet te dernière insertion est 
suspendue, sans au t re avis et sans préjudice des droits de 
l 'Éditeur officiel du Québec , qui rembourse chaque fois, 
s'il y a lieu, toute s o m m e versée en plus. 

5. L 'abonnement et l 'achat de documents , entre autres 
des t irés-à-part , sont strictement payables à l 'avance. 

6. Tout paiement doit être fait par chèque ou mandai à 
l 'ordre du minisire des Finances du Québec . 

7. Tou lc demande d 'annulat ion ou toul paiemenl sont 
soumis aux disposit ions de l 'article 7. 

8. Si une erreur typographique se glisse dans une 
première insertion, les intéressés sont priés d'en aviser 
l 'Éditeur officiel du Québec avant la seconde insertion et 
ce, afin d'éviter de part et d 'aut re des frais onéreux de 
reprise. 

Première insertion: 60 cents la ligne aga te . 

Insertions subséquentes: 30 cents la ligne agate . 
La mat ière tabulai re (liste de noms, de chiffres, etc.) 

est comptée double . 
Traduct ion: $7 les 100 mots . 
Exemplaire séparé: $2 chacun. 
Feuilles volantes: $3 la douzaine . 

Le prix de l ' abonnement annuel à la Gazelle officielle 
du Québec, Par t ie I est de $30. Adresser les c o m m a n d e s 
à l 'Éditeur officiel du Québec, à l 'adresse ci-dessous. 

N . B . — Les chiffres placés au bas des avis ont la 
signification suivante: 

Le premier nombre réfère à notre numéro de facture; 
le deuxième à celui de l 'édition de la Gazelle pour la 
première insertion; le troisième à celui du nombre 
d ' insert ions, et la lettre « o » signifie que la mat ière n'est 
ni de notre composi t ion ni de notre t raduct ion . Les avis 
publiés une seule fois ne sont suivis que de notre numéro 
de facture. 

L'Éditeur officiel du Québec, 

CHARLES-HENRI D U R É . 

Québec, le 16 janvier 1978. 

Pour toute d e m a n d e d e renseignements concernant la 
publication d'avis, veuillez communiquer avec: 

G E O R G E S L A P I E R R E 

Gazelle officielle du Québec 
Tél.: (418) 643-5195 

Tirés-à-par l ou abonnements : 

Service commercia l 
Tél . : (418) 643-5150 

Adresser toute correspondance à: 

Gazet te officielle du Québec, 
1283 ouest , boul. Chares t , 
Québec G I N 2C9, Que . 

Affranchissement en numéraire au tarif de la troisième classe 
(permis no 167) 

L'ÉDITEUR OFFICIEL DU QUÉBEC. 
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AVIS JURIDIQUES 

Renseignements sur les compagnies — Loi des 

Avis de dissolution éventuelle de corporations 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'en vertu des articles 4. 5a et suivants de la 

Loi des renseignements sur les compagnies, les corporations dont les noms suivent sont en défaut de produire le rapport visé par 
l'article 4 de ladite loi pour une année ou plus; les corporations sont en conséquence passibles de dissolution sans autre avertissement 
si elles n'ont pas fourni tous les rapports indiqués en regard de leur nom ainsi que les honoraires prescrits, dans les 30 jours qui 
suivent la publication du présent avis. 

Date de 
Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution Rapports non produits 

en corporation 

A. M. M. A. REALTY CORP 
1227-9824 

ACIER CENTRAL DE MONTREAL LTEE . . . 
1228-1176 

AERO-CLUB DE FORESTVILLE INC 
1229-7198 

AERO CLUB DE ST-HUBERT 
ST-HUBERT FLYING CLUB 

1229-7248 

AGENCE ARTISTIQUE L.H. INC 
I234-2382 

LES AGENCES DE VOYAGE VIEILLE 
EUROPE LTEE 

OLD EUROPE TRAVEL SERVICES LTD 
1258-0718 

ALIMENTATION CAPRICE INC 
1243-0252 

AMBULANCE MANSEAU 
1231-9356 

ANVERS DEVELOPMENT CORP 
1233-1088 

ASSOCIATION A.C.T. INC 
1289-0422 

ASSOCIATION DES AMATEURS DE DANSE 
ASSOCIA TION OF AM A TEUR DANCERS 

1231-8622 

ASSOCIATION DES CAVALIERS DU 
SAGUENAY INC. 

1243-9451 

ASSOCIATION DES DIPLOMES M B A . 
(LAVAL) 

1228-1390 

L'ASSOCIATION DES EMBOUTEILLEURS 
CO-FA-SPR1 DU QUEBEC INC. 

1323-1287 

3447. rue Messier. 01 If) 1971 Initial. 1973 à 1978 incl. 
Montréal 

2534. rue St-Patrick. 30 09 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 
Montréal 

Forestville (Saguenay) 28 05 1971 1971 à 1978 incl. 

Aéroport St-Hubert. 19 05 1971 1972 à 1978 incl. 
St-Hubert (Chambly) 

Montréal 09 01 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

5822. place Plantagenet, 10 12 1970 1974 à 1978 incl. 
Montréal 

98. rue Benoit-Lacasse. 25 10 1971 1975 à 1978 incl. 

Lachenaic (L'Assomption) 

Juliette 10 05 1971 1975 à 1978 incl. 

Montréal 18 02 1971 1971 à 1978 incl. 

139. rue Sl-Clément. 30 07 1971 1973 à 1978 incl. 
Jonquière (Chicoutimi) 

6121, boul. Galerie-d'Anjou. 19 10 1970 1975 à 1978 incl. 
Anjou ( Montréal) 

Chicoutimi 25 II 1971 1972. 1974 à 1978 incl. 

La faculté des sciences de 23 02 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 
l'administration, de 
l'Université Laval. Ste-Foy 
(Québec) 

965. rue Labellc. St-Jérôme 23 03 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 
(Terrebonne) 
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Nom de la compagnie et sa version Adresse 
Date de 

constitution Rapports non produits 
en corporation 

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE 
BOILY ET CIE LTEE 

1303-8419 

ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS 
DIPLOMES DE BELGIQUE AU QUEBEC 
INC. 

1299-5452 

ASSOCIATION DES GYMNASTES 
THERAPEUTIQUES DU QUEBEC 

1264-7533 

ASSOCIATION DES ITALIENS DU 
QUARTIER ST-MICHEL 

1281-2848 

ASSOCIATION DES LIGUES DE QUILLES 
DE LA MAURICIE INC. 

1272-1437 

L'ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU 
DOMAINE ST-CHARLES 
INCORPOREE 

1245-3528 

L'ASSOCIATION DES LOCATAIRES 
DU MONTREAL METROPOLITAIN INC 

1272-1718 

ASSOCIATION DES MARCHANDS DU 
CENTRE D'ACHAT LAFLECHE INC. 

1228-8197 

Aima (Lac-St-Jean-Est) 

3312. place Victoria. 
Montréal 

310. place Neuviale. Québec 

8870. 8' Avenue. Montréal 

Trois-Rivières 

242. av. Blouin. Duberger 
(Québec) 

01 06 1971 Initial. 1972. 1975 à 1978 
incl. 

28 12 1970 1974 à 1978 incl. 

16 10 1970 Initial. 1974. 1975 à 1978 
incl. 

14 07 1971 1975 à 1978 incl 

Il 05 1971 Initial. 1973 à 1978 incl. 

04 10 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 

Montréal 27 04 1971 Initial. 1974 à 1978 incl 

Haulerive (Saguenay) 27 10 1970 1975 à 1978 incl. 

L'ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 
DU DOMAINE BASTIEN 

1236-4717 

L'ASSOCIATION DES VENDEURS DE PAINS 
& GATEAUX DU QUEBEC 
METROPOLITAIN INC. 

1262-1371 

Morin-Heighls (Argcnteuil) . . 02 08 1971 1975 à 1978 incl. 

2081. boul. Benoil-XV. 
Québec 

30 03 1971 1974 à 1978 incl. 

L'ASSOCIATION DES ZOUAVES DE 
ST-MICHEL DE VAUDREUIL INC. 

1273-1154 

Vaudreuil 08 12 1970 1971 à 1978 incl. 

ASSOCIATION DU CENTRE D'AFFAIRES 
DE MONTMORENCY INC 

1314-631I 

4119. bout. Sic-Anne. 
Beauport (Québec) 

08 10 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

L'ASSOCIATION DU VELO-CLUB 
O.C.C.O. INC. 

1244-0665 

ASSOCIATION (HELLENIQUE) DES 
PARENTS GRECS-ORTHODOXES DE 
L'ECOLE BEDFORD 

GREEK ORTHODOX (HELLENIC I ASSOCIA TION 
OF PARENTS OF BEDFORD SCHOOL 

1307-7201 

Drummondville 16 10 1970 1972. 1974 à 1978 incl. 

(Montréal) 28 09 1970 1971 à 1978 incl. 
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Nom de la compagnie el sa version Adresse 
Dale de 

conslituiion Rapports non produits 
en corporation 

ASSOCIATION INDUSTRIELLE DU COMTE 
DE BEAUHARNOIS POUR LE CONTROLE 
DES CONDITIONS DE L'ENVIRONNEMENT 

BEAUHARNOIS COUNTY INDUSTRIAL 
ASSOCIA TION FOR ENVIRONMENTAL 
CONTROL 

1237-1035 

ASSOCIATION DE LA JEUNESSE DE LA 
MOYENNE ET DE LA BASSE COTE-NORD 

1236-4568 

ASSOCIATION MONTREALAISE DE 
RECHERCHE PAR SONDAGE. INC. 

1282-1443 

ASSOCIATION MOTO-NEIGE DU LAC 
HALF-MOON INC. 

LAKE HALF-MOON SNOWMOBILE 
ASSOCIA TION INC. 

1264-8440 

ASSOCIATION POUR LA DEFENSE DES 
DROITS SOCIAUX DE POINTE 
ST-CHARLES 

1308-2490 

ASSOCIATION SPORTIVE DE PETIT-CAP 
1243-0153 

ASSOCIATION SPORTIVE DE 
SAINT-JEAN-DESCHAILLONS 

1252-2678 

LES ASSOCIATIONS PATRONALES DE LA 
CONSTRUCTION ET DES METIERS 
CONNEXES (QUEBEC) INC 

CONSTRUCTION & ALLIED TRADES 
ASSOCIA TIONS OF EMPLOYERS QUEBEC INC 

1312-3625 

Chemin du canal. Beauhamois 21 09 1970 1975 à 1978 incl. 

Québec 22 10 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 25 01 1971 1971 à 1978 incl. 

R.R. no 4. Buckingham 01 06 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 
( Papineau) 

Montréal 10 09 1971 1973 à 1978 incl. 

Gaspé (Gaspé-Est) 15 02 1971 Initial. 1971. 1973 à 1978 
incl. 

Deschaillons (Lolbinière) . . . . 05 07 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 

6013. rue St-Hubert. Montréal 16 07 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 

ATLAS MASONRY INC 
1234-7936 

ATOMIC COMPRESSION INC 
1234-8819 

AUSCAN MINING AND OIL CORPORATION 
LIMITED 

1235-0807 

LES BOURGEOIS DE PAUL HUBERT 
INC. 

1240-3788 

LES BOUTE-EN-TRAIN DE DRUMMOND 
INC 

1240-4554 

BOUTIQUE DE LAINE GRENON INC 
1264-3250 

BREAULT & GOSSELIN CONSTRUCTION 
CO. LTD. 

1292-7091 

Montréal 

St-Léonard (Montréal) 

612. rue St-Jacques, 
ch. 703. Montréal 

L'école Paul-Hubert, 
Rimouski 

St-Nicéphore (Drummond) 

Grand-Mère (Champlain) 

8435. boul. Châteauneuf. 
Anjou (Montréal) 

25 05 1971 1971 à 1978 incl. 

29 04 1971 Initial, 1971 à 1978 incl. 

11 06 1971 1974 à 1978 incl. 

02 12 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

18 06 1971 Initial. 1971, 1974 à 
1978 incl. 

22 07 1971 1972. 1973. 1975 à 1978 
incl. 

30 11 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 
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Nom de la compagnie ei sa version A J I C N . I -

Dale de 
conslitulion Rapports non produits 

en corporation 

CAMP GOU-ROU 
1242-4388 

CANA EXPLORATIONS LIMITED 
(No Personal liability) 

1242-6011 

CARAVANE CHAMPLAIN 
CHAMPLAIN CARAVAN 

1243-0849 

CENTRE CANIN DE MONTREAL INC 
1242-7209 

CENTRE COMMUNAUTAIRE ST ROBERT 
INC 

1282-5576 

CENTRE DE CONDITIONNEMENT 
PHYSIQUE DYNAMIQUE INC. 

1248-4648 

CENTRE DE RESTAURATION DES EQUIPES 
DE TRAVAIL DE L'UNIVERSITE DE 
SHERBROOKE 

1326-3017 

LE CENTRE DES LOISIRS DE DEMERS 
CENTRE 

RECREA TION AL CENTRE OF DEMERS 
CENTRE 

1251-9211 

CENTRE DES LOISIRS-DANSE DE ST-JEAN 
INC 

1251-0533 

CENTRE DES LOISIRS-POINTEAU 
CHENE 

1245-8766 

CENTRE EQUESTRE OLYMPIQUE INC 
OLYMPIC EQUESTRIAN CENTRE INC 

1257-3978 

LE CENTRE GRAPHIQUE ( 19711 LIMITEE . . . 
GRAPHIC CENTRE (IV7I)UMITED 

1264-1361 

LE CERCLE DES AFFAIRES DE 
HAUTERJVE 

I229-8386 

LES CHANTEURS DE LA GAMME D'OR 
1308-2359 

CHATEAUGUAY MINOR FOOTBALL 
INC. 

1245-5754 

CHEVAUER DE LA COTE RIPON ENRG . . 
1249-5966 

340. rue Laframboise. 07 04 1971 Initial. 1971. 1972. 1975 
Ste-Geneviève (Montréal) à 1978 incl. 

800 ouest, boul. Dorchester. 14 10 1971 1974 à 1978 incl. 
bur. 2610, Montréal 

900. rue Cowie. Granby 18 05 1971 1974 à 1978 incl. 
(Shefford) 

Montréal 

Longueuil (Chambly) 

Il 06 1971 1974 à 1978 incl 

23 II 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

595. 27' Avenue. Poinlc-aux- 08 10 1971 1974 a 1978 incl. 
Trembles i Montréal) 

Cité universitaire Sherbrooke. 28 06 1971 1975 à 1978 incl. 
Sherbrooke 

Chapeau (Ponliac» Il II 1971 1975 a 1978 incl. 

41. rue Pinsonnaull. 
Si-Jean 

Grenville I Argcnieuil) 

29 10 1971 initial. 1975 à 1978 incl. 

15 02 1971 1971. 1972. 1975 à 1978 
incl. 

Verdun (Montreal! 24 II 1970 1972 à 1978 incl. 

Wcstmount (Montréal) 28 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Hauterive 25 05 1971 Initial. 1971. 1972. 1974 
à 1978 incl. 

2630. rue Rosemèrc. 
Duvernay (Laval) 

Châteauguay 

29 09 1970 Initial. 1971. 1972. 1975 
à 1978 incl. 

03 II 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

CLINIQUE MEDICALE DE RIGAUD INC 
1282-3845 

Ripon (Papineau) 26 II 1971 1975 à 1978 incl 

100. rue Si-Pierre. 25 05 1971 1973 à 1978 incl. 
Rigaud (Vaudreuil) 
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Nom de la compagnie el sa version 

CLUB AUTO ECURIE NOIRE 
MANICOUAGAN INC 

1273-7599 

CLUB AUTOMOBILE MISSISQUOI-
COWANSV1LLE INC 

1249-9968 

CLUB AUTO-NEIGE LES BONS AMIS 
1268-9675 

CLUB AUTOS SPORTS DE LAVAL 
OUEST 

1271-6379 

CLUB CELTIX-ST-JEAN 
1244-2927 

CLUB D A G E M A R INC 
1230-0638 

CLUB D - ATHLETISME ANTILOPE DE 
MONTREAL 

1233-0213 

CLUB DE L'AGE D'OR DE CHAMBLY 
1229-9939 

CLUB DE MOTO-NEIGE AWANJISH 
I290-5204 

CLUB DE MOTO-NEIGE DU LAC DROLET 
INC 

1254-6206 

CLUB DE MOTO-NEIGE LES LOUPS DE 
BAIE-ST-PAUL INC 

1235-7851 

CLUB DE MOTO-NEIGE ST-PIE INC 
1276-8354 

CLUB DE PLONGEE SOUS-MARINE DE 
MONTREAL 

1251-9674 

CLUB D'EQUITATION DE RIVIERE-DU-LOUP 
INC 

1252-1894 

CLUB DES AINES INC 
1230-4515 

CLUB DES MAJORETTES LES PRINCESSES 
DE L E S T INC 

1257-8266 

LE CLUB DES OURS POLAIRES INC 
1278-5291 

CLUB DES PINGOUINS DE LA RIVIERE 
MOISIE INC 

1276-2381 

Date de 
Adresse conslitulion Rapports non produits 

en corporation 

Pointe-Lcbel. Haulerive 23 03 1971 Initial, 1972. 1974 à 
1978 incl. 

Cowansville 10 05 1971 Initial. 1971. 1974 à 
1978 incl. 

St-Athanasc (Iberville) 14 01 1971 1974 à 1978 incl. 

2510. 21'' Avenue. 20 II 1970 1975 à 1978 incl. 
Laval (Ile-Jésus) 

249. rue Champlain. 30 03 1971 1975 à 1978 incl. 
St-Jean 

a/s Agence Maritime Inc.. Il II 1970 Initial. 1971. 1974 à 
hangar 19, bassin Louise, 1978 incl. 
Québec 

2645. rue Desjardins. app. 3 . 30 06 1971 1974 à 1978 incl. 
Montréal 

2428, boul. Bellerive. 15 12 1970 1971 à 1978 incl. 
Carignan (Verchères) 

Val-Brillant 22 II 1971 1973 à 1978 incl. 
(Matapédia) 

Lac-Drolet (Frontenac) 30 09 1971 1975 à 1978 incl. 

Baie-St-Paul (Charlevoix-O.). 26 II 1971 1973 à 1978 incl. 

St-Pie (Bagot) 05 08 1971 1975 à 1978 incl. 

Montréal 03 05 1971 1975 à 1978 incl. 

Rivière-du-Loup 04 12 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

454. place de Sillery. Laval . . 27 10 1971 1974 à 1978 incl. 

1453. rue Jeanne-d'Arc. 10 03 1971 Initial, 1975 à 1978 incl. 
Montréal 

St-Léonard-d'Aston (Nicolet). 13 11 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Sept-llcs (Saguenay) 17 II 1970 1972 à 1978 incl. 
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Nom de la compagnie et sa version 
Dale de 

Adresse constitution Rapports non produits 
en corporation 

Longueuil iChambly 02 09 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

Cap-aux-Meules 21 01 1971 1971 à 1978 incl. 

Joliette 12 01 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Salabcrry-de-Valleyrield 15 02 1971 1974 à 1978 incl. 

Pointe-Lebel (Saguenay) 30 09 1970 1972. 1975 à 1978 incl. 

St-Jérôme (Terrebonne) 15 09 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Venise-en-Québec 19 05 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 
( Missisquoi) 

Montréal 21 09 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

Hull 17 II 1970 Initial. 1971. 1972. 1975 
à 1978 incl. 

Rivière-du-Loup 21 09 1971 1975 à 1978 incl. 

La Prairie (Laprairie) 18 12 1970 Initial. 1975 à 1978 incl. 

Sorel (Richelieu) 03 05 1971 1974 à 1978 incl. 

Bonaventure 28 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 25 10 1971 1972 à 1978 incl. 

St-Clet (Soulanges) 15 01 1971 Initial. 1971. 1972. 1974 

à 1978 incl. 

Cabano (Témiscouata) Il 12 1970 Initial. 1971. 1974à 1978 
incl. 

Montréal 15 03 1971 Initial. 1971. 1972. 1975 
à 1978 incl. 

Aima (Lac-St-Jean-Est) 04 II 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Trois-Rivières 12 01 1971 Initial. 1971, 1974 à 1978 
incl. 

CLUB EXPOS DE LONGUEUIL SECTEUR 5 . . 
1258-4462 

CLUB LES COPAINS 
1242-6292 

CLUB LIONS DE JOLIETTE INC 
1268-9428 

CLUB LIONS VALLEYFIELD INC 
1327-0046 

CLUB MOTO-NEIGE PENINSULE 
MANICOUAGAN INC. 

1273-7581 

CLUB MOTOS-NEIGE DES LACS DE 
ST-HIPPOLYTE INC. 

1375-5186 

CLUB NAUTIQUE DE LA BAIE MISSISQUOI . 
1235-7893 

LE CLUB OPTIMISTE CLAIRVAL DE 
MONTREAL INC 

1246-9789 

LE CLUB OPTIMISTE DE HULL INC 
1266-5253 

CLUB OPTIMISTE DE RIVIERE-DU-
LOUP. QUEBEC INC 

1272-6873 

CLUB OPTIMISTE LA PRAIRIE INC 
1278-2850 

CLUB OPTIMISTE SOREL INC 
1278-2942 

CLUB RICHELIEU DE BONAVENTURE 
1239-8467 

CLUB SOCIAL AU CHAT NOIR (1971) INC. . . 
1245-6596 

CLUB SOCIAL DE LA VIEILLE GRANGE INC 
1264-0843 

CLUB WISICK INC 
1376-5128 

COBE INVESTMENT CORPORATION L T D . . . 
1247-5471 

COMITE DES LOISIRS DES EMPLOYES 
DE PRICE DALMA INC 

1321-6452 

LE COMITE DES LOISIRS DU BOULEVARD 
ST-JEAN INC. 

1307-8472 
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Nom de la compagnie et sa version Adresse 
Date de 

constitution Rapports non produits 
en corporation 

COMITE D'INFORMATION CHRETIENNE 
INC. 

1246-3741 

COMITE DU TRICENTENAIRE DE 
RIVIERE-OUELLE INC. 

1278-5002 

LA COMMISSION DES LOISIRS DE 
LORETTEVILLE 

1272-5131 

LA COMPAGNIE D'EXPLORATION MINIERE 
DUVAL LTEE 

DUVAL MINING EXPLORATION COMPANY 
LTD 

1251-4584 

LE CONSEIL DE L'AGE D'OR REGION 
CENTRE DU QUEBEC INC 

1230-0455 

CONSEIL QUEBECOIS DE 
L'ENVIRONNEMENT INC. 

QUEBEC COUNCIL ON ENVIRONMENT INC. 
1257-2947 

LES CONSTRUCTIONS PIERRE LEFEBVRE 
LIMITEE 

1271-9928 

CONTROLE INTERNATIONAL BIOLOGIQUE 
DE LA POLLUTION ( C I . B P . ) LTEE 

INTERNA TIONAL BIOLOGICAL CONTROL OF 
POLLUTION II.B.C.P.I LTD 

1290-6020 

CREDIT CARD RECOVERY (MONTREAL) 
INC. 

1243-1714 

DELUXE CONDOMINIUM CORPORATION . . 
1248-4721 

DOPHIL INCORPORATED 
1254-1637 

LES ECURIES LAVAL INC 
LAVAL STABLES INC 

1271-5959 

LES ECURIES MOJACK INC 
1276-2415 

EDIFICE LE FAUBOURG (QUEBEC) 
1255-6486 

LES EDITIONS DU CUIVRE INC 
1250-5343 

LES ENTREPRISES CLAUDE E. CHABOT 
INC 

1216-9801 

1. rue du Presbytère. 29 II 1971 1972. 1975 à 1978 incl. 
Victoriaville (Anhabaska) 

Rivière-Ouelle (Kamouraska) . 15 10 1971 1974 à 1978 incl. 

236. rue Racine. 
Loretteville (Québec) 

03 02 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 

524. Laflamme Street. 19 07 1971 1972 à 1978 incl. 
Thetford Mines (Mégantic) 

Drummondville 23 08 1971 Initial. 1972. 1974 à 1978 
incl. 

Montréal 30 09 1970 Initial. 1971. 1972. 1976 
à 1978 incl. 

3279 est. boul. Gouin 22 11 1971 1975 à 1978 incl. 
Montréal-Nord 

Montréal 15 10 1970 Initial. 1972 à 1978 incl. 

Montréal 18 10 1971 initial. 1972 à 1978 incl. 

Montréal 29 07 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

5663. Monkland, Montréal . . . 23 04 1971 1974 à 1978 incl. 

3250 est. Jean-Talon. 25 10 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 
Montréal 

Montréal 14 10 1970 Initial. 1971. 1972. 1974 
à 1978 incl. 

Québec 21 06 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Rouyn 28 09 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

130. boul. Savard. Québec . . . 29 09 1971 Initial. 1973 à 1978 incl. 
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LES ENTREPRISES GUTO LTEE. 
GUTO ENTERPRISES LTD. 

1264-6808 

LES ENTREPRISES P. MARCOTTE INC 
1274-0437 

THE EYE PATCH SHOP OF CANADA LTD. . 
1258-5188 

LA FEDERATION DES ASSOCIATIONS 
DE PARENTS DE DR U M MON D VILLE 
INC. 

1254-6990 

FEDERATION SPORTIVE ET CULTURELLE 
DU BATON ROUGE INC 

THE RED FLARE SPORTAND 
CULTURAL FEDERA TION INC 

1311-4376 

LE FESTIVAL DE MUSIQUE DES 
LIONS DE LAVAL INC 

1259-2028 

FESTIVAL INTERNATIONAL DE 
CINEMA AMATEUR ST-JEAN INC 

1231-8572 

LA FONDATION DU CENTRE DES 
ARTS D'INTERPRETATIONS 

THE CENTER FOUNDATION FOR THE 
PERFORMING ARTS 

1234-0154 

LE FONDS CLAUDE RAYMOND INC 
1247-0712 

FONDS DE SECOURS AUX SINISTRES 
DE ST-JEAN-VIANNEY INC 

ST. JEAN VIANNEY REUEF FUND INC 
1260-3114 

FONDS D'EDUCATION POUR UN 
MONDE UNI 

UNITED WORLD EDUCATIONAL FUND 
1255-8441 

GILBERT GAGNON INC . . . 
1261-6561 

GALAXY IMPORTING INC 
1261-7510 

JEAN GAUTHIER CONSEILLER 
EN ADMINISTRATION INC 

JEAN GAUTHIER MANAGEMENT 
CONSULTANT INC 

1248-8136 

Montréal 11 08 1971 1974 à 1978 incl. 

8. cercle Woodhaven. 13 11 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 
Dollard-des-Ormeaux 
( Montréal l 

Montréal 22 03 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Drummondville 18 01 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

388. rue des Bouleaux. 14 09 1970 1971 à 1978 incl. 
Pointeaux-Trembles 
(Montréal) 

Laval 30 07 1971 Initial. 1974. I976à 1978 
incl. 

112. rue St-Jacques. 23 12 1970 Initial. 1973 à 1978 incl. 
St-Jcan (Iberville) 

Montréal 14 05 1971 1974 à 1978 incl. 

St-Jean (Iberville) 23 06 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

Hôtel de Ville. 12 05 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 
rue King-Georgcs. 
Kenogarni 

Montréal 25 01 1971 1975 à 1978 incl. 

500. place d'Armes. 17 08 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 
suite 2400. Montreal 

Montréal 20 09 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

Montréal 12 03 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

THE GLENEAGLES CLUB 
1263-2972 

3940. ch. Côte-des-Neiges. 17 06 1971 1976 à 1978 incl. 
Montréal 

Date de 
Nom de la compagnie el sa version Adresse constitution Rapports non produits 

en corporation 
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Nom de la compagnie et sa version Adresse 
Dale de 

constilulion Rapports non produits 
en corporation 

GRAND PRAIRIE INDUSTRIAL PARK 
CORPORATION 

1264-0389 

GREAT NORTHERN HOLDINGS LIMITED . . . 
1264-2062 

HELICOPTERES BONAVENTURE INC 
BONA VENTURE HELICOPTERS INC 

1231-5685 

Montréal. 

HILLY LEE MUSIC CORP 
1265-8019 

HOLMSTEAD FINANCIAL CORP. LIMITED . . 
1259-6144 

LE HOME D'AUJOURD'HUI 
(MONTREAL) INC. 

1214-4234 

INNER VIDEO DIAL-A-FILM INC. 
1229-2694 

INPROMPAC INC 
1267-3430 

INSTITUT DE L'HOMME (I D H) 
1300-7174 

INTERNATIONAL FURNITURE CO. LTD. . . . 
1288-2734 

INTERNATIONAL INTERMEDIARY 
SERVICES LIMITED 

1267-4560 

ISRAVINS INC 
1267-6938 

JARDIN PRESTIGE LTEE 
1280-7632 

JEUNE CHAMBRE DE BERGERONNES 
INC 

1238-1372 

LA JEUNE CHAMBRE DE LATERRIERE INC 
1244-8882 

LA JEUNE CHAMBRE DE PALMAROLLE 
INC 

1244-9120 

JOY CARPETS CORP. 
1243-3918 

K.P.C. INC 
1204-1786 

LEADER-MAIL LTD 
1271-8193 

Place du Canada, suite 1920. 
Montréal 

500. place d'Armes, 
suite 1200. Montréal 

Montréal 

500. place d'Armes, 
suite 1200. Montréal 

130. Sherbrooke Street. 
Montréal 

Montréal. 

Montréal. 

Lévis . . . 

Montréal. 

Montréal . 

14 09 1971 1973 à 1978 incl. 

23 09 1970 1972 à 1978 incl. 

24 11 1971 1975 à 1978 incl 

26 02 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

08 11 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

03 II . 1971 Initial, 1973. 1975 à 1978 
incl. 

26 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

27 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

24 II 1970 Initial. 1973 à 1978 incl. 

27 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

01 06 1971 1972 à 1978 incl. 

LETRAM INC 
1309-9197 

1440 ouest, rue Ste-Catherine. 20 07 1971 1972. 1975 à 1978 incl. 
suite 310. Montréal 

Boucherville 03 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Bcrgeronnes (Saguenay) 26 04 1971 1975 à 1978 incl. 

Laterrière (Chicoutimi) .. 01 12 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Palmarolle I Abitibi) 02 06 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 02 II 1970 Initial, 1971 à 1978 incl. 

Montréal 16 02 1971 1975 à 1978 incl. 

Montréal 30 10 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 06 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 
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Nom de la compagnie el sa version 
Dale de 

Adresse conslilulion Rapports non produits 
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Cap-de-la-Madeleinc 16 04 1971 1975 à 1978 incl. 
(Champlain) 

96. rue Courcelles. Jonquiére 12 10 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 
(Chicoutimi) 

500. place d'Armes. 28 10 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

suite 1200. Montreal 

Si-Bruno-de-Monlarville 20 01 1971 Initial, 1971. 1975 à 1978 
incl. 

11355. 7' Rue. Montréal . . . 28 09 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 

Montréal 25 10 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 31 08 1971 1972 à 1978 incl. 

70. terrasse Tremblay. 16 07 1971 Initial, 1972 à 1978 incl. 
Pierrefonds (Montréal) 

Montréal 18 II 1970 1975 a 1978 incl. 

Montréal 25 08 1971 1975 à 1978 incl. 

Montréal 09 09 1971 1975 à 1978 incl. 

666 ouesl. rue Sherbrooke. 03 12 1971 1975 à 1978 incl. 
bur. 2101. Montréal 

10125. rue Verville. 29 06 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 
Montreal 

Montréal 22 04 1971 Initial. 1971. 1972. 1974 
à 1978 incl. 

Montreal 21 10 1971 1972 à 1978 incl. 

Victoriaville (Arthabaska)... . 09 07 1971 Initial, 1972 à 1978 incl. 

I. rue du Presbytère, 29 II 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 
Victoriaville (Arthabaska) 

550 ouest, rue Sherbrooke. 22 06 1971 Initial. 1971. 1974 à 1978 
suite 920. Montréal incl. 

LA LIGUE DE HOCKEY DE BIENFAISANCE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE INC. 

1322-1205 

LA LIGUE DES CITOYENNES DE LA 
SECTION JONQUIERE INC 

1246-7551 

LINDALE HOLDINGS INC 
1326-9949 

THE LIONS CLUB OF ST-BRUNO INC 
1241-5501 

M.T. WOODWORKING CHESTERFIELD 
FRAMES LTD 

1245-9384 

MADISON AVE. INVESTMENT FUND INC. . . 
1235-3520 

LA MAISON DU QUARTIER DE POINTE 
ST-CHARLES 

1245-3692 

MAMA BEAR FOODS QUEBEC LTD 
1217-5550 

LA MANECANTERIE ET LES CHOEURS DE 
MONTARVILLE INC. 

1374-8488 

MARADO CONSTRUCTION INC 
1273-8779 

MARIETTA MINING AND EXPLORATION 
LTD 
(No personal liability) 

1258-3662 

MASIVOR CORPORATION 
1274-5899 

MIRAGE CONSTRUCTION INC 
1276-0161 

MIRCO HOLDINGS LTD 
1276-0260 

MONOGHAN MINING CORPORATION 
(QUEBEC) LIMITED 
(No personal liability) 

1275-9288 

MOTOR CLUB SPEED KRASY INC 
1270-2189 

MOUVEMENT POUR LE RESPECT DE LA 
VIE HUMAINE INC 

1266-5469 

MULTI PLANS (QUEBEC) INC 
1277-0814 
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Nom de la compagnie ei sa version Adresse 
Date de 

constitution Rapports non produits 
en corporation 

NAOUM FUR INC 
1261-5118 

NORAM MINES LIMITED 
( No personal liability) 

1275-7845 

NUBORN ENTERPRISES LTD 
1257-8636 

OPERATION-SURVIE INC. 
1278-2397 

P.V. PLUS. MANUFACTURIERS LTEE. 
P.V. PLUS. MANUFACTURERS LTD 

1280-6410 

PAPAS BUILDING SERVICES LTD. 
1278-8238 

YOLAND PERRON LTEE 
1215-1692 

PHOTOTHEQUE DES CANTONS DE L'EST 
INC 

1242-8421 

PLANCHERS TRESCON LTEE 
TRESCON FLOORING L TD. 

1280-1676 

PLAZA PIZZERIA MARIE VILLE INC 
1274-1864 

POINTE CLAIRE BEAVERS FOOTBALL 
CLUB INC 

1237-3247 

POUPONNIERE LE BERCEAU 
1238-0853 

PRETS DICO INC 
1252-9780 

PRODUCTIONS JEAN CLAUDE 
CHARBONNEAU INC. 

1245-2116 

Montréal 10 12 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 06 04 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 27 07 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

29 09 1971 1972. 1975 à 1978 incl. 

Montréal 05 01 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

4335, av. Earsncliffe, 
Montréal 

Montréal 01 10 1970 Initial, 1971 à 1978 incl. 

Granby 02 07 1971 Initial. 1975 à 1978 incl. 

1925 ouest, rue Gall. 
Sherbrooke 

01 10 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

PILOTE GO-KARTS INC . . 
1253-5421 

PLACE DES BRAVES INC. 
1240-8076 

LES PLACEMENTS DE RAMEZAY INC 
1306-6568 

LES PLACEMENTS MA RE CLAUDE 
INC 

1247-1140 

PLACEMENTS TRIALEX INC. 
TRIALEX INVESTMENTS INC. 

1286-6448 

St-Félicien iRoberval) 30 04 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

24 08 1971 1972 à 1978 incl. 

Montréal 21 09 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 03 09 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

210 est. boul. Charest. 
Québec 

Montréal. 

Montréal. 

Marieville (St-Hyacinthe) 

126. av. Dieppe. 
Pointe-Claire (Montréal) 

249. rue Champlain, 
St-Jcan 

Ste-Marie (Beauce) 

100-B. boul. des Prairies, 
appartement 803 B. 
Laval 

10 05 1971 1971 à 1978 incl. 

11 02 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

04 12 1970 Initial. 1973 à 1978 incl. 

05 10 1970 1971 à 1978 incl. 

22 02 1971 1972. 1974 à 1978 incl. 

25 09 1970 Initial. 1974 à 1978 incl. 

19 11 1971 1972. 1974 à 1978 incl. 
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Nom de la compagnie el sa version Adresse 
Dale de 

conslitution Rapports non produits 
en corporation 

PRODUITS ALIMENTAIRES C.R 
(QUEBEC) INC 

1250-0765 

PRODUITS MARINS T. R. INC 
T. R. SEA PRODUCTS INC 

1274-2508 

LES PROMOTIONS CONCORDIA 
LIMITEE 

CONCORDIA PROMOTIONS LIMITED 
1248-3822 

PROMOTIONS ETIENNE PARENT INC 
1257-9629 

LES PROPRIETAIRES DE CHALETS DE 
L'AVENUE DU LAC INC. 

1311-3568 

QUADRANGLE INVESTMENTS LIMITED . . . . 
1281-2632 

LE RALLYE MOTO-NEIGE INTERNATIONAL 
DU LAC ST-JEAN SAGUENAY INC. 

1268-1516 

REGREEN INVESTMENTS INC 
1281-9322 

LE RENDEZ-VOUS DU SALARIE 
QUEBECOIS 

1281-3127 

RESSOURCES ROSHOL LTEE 
ROSHOL RESOURCES LTD 

1284-8362 

LES RESTAURANTS DE L'HOTEL DE 
LA SALLE (MONTREAL) LTEE 

1272-8762 

RESTAURANTS GALMIC LTEE 
1261-821I 

ROAD RUNNER TRANSPORT CORP 
1282-5329 

SAFARI SPORTSWEAR INC 
1283-2473 

SAND WEST INDUSTRIAL MINING LTD 
(No personal liability) 

1275-9601 

SANDEL EXPLORATIONS LIMITED 
(No personal liability) 

1258-4082 

SERVICE DE CONCIERGERIE DE 
RIMOUSKI INC. 

1301-9245 

Montréal. 06 07 1971 Initial. 1972 à 1978 incl 

Montréal 28 10 1970 Initial, 1971 à 1978 incl. 

Montréal 15 03 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

6110, 35" Avenue. 05 11 1971 1972 à 1978 incl. 
Montréal 

Aima (Lac-St-Jean-Est) 06 10 1970 1975 à 1978 incl. 

800 ouest, boul. Dorchester. 15 II 1971 Initial. 1975 à 1978incl. 
suite 2610. Montréal 

Aima (Lac-St-Jean-Est) 29 09 1970 1975 à 1978 incl. 

6484. Victoria Avenue. 18 II 1971 Initial. 1973 à 1978 incl. 
Suite 207. Montréal 

Montréal Il 01 1971 1971. 1973 à 1978 incl 

Montréal 14 10 1971 1975 à 1978 incl. 

Montréal 04 08 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

Montréal 06 04 1971 Initial. 1971. 1972. 1974 

à 1978 incl. 
Montréal 21 07 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

44. Birchview. Dollard- 19 01 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 
des-Ormeaux (Montréal) 

Montréal 21 12 1970 1974 à 1978 incl. 

800. boul. Dorchester. 02 08 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 
bur. 2610. Montréal 

586. rue des Ardennes. 21 10 1970 Initial. 1975 à 1978 incl. 
Rimouski 
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Nom de la compagnie el sa version 

SM1THCO INVESTMENTS (QUEBEC) 
LIMITED 

1284-4981 

SOCIETE ARTISTIQUE CULTURELLE ET 
SPORTIVE DE PETITE RIVIERE 
ST-FRANCOIS INC. 

1325-0196 

SOCIETE D'AMENAGEMENT DU MONT-
VALIN INC 

1253-8245 

LA SOCIETE DES INVESTISSEMENTS 
BERNICO LTEE 

BERNICO INVESTMENTS SOCIETY LTD 
1328-2355 

SOCIETE DU PARTAGE MONTOIS INC 
1276-5327 

LA SOCIETE DU RENOUVELLEMENT DE 
L'EST DE MONTREAL INC. 

1257-8316 

SOCIETE GENERALE D'ETUDES ET 
D'ASSAINISSEMENTS INC 

I234-4982 

LA SOCIETE IMMOBILIERE DE LA CITE 
DU FLEUVE 

1260-0789 

SOCIETE RECREATIVE DE POVUNGNITUK 
RECREA TION SOCIETY OF POVUNGNITUK 

1280-6154 

SOCIETE ZOOLOGIQUE DE VILLE-MARIE 
INC. 

1274-1906 

STANLEEN CORPORATION LTD 
1235-1085 

STIRLING COOPER FASHIONS INC 
1249-1650 

STONE RIDGE CONSTRUCTION INC 
1153-3908 

STOPPONI & FILS LTEE 
1285-2612 

SUTTON MANAGEMENT CORPORATION . 
1273-6963 

TAVERNE RENAUD (1971) INC 
1285-7652 

THEATRE ACTUEL DU QUEBEC 
1229-1001 

THEATRE LA BARAQUE INC 
1236-0889 

Date de 
Adresse constitution Rapports non produits 

en corporation 

Montréal 27 04 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Saint-François-Xavier-de-la- 16 06 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 
Petite-Rivière 
(Charlevoix-Ouest) 

Chicoutimi 14 09 1970 Initial. 1975 à 1978 incl. 

Montréal 26 03 1971 1971 à 1978 incl. 

Montmagny 18 02 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

865 est. rue Ste-Catherine. 14 09 1970 1975 à 1978 incl. 
Montréal 

Montréal 07 01 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 18 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Povungnituk 29 09 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

Ville-Marie (Témiscamingue). 21 05 1971 Initial. 1971 à 1978 incl. 

Montréal 27 II 1970 Initial. 1971 à 1978 incl. 

372 ouest, rue Ste-Catherine. 25 01 1971 1975 à 1978 incl. 
Montréal 

612. de Gaspé. 06 10 1971 Initial, 1972 à 1978 incl. 
Mont-St-Hilaire 

Montréal 21 04 1971 Initial. 1971 à 1973, incl.. 
1975 à 1978 incl. 

500. rue St-Jacques, suite 800. 05 07 1971 1972. 1974 à 1978 incl. 
Montréal 

815. boul. St-Martin. Laval . . 27 08 1971 Initial. 1974 à 1978 incl. 

Vaudreuil 06 05 1971 1971 à 1973 inc l . 1975 à 
1978 incl. 

St-Jérôme (Terrebonne) 05 04 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 
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LES THEATRES MINI (QUEBEC) INC 
MINI THE A TRES (QUEBEC) INC 

1275-9825 

THYMUS HOLDINGS LTD 
1286-1746 

TRAVEL INCENTIVE PROMOTIONS INC 
1267-2077 

BERNARD TURGEON INC 
1206-4960 

UGETINC 
1217-9511 

75862-0 

Adresse 
Date de 

constitution Rapports non produits 
en corporation 

1155 ouest, boul. Dorchester. 29 03 1971 1971 à 1978 incl. 
bureau 3900. Montréal 

3285. boul. Cavendish, 
chambre 580. Montréal 

26 07 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

Montréal 31 08 1971 Initial. 1972 à 1978 incl. 

Montréal 17 09 1970 Initial. 1975 à 1978 incl. 

50. rue Auben, place 
Bonaventure. Montréal 

03 06 1971 1971. 1975 à 1978 incl. 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRV. 

Avis de reprise d'existence 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a délivré des certificats de reprise 

d'existence des compagnies dissoutes dont les noms suivent: 

Nom 
Date de délivrance Dispositions 

du certificat particulières 

L'ASSOCIATION DE BASEBALL DE ST-HENRI INC 
1236-4014 

CHARLEMAGNE CONSTRUCTION INC. 
1288-5158 

CLUB SOCIAL LE PLATEAU INC. 
1280-2609 

LES ENTREPRISES DU DOMAINE DES LACS RAYMOND LTEE 
1322-8903 

F.D.F. LTEE. 
1252-7321 

75862-0 

Il 08 78 

20 10 78 

25 10 78 

09 II 78 

23 10 78 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRV. 

Lettres patentes annulées 

Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières, donne avis qu'en vertu des articles 5. 5a et suivants 
de la Loi des renseignements sur les compagnies, les corporations dont les noms suivent sont annulées à compter de la date 
de la publication de ce deuxième avis à la Gazette officielle. 

Nom de la compagnie et sa version Adresse 
Date de 

constitulion 
en corporation 

A C MODERNE CONSTRUCTION LTEE 
1228-4212 

Sherbrooke 07 II 1967 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC. 23 décembre 1978. 110e année. ; i c 51 15337 

Nom de la compagnie ei sa version Adresse 
Dale de 

constitution 
en corporation 

A & B SYSTEME SERVICE INC 1100. St-Amour. St-Laurent 03 02 1969 
A & B SYSTEM SERVICE INC ( Montréal) 

1128-3496 

A.T.C. CORP Montréal 27 03 1969 
1294-5549 

AARROW VAN & STORAGE INC 745. Halpcm Street. Dorval 23 06 1970 
1324-6988 (Montréal) 

ACADIAN PRECISION MACHINING INC 126 ouest. Ronald Drive. 01 05 1968 

1228-3990 Montréal 
LES ACCESSOIRES ELECTRIQUES THEO Montréal 17 10 1968 

LTEE 
THEO ELECTRICAL SUPPLIES LTD. 

1285-4659 

ACME HOTEL SUPPLIES (1966) LTD Montréal 14 07 1966 
1228-9260 

ACRO INCORPOREE 1396. Ste-Catherine Street 23 09 1969 
ACRO INCORPORA TED West. Suite 411. Montréal 

1229-0045 

ACT 1 RESTAURANT LTD 1115 ouest, rue Sherbrooke. 22 04 1969 
1298-9554 Montréal 

L'ACTIF DE MONTREAL NORD INC 11701. rue Pigeon. 12 09 1968 

1229-0250 Montréal-Nord 
L ACTION CIVIQUE D'ASBESTOS INC Asbestos (Richmond) 06 05 1969 
1229-0326 

ADDITIF FUELCO LIMITEE 235 est. Dorchester, suite 605 . 09 01 1967 
FUELCO ADDITIVI. LIMITED Montréal 

1290-0312 

ADMINISTRATION & TECHNIQUE BRANDON 26. boul. Crépeau. St-Laurcnl 23 07 1970 
INC (Montréal) 

1229-3825 

AERO QUEBEC INC Ancienne-Lorette (Québec) . . 08 06 1967 
1290-0734 

LES AFFICHES DU QUEBEC LIMITEE Montréal 30 09 1966 
QUEBEC POSTERS LIMITED 

1311-0143 

AFFINERIE QUEBECOISE DE METAUX INC Montréal 08 05 1969 
QUEBEC METAL REFINING INC 

1281-8647 

AGARYCO. INC 2861. chemin Chambly. Il 08 1969 

1229-9392 Longueuil (Chambly) 
AGENCE DE SECURITE CAVALIER INC 3588. rue Northcliffe. 29 05 1969 

CAVALIER SECURITY AGENCY INC Montréal 
1243-9469 

LES AGENCES THOMAS INC 
1286-1373 

320. des Commissaires, 
Québec 

19 08 1966 
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Date de 
Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution 

en corporation 

LES AGENTS ET DISTRIBUTEURS ROY 
LTEE 

1311-0275 

CLAUD A AKKAOUI INC 
1227-9659 

ALEXANDER FURNITURE INDUSTRIES 
LTD. 

1231-0991 

ALUMINIUM UNIVERSEL INC 
UNIVERSAL ALUMINIUM INC 

1231-7210 

AMERICAN ADVENTURE TOURS LTD 
1229-6059 

AMEUBLEMENT JACQUES BUREAU INC . . . 
1267-8140 

AMEUBLEMENT REGENT INC 
1281-9017 

AMEUBLEMENT ZOREX INC 
ZOREX FURNITURE INC. 

1204-1927 

LES AMEUBLEMENTS CHAMPLAIN INC. . . . 
1288-5067 

LES AMEUBLEMENTS DOLLARD LTEE . . . . 
DOLLARD FURNITURE LTD. 

I149-0695 

LES AMEUBLEMENTS METROPOLE LTEE . . 
1200-1160 

ANDREWS & BELANGER CIE LTEE 
ANDREWS & BELANGLR CO LTD 

1232-6211 

ANGERS CONSTRUCTION INC 
1232-6930 

ARCON BUILDERS LIMITED 
1233-6145 

ARFEL CORPORATION 
1233-6806 

ARRIVEDERCI ROMA RESTAURANT INC . . . 
1233-9628 

ART-COHA INC 
1234-0212 

LES ARTISTES NORD AMERICAINS ET 
COMPAGNIE 

NORTH AMERICAN ARTISTS AND COMPANY 
1234-2069 

Gaspé 07 06 1967 

3611. rue St-Denis. Montréal. 27 09 1967 

LaSalle (Montréal) 15 07 1970 

Montréal 28 II 1966 

Montréal 14 01 1969 

1949. boul. des Laurentides. 31 07 1968 
Laval 

8604. boul. St-Michel. 28 01 1971 
Montréal 

1010. Ste-Catherine St. West. 31 12 1970 
Suite 1020. Montréal 

Montréal Il II 1969 

1702. av. Dollard. LaSalle 20 02 1969 
(Montréal) 

Montréal 04 06 1970 

Montréal 15 10 1968 

110. boul. Savard. Neufchâtcl 04 07 1967 

Montréal 22 08 1969 

Moniréal |9 01 1968 

Montréal 02 04 1968 

2610 esl. boul. Henri- 30 07 1968 
Bourassa. Moniréal 

7 ouest. Dorchester, 04 04 1967 
Moniréal 
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Nom de la compagnie et sa version 

ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 
EN TRAVAUX MUNICIPAUX DES 
LAURENTIDES INC 

1316-3423 

LES ASSOCIES EN ART POUR L'AMERIQUE 
DU NORD INC. 

NORTH A MERICAN ART ASSOCIA TES INC. 
1233-9990 

ASTRO TRAVEL LTD 
1234-6599 

ATELIER DES ARTISANS DU MEUBLE 
LTEE 

AR TISA N FURNITURE SHOP L TD 
1234-1806 

ATOME KITCHEN SUPPLY CO LTD 
1234-8777 

ATWATER HARDWOOD SALES INC 
1303-5183 

AU COMPTOIR DU TAPIS LTEE 
1194-0533 

AUBERGE ALEPINS & ROBERT INC 
1299-0909 

AUBERGE DES GAIS LURONS LTEE 
1261-7262 

AUBERGE GAI-MONT INC 
1261-7296 

AUTOBUS TRANS-QUEBEC INC 
1148-6750 

AUTOSK1 INC 
1235-3058 

B.H.L. STRUCTURE INC 
1238-6744 

BAR JEAN-PIERRE & MICHEL INC 
1236-2422 

BEACON BAY DECOR INC 
1236-5532 

BEAUDET. FOSTER & LEGAULTINC 
1237-0391 

ROCH BECHARDINC 
1193-7281 

BEIGNES DIPLOMATE INC 
1237-5309 

BEL-AIR GYROCOPTER INC 
1307-2558 

J.F. BELLEMARE INC 
1237-7248 

Adresse 
Date de 

constitution 
en corporation 

Ste-Thérèse (Terrebonne) 29 II 1967 

Place Bonaventurc. Montréal . 06 12 1967 

1072. St-Urbain, Montréal . . . 07 05 1969 

9945. rue Cobourg. Montréal- 25 03 1969 
Nord 

Moniréal 09 03 1967 

Uval 17 11 1967 

Arvida 06 02 1967 

Sutton (Brome) 23 10 1967 

Montréal 22 07 1970 

Montréal 23 06 1969 

256. rue Ste-Anne. Napierville 06 12 1967 

6. rue Rodrigue. Levis Il 06 1969 

440. route 9A. St-Philippe 07 01 1969 
(Laprairie) 

Mercier (Châteauguay) IS 05 1970 

90. chemin Morgan. Baie- 23 07 1970 
d'Urfé 

50. place Crémazie. 13 10 1966 
suite 1410. Montréal 

Anjou (Montréal) 01 02 1968 

145. boul. Benoit-XV. 14 06 1967 
Québec 

St-Jean 02 06 1967 

01160. rue Charlevoix. 13 03 1968 
Montréal 
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Nom de la compagnie el sa version 

BELL-TYME CANDIES INC 
1237-6844 

BELVEDERE CONSULTING & 
ADMINISTRATIVE SERVICES INC. 

1229-3775 

BERGER TRANSPORT CO. INC 
1238-1240 

BERGIAL ADMINISTRATION INC 
1229-3783 

JEAN BERNARD LTEE 
1469-0002 

BLAIS & BELISLE CIE LTEE 
1237-6588 

BLOW-UP PHOTO ENTERPRISES INC . . 
1318-7331 

BOBBYS PLACE INC 
1239-5083 

CLAUDE BOIV1N AUTO PARTS INC . . . 
1239-6974 

BONBONS ALI-BABA INC 
1324-8547 

BONBONS DELICES INC 
DELICE CANDY INC 

1295-4053 

BONBONS DU CHATEL INC 
1239-8582 

BOND CARPET CLEANING LTD 
1322-1767 

BONS COUPONS DE MONTREAL LTEE 
1239-8681 

BOUCHERIE RACINE LTEE 
1240-1998 

ARMAND BOULAIS INC 
1233-8133 

LES BOULANGERIES JOY LTEE 
JOY BAKE SHOPS LTD. 

1235-8370 

J R . BOURDEAU LTEE 
1240-3515 

BOUTIQUE CHEZ PHIL INC 
1279-7338 

BOUTIQUE LAFRANCE INC 
1270-7618 

Adresse 
Dale de 

constitution 
en corporation 

11550. Albert-Hudon. 12 08 1971 
Montréal-Nord 

4004. rue Wellington. 16 12 1969 
Verdun (Moniréal) 

5790. rue Darlington. 21 09 1970 
Montréal 

Montréal 26 08 1970 

Laval 15 12 1966 

Uval 20 12 1967 

Montréal 01 04 1968 

Montreal 29 09 1967 

1614. Amherst. Montréal . . . . 14 03 1969 

8080. Jarry Street East. 22 08 1967 
Anjou (Montréal) 

4583. rue Bréboeuf. Montreal 30 06 1966 

Montréal 04 03 1968 

Montréal 17 10 1966 

Montréal 27 05 1969 

5. rue du Jardin. Loretteville 09 08 1971 
(Québec) 

Montréal 25 02 1971 

5630, av. Victoria, Montréal . 21 12 1967 

Route Rurale. Ste-Clothilde . . 12 12 1966 

Notre-Dame-de-la-Doré 04 09 1968 
(Lac-St-Jean-Ouest) 

7122, rue St-Hubert. Montréal 03 01 1968 
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Nom de la compagnie et sa version Adresse 
Date de 

constitution 
en corporation 

LA BOUTIQUE POPTN INC 
I128-7869 

Westmount (Montréal) 

LA BOUTIQUETTE INC 1574. rue Bourgogne. 
1303-3931 

BRAULT ENTERPRISES INC 
1305-0968 

Chambly 

Montréal. 

BROCKLEHURST CORPORATION 
1241-1336 

BROOKSIDE ENTERPRISES I N C . . . 
1241-3142 

Montréal. 

Montréal. 

BUFFET EXCELLENT CATERING INC 3001. boul. Levesque. Uval . 
1241-7010 

C & L SALES INC 
1247-4136 

CME LIMITEE 
CME LIMITED 

1295-7734 

C. Q. MINERALS LIMITED. 
(No personal liability) 

1247-4433 

LES CAHIERS DE L'ELEGANCE INC 
1242-1814 

CAMPING VALLEE-AlR-INC 
1230-5090 

CANADIAN ARAB ASSOCIATION INC 
1299-2384 

CANADIAN FIBERSTAT1CS CORPORATION 
1312-8301 

CANADIAN SIGN-ART LTD 
1234-0139 

CANAD1ANA BEAUTY SUPPLY CORP. 
1303-6884 

CANSTACK INDUSTRIES AND RESOURCES 
LTD 

1237-6695 

LIGUORI CARMICHAEL I N C . 
1156-5967 

CAROL STUDIO INC 
1295-6595 

CAROUSEL CLEANERS LIMITED 
1243-3710 

CASTILLAN INTERNATIONAL TRADING 
CORPORATION 

1243-7471 

Côte-St-Luc (Montréal) 

Montréal 

800. Dorchester Blvd. West, 
suite 2610. Montréal 

110 ouest, place Crémazic. 
suite 27. Montréal 

Saint-Henri (Levis) 

Montréal 

10901. boul. Ray-Uwson. 
Anjou 

6694. rue Papineau. Montréal 

1269. lOOe Avenue. Uval . . . 

715. carré Victoria, ch. 860. 
Montréal 

4290. Ire Avenue. 
Charlesbourg (Québec) 

Pointe-Claire 

1850. Ste-Catherine. Montréal 

4145. Blueridge Crescent, 
suite 3. Montréal 

21 03 1969 

05 07 1966 

20 03 1967 

21 03 1967 

17 04 1967 

18 10 1967 

15 07 1970 

16 09 1969 

26 08 1970 

03 02 1970 

23 02 1967 

16 II 1967 

24 09 1970 

28 04 1971 

29 II 1967 

07 04 1971 

06 08 1968 

28 02 1967 

21 04 1967 

18 12 1968 
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CAVALIER ENTERPRISES LIMITED 
1243-9378 

CENTRE DE RENOVATION LAURENTIEN 
LTEE 

1282-0833 

CENTRE DU MEUBLE CHIBOUCAMAU INC 
I245-9954 

CENTRES DES DONNEES DU-BEL BO INC 
1311-6280 

CHAMI CONSTRUCTIONS LTEE 
1157-9174 

CHARTER STRUCTURES LIMITED 
1325-5948 

CHATEAUGUAYSHOE SHOP INC 
1245-5523 

CHEMCO LTEE 
CHEMCO LTD 

1117-3986 

LEO CHEVALIER INC 
1326-9485 

LA CIE D IMMEUBLES DES EPICIERS 
DU QUEBEC 

1136-6473 

CINECOLOUR PHOTO STUDIOS 
INTERNATIONAL LTD. 

1468-6307 

CIRCLE INVESTMENT LTD 
1246-6405 

CLICHE DRYWALL INC 
1247-2668 

CLINIQUE FINANCIERE DE MONTREAL 
INC 

1259-6102 

CLUB DAUTO-NEIGE CORONA INC 
CORONA SNOWMOBILE CLUB INC. 

1249-3516 

CLUB DE COURSES AUTOMOBILES 
DE CHICOUTIMI INC 

1246-0630 

LE CLUB DES 3 LTEE 
1288-1751 

CLUB DISTRIBUTEUR COSWELL NO I INC 
1300-4601 

COFFRE FORT SECURITE INC 
SECURITY SAFE INC 

1247-6511 

Adresse 
Date de 

constitution 
en corporation 

1303. Charbonneau Street. 08 07 1971 
Montreal 

Montreal 02 10 1970 

225. 3e Rue. Chibougamau 22 07 1971 
(Abitibi-Est) 

118. Radisson. Trois-Rivières 04 07 1968 

723esl.80c Rue. Charlesbourg 13 II 1968 
(Québec) 

1010 ouest, rue Ste-Catherine. 26 05 1966 
Montréal 

5866 ouest, rue Sherbrooke. 27 01 1969 
Montréal 

1001. boul. Daniel-Johnson. 30 04 1969 
Si-Jérôme (Terrebonne) 

1374. Sherbrooke Street West. 30 10 1968 
suite 30. Montreal 

St-Léonard (Montréal) 24 07 1968 

Montreal 05 01 1971 

4300. boul. Maisonneuve. 14 10 1970 
Weslmount I Montreal l 

Montréal 12 II 1968 

Rcpentigny 13 II 1970 

Rawdon (Joliette) 31 08 1970 

1374. Jcan-Bourgon. 05 07 1966 
Chicoutimi 

1176. rue Dnimmond. 30 03 1967 
Montréal 

Montréal 26 09 1969 

Montréal 13 07 1971 
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LE COIN DE L'IMPORTATION INC 
1247-7386 

LA COLLECTION DES HABITS SUPERBES 
INC. 

1319-2273 

COMMERCIAL CONDOMINIUM 
CORPORATION 

1248-4713 

LA COMPAGNIE A. B CARAVANE 
ST-FELICIEN LTEE 

1228-1085 

COMPAGNIE DE GESTION DE SALABERRY 
INC 

DE SALABERRY HOLDING COMPANY INC 
1294-1647 

COMPAGNIE DE GESTION DU PARC INC . . . 
1289-4796 

COMPAGNIE DE PUBLICATIONS FABRE 
INC 

1258-5501 

LA COMPAGNIE DENAPI LTEE 
1251-9773 

LA COMPAGNIE DEVCON LTEE 
DEVCON COMPANY LTD 

1252-6422 

CONSTRUCTION CHERBOURG INC 
1245-8980 

CONSTRUCTION MORANO LTEE 
1208-2459 

CONSTRUCTIONS B D B LTEE 
1295-1794 

CONTINENTAL BATHS (MONTREAL) LTD . . 
1236-4923 

COPEC LTEE 
COPEC LTD 

1249-1890 

COPPERHOOD KITCHENS OF QUEBEC INC . 
1249-2203 

COPRO LIMITEE 
1249-2427 

COPYTEXINC 
1249-2526 

CORAL INTERNATIONAL CORPORATION . . 
1291-5591 

CORPORATION D'ACIER LAVAL 
LAVAL STEEL CORPORA TION 

1271-5827 

Roberval (Lac-St-Jean-Ouest) 29 10 1968 

639. rue Labelle. St-Jérômc 07 12 1966 
(Terrebonne) 

Montréal 29 07 1971 

St-Félicien (Lac-St-Jean-O.) . Il II 1968 

123. côte Vertu. St-Laurent 10 02 1971 
(Montréal) 

Montréal 19 06 1967 

Montréal 22 II 1966 

Sl-Césaire (Rouville) 10 06 1970 

Lucerne (Gatineau) 27 05 1969 

2350. rue Monl-Thabor. 01 09 1966 
Québec 

7609. Marie-Victorin. route 3. 12 01 1971 
Brossard ( Laprairie) 

Montréal 12 10 1966 

Montréal 10 12 1970 

36. rue St-Vincent. Ste-Agathe- 09 II 1966 
des-Monls (Terrebonne) 

Montréal 10 12 1970 

1210 ouesl. boul. Gouin. 25 II 1969 
Montréal 

5165 ouest, rue Sherbrooke. 12 06 1968 
Montréal 

Montréal 15 03 1967 

Moniréal 06 08 1971 

Date de 
Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution 

en corporation 
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Nom de la compagnie et sa version Adresse 
Date de 

constitution 
en corporation 

CORPORATION DE PLACEMENTS 
LAURENT 

LA UKEN TINVES TMEN TS CORPORA TION 
1328-0532 

CORPORATION D'ECLAIRAGE APOLLON 
APOLLO LIGHTING CORPORATION 

1233-2268 

CORPORATION IMMOBILIERE D & G INC 
D & G REAL TY CORPORA TION INC 

1316-0783 

CORPORATION PRADEF LTEE 
PRADEF CORPORA TION LTD 

1280-6527 

LA CORPORATION S. O. M. . . . 
S. O. M. CORPORA TION 

1276-7695 

CORRINA DE MONTREAL INC 
CORRINA OF MONTREAL INC 

1315-8381 

COSMOPOLITAN FOOD CORP . 
1249-4456 

RENE COTE AUTOMOBILE LTEE 
1194-0418 

CREATIONS JACQUELINE FAMIL1ANT 1971 
LTEE 

1206-0455 

CREMAZIE LOUNGE (1968) INC . 
1315-8852 

CREO INC 
1250-2373 

LA CROQUIGNOLE DOREE INC 
1250-3850 

J.D CUSSON INC 
1171-7758 

D & L I N C 
1177-8347 

D.L. MENUISERIE INC 
1253-7551 

DAIGLE GIRARD &ASSOCIES INC 
1250-8388 

FRED DAVID HOLDINGS LTD 
1319-4345 

DAVID-FLORENCE HOLDINGS LTD 
1251-2554 

2470. Major. St-Laurent 
(Montréal) 

Montréal . 

Montréal. 

238. Notre-Dame. Tring-
Jonction ( Beauce) 

6338. Victoria Avenue, 
Montréal 

Montreal 

4824. côte des Neiges. 
Montréal 

144. rue Ste-Famille. 
Kénogami (Chicoutimi) 

5555. de Gaspé. Montréal . . . 

Montréal 

661. de Norvège, app. 11. 
Ste-Foy (Québec) 

715. rue du Limousin. 
Sainte-Foy 

487. Père-Eugène. Hautenve 
(Saguenay) 

La Sarre ( Abitibi-Est) 

5276. boul. Lcvesque, Laval . 

3655. rue Papineau. suite 210. 
Montréal 

Montréal 

1. place Longueuil. Longueuil 
(Chambly) 

DELICES DES TROPIQUES INC. 
1251-7835 

Moniréal. 

17 06 1971 

03 I1 1969 

09 07 1970 

24 11 1969 

29 02 1968 

22 09 1967 

10 07 1968 

15 07 1968 

23 02 1971 

11 01 1968 

31 03 1967 

02 06 1969 

19 10 1966 

19 12 1966 

11 07 1968 

06 10 1969 

31 03 1969 

22 09 1970 

06 06 1967 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 23 décembre 1978. 110e année, n"SI 15345 
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DEMERS ISOLATION LTEE 
1161-4328 

DERBY SPORTSWEAR MFG INC 
1252-2017 

DESBIENS-BOUDREAU AUTO (EST) INC. . . 
1194-3925 

ROGER DESCHENESINC 
1282-7119 

DIRECT PROVISIONS (QUEBEC) INC 
1253-2164 

DISCOUNTORAMA INC 
1329-7536 

LES DISTRIBUTEURS INDEPENDANTS INC. 
1253-4178 

LE DOMAINE CLAIRCOMBERT INC 
1246-8831 

DOMINION PLOMBERIE INC 
1253-8518 

MICHEL DORAIS INC 
1254-1744 

DUCAL LIMITEE 
1254-8905 

DUGUAY & BOUCHARD LTEE 
1240-1261 

DULAC CONSTRUCTION INC 
1255-0265 

E & L REALTY CO LTD 
1288-6990 

EBEN1STERIE MARCEL & MARCEL INC. . . 
1245-9509 

EDGEWOOD DEVELOPMENT CORP 
1255-6395 

LES EDITIONS BOUTHILLIER ET 
GINGRAS INC. 

1318-7950 

EDITIONS COURRIER INC 
1308-5477 

EDSTAR TEXTILES INC 
1200-0675 

ELECTRO-TAXI INC 
1285-7710 

ELEGANT SOIE ET LAINAGE INC 
1256-1064 

Adresse 
Date de 

constitution 
en corporation 

Sherbrooke 07 02 1967 

9697. boul. St-Laurent. 17 04 1968 
ch. 300. Montréal 

8725-8727est.rue Notre-Dame. 07 08 1967 
Montréal 

Sherbrooke 04 04 1968 

7341. rue de Chateaubriand. 27 12 1966 
Montréal 

Montréal 14 11 1968 

3200. rue Bossuet. Montréal 28 01 1969 

Saint-Côme (Jolielte) 12 06 1968 

122. boul. Nobert. Longueuil 03 03 1969 
(Chambly) 

293. ch. Larocque. Valleyfield 28 08 1967 

Verdun (Montréal) 13 03 1967 

183, rue Collard. Aima 23 01 1967 

293, rue St-Eustache, 31 05 1967 
St- Eustache 
(Deux-Montagnes) 

Montréal 05 10 1970 

1845. 56e Avenue. Pointe- 21 04 1969 
aux-Trembles. Montréal 

107. Edgewood Drive. 01 08 1967 
Châteauguay-Centre 

Montréal 24 01 1967 

Si-Michel (Montréal) 27 04 1967 

Montréal 21 09 1970 

3019. rue St-Joseph. 10 06 1968 
Lachine (Montreal) 

I. place Longueuil. 29 11 1966 
Longueuil (Chambly) 
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Date de 
Nom de la compagnie el sa version Adresse constitution 

en corporation 

ELITE FABRICS INC 
1300-9725 

ELITE KOSHER CATERERS INC 
1126-2110 

ELLADA BAKERY INC 
1305-0661 

LES ENTREPOTS COMMUNAUTAIRES 
LTEE 

COMMUNITY WAREHOUSE LTD 
1248-1909 

LENTREPRISE B D. L. INC 
1236-8270 

LES ENTREPRISES BE NA INC 
1237-9178 

ENTREPRISES CREATIVES INC 
CREA TIVE ENTERPRISES INC 

1250-1821 

LES ENTREPRISES DAN MARC INC 
1251-0335 

LES ENTREPRISES DUGARY, LTEE 
1254-9986 

LES ENTREPRISES FORESTIERES DU 
CANTON RAGUENEAUINC. 

1254-8921 

ENTREPRISES GILLES PRENOVOST INC 
1263-0471 

LES ENTREPRISES I L . LTEE 
1266-8752 

LES ENTREPRISES INTERNATIONALES 
ZENITH INC. 

ZENITH INTERNATIONAL ENTERPRISES INC. 
1288-0761 

LES ENTREPRISES LIBVA INC 
1313-5603 

LES ENTREPRISES LYNDA LOPEZ LTEE . . . . 
1272-4837 

LES ENTREPRISES RING O LTEE 
I278-3783 

LES ENTREPRISES ROLAND & MAURICE 
INC. 

ROUND & MAURICE ENTERPRISES INC. 
1274-8414 

LES ENTREPRISES T. LEVERT LTEE 
1317-1053 

LES ENTREPRISES TILLEMONTINC 
1286-1951 

Montréal 06 08 1968 

1237. avenue Van Home. 03 03 1967 
Montréal 

Montréal 26 09 1966 

5035 est. Ontario. Montréal . . 02 08 1967 

10549. rue Bellevois. 01 09 1970 
Montréal-Nord 

Montréal 01 04 1971 

6454. boul. St-Laurent. 03 11 1966 
Montréal 

Cap-de-la-Madeleine. 17 05 1968 
Champlain 

10620. bois de Boulogne. 24 10 1967 
Montréal 

Ragueneau (Saguenay) 10 II 1969 

6706. rue Boyer. Montréal . . . 22 02 1971 

128. boul. Levesque, Laval . . 01 12 1969 

Montréal 26 08 1970 

Montréal 30 06 1971 

Montréal 17 04 1970 

2860. boul. de la Concorde. 13 03 1970 
Duvcmay (Laval) 

Terrebonne 06 03 1969 

1208 est. Beaubien. suite 104. 20 05 1970 
Montréal 

Montréal 08 09 1967 
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LES ENTREPRISES TRIX1E INC 
TRIXIE ENTERPRISES INC 

1286-7123 

EQUIPEMENT DE REFRIGERATION 
DE CHICOUTIMI INC 

CHICOUTIMI REFRIGERATION EQUIPMENT INC 
1322-5255 

4910, boul. St-Laurcnt. 
Montréal 

03 I1 1970 

Chicoutimi 07 10 1968 

ESEN-B HOLDINGS INC 
1238-4723 

Montreal 

EXCAVATION LONGUEUIL LTEE Longueuil (Chambly) 
LONGUEUIL EXCAVA TION LTD. 

1258-1856 

EXCAVATION STE-SCHOLASTIQUE LTEE 
1258-2011 

EXCLUSIVE BEDSPREADS CO INC 
1237-4690 

F. C. H. INCORPOREE 
1244-5656 

FASHION HILL INC 
1323-5460 

FEBARM INC 
1258-9560 

FEDERAL WELDING LIMITED 
1292-3694 

FENETRES NATIONALES ( 1966) INC 
NATIONAL WINDOWS II966) INC. 

1326-3686 

FLEISCHMAN COMMERCIAL EQUIPMENT 
LTD 

1260-0193 

LE FLEURISTE OPERA LTEE 
1260-0334 

LE FLEURON INC 
1212-8773 

FOAM FORM GUADELOUPE LIMITED 
1260-2124 

FOCAL 8 INC 
1260-2173 

FOREIGN & DOMESTIC SURPLUS 
MERCHANDISE CO. INC 

1253-9862 

FORMI-PRIX INC 
1174-6658 

Ste-Thérèse (Terrebonne) 

Montréal 

350. rue Notre-Dame. Aima 
(Lac-St-Jean-Est) 

Montréal 

Coaticook. Stanstead 

959. boul. Labclle. rte I I . 
Sainte-Thérèse (Terrebonne) 

Montréal 

27 07 1970 

25 09 1969 

16 04 1970 

17 01 1967 

22 09 1970 

31 07 1967 

05 01 1971 

24 07 1968 

13 09 1966 

2114. rue Frontenac. Montréal 28 10 1970 

8091. rue St-Huben. Montreal 

Trois-Rivières 

1440 est. rue Ste-Calherine 
suite 310. Montréal 

194. Victoria. Longueuil 
(Chambly) 

I. Van Home. Montréal . . . 

08 03 1971 

07 02 1968 

20 04 1971 

29 01 1970 

02 11 1970 

St-Georges-Est (Beauce) 20 08 1968 

GERMAINE FORTIN INC Bedford (Missisquoi) 03 02 1969 
1296-9689 

Date de 
Nom de la compagnie et sa version Adresse consiilulion 

en corporation 
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Date de 
Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution 

en corporation 

LES FOURNISSEURS DE LA PATATE DU 57, rue Perras. S-Rémi 10 09 1969 
QUEBEC INC. (Napierville) 

1260-8550 

FOYERAMA INC Montréal 01 09 1966 
1305-3392 

FRAMIK M O L D S DIECAST LTD Montreal 28 06 1971 
1252-9863 

FRANCE-QUEBEC AUTOMOBILE LTEE 5610. rue St-Palrick. 30 01 1967 

1260-9731 Montréal 

FREDERIC FOURRURES INC I, Westmount Square. 20 II 1968 

1128-7851 Wcstmounl (Montréal) 

FRONTIER INDUSTRIAL SUPPLY CO. INC 305. rue Hubert. 15 12 1970 

1211 -6596 Greenfield Park (Chambly) 
G.B. & B. SERVICES INC Montréal 24 09 1969 
1468-8972 

G. T. CONSTRUCTION LIMITEE 929A. boul. St-Paul. 10 08 1967 

1264-5099 Chicoutimi 

GAGNON & GAGNON CONSTRUCTION 3669. place du Houx. 18 06 1968 
INC. Orsainville (Québec) 

1261-6488 

HENRI GAGNON LTEE Québec 28 12 1966 
1261-6595 

MARCEL GAGNON TAILLEUR POUR 7171. rue St-Huben. Montréal 16 04 1968 
HOMMES INC. 

1261-6629 

GARAGE LEO MESSIER & FILS INC 4500. Marie-Victorin. Sorel . . 05 II 1968 
1131-1024 

GARDEGIA INC Montreal 28 02 1967 
1261-9599 

GEL1NAS-MELOCHE COMMERCIAL 5984. place des Preux 01 05 1967 
EQUIPMENT INC. St-Léonard (Montréal) 

1142-8786 

GEMINEX INC 666 ouest, rue Sherbrooke. 14 II 1967 

1323-6674 S U H - e 190g Montréal 
GESTION D'ACTIFS C G M LTEE I. place Ville-Marie. Montréal 12 06 1969 

CGM EQUITY MANAGEMENT LTD. 
1229-0227 

GESTION DE VALEURS CGM INC I. place-Ville-Marie. Montréal 12 06 1969 
CGM SECURITIES MANAGEMENT INC. 

1244-6340 

GESTION HORST LTEE Montréal 26 01 1968 
I iOO-iJIJ 

L T E E 1176. rue Drummond. 24 01 1967 
1263-0885 Montréal 

GLOBUS CARTAGE INCORPORATED Montréal 07 07 \0fo 
1243-4940 ' " ' ° 
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Nom de la compagnie et sa version Adresse 
Dale de 

constitution 
en corporation 

GOUDREAULT CHAIN SAW INC La Tuque (Champlain. 
1175-7044 

LE GRANIT LECARME INC . 
1264-1015 

Rue Notre-Dame. Aima 
(Lac-St-Jean-Est) 

HABITATIONS DE LOUTAOUAIS INC 
OUTAOUAIS HABITA TIONS INC 

1272-7145 

Hull 

HABITATIONS LOUIS-FRECHETTE INC 50. rue St-Jean. Ouébec . . . 
1326-4734 

HABITATIONS PAPINEAU-BEAU DRY INC. 
1237-0813 

HABITATIONS SAINTE CLAIRE LTEE . 
1246-9052 

1010 ouest. Ste-Catherine. 
suite 1001. Montréal 

128 est. Jacques-Cartier. 
Chicoutimi 

JUNE HAGER FASHIONS INC 
1264-8085 

Montréal . 

HAROLD STANDARD & ASSOCIATES INC 3555. côte des Neiges. 
1265-0800 

L'HOTEL DE VILLEGIATURE MONT 
ACAPULCO INC. 

MOUNT ACAPULCO RESORT HOTEL INC. 
1228-4394 

HOTEL LE VICOMTE DE SHERBROOKE 
INC 

1284-1169 

app. 1709. Montréal 

Mont-Tremblant (Terrebonne) 

09 04 1968 

26 07 1967 

15 II 1966 

08 07 1969 

05 08 1970 

08 07 1969 

07 04 1967 

28 02 1968 

06 12 1967 

Sherbrooke 31 10 1969 

HOTEL-MOTEL AQUATILLE INC 
1194-1465 

Rue du Parc. Montreal 

HOTELS-MOTELS G & G INC 
1262-8566 

HOULE & LIMA LIMITEE 
1266-3126 

I & G ORIGINALS INC 
1115-7732 

IDEAL WOODWORK INC 
1328-9442 

IMEX ENTERPRISES INC 
1256-8820 

LES IMMEUBLES J C INC 
I199-2898 

IMPORTATIONS B & B LTEE 
B & B IMPORTING LTD 

1288-3815 

IMPORTATIONS SIMONE GEORGE INC. 
1468-8949 

IMPRIMERIE MONTEE DE LIESSE LTEE 
MONTEE DE UESSE PRINTING LTD 

1301-9682 

644. I .miir Crescent. 
Greenfield Park (Montréal) 

Saint- Jean-de- Matha 
(Joliette) 

1010. Ste-Catherine Street. 
West, suite 300. Montreal 

Danville (Richmond) 

1072. rue St-Urbain. Montréal 

Québec 

La Tuque (Champlain) 

Montréal 

8430. rue Casgrain. Montréal 

06 07 1967 

26 05 1971 

06 05 1969 

27 03 1969 

14 07 1967 

11 06 1970 

08 11 1968 

03 05 1967 

19 12 1966 

14 06 1966 
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Date de 

Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution 
en corporation 

INDUSTRIAL RESEARCH AND CONSULTING 
INC 

1248-8920 

LES INDUSTRIES ALSIDE INC 
ALSIDE INDUSTRIES INC. 

I294-7545 

LES INDUSTRIES AVELLIN LTEE . . 
AVELLIN INDUSTRIES LTD. 

1193-8206 

LES INDUSTRIES LACHENAIE INC. 
1297-6049 

LES INDUSTRIES NASRAL LTEE 
NASRAL INDUSTRIES L TD 

1198-0331 

55. rue dAutcuil. Québec . . 18 05 1967 

3460. rue Notre-Dame. Laval 06 09 1966 

St-André-Avellin (Papineau) 24 09 1968 

St- Charles-de- Lachenaie 
IL'Assomption | 

Saint-Georges (Beaucel 

31 03 1967 

16 07 1970 

LES INDUSTRIES TRIEX LTEE 
TRI EX INDUSTRIES LTD 

1286-6760 

INTERNATIONAL LAMINATING & BONDING 
LTD 

1239-8814 

INTER-TEL ELECTRONIC MANUFACTURING 
INC 

1255-9217 

1475. boul. d'Auteuil. Laval . 16 01 1969 

Montreal 07 09 1967 

INVENTRONICKS LTD 
1267-5161 

J. D. PLOMBERIE INC . 
J D PLUMBING INC 

1304-8848 

JAMES PUBLISHING CO. LTD. 
1267-9486 

4460 est. rue Bélanger. 
Montréal 

Montréal. 

29 09 1969 

12 02 1969 

9515. 60e Avenue. Montréal . 05 05 1967 

423. Mayor Street. Montréal . 

JEAN JEAN BAR INC 5240. de Salaberry Street. 

1236-2414 Montreal 

JEANDO INC 210, boul. St-Jean-Baptiste. 

1268-1177 Ste-Philomène (Moniréal) 

1825. rue Tupper. Montréal 

58. Angele Streel. Montréal 

Montréal 

JOLLY GOOD HEALTH CENTER INC 
1244-3842 

K R MECHANICAL CONTRACTING LTD . 
1249-0090 

KANABEK INVESTMENT CORPORATION 
1297-5637 

KANAMER1C EQUIPMENT SALES LTD. 
1293-0954 

Montréal . 

KENTON REALTIES LTD 
1269-7884 

KIVROM REALTIES INC 
1326-8495 

1, place Ville-Marie, 
bureau 3635. Montréal 

625l .av . Belcourt. Laval 
(Montréal) 

02 08 1968 

15 01 1969 

02 03 1967 

13 05 1970 

30 12 1970 

26 06 1969 

25 08 1966 

25 11 1969 

28 08 1967 
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Nom de la compagnie ci sa version Adresse 
Dale de 

conslilution 
en corporation 

KWONG H1NG IMPORTING CO LTD 
1326-6705 

LACHINE BLUEPRINT CO LTD 
1315-2319 

LACHINE RAPIDES JUNIOR INC 
1269-4386 

LALOYE LIMITEE 
1270-9432 

LASALLE PUTT INC 
1271-4234 

RONALD LA VIGNE INC 
1271-7054 

LAVOTOINC 
1320-5257 

LE CARTIER HEALTH CLUB INC 
1291-1061 

MAURICE LEBLANC PETROLEUM INC 
1271-9043 

LECTRO-FLY INC 
1260-1928 

LEMOYNE LOUNGE INC 
1293-2554 

LENNEX-TIMSON CORP 
1326-9469 

LERO SERVICES INCORPORATED 
1323-8506 

LIBRAIRIE LE CARREFOUR INC 
1243-4130 

LES LIBRAIRIES MODERNES DE MONTREAL 
INC 

1317-1152 

LI FARE REALTY CORP 
1326-9816 

LINDEM CONSTRUCTION INC 
1323-8829 

LINEAL HOLDING CORP 
1309-9551 

LINUCE SARCO PRODUCTION LTD 
1317-1509 

LOCATIONS REX INC 
1282-2342 

GERRY LONGT1N INC 
1323-4117 

109 esl. Prince-Arthur. 12 02 1970 
Montréal 

Lachine ( Montréal 03 05 1967 

Montréal 02 06 1969 

1674 A. rue Letourneux 09 05 1969 
Montréal 

LaSalle (Ile-de-Montréal) 05 07 1971 

Montréal 22 05 1969 

797. Saint-Georges Street, 03 06 1966 
Drummondville 

Montréal 20 09 1966 

Montréal 26 01 1968 

1155. des Laurenlidcs. Laval 12 II 1970 
( Montréal) 

16. rueSt-Sylvcslre. Longueuil 17 01 1969 
(Chambly) 

Il 17. Ste-Catherine Street West. 24 02 1971 
suite 314. Montréal 

Montréal 18 06 1969 

Station de Métro. Berri- 17 04 1967 
Demontigny. Montréal 

Montréal 28 04 1971 

Montréal 30 06 1970 

Montréal 06 06 1967 

Moniréal 08 06 1971 

Montréal 31 05 1971 

Montréal 22 12 1966 

1460. Bord-de-lEau. Laval . . 21 10 1969 
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LORILOU STABLES INC 
1272-5339 

LYN D O R SALON LIMITEE 
1296-4524 

M D A INC 
1229-3528 

MACHINERIE HARK A INC 
1265-0446 

LES MACHINERIES ARATOIRES ET 
INDUSTRIELLES DE SABREVOIS 

1318-3876 

MACKAY GIFT SHOP LTD 
1323-4182 

MAGASIN GOODMAN INC 
1263-7070 

MAISON PHILIPPINE (CASA F1LIPINA) INC. 
1243-6598 

MAISON UN1FAMILIALE M M . INC 
1276-1318 

MAISONS APOLLO INC 
APOLLO HOMES INC 

1233-2292 

MALECINC 
1149-4390 

MAPLE LEAF CAR WASH SYSTEMS INC. .. 
1141-2988 

MARALCO TRADING COMPANY 
1273-8837 

LES MARBRES VULCAIN LTEE 
1273-9249 

MARBRU MANAGEMENT CORP 
1273-6443 

MARCHE DE L'ABATTOIR DE L E S T INC . . 
1228-0624 

MARCON ELECTRONIQUE LTEE 
1274-0346 

MARIE JOSE SNACK BAR INC 
1236-2463 

MARIO FURNITURE LTD 
1274-2565 

MARSO INC 
I193-6648 

5483 ouest, rue St-Jacques 22 01 1970 
Montréal 

800. carré Victoria, suite 612. 31 10 1966 
Montréal 

1439. chemin Ste-Foy. 12 09 1968 
Québec 

Granby 29 11 1968 

Ste-Anne-de-Sabrevois 20 11 1967 
(Iberville) 

2010. Mackay Street. 23 06 1966 
Montréal 

Lafontaine (Terrebonne) 16 08 1968 

5257. Queen Mary Road 05 11 1969 
Montréal 

7060. Pontoise. St-Léonard 29 10 1970 
(Montréal) 

Blainville (Terrebonne) 02 04 1970 

R.R. no 2. Lac-Simon. 16 12 1966 
Chénéville (Papineau) 

1072. boul. Laurcntide. 25 09 1969 
Pont-Viau. Montréal 

Montréal 16 06 1969 

Québec 31 10 1966 

Montréal 29 03 1971 

500 est, rue Rachel. Montréal 09 12 1966 

Montréal 22 II 1967 

Québec 02 07 1971 

152. Mozart Street East. Il 08 1969 
Montréal 

Westmount (Montréal) 24 01 1968 

MATANE COURRIER INC 
1249-8119 

Matane 01 04 1968 

Date de 
Nom de la compagnie ci sa version Adresse constilulion 

en corporalion 
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Dale de 
Nom de la compagnie el sa version Adresse consiilulion 

en corporation 

F R A L T D M A R T E L M O V , N G * STORAGE Poinie-Galineau (Hull) 13 01 1970 

1261-1372 

MATERIAUX BELLES-VUES LTEE 3034. Lechasseur. Sle-Foy 18 07 1966 
1 2 7 4 - 7 2 7 5 (Québec) 

M A R V S S H O E D E N I N C Montréal 16 04 1969 
1252-0516 

MAXCO MFG INC Montréal 07 04 1971 
1214-1099 

MAXINVESTINC 1253. rue Collège McGill. Il 12 1970 

1274-9248 Montréal 

MAYFAIR WALLPAPER AND PAINT INC 6705. Sherbrooke Street West. 12 01 1968 

1274-9511 Montréal 

MAYFIELD EXPL. AND DEVELOP. LTD 635 ouest, boul. Dorchester 10 03 1971 
(No personal liability) bureau 604. Montréal 

1258-3696 

MAYROSCO DEVELOPMENT CORP 2050. Mansfield. Montréal . . . 18 09 1969 
1274-9602 

LES MEILLEURES CUISINES D'AMERIQUE 4169. rue Hubert. Montréal . 20 03 1967 
LTEE 

THE BEST KITCHENS OF AMERICA LTD 
1231-9810 

MERCERIE JEAN ROY INC Rouyn (Témiscamingue) 21 02 1968 
1176-9189 

LES METAUX DU NORD INC Montréal 26 07 1968 
NORTHERN METAL INC 

1153-4708 

METRO CHEM LTD 260. Benjamin-Hudon Blvd.. 12 12 1968 

1245-8568 St-Laurcnt ( Montréal) 

METRO DURAL BRICK AND STONE LTD 6140. Hutchison. Montréal. . . 09 03 1967 
1240-9397 

METRO PAINT & DECORATION CO LTD 353. 13e Avenue. Laval 04 08 1966 
1251-5888 

METROPOLITAN KRAFT PAPER BOX INC 8475. le Creusol 19 12 1966 

1303-9110 Sl-Léonard (Montréal) 

MICHAELSTEPH INVESTMENTS INC 136. avenue Denonville. 17 II 1970 

1328-5879 Chomedcy 

MICHAUD PELLETIER & ASSOCIES INC St-Pascal (Kamouraska) 29 II 1968 
1275-5625 

MILLETTE ET FILS INCORPOREE 17. boul. du Progrès. Pointe- 16 12 1968 

1302-2520 Gatineau (Hull) 

MISTER SOL SPORTSWEAR INC Montréal 10 II 1966 
1306-8432 

MOLO ENTERPRISES INC 2280. boul. Beaudel. 30 04 1968 

1257-0230 St-Laurent 
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Date de 
Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution 

en corporation 

MONGEAU ET FRERES INC 632. rue de la Concorde. 12 06 1967 

1276-3215 St-Hyacinthe 

MONTECRIST CONSTRUCTION INC 4826. rue Cazelais. Montreal . 15 07 1970 
1276-4643 
MONTREAL ALTERATIONS CORP Montréal 23 12 1966 
1231-6659 

MONTREAL HOME RENOVATION 8230. Mayrand. Montréal . . . . 24 02 1969 
ASSOCIATES LTD 

1282-0866 

MOREL CONSTRUCTION LTEE Brassard (Lapraine) 30 09 1966 
MOREL CONSTRUCTION LTD 

1276-6572 

EMILIEN L. MORIN (1973) LTEE 2355. chemin Bois-Franc. 27 06 1969 

1460-6917 St-Laurent (Montréal) 
MOTEL DEVELOPMENT CORPORATION Montréal 19 04 1967 
1317-4370 

MOTEL MARIEVILLE LIMITEE Ste-Marie-de-Monnoir 09 08 1966 

1317-3018 (Rouville) 

MURRAY BAY RESORT HOTELS INC Pointe-au-Pic (Charlevoix-Est) 19 01 1971 
1303-6439 

MURRAY'S FOREIGN FASHIONS INC 155. rue Deguire. suite 1408. 09 08 1971 

1260-5002 St-Laurent (Montréal) 
N.D G ELECTRIC CO LTD Montréal 01 09 1966 
1304-8301 

N D G HEALTH SPA INC 6094 ouest, rue Sherbrooke. 20 01 1970 

1308-7978 Montréal 
N. H B. ELECTRICAL CONTRACTORS 2164. av. St-Georges. 03 06 1971 

LIMITED Longueuil (Chambly) 
1236-7702 

ELENA NAGY ART GALLERY Montréal 28 06 1968 
INCORPORATED 

1468-7370 

r 2 4 3 V 2 6 8 A 8 R U S L E S T O C K T R A C K L T D New Carlisle (Bonaventure) . . 31 05 1967 

K 2 f E m , I N C
 Avenue Principale. Si-Donat 26 03 1969 

l 2 7 7 - 8 0 7 2 (Montcalm) 

nSLHnT 0 L A H A I E L T E E 1 2 9 4 . Labonté. Jacques- .8 08 .967 
l - 7 0 - 7 8 9 9 Cartier (Montreal) 

r 2 4 9 R J w 5 C O U N T R Y D R E S S S H O P I N C M 0 n , r é a l 0 6 0 4 1 9 6 7 

h o s ^ ^ G U , N G U E T T E I N C S t e - U r s u l e ( M a s k i n o n g é ) . . . . 25 08 1969 
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NUMAT LIMITED 
1126-1211 

1177 REALTIES INC 
1288-1298 

1172 ST-CATHERINE E RESTAURANT INC . . . . 
1243-8636 

ORGANISATION DE CONGRES CAMSO I N C . . . 
1242-5591 

P.A. & F. METAL INC 
1166-5833 

P L . COSMETIC INC 
1249-4258 

PARADISE FISH & MEAT MARKET INC 
1259-8892 

PARC DE CAMPING ET DE ROULOTTES 
ALOUETTE LTEE 

ALOUETTE TRAILER COURT CAMPSITE LTD 
1231-5586 

PARLE1GH LTD 
1324-2433 

PAVAGE DU NORD LTEE 
NORTHERN PAVING LTD. 

1277-9138 

PETROVIC LTEE 
1279-6991 

LORENZO PIZZERIA INC 
1272-5073 

PLACE BELFORT HOLDINGS LIMITED 
1237-6331 

PLACE ST AIME INC 
1230-4358 

PLACEMENT PLAZA LTEE 
1329-7023 

LES PLACEMENTS CEMA INC 
1244-2968 

LES PLACEMENTS DOSU LTEE 
1323-0735 

LES PLACEMENTS FRANCIS INC 
1261-0234 

PLACEMENTS G G P I N C 
1262-8616 

LES PLACEMENTS J. M. L. GAUTHIER & FILS 
LTEE 

1262-2361 

Adresse 
Date de 

constitution 
en corporation 

912. avenue McEachran. 21 10 1969 
Montréal 

Montréal 10 12 1970 

1010 ouest. Stc-Catherine. 08 fJ8 1969 
suite 904, Montréal 

20, rue Montclair. St-Duslan- 24 07 1969 
du-Lac-Beauport. Québec 

Montréal 24 02 1969 

Montréal 19 03 1969 

Montréal 04 06 1970 

620. rue Cathcart. suite 1026. 27 01 1967 
Montréal 

Montréal 01 09 1970 

5889. Haut Bois. St-Léonard 23 09 1970 
( Montréal) 

372. St-François. Victoriaville 26 06 1969 

Montréal 06 05 1968 

Montréal 26 03 1970 

Jonquière (Chicoutimi) 05 01 1970 

Montréal 18 02 1971 

6. av. Chapais, Beauport 29 03 1967 
(Québec) 

Montréal 29 01 1971 

Montréal 22 01 1968 

29 est. rue St-Paul. Montréal . 21 07 1970 

297, av. Lafontaine. 24 01 1967 
Chicoutimi 
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Date de 
Nom de la compagnie cl sa version Adresse conslilulion 

en corporalion 

PLACEMENTS LEGER INC. 
1272-0173 

PLACEMENTS MORENA INC . 
1276-6622 

LES PLACEMENTS OPEX INC. 
1320-9705 

LES PLACEMENTS PERODEAU INC 
1279-5704 

PLASKON SALES INC 
1280-2195 

PLOMBERIE PLAZA INC 
1314-0561 

PORTIOMAT OF AMERICA (QUEBEC) LTD 
1280-5644 

POSDINVESTMENT INC 
1280-5792 

PREVA INC 
1280-7871 

PRIMARIOS IMPORT INC 
1267-1640 

PRODUCTEURS INTERNATIONAUX 
DE VEAU LTEE 

INTERNATIONAL VEAL PRODUCERS LTD. 
1280-8879 

PRODUCTION AMO LTEE 
1232-2632 

LES PRODUCTIONS MEDIA-MOUVEMENT 
INC. 

1275-1426 

1440. rue Towers, bureau 102. 
Montréal 

Montréal. 

Montréal. 

7. rue Drapeau, place 
Bonaventure. Montréal 

Montréal. 

Montréal. 

Montréal 

5490. Henri-Bourassa. 
Montréal 

Montréal 

2843. chemin Baies. Montréal 

Montreal 

Montréal. 

Montréal. 

06 04 1971 

27 10 1969 

09 01 1967 

03 08 1970 

17 04 1967 

09 08 1966 

25 03 1971 

25 02 1969 

10 II 1970 

04 06 1968 

09 12 1969 

01 03 1971 

21 05 1969 

Montreal 22 06 1971 LES PRODUCTIONS SCORPION INC 
SCORPION PRODUCTIONS INC 

1283-6649 

LES PRODUITS ALIMENTAIRES DAVEMIC 
INC. 

DAVEMIC FOOD INC. 
1315-9538 

LES PRODUITS UNIVERSELS DE LA 
RIVE SUD INC. 

1304-7329 

PROJET DOMINIC INC 934. boul. Saraguay. 
1254-0019 Picrrefonds (Montréal) 

635 ouest, boul. Dorchester 
suite 604. Montréal 

Montréal. 

LES PROMOTIONS ATHLETIQUES 
INTERNATIONALES INC. 

INTERNA TIONAL ATHLETIC PROMOTIONS INC. 
1299-3283 

Montréal 

07 12 1966 

12 12 1968 

31 05 1968 

27 10 1966 
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LE PUB DE L'ELEPHANT BLANC INC. 
THE WHITE ELEPHANT PUB INC. 

1120-7859 

QUEBEC CONSUMER ADVERTISING 
LIMITED 

1248-9175 

QUEENSLAND INDUSTRIES LIMITED . 
1281-3275 

Montréal. 23 10 1968 

M QUINN & ASSOCIATES LTD. 
1276-9972 

R.G.R. LEBLANC CONSTRUCTION INC 
1263-2808 

RACK-ALL LTD 
1231-4407 

RALCO CORPORATION 
1281-5221 

RAPID METAL FABRICATORS LTD. 
1258-5741 

RAPID SERVICE FOODS INC. 
1260-4302 

RAPID SUPPORT FORMS INC. 
1191-3423 

RAY-DAVE MEATS INC 
1251-2307 

REKHI INTERNATIONAL TRADING COMPANY 
LIMITED 

1327-4527 

RENE HAIR EXPERT (OTTAWA) INC. 
1295-6298 

RENOBEL INC 
I194-3503 

LES REPARATIONS LEFRANCOIS LTEE 
1271-9985 

RESA INC . 
1317-7175 

REXLEY'S (1970) INC 
1282-2359 

PETER E. RHODES ET ASSOCIES (QUEBEC) 
LIMITEE 

PETER E. RHODES AND ASSOCIA TES 
(QUEBEC) LIMITED 

1257-3242 

5056ouest, boul. Maisonneuve. 10 06 1968 
Montréal 

415, St-James Street West. 
Montréal 

Montréal. 

Laval . . . 

1179. des Laurentides. Laval . 

901. rue Bleury. suite 314. 
Montréal 

4975. de Sorel. Montréal 

Ste-Adèle (Terrebonne) 

Montréal-Nord 

73. rue Ste-Agathe. 
Ste- Agathe-des- Monts 
(Terrebonne) 

28 05 

20 05 

21 07 

03 04 

28 02 

29 II 

05 08 

06 03 

29 08 

1970 

1970 

1969 

1967 

1968 

1966 

1970 

1969 

1969 

Montréal. Il II 1969 

1010 ouest. Ste-Catherine. 
suite 622, Montréal 

4237 est. rue Ste-Catherine 
Montréal 

3842. Henri-Julien. Montréal . 

Montréal 

Montreal. 

2120 est. rue Sherbrooke. 
Montréal 

03 05 

22 03 

Il 05 

22 06 

02 01 

16 01 

1968 

1968 

1970 

1970 

1970 

1968 

RIALTO PROVISIONS INC Montréal 27 03 1969 
1281-0909 

Date de 
Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution 

en corporation 



15358 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 23 décembre 1978. 110e année. nc 51 

Date de 
Nom de la compagnie ei sa version Adresse consliiulion 

en corporation 

GERARD ROBERT INC 
1262-6701 

3333-3335. boul. Rosemonl. 
Moniréal 

ROBYNEL INC. . . . 
1282-6095 

RO-DOME-AIR INC 
1294-6851 

ROSEMONT DRIVE YOURSELF LTD 
1292-0450 

ROTISSERIE VERDUN INC. 
1205-7683 

ROW DEVELOPMENT CORP. 
1321-2089 

ROYA TEX GARMENTS LTD. 
1312-9820 

ROYAL MANAGEMENT CORPORATION 
(INTERNATIONAL) LTD. 

1273-6427 

RUBAR REALTY CORP 
1283-1129 

LEONARD RUDY CONSTRUCTION CORP 
1290-9644 

S B D LTD 
1324-4777 

S J O INVESTMENT CORPORATION 
1269-1721 

SABLE SEL & GRAVIER LAURENTIDE 
JOL1ETTE LTEE 

LAURENT!AN JULIETTE SAND SALT & 
GRAVEL LTD 

1323-4778 

SAFF-CRAFT GYRO MANUFACTURING 
LIMITED 

1250-0617 

SAGEBACAINC. 
1283-2614 

ST-HENRI BAR-B-Q LTD 
1236-6217 

SALIBA HABIB TRADING CO LTD . 
1313-1065 

SALON PLAYBOY LTEE . 
PLAYBOY SALON LTD. 

1322-0132 

Sore I . 

180. rue de L'Espinay. 
Québec 

3432. rue Masson. Montreal 

3865. rue Wellington. Verdun 
( Montreal) 

6320. Victoria, bureau 30. 
Montréal 

Montréal . 

666 ouest, rue Sherbrooke 
suite 1902. Montréal 

455 ouest. Craig, bureau 304. 
Montréal 

Montréal. 

Montréal. 

Montréal. 

Montréal. 

158. me Frontenac, suite 22. 
Sherbrooke 

1390 est. rue Ontario. 
Montréal 

Montréal 

Montréal 

St-Laurent (Montréal) . 

SALON TAHITI LTD 1255. pl. Phillips, bur. 1005. 
1285-6597 Montréal 

12 01 1971 

28 05 1968 

20 09 1966 

05 05 1967 

21 01 1971 

06 05 1969 

02 09 1966 

24 03 1971 

22 10 1968 

01 09 1966 

29 10 1969 

02 01 1970 

04 06 1971 

17 10 1966 

19 04 1971 

07 11 1966 

17 05 1968 

03 11 1967 

29 05 1968 

THE SANDWICH SHACK INC 
1283-4131 

Montréal 21 12 1966 
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Dale de 
Nom de la compagnie el sa version Adresse constitution 

en corporation 

ROGER SAUVE HOLDINGS INC. 
1282-7168 

SAV-MOR LTD 
1276-7349 

SAVOIE MILLING INC 
1275-6870 

A SCHAEFER JACQUES-CARTIER LTD 
1228-4477 

SEBASTIEN DRAPERIES INC 
1254-5281 

SELA SERVICE INC 
1283-8041 

SERVICE DE COMMUNICATION R M INC . . 
R M COMMUNICA TION SERVICE INC 

1294-7818 

SERVICE DE LOCATION CROIX D'OR INC . 
1315-8936 

SERVICE DE PNEUS LAÇASSE INC 
1270-3864 

LES SERVICES DE BUANDERIE 
POUR HOTEL B & B LTEE. 

B & B HOTEL LAUNDRY SERVICES LTD. 
1236-6589 

SERVICES DE LOCATION ET DE BUANDERIE 
QUE-BEC LTEE 

QUE-BEC LEASING AND LAUNDRY SERVICES LTD 
1237-3783 

SHIELD CATERING INC . . . . 
1243-5453 

LES SILENCIEUX N. P. INC. 
1278-0029 

SIMONEAU FIBRE DE VERRE LTEE 
1187-4906 

SKE-BEC INC. 
1237-4047 

SKI POLE PRODUCTIONS INC 
1212-4103 

SMITH TRAVEL TOURS INC . 
1284-5012 

SNOW PARADISE INC 
1306-4985 

SOCIETE BERNEL LTEE . 
1238-3246 

LA SOCIETE DE PUBLICATION LE COURRIER 
D'AHUNTSIC INC. 

1290-1138 

Salaberry-de-Valleyfield. 
( Beauharnois) 

2561. boul. Henri-Bourassa. 
Montréal 

Manseau (Nicolet). 

Longueuil 

1343 est. rue Beaubien. 
Montréal 

366. rue Alexandre. 
Sherbrooke 

6790, 43e Avenue. Montréal . 

Montréal. 

Salaberry-de-Valleyfield 
(Beauharnois) 

2670. rue Paulus. Montréal 

2060. Harmony, Montréal 

Ste-Anne-des-Monts 
(Gaspé-O.) 

Laval 

135. Principale. Lyster 
(Mégantic) 

108. rue St-Louis. Warwick. 
(Arthabaska) 

Montréal. 

Montréal. 

Montréal. 

Montréal 

10185. rue de Martigny. 
Montréal 

18 05 1967 

22 11 1968 

15 10 1968 

07 06 1968 

13 02 1967 

02 09 1969 

20 03 1969 

06 03 1969 

15 10 1968 

24 1I 1969 

22 08 1968 

25 09 1969 

02 03 1967 

23 10 1968 

08 05 1970 

23 02 1971 

24 12 1968 

23 11 1967 

09 03 1970 

22 08 1966 
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Date de 

Nom de la compagnie et sa version Adresse constitution 
en corporation 

SOCIETE IMMOBILIERE NEUFCHATEL INC . 
1267-0295 

LA SOCIETE PESTALOZZI DE MONTREAL 
INC 

1324-2755 

SOCIETE PETROLIERE ALPHA INC 
1221-7766 

S O M A ROCK-SOCIETE DE MATERIEL 
POUR ROUTES ET CARRIERES INC 

1291-0964 

SONAV1SION INC 
1284-7299 

SOU-CO INC 
1284-8024 

LES SPECIALISTES EN CONSTRUCTION 
A A LIMITEE 

1227-9295 

LES SPECIALITES FEMINA LIMITEE 
I164-3665 

SPORTORAMA INC. 
1298-6741 

STEELCOTE MANUFACTURING COMPANY 
OF EASTERN CANADA LTD 

1285-1705 

STEPHEN CHILDREN'S WEAR LTD 
1246-15% 

STOP SHOPS INC 
1120-7792 

STUDIO 5 AGENCE D'ENREGISTREMENT 
ET DE PLACEMENT ARTISTIQUE INC 

STUDIO 5 RECORDING & BOOKING AGENCY INC 
1240-0040 

STUDIO DE SANTE SILHOUETTE DE LIMOILOU 
LTEE 

SILHOUETTE HEALTH STUDIO OF LIMOILOU LTD 
1313-5751 

STUDIO FIGARO INC . 
1259-3612 

SULINCO LTEE 
SULINCO LTD 

1285-3784 

SUNSET HOLDINGS (QUEBEC) LIMITED 
1285-4329 

JEAN E. SURPRENANT & ASSOCIES LTEE 
JEAN E. SURPRENANT & ASSOCIATES LTD. 

1255-9985 

2350. rue Mont-Thabor. 
Québec 

Montréal. 

Montreal 

6655. côte des Neiges, 
suite 257. Montréal 

5550. Avenue Trent, ch. 206. 
Côte-St-Luc (Montréal) 

1420. rue Sherbrooke 
Montréal 

Chicoutimi 

Jonquière (Chicoutimi) 

Saint-Michel. Montreal . 

10365. Bellevois Street. 
Montréal-Nord 

Montreal 

Montréal 

640 est. St-Joseph. Québec 

01 09 1966 

27 02 1970 

01 05 1971 

02 12 1969 

21 06 1966 

01 05 1969 

28 II 1966 

09 02 1967 

18 12 1967 

04 08 1970 

18 01 1968 

10 06 1968 

01 12 1970 

Lasalle (Montréal) 10 11 1966 

341. boul. Duhamel. Pincourt 
( Vaudreuil) 

4. Maisonncuvc Drive. 
Dollard-des-Ormeaux 
(Montréal) 

Montréal 

2950. rue Masson. 
chambre 306. Montréal 

20 01 1967 

08 04 1969 

Il 08 1967 

23 05 1968 
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Nom de la compagnie el sa version Adresse 
Dale de 

constitution 
en corporation 

SUTTON SALES LTD 
1285-5300 

SYSTEME DE DISTRIBUTRICES ARMAND 
INC 

ARMAND VENDING SYSTEM INC 
1210-1556 

TARA EDITIONS LTD 
1255-7765 

TECHRIDA LTEE 
1298-7384 

TELE-CABLES DE LA MAURICIE INC 
1242-0469 

TELMARK NICKEL CORPORATION 
(No personal liability) 

1277-6183 

THEATRE BIP-BOP INC 
1311-5811 

THEO HOLDINGS INC 
1286-0847 

THERMA SLIM INTERNATIONAL LTD 
1284-4809 

THERMO MECHANICAL CO. LTD 
1275-1178 

TINI INC 
1286-2140 

TONY SPECIAL PIZZA INC 
1302-5150 

TOWNSHIP BOWLING LTD 
1240-5486 

TRACOMIN (IMPORT-EXPORT) INC 
1111-6829 

TRANSCRIPTA INC 
1161-2538 

TREMOL1ERE TOWER CORP 
1374-8595 

TRIPHARM INC 
1314-4332 

TROPICANA FRUIT STORE INC 
1261-3840 

TUYAU FIBRECO LTEE 
FIBRECO PIPE LTD 

1259-3000 

UDO PRODUCTIONS INC 
1286-8543 

5871. avenue Victoria. 20 01 1967 
suite 215. Montréal 

3311. Edglewood. Pointe- 16 01 1970 
Claire (Montréal) 

Montréal 13 09 1968 

Montréal 08 03 1971 

Montréal 23 12 1970 

1122. 8e Rue. Val-d -Or 14 05 1971 
(Abitibi) 

112 ouest. St-Paul. suite 504. 17 02 1971 
Montréal 

1255. rue University, bur. 106. 04 07 1969 
Montreal 

Montréal 16 04 1971 

550, St-Roch. Montréal 07 07 1966 

5976. place Bourassa. 19 07 1968 
Montréal-Nord 

53 sud. Wellington. 21 06 1966 
Sherbrooke 

Foster 26 08 1966 

407. rue McGill. suite 408. 21 02 1968 
Montréal 

2180. rue Vermont. 13 12 1966 
Sherbrooke 

907. rue Melville. Laval 04 05 1971 

Montréal 02 05 1967 

5518. chemin Côte-St-Luc. 22 11 1966 
Montréal 

4770. avenue Kent. ch. 102. 29 08 1968 
Montréal 

Montréal 17 06 1971 
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Nom de la compagnie el sa version Adresse 
Date de 

constitution 
en corporation 

UN1GLASS LTEE Route no 22. St-Nicéphore II 06 1969 
UNIGLASSLTD 

1286-9038 

UNION CARPET DISTRIBUTORS INC 
I243-38SO 

VAL HUGUES (CANADA) LTD. 
12664991 

VAL MAURICE INC 
1274-8547 

VAL RAY CORPORATION . . 
1281-7185 

VARIETES ST-SYLVAIN INC 
1329-3535 

VETEMENTS SPORT PANORAMA INC. 
PANORAMA SPORTSWEAR INC. 

1302-4237 

LE VILLAGE ITALIEN INC 
THE ITALIAN VILLAGE INC. 

1316-8265 

VILLE MARIE LIVESTOCK LIMITED . 
1272-0868 

PIERRE VILLENEUVE INC. 
1341-4651 

WELO MAINTENANCE CO LTD 
1317-2713 

NANCY WIGS INC 
1277-2729 

75862-0 

(Drummond) 

Montréal 02 06 1967 

Montréal 24 10 1968 

Wotton (Wolfe) 22 10 1969 

170 est. boul. Dorchester 
Montréal 

12 04 1967 

3672. boul de la Concorde. 19 07 1967 
Uval 

Montréal 07 07 1970 

Montréal 19 08 1966 

Montréal 26 05 1971 

Si-Hubert (Chambly) 16 09 1966 

Pierrefonds (Montréal) 18 II 1969 

2595 est. rue Reury. Montréal 29 10 1970 

Le directeur du Service des compagnies, 
ÎERT HUBERT GAUDRV. 

Compagnies — Loi des 

Abandon de charte 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis, qu'en vertu de la Loi des compagnies, il a 

accepté l'abandon de charte de: 

Nom de la compagnie et sa version 
Date de 

constitution 
en corporation 

Date de 

dissolution 

BARCLAY AVENUE VARIETY STORES LTD. 
1321-8995 

ROLAND BEAUCHESNEINC. 
1237-0292 

18 04 57 

14 10 66 

23 12 78 

05 01 79 
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Dale de Dale de 
Nom de la compagnie et sa version constitution 

en corporation dissolution 

CAMM1 INVESTMENTS LTD 18 12 70 06 01 79 
1242-3596 

CAMP SHOP INC 18 12 58 03 01 79 
1103-1630 

CAMP TERRE DES JEUNES. MONTPELLIER, INC 19 01 73 05 01 79 
1333-8199 

CENTRE COMMERCIAL PLACE SEPT-ILES LTEE 07 05 76 03 01 79 
1503-3673 

CENTRE DE REEDUCATION DE GRANBY INC 15 07 75 28 12 78 
1364-6641 

CHAMPLAIN BRIDGE INDUSTRIAL AREA LTD 28 10 64 05 01 79 
1233-6834 

G. COUSINEAU INC 26 10 70 30 12 78 
1203-5317 

MARCELLE COUTU INC 14 09 67 05 01 79 
1249-9091 

DAMIANINC 15 02 65 28 12 78 
1250-9543 

EMAGO HOLDINGS LTD 18 08 59 05 01 79 
1256-3599 

IMPERIAL DRAPES & FABRICS CO. LTD 15 05 62 03 01 79 
1142-9529 

IMPRIMERIE J.G. ROBERGE LTEE 17 12 68 30 12 78 
1207-7301 

INDUSTRIES RIGAULT INC 23 II 73 28 12 78 
1347-7658 

NORDALE METALCRAFT LIMITED 13 11 51 06 01 79 
1161-3254 

1980 REPRODUCTION CENTRE LIMITED 05 02 64 05 01 79 
Il 18-9891 

LA PAYSANNE INC 24 0* &2 06 01 79 
1279-2891 

RAPID LUMBER & MANUFACTURING INC 26 04 54 06 01 79 
1281-6062 

TRADNORINC 06 06 75 06 01 79 
1363-9570 

TWO FORTY HOLDING CORP 27 10 64 28 12 78 
1260-7644 

WATERLOO BOWLING INC 1 6 1 2 6 6 2 3 1 2 7 8 

1240-5494 
Le directeur du Sen-ice des compagnies. 

75862-0 HUBERT GAUDRY. 
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Changement de nom 
Le ministre des Consommateurs, Coopératives et Institutions financières donne avis, qu'en vertu de la Loi des compagnies, il a 

approuvé les règlements de changement de nom suivants: 

Date de 

Nouveau nom et sa version Ancien nom et sa version constitution 
en corporation 

ASSOCIATION DES AUXILIAIRES BENEVOLES DU 
CENTRE HOSPITALIER ST-JOSEPH DE TROIS-
RIVIERES 

1323-6997 

BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE 
CHOMEDEY LTEE 

CHOMEDEY BEST QUALITY BAKERY LTD. 
1140-6337 

LA COMPAGNIE DE CHAUSSURES WHITE CROSS 
LIMITEE 

WHITE CROSS SHOE COMPANY LIMITED 
1115-9324 

LA COMPAGNIE DE LINGERIE FRENCH MAID 
INC. 

FRENCH MAID LINGERIE COMPANY INC. 
1304-4367 

CORPORATION D'IMMEUBLES ET D'INVESTISSE­
MENT SUPERIEURE 

SUPERIOR HOUSING & INVESTMENT 
CORPORATION 

1266-3217 

DONOHUE MALBAIE INC 
1225-9909 

LUCIEN GAZAILLE INC 
1105-5840 

IMPRIMERIE MID-CITY LIMITEE 
MIDCITY PRESS UMITED 

1 118-9024 

LABORATOIRES LAMEX LTEE 
1334-2274 

LES PLACEMENTS M.J. LTEE 
M.J. HOLDINGS LTD. 

1113-0879 

LES PLACEMENTS R. RACINE LTEE 
1151-2084 

RESTAURANT PLACE DU JARDIN INC 
1474-8503 

VETEMENTS ALLIED LTEE 
ALUED CLOTHING LTD. 

1114-4888 

VETEMENTS DE SPORT ALLURE INC 
ALLURE SPORTSWEAR INC. 

1114-4904 

75862-0 

L'ASSOCIATION DES DAMES AUXILIAIRES DE 13 01 70 
L'HOPITAL SAINT-JOSEPH DE TROIS-
RIVIERES 

CHOMEDEY BEST QUALITY BAKERY LTD. 12 01 70 

WHITE CROSS SHOE COMPANY LIMITED 28 11 41 

FRENCH MAID LINGERIE COMPANY 26 09 60 

SUPERIOR HOUSING AND INVESTMENT 25 08 61 
CORPORATION 

COMPAGNIE DE PAPIER MALBAIE LTEE 22 10 69 
MALBAIE PAPER COMPANY LTD. 

QUINCAILLERIE GAZAILLE INC 23 04 68 
GAZAILLE HARDWARE INC. 

MID-CTTY PRESS LIMITED 16 12 65 

LES INVESTISSEMENTS GLOBE INC 01 12 72 
GLOBE INVESTMENTS INC. 

METROPOLITAN BOWLING LANES CO. LTD. . 13 06 60 

RENALD RACINE LTEE 02 10 67 

BOITE A CHANSON MIMESON INC 04 03 77 

ALLIED CLOTHING MFG. LTD 26 06 53 

ALLURE SPORTSWEAR CO 02 02 50 

Le directeur du Sennce des compagnies, 
HUBERT GAUDRV. 
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Fusion des compagnies 

Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis, qu'en vertu de la Loi des compagnies, il a 
accordé des lettres patentes autorisant la fusion de: 

Nom de la nouvelle compagnie 
et sa version 

Siège social 
Date de 

fusion 

Nom des compagnies 

fusionnée? -

LES INDUSTRIES SKIRT TOGS 
LTEE 

SKIRT TOGS INDUSTRIES LTD. 
1631-7448 

9500. rue Meilleur. Montréal 

MATERIO GOULET INC. 
1629-4845 

THOMPSON & ALIX LIMITEE . . . 
1630-3141 

Chamy 

2525. rue Roy. Sherbrooke 

75862-0 

30 11 78 SKIRT TOGS INDUSTRIES LTD. 
HAPPYTREE INC. 
ITEM HOUSE INC. 
SPORTFAIR INC. 
VETEMENTS DE SPORT 

VOYAGEUR LTEE 
DRESS TOGS INC. 
TOWN'N TRAVEL SPORTSWEAR 

LTD. 
COMPTOIRS DE FABRICANTS 

DE QUEBEC LTEh 

01 10 78 IMMEUBLES DUPUY INC. 
MATERIO DESLAURIERS INC. 
MATERIO GOULET (1974) INC. 

29 09 78 THOMPSON & ALIX LTD. 
J R . LATULIPPE LIMITEE 

Le directeur du Service des compagnies, 
HUBERT GAUDRY. 

Lettres patentes ( l r > partie) 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis, qu'en vertu de la première partie de la Loi 

des compagnies, il a accordé des lettres patentes constituant en corporation: 

Nom de la compagnie et sa version Siège social 
Date de 

constitution 
en corporation 

LES ABATTAGES SYLVAINS R. SIMONEAU INC. 
1631-1607 

LES AGENCES GILLES BELANGER INC. 
1630-9353 

LES AGENCES YVON JONCAS INC. 
1627-5026 

ALBISOL (RICHELIEU) INC. . . , 
1630-7415 

ALBISOL (TERREBONNE) INC. 
1630-7407 

ALDEI TAPIS INC. 
1630-8843 

ALIMENTATION BEAUPORTINC. 
1631-5442 

AMENAGEMENT FORESTIER D'ABITIBl INC. 
1630-7902 

37 ouest, 76" Avenue. Blainville 07 II 78 

124, rue Notre-Dame. Saint-Jean- 02 11 78 
de-Boischatel 

Causapscal 15 06 78 

Richelieu 24 10 78 

Terrebonne 24 10 78 

Roberval 27 10 78 

885. avenue Royale, Beauport 23 11 78 

Taschereau 27 10 78 
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Dale de 
conslitulion 

en corporation 

ANIMALERIE PASCAL INC. 
1631-3330 

ASCHOUANINC 
1630-8173 

ALBAN ASP1RAULT LIMITEE 
1631-1557 

LES ASSURANCES PROVENCHER INC 
1630-2929 

LES AUTOMOBILES GASTON QUESNEL INC. 
1631-2886 

AUTOMOBILES ROGER LEBREUX INC. 
1630-3984 

BUOUTERJE LISETTE INC. 
1631-2050 

H. BOISVERT MONTREAL INC. 
1631-5434 

BOUCHERIE GUY DION & FILS INC. 
1631-3587 

BOUTIQUE CLAIRE POUPART INC. 
1631-3884 

CENTRE AUTOCLIC INC. 
1630-5146 

CENTRE DE COUTURE M . C L . INC. 
1631-0542 

COLLECTRITE INC. 
1630-3224 

COMPAGNIE D'APPROVISIONNEMENT A.B. MUTCH 
LIMITEE 

A.B. MUTCH SUPPLY COMPANY LIMITED 
1630-3745 

LA COMPAGNIE DES QUINZE ASSOCIES INC. 
1630-8629 

LES CONSEILLERS TECHNIQUES D.F.L. INC 
1630-3414 

CONSERVATOIRE DE DANSE DE LA RIVE SUD INC.. 
1629-9760 

CONSTRUCTION GENERALE J.P.R. INC. 
1630-7589 

CONSTRUCTION R J.B. INC 
1629-2989 

LES CONSTRUCTIONS RIGEK INC. 
1629-7624 

444. boulevard Curé-Labclle. Fabrcville 14 II 78 
(Uval) 

29. Si-Basile. Melabelchouan 27 10 78 

Rivière-au-Renard (Gaspé) 07 11 78 

2225. boulevard Upinière. Brassard 04 10 78 

Rigaud 1" H 7 8 

6460. I" Avenue. Charlesbourg 10 10 78 

Laval 09 II 78 

8521. I01 Avenue. Montréal 23 II 78 

180. rue Ste-Brigilte. 15 11 78 
Sainte- Brigitte-de- Laval 

Sainte-Adèle 17 II 78 

9760, boulevard St-Uurent. Montréal 13 10 78 

03 11 78 

12 10 78 

10 10 78 

Lachule 

1420. rue Montarville, 
Saint- Bruno-de- Montarville 

Montréal 

Lévis 30 10 78 

4190. rue Thimens. Saint- Uurent 04 10 78 

821. boulevard Taschereau. Greenfield Park . . 25 09 78 

523. rue St-Michel. app. I, Longueuil 24 10 78 

406, boulevard Pie XI. Val-Bélair 29 08 78 

Saint-Jérôme 14 09 78 

Nom de la compagnie el sa version Siège social 
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Nom de la compagnie ei sa version 

LA CORPORATION DE L'HOTELLERIE CONSTELLATION 
(MONTREAL) LIMITEE 

CONSTELLATION HOTEL CORPORATION (MONTREAL) 
UMITED 

1631-2373 

COUVREUR M.J. INC 
1630-4727 

DEMENAGEUR SAGUENAY LTEE 
1630-0931 

DOMAINE DARVEAU INC 
1629-7202 

EDMAGICO INC 
1631-3900 

LES ENTREPRISES ABLOC INC 
1631-5418 

LES ENTREPRISES DAIGNEAULT & GARAND INC 
1630-4958 

LES ENTREPRISES FAX INC 
1630-8066 

LES ENTREPRISES LINAU INC 
1631-2605 

LES ENTREPRISES MARTIN & TREMBLAY INC 
1631-3777 

LES ENTREPRISES PATRICE ROBICHAUD INC 
1631-0641 

LES ENTREPRISES PIERRE GENEST INC 
1631-3686 

LES ENTREPRISES ROBY & COTE INC 
1631-2894 

LES ENTREPRISES SERGE CHARTRAND INC 
1631-3165 

LES ENTREPRISES WALTER FOURNIER INC 
1631-2191 

LES EQUIPEMENTS R.A.C. INC 
1631-3967 

LA FERME BOVIN ROUGE INC 
1631-0815 

FERME JEAN-GUY THIBERT ( 1978) INC 
1630-9296 

RAYMOND FOURNIER INC 
1631-3793 

GALERIE DU TELEPHONE K.L. INC 
1630-6094 

GESTION CHAMPAGNE & PAQUETTE INC 
1631-3512 

Siège social 
Dale de 

conslitulion 
en corporation 

Montreal 08 .1 78 

1534. rue Picasso. Beloeil 12 10 78 

432. Plamondon. suite 5. Chicoutimi 26 10 78 

Saint-Thomas-Didyme 12 09 78 

Montréal 17 11 78 

255. rue Patenaude, Saint-Hyacinthe 23 11 78 

Saint-Hyacinthe 18 10 78 

289. route 170, Jonquière 26 10 78 

342, rue St-Joseph, Sainte-Martine 13 11 78 

Aima 22 11 78 

Charlesbourg 03 11 78 

96, portage des Mousses, Port-Cartier 20 11 78 

2386, Marie-Victorin. Varennes 14 11 78 

800. boulevard de l'Industrie. Saint-Jérôme . . . 15 11 78 

285. rue Letondal. Chicoutimi 09 11 78 

511, 36''Avenue. Pointc-aux-Trembles 17 11 78 

265 ouest, boulevard Auger, Alma 06 11 78 

354. rang de l'Eglise. Saint-Edouard 01 11 78 

6370. de Marseille, app. 3. Montréal 21 11 78 

1155 ouest, boulevard Dorchester, suite 3406. 17 10 78 
Montréal 

223. rue Hériol. Drummondville 15 II 78 
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Nom de la compagnie et sa version 

GESTION J.-P. PERREAULT INC 
1630-4339 

GESTION LAJO INC 
1629-7772 

GESTION MARICOURT INC 
1630-3794 

LES GESTIONS BUTTES INC 
1631-0195 

LES HABITATIONS DES FAUCONS INC 
1631-5384 

HAMEL ET LEMAY INC 
1629-1734 

HARVEY & POTHIER INC 
1631-4296 

RENE LANGFORDINC 
1630-7944 

M.G.A. LEVESQUE INC 
1631-3652 

LITHOGRAPHIE CLARENCE INC 
1631-3876 

LOCATIONS PERCY WHITEHOUSE LTEE 
1631-2266 

MARCHE LES CHUTES INC 
1628-8326 

MARCHE R B. LTEE 
1631-3488 

LES MEUBLES KINGSEY INC 
1631-3819 

NADEAU, LEHOUX ET ASSOCIES LTEE 
1630-1277 

LES OUVERTURES ET PORTES SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 
LTEE 

1631-0864 

PIERRE PARE INC 
1631-5541 

PAYSAGISTE LASALLE INC 
1625-6869 

PIECES D'AUTOS ECONOMIQUES R.J. INC 
1630-8835 

LES PIECES D'AUTOS JACOB INC 
JACOB AUTO PARTS INC. 

1631-3116 

LES PIERRES LEV1SIENNES INC 
1631-2555 

Date de 

Siège social constitution 
en corporation 

86, rue Baby. Joliette Il 10 78 

Pierrefonds 14 09 78 

2815. rue Mancourt. Sherbrooke 10 10 78 

Saint-Léonard-d' Aston . 01 II 78 

8. rue Laurentien. Saint-Emile 22 11 78 

215. rue Thibaudeau. Sainte-Croix 21 08 78 

887. rue Colombier. Pointe-aux-Trembles 16 II 78 

Havre-aux-Maisons 26 10 78 

Bromont 14 II 78 

Noyan 16 11 78 

343. rue Bélanger. Buckingham 09 II 78 

2675. 5' Avenue. Shawinigan-Sud 19 10 78 

10500. boulevard l'Acadie. app. 214. Montréal 14 II 78 

Route Rurale numéro I. Danville 21 II 78 

East Broughton 28 09 78 

Chicoutimi 06 II 78 

104. rue de l'Eglise. Saint-Joachim 27 11 78 

9030. de Marseille, Montréal 20 04 78 

Chicoutimi 27 10 78 

1090, rue Miller. Chomedey (Laval) 15 11 78 

680. route Trans-Canada. Saint-David-de- 10 II 78 
l'Auberivière 
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Nom de la compagnie et sa version 

PIZZERIA SIENNA INC 
1630-3778 

PLACEMENTS CAMALEON INC 
1630-1459 

LES PLACEMENTS 2010 INC 
1631-5475 

PLOMBERIE DU TEM1SCAMINGUE LTEE 
1631-0922 

PLOMBERIE P.R.P. LTEE 
1630-2234 

PRET-A-PORTER M.E.L. INC 
1631-4023 

LES PRODUCTIONS PORCINES AUGER INC 
1630-6466 

LES PRODUITS G.G.D. INC 
1631-2274 

PROMOVEX INC 
1631-3769 

LES PUBLICATIONS INTER INC 
1629-9737 

RESTAURANT LOCK KUNG INC 
1630-3786 

ROUES DE SULKY A. B. INC 
A. B. SULKY WHEELS INC. 

1628-4820 

SAMIKA INC 
1630-8876 

SERVICE-CONSEIL HUDON LTEE 
1631-5376 

SPECDICI INC 
1631-3207 

STATION DE SERVICES PIERRE ET JACQUES INC 
1631-2803 

STATION GILLES LECLERC INC 
1631-4809 

SUPERMARCHE DUCHESNE & TREMBLAY INC. . 
1631-3736 

TELECABLE LAURENTIEN INC 
1631-4031 

TELEVISION M. & G. INC 
1631-2910 

TERRE PALMICO LTEE 
1631-3926 

Date de 
Siège social constitution 

en corporation 

Montréal 10 10 78 

Montréal 29 09 78 

Sainte-Monique 22 II 78 

Ville-Marie 06 11 78 

614 ouest, rue St-Jacques. suite 202. Montréal 14 11 78 

5455. de Gaspé. app. 903. Montréal 16 II 78 

Saint-Joachim-de-Shefford 19 10 78 

10. parc Industriel. Kénogami 09 11 78 

555, 2 ' Avenue, Chamy 21 II 78 

6615. rue Jarry. Montréal 22 09 78 

1809 ouest, Ste-Catherine. Montréal 10 10 78 

3428. rue Hogan. Montréal : 20 07 78 

3295, Ridgewood, bureau 24, Montréal 26 10 78 

91, chemin du Tour-du-Lac. Saint- 22 11 78 
Dunstan-du-Lac- Bcauport 

3531. Vendôme. Montréal 15 11 78 

5, rue Visitation. Saint-Charles-Borromée 10 11 78 

13. rue Mirepoix, Lévis 20 II 78 

844. St-Edouard. Saint-Urbain 20 II 78 

15. rue Bernard. Saint-Sauveur-des-Monts.... 16 11 78 

3942. rue Notre-Dame. Chomedey (Laval) . . . 14 11 78 

980. montée Champagne. Sainte-Dorothée 16 11 78 
(Laval) 
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Nom de la compagnie el sa version Siège social 
Date de 

constitution 
en corporation 

TRANSPORT G. ST-PIERRE INC 
1631-3637 

UNIFORME CASTEL INC. 
CASTEL UNIFORM INC. 

1629-7657 

75862-o 

1252. 16' Avenue. Pointe-aux-Trembles 14 II 78 

Montréal 14 09 78 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRY. 

Lettres patentes (3 l partie) 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis, qu'en vertu de la troisième partie de la Loi 

des compagnies, il a accordé des lettres patentes constituant en corporation: 

Date de 

Nom de la compagnie et sa version Siège social constitution 
en corporation 

LES ACADIENS EN VILLE Pointeaux-Trembles 19 06 78 
1627-5547 

LES AMIS DES CHEFS INC 10, 2' Rue. Chapais 24 II 78 
1631-6291 

ASSOCIATION DES CLUBS DE BALLON SUR GLACE DU 1012 est. Mont-Royal, suite 103. Montréal . . 30 10 78 
MONTREAL METROPOLITAIN 

1630-9064 

ASSOCIATION DES MARCHANDS DE LA PROMENADE 
SHAW1N1GAN INC 

1630-9619 

ASSOCIATION DES MARCHANDS DE PLAZA 
LANGEUER-VAL MARIE INC. 

1629-1825 

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS DU CENTRE-VILLE 
DE MONT-JOLI INC 

1631-5921 

ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES DE 
DRUMMONDVILLE-SUD INC. 

1631-2084 

ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU LAC CLAIR. 
CANTON DE CHERTSEY 

1629-1858 

ASSOCIATION GENERALE DES ETUDIANTS EN 
HISTOIRE DE L'UNIVERSITE DE SHERBROOKE 
A.G.EH.U.S . 

1624-2091 

ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE DES EMPLOYES 
DE LA SURETE DU QUEBEC. POSTE 
SAINT-JEROME 

1628-6452 

Shawinigan 31 10 78 

8700. boulevard Lacordaire. Montréal 21 08 78 

Mont-Joli 21 11 78 

Drummondville-Sud 02 II 78 

Chcrtscy 18 08 78 

2500. boulevard Université, Sherbrooke 29 09 78 

15, rue Marchand, Saint-Jérôme 24 II 78 
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Nom de la compagnie el sa version 

LES BELLES D'AUTREFOIS INC 
1631-4338 

CAMP RENARD BLANC 
1630-0956 

CAMPS-FAMILLES DE LA RIVE SUD (C.F.R S ) 
1630-7365 

CLUB D'AGE D'OR ST-GERARD INC 
1631-4866 

CLUB D'ATHLETISME SAGITTAIRE INC 
1630-5708 

CLUB DE BASEBALL LES ALOUETTES DE CHARLES-
BOURG INC. 

1630-7472 

CLUB DE CROQUET D'UPTON INC 
1631-4353 

LE CLUB DE HOCKEY LES MONTAGNARDS DE 
STE-ANNE-DES-MONTS INC. 

1630-9189 

LE CLUB DE L'AGE D'OR THEODORE V1AU 
1630-0345 

CLUB DE MOTARDS LES MISSILES PORT-CARTIER 
INC. 

1630-3901 

CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE LES CABRIOLES. ST-
TITE (NORMANDIE) INC. 

1630-1418 

CLUB DE PETANQUE LES MONTAGNAIS JUNIOR INC. 
1631-2308 

CLUB DE SKI LAC GRENON INC 
1631-4411 

CLUB DE VOL LIBRE LES ALBATROS SEPT-ILES INC. . . 
1630-5419 

CLUB LE NORDET DES LAURENTIDES INC 
1629-7368 

CLUB RICHELIEU ST-CLET INC 
1631-1904 

CLUB SOCIAL CASERTA INC 
1631-7323 

COMITE CIVIL DU CORPS DE CADETS 2675 R.C.E 
1627-5562 

COMITE DE CONSULTATION ET D'AMENAGEMENT DU 
QUARTIER ST-ROCH DE QUEBEC 

1631-3694 

LE COMITE DE FOLKLORE DE BAIE-ST-PAUL INC 
1631-5012 

Dale de 
Siège social conslilulion 

en corporation 

Thetford Mines 16 11 78 

6354. rue St-Denis. Montréal 27 09 78 

4050. rue Donat. Saint-Hubert 25 10 78 

183. rue Principale. Saint-Gérard 20 11 78 

2990. Laverdure. app. 3. Sainte-Foy Il 10 78 

7575. boulevard Henri-Bourassa. Charlesbourg 25 10 78 

Village d'Upton 16 11 78 

Sainle-Anne-des-Monts 31 10 78 

Montréal 22 09 78 

Port-Cartier 10 10 78 

Saint-Tite 29 09 78 

29. rue Beckler. La Tuque 09 II 78 

Messine 16 11 78 

Sept-Iles 16 10 78 

800. Ouimet, Saint-Jovite 22 11 78 

Saint-Clet 08 11 78 

Montréal 27 11 78 

3.'Hillside Lane. Weslmount 19 06 78 

Québec 17 11 78 

119. route 362. Baie-Saint-Paul 20 11 78 
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Date de 

Nom de la compagnie ei sa version Siège social constitution 
en corporation 

COMITE D'ENTRAIDE DE L'ECOLE ST-EUSEBE DE 
MONTREAL 

1631-5988 

LE COMITE DES INONDES DE GAT1NEAU INC 
1631-5160 

COMITE 450 
1630-7993 

COMITE QUEBECOIS POUR UN CHILI DEMOCRATIQUE 
1631-0310 

CORPORATION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 
COMMERCIAL DE LA REGION DE MAGOG-ORFORD 

1631-2563 

CORPORATION REGIONALE DE PROMOTION INDUS­
TRIELLE, COMMERCIALE ET TOURISTIQUE 
CHAPAIS-CH1BOUGAMAU 

1631-4791 

LES CUEILLETTES POPULAIRES DE L'ESTRIE INC 
1630-7340 

ECO-RESSOURCES INCORPOREE 
1631-6903 

FEDERATION NAUTIQUE DU QUEBEC 
1630-9288 

LA FEDERATION QUEBECOISE DES AMATEURS DE 
GESNERIACEES INC. 

I628-OSI3 

LA FONDATION DU CERCLE DES FEMMES JOURNA­
LISTES. INC. 

1629-4415 

GROUPE INTER-ETHNIQUE DU NORD-OUEST QUEBE­
COIS 

IN TER -E THNIC GROUP OF NORTH WESTERN QUEBEC 
1631-3504 

GROUPE VIEUX-QUEBEC INC 
1630-2721 

ILOT D'OR INC 
1625-3346 

JEUNES ENTREPRISES DES CANTONS DE LEST INC. . . . 
1631-7299 

LA LIGUE DE HOCKEY A PIED DE ST-JEROME LTEE . . . 
1631-4841 

LES LOISIRS STEPHANOIS INC 
1631-5830 

MUSEE MINERALOGIQUE D'ASBESTOS INC 
1631-4783 

LES PRODUCTIONS SOUS LE CAP INC 
1631-7174 

2275. Fullum. Montréal 20 11 78 

Gatineau 20 II 78 

2129. Beauregard. Marieville 29 II 78 

Montreal 13 11 78 

95 nord. Merry, Magog 10 11 78 

650. 3' Rue. Chibougamau 20 II 78 

Sherbrooke 25 10 78 

Québec 27 II 78 

1415 est. rue Jarry. Montréal 31 10 78 

5755. rue des Grandes-Prairies. Saint- 06 07 78 
Léonard 

Montréal 30 08 78 

Noranda 14 II 78 

Québec 05 10 78 

Scnnctcrrc 12 04 78 

Sherbrooke 27 II 78 

Saint-Jérôme 20 11 78 

Saint-Etienne 21 II 78 

6 1 . rue Letcndre. Asbestos 20 11 78 

Quebec 30 11 78 
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Nom de la compagnie el sa version Siège social 
Dale de 

constitution 
en corporation 

LE RELAIS DE LA COTE INC. 
1626-0945 

RICHE-LIEN STE-MARIE INC. 
1630-3356 

SERVICE DE FORMATION PREPARATOIRE A L'EMPLOI 
S.F.P.E. 

1628-2907 

SERVICES DE VOLONTAIRES DU QUEBEC 
1630-7225 

SOCIETE D'ORGANISATION DE FESTIVALS DE FILMS 
DE MONTREAL 

1631-3710 

SPORT DINAIRE INC. 
1631-7612 

SPORT SELECT INC 
1631-3843 

STUDIO BALLOCAMPI DE VALLEYFIELD INC. 
1630-2309 

LA TELEVISION COMMUNAUTAIRE DE ROBERVAL 
INC. 

1630-7670 

LES TROIS FOIS VINGT INC 
1631-5186 

UNION DES ASSISTES SOCIAUX DES MONTS 
1631-4965 

UNITE DOMREMY TRINITE-DES-MONTS . 
1629-6113 

2IE PROMOTION INC. 
1629-6006 

75862-0 

650. des Ormes. Thetford Mines Il 10 78 

Sainte-Marie 20 II 78 

38 ouest. Notre-Dame. Moniréal 13 07 78 

Montreal 25 10 78 

3375. Edouard-Monlpelil. suite 507. Montréal 20 11 78 

387. rue de la Paix. Lac-Saint-Charles 01 12 78 

Sainte-Marie 22 II 78 

Salaberry-de-Valleyfield 02 10 78 

243. rue Ménard. Roberval 26 10 78 

150. Pelletier. Jonquière 20 II 78 

Sainte-Anne-des-Monts 21 11 78 

Trinité-des-Monts 21 II 78 

Sherbrooke 06 09 78 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRV. 

Lettres patentes supplémentaires 

Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis, qu'en vertu de la Loi des compagnies, il a 
accordé des lettres patentes supplémentaires à: 

Nom de la compagnie et sa version 
Date de L.P.S. 

constitution 
en corporation Date 

Modifications 

ACIER CASTEEL INC. 
1109-2251 

L'ASSOCIATION DES LOCATAIRES DES 
APPARTEMENTS ST-PIE-X INC. 

1222-4549 

Il II 53 29 11 78 Changeant le nom-ancien nom: VENTES 
D'ACIER CANADIEN LTEE 
CANADIAN STEEL SALES L TD. 

19 II 71 22 II 78 I) Changeant le nom-ancien nom: ASSO-
TION DES LOCATAIRES DE PLACE 
BARDY INC.: 

2| abrogeant les objets; 
3) remplaçant les objets. 
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Date de L P S . 
Nom de la compagnie ei sa version constitution Modifications 

en corporation Date 

BOIS LACROIX LIMITEE 30 
1506-9800 

LA BOULANGERIE DOYON INC 01 
1181-7327 

CAMIRAM INC 26 
1109-4919 

LES CARRIERES LANGLOIS LTEE 03 
1169-9667 

CENTRE D'AUTOBUS WAYNE INC 08 
1331-1311 

CENTRE DES LOISIRS DE VAUDREUIL- 02 
SUR-LE-LAC INC. 

1270-6545 

LA COMPAGNIE DE PLACEMENTS 20 
HUDSON LIMITEE 

1289-7757 

COMPAGNIE PHARMACO-CHIM1QUE. 19 
INC. 

1117-2111 

LES CONSTRUCTIONS EDGUY INC 18 
1255-6403 

CORPORATION DE DEVELOPPEMENT 28 
ECONOMIQUE DE LA REGION PORT-
CARTIER 

1623-9287 

CORPORATION DES PROPRIETAIRES DE 10 
TAXI DE LACHINE INC. 

1502-0779 

DESIGN B. & L. INC 04 
1236-8031 

ECHAFAUDAGE DU-FOR INC 03 
DU-FOR SCAFFOLDING INC. 

1255-5074 

LES EQUIPEMENTS STE-ROSE LIMITEE 05 
1141-2293 

GESLAPINC Il 
1626-3782 

GESTION LAMONTAGNE LTEE 10 
1327-7884 

GESTION RICHBEC INC 22 
1461-3723 

GESTION VIBEC INC 10 
1463-5262 

09 77 23 II 78 Augmentant le capital. 

06 59 07 II 78 Modifiant le capital. 

01 57 02 10 78 Changeant le nom-ancien nom: MARIMAC 
INC. 

03 60 10 II 78 Modifiant le capital. 

05 73 03 11 78 Augmentant le capital. 

03 60 27 11 78 1 ) Augmentant la valeur des biens immobi­
liers; 

2) changeant le siège social: nouvelle adresse: 
34, rue de l'Eglise. Vaudreuil-sur-le-Lac. 

05 53 05 10 78 1) Modifiant le capital; 
2) modifiant les dispositions. 

09 57 10 10 78 Modifiant le capital. 

06 68 27 11 78 Etendant les objets. 

02 78 17 II 78 I) Changeant le nom-ancien nom: CORPO­
RATION DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE DE PORT-CARTIER. 

2) changeant le nombre des administrateurs de 
11 à 16. 

02 76 09 II 78 Augmentant le capital. 

05 70 15 09 78 I) Changeant le nom-ancien nom: B & L. 
DESIGN LTD.; 

2) étendant les dispositions. 

12 71 14 II 78 I) Changeant le nom-ancien nom: ECHAF-
FAUDAGES DU-FOR INC. 
DU-FOR SCAFFOLDS INC. ; 

2 | étendant les dispositions. 

06 68 14 II 7e Modifiant le capital. 

05 78 07 09 78 I) Modifiant le capital; 
2) étendant les objets. 

06 71 14 11 78 Modifiant le capital. 

10 75 30 10 78 Modifiant le capital. 

12 75 14 II 78 Augmentant le capital. 
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Date de L.P.S. 

Nom de la compagnie et sa version constitution Modifications 

en corporation Date 

LE GROUPE GERARD SAUCIER LTEE 12 08 69 07 11 78 Changeant le nom-ancien nom: LES EN-

1262-6750 TREPRJSESGERARDSAUCIER LTEE. 

GRUES MOBILES HARRICANA INC 03 03 75 24 11 78 Modifiant le capital. 
1371-5529 

IMPRIMERIE R.B.T. LIMITEE 27 09 58 16 11 78 Changeant le nom-ancien nom: R.B.T 
R.B.T. PRINTING UMITED PRINTING & LITHO CO. LTD. 

1118-7960 

INTERBOIS LTEE 03 09 71 14 II 78 Changeant le nom-ancien nom: VADNAIS 

1286-9954 ET VADNAIS INC. 

LES INVESTISSEMENTS S1EGAL INC 27 12 55 14 09 78 Modifiant le capital 
1284-2563 

LINGERIE BELLE DE MINUIT D A L M A 01 11 78 17 11 78 Changeant le nom-ancien nom: CREATIONS 
INC. SYLVIE DALMA INC. 

1630-9833 

LORD & CIE LIMITEE 07 04 36 22 11 78 Modifiant le capital. 
1118-2664 

M l . VARIETES INC 30 01 58 01 11 78 I) Augmentant le capital; 

1133-8498 2) abrogeant les dispositions. 
MABICO INC 29 05 62 01 II 78 1) Changeant le nom-ancien nom: WATER-
1153-3601 LOO TV CABLE INC.; 

2) étendant les objets. 

LE MAGASIN DES CULTIVATEURS (1965) 01 09 65 08 09 78 Modifiant le capital. 
INC. 

1168-2560 

MALCHAS CORPORATION 31 12 65 06 01 78 Modifiant le capital. 
1273-5742 

LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 09 02 72 17 II 78 Changeant le nom-ancien nom: BEAU-
BEAUCHESNE INC. CHESNE & PROVENCHER INC. 

1219-0013 

M. NOEL LTEE 08 03 76 15 II 78 Changeant le nom-ancien nom: REFRIGE-

1465-3166 RATION NOEL LTEE. 
PARFUMERIE. PRODUITS DE BEAUTE ET 07 02 74 30 10 78 Changeant le nom-ancien nom: ESCOMPTE 

DE SANTE. EVERETT INC. EVERETT INC. 
1354-3103 

J. PASCAL INC 19 06 35 16 II 78 Modifiant le capital. 
I105-3683 

LES PLACEMENTS BENOIT DUPONT (1978) 16 01 76 20 II 78 I ) Changeant le nom-ancien nom: LES MA-
INC. TERIAUX B. DUPONT INC.; 

1464-1559 2) modifiant les objets. 

PLACEMENTS L.M.M.A. INC 22 07 75 09 II 78 Augmentant le capital. 
1364-8068 

LES PLACEMENTS L.S.F. INC 08 03 72 13 06 78 I) Changeant le nom-ancien nom: GILLES 

1263-0257 LAFLAMME & ASSOCIES INC.; 
2) remplaçant les objets. 

PLACEMENTS LA RONDELLE INC 23 12 71 28 II 78 Modifiant le capital. 
1282-8398 
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Date de L P S . 
Nom de la compagnie cl sa version constitution Modifications 

en corporation Date 

PLACEMENTS S B B. LTEE 19 06 .53 
1256-5172 

PLACEMENTS UNGAVA LTEE 24 07 
1286-8808 

LES PRODUITS SPORTIFS MICRON INC 03 II 
1471-2723 

RESIDENCE PAUL VI INC 13 12 
1279-2271 

GASTON ROY AUTOMOBILES INC 19 01 
1156-6551 

S. & D INVESTMENTS INC 16 05 
1254-7725 

SAGUENAY AUTOMOBILE LTEE 06 05 
1283-2887 

SEEFELD COMPANY LTD 08 09 
1283-7761 

SERVICE D'ENTRAIDE DE STE-MAR1E 03 12 
INC. 

1471-9702 

SERV1DES FINANCIERS EXAR LTEE 23 II 
EXAR FINANCIAL SERVICES LTD. 

1472-7325 

SOCIETE GENIBEC INC 20 12 
1235-2175 

T.L.T. 11964) LTEE 14 10 
1272-9455 

TRANS-MEDITERRANEAN C O M M E R C I A L * Il 01 
INDUSTRIAL COMPANY INC. 

1135-2341 

LES TRICOTS DUVAL & RAYMOND LTEE . . Il II) 
1170-3642 

TURGEON & JOBIN LTEE 12 01 
1286-8055 

VADNAIS ET VADNAIS INC 03 09 
1286-9954 

VIDEOTRON LTEE 06 12 
1150-0592 

LA VILLA DU DEPANNEUR INC 17 02 
1143-1970 

75862-o 

08 II 78 I) Changeant le nom-ancien nom: EMPIRE 
FINANCE CORPORATION: 

2) modifiant le capital: 
3) modifiant les dispositions des lettres paten­

tes. 

67 15 09 78 Modifiant le capital. 

76 14 II 78 I) Augmentant le capital; 
2) abrogeant les dispositions: 
3) étendant les dispositions. 

71 10 11 78 I) Remplaçant les objets: 
2) augmentant la valeur des biens immobiliers. 

68 09 11 78 Modifiant le capital. 

58 30 10 78 Modifiant le capital. 

55 27 11 78 I) Modifiant le capital: 
2) étendant les dispositions. 

64 21 02 78 Augmentant le capital. 

76 22 11 78 Etendant les dispositions. 

76 20 II 78 Changeant le nom-ancien nom: LES INVES­
TISSEMENTS Y VAL INC. 

68 16 10 78 Modifiant le capital. 

64 15 II 78 Modifiant le capital. 

68 02 II 78 Augmentant le capital. 

62 21 II 78 Changeant le nom-ancien nom: DUVAL & 
RAYMOND KNITTING INC. 

50 23 11 78 Modifiant le capital. 

71 14 09 78 Modifiant le capital. 

65 30 11 78 Modifiant le capital. 

69 10 11 78 Changeant le nom-ancien nom: MARCHE 
J.-P. BELISLE INC. 

Le directeur du Sen'ice des compagnies. 
HUBERT GAUDRY. 
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Commission des transports du Québec 

Aux fins de faciliter la recherche, la Commission a re­
groupé, sous différentes rubriques, les avis qu'elle doit 
donner conformément à la Loi des transports (1972. chapi­
tre 55 et ses amendements) et au Règlement 2 sur les règles 
de pratique et de régie interne ( A . C . 2619-73 et ses amen­
dements). Ces rubriques sont identifiées de la façon sui­
vante: 

IV — Avis de désistement 

V — Avis de décisions rendues 

VI — Formules en usage à la Commission des transports 
du Québec prescrites par le président, en vertu de 
l'article 22 de la Loi des transports. 

I — Avis de la Commission proprio motu (Règle- VII — Demandes relatives à des changements de contrôle 
ment 2, a . 2.24) ou de maintien de permis. 

II — Avis d'introduction de requêtes (Règlement 2, 
a. 2.3) 

III — Avis d'opposition à une modification de certains 
tarifs (a. 2.64) 

Catégories Sous-catégories Codes Couleurs Numéros de dossiers 

Transport public Voyageur M P V Q P V Rose M 000001 à M 002000 
Q 000001 à Q 001000 

Ecolier MPE Q P E Rouge foncé M 100001 à M 103000 
Q 100001 à Q 102000 

Taxi MPT Q P T Jaune orange M 200001 à M 210000 
Q 200001 à Q 205000 

Transport général Camionnage régulier MCR Q C R Orange brûlé M 300001 à M 303000 
Q 300001 à Q 302000 

Camionnage spécialisé M C S Q C S Vert pâle M 400001 à M 402000 
Q 400001 à Q 401000 

Transport en vrac M C V QCV Vert foncé M 500001 à M 504000 
Q 500001 à Q 503000 

Location Location M L Q L Bleu pâle M 600001 à M 601000 
Q 600001 à Q 600500 

Transport spécialisé Maritime MS M Q S M Bleu foncé M 700001 à M 700500 
Q 700001 à Q 700500 

Aérien MSA QSA Mauve M 800001 à M 800500 
Q 800001 à Q 800500 

Ferroviaire MS F Q S F Brun M 900001 à M 900500 
Q 900001 à Q 900500 

M P V — Montréal transport public — voyageurs Q P V — Québec transport public — voyageurs 
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M P E — Montréal transport public — écoliers O P E — Québec transport public — écoliers 

MPT — Montreal transport public — taxi Q P T — Québec transport public — taxi 

MCR — Montréal transport régulier — camionnage QCR — Québec transport régulier -- camionnage 

MCS — Montréal transport spécialisé — camionnage QCS — Québec transport spécialisé — camionnage 

M C V — Montréal transport en vrac — - camionnage Q C V — Québec transport en vrac — - camionnage 

ML — Montréal location Q L — Québec location 

MSM — Montréal transport spécialisé — maritime QSM — Québec transport spécialisé — maritime 

MSA — Montréal transport spécialise aérien OSA — Québec transport spécialisé — aérien 

MSF — Montréal transport spécialisé — ferroviaire Q S F — Québec transport spécialisé — ferroviaire 

I — Avis de la Commission proprio molu 
Conformément aux dispositions de l'article 2.24 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie interne, toute per­

sonne intéressée doit faire connaître son intention d'être entendue dans le nombre de jours francs indiqué dans l'avis particulier 
ci-dessous, ou s'il n'y a pas d'indication de délai, dans les 30 jours francs, à compter de la date de la présente publication; si la 
Commission reçoit une opposition ou une intervention ou une demande dans le délai prescrit, la Commission procédera à une audience 
publique avant de rendre une décision. 

Rôle M-368II 
CM-20000 P-162 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-205752-001 
SINGH. JAGTAR GILL 
2188. Lapierre 
LaSalle. Que. 
et 
M-207147-001 
GAUDET. MICHEL 
100. Pontbriand 
St-Constant 
(Laprairiel Que 
J0L 1X0 
Intimés 
M-204452-001 
SAVAGE. YVES 
762. Walnut 
Montreal, Que. 
Mis en cause 

Rôle M-36813 
CM-20000 P-I6I 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-203464-002 
LEONARD. JEAN 
145. Dubois 
St-Jovite. Que. 
el 

Attendu que le 2 juillet 1974. la Commission rendait la décision MPT-2977. 
autorisant en faveur de Yves Savage, la délivrance du permis de transport par véhi­
cule-taxi, numéro M-204452 D-001. pour l'agglomération A-l I Montréal; 

Attendu que le 15 août 1974. la Commission rendait la décision MPT-189 autori­
sant le transfert de l'attestation de transport par véhicule-taxi. M-204452 D-001. déte­
nue par Yves Savage en faveur de Singh. Jagtar Gill. M-205752-001; 

Attendu que le 21 février 1975. la Commission rendait la décision MPT-8345 
révoquant l'attestation et émenanl un permis de transport par véhicule-taxi M-205752. 
en faveur de Singh. Jagtar Gill; 

Attendu que le 7 juin 1976. la Commission rendait la décision MPT-10180 auto­
risant le transfert du permis M-205752-001 délenu par Singh. Jagtar Gill, en faveur 
de Michel Gaudet. permis numéro M-207147-001: 

Attendu que le 21 mars 1978. la Commission rendait la décision MPT-12543 
révisant la décision MPT-189 et autorisant en faveur de Singh. Jagtar Gill, la délivrance 
d'un permis de transport par véhicule-taxi; 

Attendu que Singh. Jagtar Gill avail déjà transféré son permis M-205752-001 en 
faveur de Michel Gaudel. permis numéro M-207147-001. le 7 juin 1976. par la décision 
MPT-10180; 

Considérant les dispositions de l'article 19 de la Loi des transports (1972. chapi­
tre 55): 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Annuler la décision MPT-10180 en date du 7 juin 1976; 
2. Réviser la décision MPT-12543 du 21 mars 1978. de manière à y transférer 

à Michel Gaudet le permis de Singh. Jagtar Gill, autorisé par cette même décision: ou 
3. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que le 20 novembre 1973. Jean Léonard a présenté à la Commission une 
requête pour l'obtention d'un permis de transport par véhicule-taxi, pour desservir la 
municipalité de Sl-Jovite sans préciser s'il s'agissait de la paroisse ou du village; 

Attendu que le 18 décembre 1974, la Commission rendait la décision MPT-462 
autorisant le transfert du permis M-203464-002 détenu par Jean Léonard, en faveur de 
Guy Brunei, permis numéro M-201516-002. pour la municipalité de St-Jovite 
(06-6372-P): 

Attendu que le 16 mai 1978, la Commission rendait la décision MPT-12618 
autorisant le transfert du permis M-201516-002. délenu par Guy Brunei, en faveur de 
Andre Tassé Taxi Enr. (Tassé. André), permis numéro M-208458-OOI, pour effectuer 
du transport par véhicule-taxi dans la région de St-Jovite (06-6372-P); 
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M-201516-002 
BRUNET, GUY 
834. Lavallée 
St-Jovite. Que. 
et 
M-2O8458-0Oi 
ANDRE TASSE TAXI ENR. 
(Tassé. André) 
370. Ouimet 
St-Jovite (Terrebonne) 
JOT 2H0 
Mis en cause 

Rôle M-36815 
CM-20000 P-155 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-2OI62I-0OI 
COLLIN. ANDRE 
951. St-Roch 
St-Jovite (Terrebonne) Que. 
JOT 2H0 
Mis en cause 

Rôle M-36816 
CM-20000 P-157 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-2O233I-0OI 
BEDARD. ROLAND 
1065. Aubin 
St-Jovite (Terrebonne) Que. 
JOT 2 HO 
Mis en cause 

Rôle M-36817 
CM-20000 P-158 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-205091-001 
THIBAULT, MAURICE 
1255. Normandie 
St-Jovite. Que. 
JOT 2H0 
Intimé-cédant 
et 
M-208389-OOI 
GAUTHIER, NORMAND 
1079. Aubin 
St-Jovite (Terrebonne) Que. 
JOT 2H0 
Intimé -cessionnaire 

Attendu qu'il appert que le requérant Jean Léonard, au moment de sa requête 
opérait à la fois dans la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et dans la municipalité 
de St-Jovite (06-6372-P); 

Considérant les dispositions de la Loi des transports et du Règlement 6 sur le 
transport par véhicule-taxi; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1 Modifier la décision de transfert MPT-I26I8 du 16 mai 1978. pour autoriser 
André Tassé Taxi Enr. (Tassé. André) à effectuer du transport par véhicule-taxi dans 
la région comprenant la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et la municipalité de 
St-Jovite (06-6372-P); ou 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que le 5 décembre 1973. André Collin a présenté a la Commission une 
requête pour l'obtention d'un permis de transport par véhicule-taxi, pour desservir la 
municipalité de St-Jovite sans préciser s'il s'agissait de la paroisse ou du village; 

Attendu que le 19 juin 1974. la Commission rendait, en faveur de André Collin, 
la décision MPT-1043. autorisant la délivrance d'un permis de transport par véhicule-
taxi, pour la municipalité de St-Jovite (06-6372-P): 

Attendu qu'il appert que le requérant André Collin, au moment de sa requête 
opérait à la fois dans la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et dans la municipalité 
de St-Jovite (06-6372-P); 

Considérant les dispositions de la Loi des transports et du Règlement 6 sur le 
transport par véhicule-taxi: 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Modifier la décision MPT-1043 du 19 juin 1974. pour autoriser André Collin 
à effectuer du transport par véhicule-taxi dans la région comprenant la municipalité de 
St-Jovite (06-6374-VL) et la municipalité de St-Jovite (06-6372-P); ou 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que le 6 décembre 1973. Roland Bédard a présenté à la Commission une 
requête pour l'obtention d'un permis de transport par véhicule-taxi, pour desservir la 
municipalité de St-Jovite. sans préciser s'il s'agissait de la paroisse ou du village; 

Attendu que le 19 juin 1974. la Commission rendait, en faveur de Roland Bédard. 
la décision MPT-1046 autorisant la délivrance d'un permis de transport par véhicule-
taxi pour la municipalité de St-Jovite (06-6372-P): 

Attendu qu'il appert que le requérant Roland Bédard au moment de sa requête 
opérait à la fois dans la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et dans la municipalité 
de St-Jovite (06-6372-P): 

Considérant les dispositions de la Loi des transports et du Règlement 6 sur le 
transport par véhicule-taxi; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Modifier la décision MPT-1046 du 19 juin 1974. pour autoriser Roland Bédard 
à effectuer du transport par véhicule-taxi dans la région comprenant la municipalité de 
St-Jovite (06-6374-VL) et la municipalité de St-Jovite (06-6372-P); 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que le 28 novembre 1973. Maurice Thibault a présenté à la Commission 
une requête pour l'obtention d'un permis de transport par véhicule-taxi, pour desservir 
la municipalité de St-Jovite sans préciser s'il s'agissait de la paroisse ou du village: 

Attendu que le 19 juin 1974. la Commission rendait en faveur de Maurice Thibault, 
la décision MPT-1045 autorisant la délivrance d'un permis de transport par véhicule-
taxi pour la municipalité de St-Jovite (06-6372-P): 

Attendu que le 21 mars 1978. la Commission rendait la décision MPT-12372 
autorisant le transfert du permis M-205091-001 détenu par Maurice Thibault, en faveur 
de Normand Gauthier, permis numéro M-208389-001. pour effectuer du transport par 
véhicule-taxi, dans la région de St-Jovite (06-6372-P): 

Attendu qu'il appert que le requérant Maurice Thibault au moment de sa requête 
opérait à la fois dans la municipalité de St-Joviie (06-6374-VL) et dans la municipalité 
de St-Jovite (06-6372-P); 

Considérant les dispositions de la Loi des transports et du Règlement 6 sur le 
transport par véhicule-taxi; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Modifier la décision de transfert MPT-12372 du 21 mars 1978. pour autoriser 
Normand Gauthier à effectuer du transport par véhicule-taxi dans la région comprenant 
la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et la municipalité de St-Jovite (06-6372-P); ou 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 
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Rôle M-36818 
CM-20000 P-159 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-205332-001 
BIGRAS, REAL 
St-Rcmi-d'Amhersi 
(Argenteuil) Que. 
Intimé-cédant 
et 
M-206864-001 
LEONARD. MME MADELEINE 
DUPRAS 
145. Dubois 
St-Jovite. Que. 
Intimé-cessionnaire 

Rôle M-36819 
CM-20000 P-156 

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-201516-001 
BRUNET, GUY 
834. Lavallée 
St-Jovite. Que. 
JOT 2H0 
Mis en cause 

Rôle M-36820 
CM-20000 P-160 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
M-204494-001 
FLEURANT. GERARD 
16 ouest, oie Principale 
Ste-Agathe. Que. 
Intimé-cédant 
et 
M-207309-001 
DESPRES, ANDREE 
967. rue Labclle 
C P 1182 

St-Jovite. comté de Terrebonne. Que. 
J0T 2 H0 
Intimé-cessionnaire 

Attendu que le 26 novembre 1973. Real Bigras a présenté à la Commission une 
requête pour I obtention d'un permis de transport par véhicule-taxi, pour desservir un 
certain nombre de municipalités tout en mentionnant qu'il avait opère à St-Jovite sans 
préciser s'il s'agissait de la paroisse ou du village; 

Attendu que'lc 17 juin 1974. la Commission rendait la décision MPT-706 autori­
sant le permis M-205332-001 pour la municipalité de la Conception (06-7601-SD), 
première municipalité mentionnée à la requête; 

Attendu que le 16 juillet 1975. suite à un propria mom. la Commission rendait la 
décision MPT-9126, corrigeant la décision MPT-706. aux fins que dans ladite décision 
la région se lise comme suit: St-Jovite 06-6372-P; 

Attendu que le 3 février 1976. la Commission rendait la décision MPT-9756 
autorisant le transfert du permis M-205332-001 détenu par Réal Bigras en faveur de 
Mme Madeleine Dupras Léonard, permis M-206864-001. pour effectuer du transport 
par véhicule-taxi, dans la municipalité de St-Jovite (06-6372-P); 

Attendu qu'il appert, suite à la décision proprio mom MPT-9126 du 16 juillet 
1975, que le requérant Réal Bigras au moment de sa requête opérait à la fois dans la 
municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et dans la municipalité de St-Jovite (06-6372-P); 

Considérant les dispositions de la Loi des transports et du Règlement 6 sur le 
transport par véhicule-taxi: 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Modifier la décision de transfert MPT-9756 du 3 février 1976. pour autoriser 
Mme Madeleine Dupras Léonard à effectuer du transport par véhicule-taxi dans la région 
comprenant la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et la municipalité de St-Jovite 
(06-6372-P); ou 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que le 20 novembre 1973. Guy Brunei a présenté à la Commission une 
requête pour l'obtention d'un permis de transport par véhicule-taxi, pour desservir la 
municipalité de St-Jovite sans préciser s'il s'agissait de la paroisse ou du village; 

Attendu que le 19 juin 1974. la Commission rendait en faveur de Guy Brunei la 
décision MPT-1044 autorisant la délivrance d'un permis de transport par véhicule-taxi 
pour la municipalité de St-Jovite (06-6372-P); 

Attendu qu'il appert que le requérant Guy Brunei au moment de sa requête opérait 
à la fois dans la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et dans la municipalité de 
St-Jovite (06-6372-P); 

Considérant les dispositions de la Loi des transports et du Règlement 6 sur le 
transport par véhicule-taxi; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Modifier la décision MPT-1044 du 19 juin 1974. pour autoriser Guy Brunei à 
effectuer du transport par véhicule-taxi, dans la région concernant la municipalité de 
St-Jovite (06-6374-VL) et la municipalité de St-Jovite (06-6372-P); ou 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que le 21 février 1974. Gérard Fleurant a présenté à la Commission une 
requête pour l'obtention d'un permis de transport par véhicule-taxi, pour desservir la 
municipalité de St-Jovile sans préciser s'il s'agissait de la paroisse ou du village; 

Attendu que le 19 juin 1974, la Commission rendait en faveur de Gérard Fleurant 
la décision MPT-1050 autorisant la délivrance d'un permis de transport par véhicule-
taxi pour la municipalité de St-Jovite (06-6372-P): 

Attendu que le 3 septembre 1976. la Commission rendait la décision MPT-10425 
autorisant le transfert du permis M-204494-001 détenu par Gérard Fleurant en faveur 
de Andrée Després, permis numéro M-207309-001. pour effectuer du transport par 
véhicule-taxi, dans la région de St-Jovite (06-6372-P); 

Attendu qu'il appert que le requérant Gérard Fleurant, au moment de sa requête, 
opérait à la fois dans la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et dans la municipalité 
de St-Jovite (06-6372-P): 

Considérant les dispositions de la Loi des transports et du Règlement 6 sur le 
transport par véhicule-taxi; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requeranl, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Modifier la décision de transfert MPT-10425 du 3 septembre 1976, pour auto­
riser Andrée Després à effectuer du transport par véhicule-taxi dans la région compre­
nant la municipalité de St-Jovite (06-6374-VL) et la municipalité de St-Jovite 
(06-6372-P); ou 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 
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Rôle Q-18526 
CQ-30.000-P-6 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
585 est. boulevard Charest 
Québec. Que. 
GIK 7W5 

Attendu que plusieurs détenteurs de permis ont introduit une demande, dans le 
cadre de l'article 13-B de l'Ordonnance générale sur le camionnage, pour être auto­
risés à transporter de la marchandise dans des remorques ou autres véhicules qui 
ne sonl pas enregistrés en leur nom; 

Attendu qu'aux termes de l'article 2.59.3 du Règlement 2 (1976). la Commission 
peut délivrer un permis pour autoriser un détenteur de permis conformément à l'article 
13-B de l'Ordonnance générale sur le camionnage: 

Attendu que plusieurs des demandes introduites étaient générales et couvraient 
l'ensemble des permis détenus; 

Attendu que devant les nombreuses demandes la Commission a cru utile de 
faire une étude dudit article et des conséquences des autorisations à donner; 

Attendu qu'à la suite de celle élude, la Commission en est venue à la conclusion 
que la considération des demandes d'autorisation, dans le cadre dudit article 13-B. 
nc soulève pas de problème: 

ri) lorsqu'elle a pour objet de faciliter les opérations entre les déienieurs de permis 
à être nommés dans l'autorisation et doni les compagnies sont reliées l'une à l'autre, 
soit comme subsidiaire ou filiale ou dont le contrôle est entre les mains des mêmes 
actionnaires; 

b) lorsqu'elle a pour objet d'autoriser à transporter des marchandises dans des 
remorques ou semi-remorques, non immatriculés au Québec, d'une entreprise de 
transport faisant affaires hors du Québec cl à être nommée dans l'autorisation; 

c) lorsqu'elle a pour objet d'autoriser à transporter des marchandises dans des 
remorques ou semi-remorques: 

i) qui sonl la propriété ou en la possession légale d'un expéditeur à l'intérieur 
d'un permis par contrat ou d'un permis qui ne se réfère qu'à un seul expéditeur; 

ii) d'un expéditeur désigné pour un mouvement détermine, rattaché à une clause 
de permis, pour le transport des marchandises de cet expéditeur, suivant les termes 
d'une convention déposée avec la demande, les dispositions de l'article 41 de l'Or­
donnance générale sur le camionnage s'appliquant muiaiis mutandis à celte con­
vention; 

Attendu que les autorisations accordées subséquemment à cette étude l'ont été 
dans le sens de la conclusion de l'étude; 

Attendu que pendant une certaine période précédant celte étude, des autorisations 
plus générales ont été accordées; 

Attendu que la Commission croit que les mêmes règles devraieni s'appliquer 
à tous les détenteurs de permis; 

Attendu qu'en vertu de l'article 32 de la Loi des transports le permis peut être 
renouvelé, avec ou sans modification, d'année en année; 

Attendu qu'en venu de l'article 2.48.1 du Règlement 2 (1976). tout permis, 
sauf le permis spécial, le permis temporaire, le permis saisonnier, le permis expéri­
mental et le permis de transport de produits nommés, csl renouvelé, sur paiement 
des droits prescrits, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par la Commission; 

Attendu qu'il y a lieu, à la date d'expiration de l'immatriculation 1978. de 
renouveler les permis des détenteurs, dont les noms apparaissent ci-après, sans l'ins­
cription de l'autorisation générale qui y est mentionnée et consentie dans le cadre de 
l'article 13-B de l'Ordonnance générale sur le camionnage el de l'article 2.59.3 du 
Règlement 2 (1976); 

Considérant les dispositions de l'article 32 de la Loi des transports; 
Considérant les dispositions de l'article 2.48.1 du Règlemenl 2 (1976) sur les 

règles de pratique et de régie interne de la Commission: 
Considérant les dispositions de l'article 2.24 dudit Règlement 2; 
Considérant que la Commission a l'intention, lors de l'expiration de l'immatri­

culation 1978, de renouveler les permis détenus par les personnes dont les noms 
apparaissent ci-après, sur paiement des droits prescrits, sauf en ce qui concerne l'au­
torisation générale qui y apparait et consentie dans le cadre de l'article 13-B de l'Or­
donnance générale sur le camionnage et de l'article 2.59.3 du Règlement 2 (1976); 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est sou­
mise par un requérant, donne avis de son intcnlion. lors du renouvellement des 
permis énumérés ci-après, à la date d'expiration de l'immatriculation 1978 sur paie­
ment des droits prescrits, de ne pas y inscrire l'autorisation générale, dans le cadre 
de l'article 13-B de l'Ordonnance générale sur le camionnage et de l'article 2.59.3 
du Règlement 2 (1976) qui y apparait aux fins de les autoriser à transporter de la 
marchandise dans des remorques ou aulres véhicules qui ne sont pas enregistrés en 
leur nom. ou, à la demande des détenteurs, d'y inscrire une autorisation: 

a) lorsqu'elle a pour objet de faciliter les opérations entre les détenteurs de permis 
à être nommés dans l'autorisation et dont les compagnies sont reliées l'une à l'autre, 
soit comme subsidiaire ou filiale ou dont le contrôle est entre les mains des mêmes 
actionnaires; 
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Rôle Q-18554 
COMMISSION DES T R A N S P O R T S 
DU Q U E B E C 
el 
Q-504.309-5-P 
BROUSSEAU, MEDARD 
Pelile-Vallée 
Comlé de Gaspé-Est. Que 
GOE IY0 
Mis en cause 

b) lorsqu'elle a pour objel d'auloriser à transporter des marchandises dans des 
remorques ou semi-remorques, non immatriculés au Québec, d'une entreprise de 
transport faisant affaires hors du Quebec cl à être nommée dans l'autorisation: 

c) lorsqu'elle a pour objel d'auloriser à transporter des marchandises dans des 
remorques ou semi-remorques: 

ii qui son! la1 propriété ou en la possession légale d'un expéditeur à l'intérieur 
d'un permis par contrat ou d'un permis qui ne se réfère qu'à un seul expéditeur; 

ii) d'un expéditeur désigné pour un mouvement déterminé, rattaché à une clause 
de permis, pour le transport des marchandises de cet expéditeur, suivant les termes 
d'une convention déposée avec la demande, les dispositions de l'article 41 de l'Or­
donnance générale sur le camionnage s'appliquant mutatis mutandis à cette convention. 

Nom du détenteur Numéro du permis 
Asbestos Express Ltée M-300447-I0-D (6577-V) 
Boisjoli Transport Inc. M-30025I-5-D 12084-V) 
Boisjoli Transport Inc. M-30025I-6-D (2084-V) 
Provost Cartage Inc. M-30O238-53- D ( 1930- V ) 
Coupai Trucking Ltd. M-300I3I-14-D (1087-V) 
Urgel Charette Transport Ltée M-30O282-8-D (2656-V) 
Magog Express Inc. M-3O02O5-1-D (1597-V) 
L. Simard Transport Liée/Ltd. M-300572-3-D (9906-V) 
Transport Bélanger-Lemire Inc. M-3O0558-17-D (9409-V) 
Verdun Transport Inc. M-300540-7-D (901 l-V) 
Croteau Transport Inc. M-30O502-2-D (8385-V) 
Wintergreen Transport Corporation Ltd. M-300476-4-D (7722-V) 
La Cie de Transport de Berthierville lue M-300568-7-D (9646-V) 
Transport Bergeron (1974) Ltée/Ltd. M-300448-2-D (6S95-V) 
Tannahill Transport Ltd. M-3O0402-8-D (5348-V) 
Goyette Transport Liée M-300256-4-D (2I6I-V) 
Transport Touchette Inc. M-300369-2-D (4525-V) 
Papmeau Transport Inc. M-300374-8-D (4608-V) 
Houle Express Ltée M-30OOI7-8-D (196-V) 
Gosselin Express Ltée Q-300320-36-D (8642-Vl-39-P 
Claude Laplante Q-300I28-5-D (2290-V)-8-P 
Le Transport Frenette Inc. Q-300I02-I2-D ( 1467-V)-I4-P 
Harvey Transport Ltée Q-300041-29-D (443-V1-37-P 
Tremblay Express Ltée Q-30O028-25-D (257-V)-43-P 
Gosselin Transport Ltée Q-300022-30-D (|47-V)-44-P 
Bourrel Transport Ltée Q-3000I2-12-D (69-VM7-P 
Beloeil St-Hilaire Transport Inc. M-300036-7-D (318-V) 
Me Cru m Transport Ltd. M-300037-I6-D (331-V) 
Delangis Inc. M-300021-6-D «21 l-V) 
Frédéric Viau Transport Ltée M-3O0O79-3-D (633-V) 
Michel Transport (Windsor) Ltée M-30010I-4-D (860-V) 
Messier Transport (Marieville) Inc. M-300055-4-D (503-V) 
Transport Léonard Blain Inc. M-300600-3-D ( 10431-V) 
Ovemitc Express Ltée M-3O0573-3-D ( 10043-V) 
Windsor Transport Inc. M-300582-2-D ( 10229-V) 
Windsor Transport Inc. M-3O0582-3-D (10229-V) 

Toute personne intéressée doit faire connaître à la Commission, par écrit, son 
intention d'être entendue, dans les 30 jours de la publication du présent avis dans la 
Gazette officielle du Quebec. 

Attendu que. le 22 août 1975. la Commission, suite à une requête en transfert, 
rendait la décision QCV-2617 autorisant, en faveur de la partie mise en cause. la 
délivrance d'une attestation, portant le numéro Q-504.309 D-2. pour effectuer du 
camionnage en vrac dans la région I ; 

Attendu que. le 31 octobre 1975. la Commission rendait la décision QCV-4855 
rcjelanl la demande présentée par la partie mise en cause el portant le numéro 
Q-504.309 D-l. pour l'obtention d'un permis de camionnage en vrac; 

Attendu que. le 7 avril 1976. la Commission rendait la décision QCV-6998-CSA 
(1976) constatant le changement de statut et autorisant la délivrance d'un permis de 
catégorie «Artisan», en regard du permis supposément délivré par la décision 
QCV-4855: 

Attendu que. le 15 avril 1976. la Commission rendait la décision QCV-7056 
annulant l'attestation Q-504.309 D-2 et autorisant la délivrance du permis Q-504.309-
D-2: 
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Rôle Q-18555 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
Q-505.344-11-P 
QUIMPER, RAYNALD 
4. Première Rue 
Gagnon 
(Saguenay). Que. 
GOG IKO 
Mis en cause 

Rôle Q-18556 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 
et 
Q-503952-4-P 
TREMBLAY. JEAN-YVES 
Cap-à-l' Aigle 
Comté de Charlevoix. Que. 
GOT I BO 
Mis en cause 

Attendu qu'il y a lieu de corriger la situation ambiguë créée par la décision 
QCV-6998-CSA ( 1976); 

Considérant les dispositions de l'article 19 de la Loi des transports el celles du 
Règlement sur le camionnage en vrac: 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Révoquer, à toutes fins que de droit, la décision QCV-6998-CSA (1976) 
du 7 avril 1976; 

2. Annuler le permis portant le numéro Q-504.309 D-l; ou 
3. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que. le 12 janvier 1976. la Commission rendait les décisions QCV-5662. 
5663. 5664. 5665 et 5666 autorisant la délivrance de permis de camionnage en vrac 
pour la région 9; 

Attendu que, le 27 mai 1977. la Commission a été informée que la partie mise 
en cause avait fait cession de ses biens; 

Attendu qu'après vérification, aucun requête en transfert n'a été introduite à la 
Commission à ce jour: 

Considérant que la partie mise en cause ne remplit plus les conditions de détention 
de tels permis; 

Considérant les dispositions de la Loi des transports, du Règlement no 2 (1976) 
sur les règles de pratique et de régie interne de la Commission des transports du 
Québec el du Règlement sur le camionnage en vrac; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Révoquer les décisions QCV-5662. 5663. 5664. 5665 et 5666 du 12 janvier 
1976 en ce qui concerne Raynald Quimpcr. dossiers Q-505.344 D-l à D-5 inclu­
sivement: 

2. Annuler les permis délivrés en faveur de la partie mise en cause par lesdites 
décisions; ou 

3. Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que. le 28 décembre 1973. suile à une requête, la Commission remettait 
à la partie mise en cause une attestation portant le numéro Q-503.952. lui permettant 
de continuer à effectuer du camionnage en vrac au Québec, jusqu'à ce qu'elle ait 
siatué sur ladile requête: 

Attendu que. le 28 août 1975. la Commission rendait, dans la cause Q-4219. 
la décision QCV-2774 prenant acte du désistement produit par les requérants, concernant 
une requête de transfert de l'attestation Q-503.952; 

Attendu que. le 11 novembre 1975. la Commission rendait la décision QCV-5016 
autorisant la délivrance d'un permis de camionnage en vrac en regard de ladite cause 
Q-4219. requête en transfert; 

Attendu que. le 11 novembre 1975. la Commission statuant sur la requête ori­
ginale, cause Q-2649. rendait la décision QCV-5137, autorisant la délivrance d'un 
permis de camionnage en vrac; 

Attendu que, après vérification et de l'aveu même de la partie mise en cause, 
il apparailrail qu'aucun véhicule n'est immatriculé au Bureau des véhicules automo­
biles et qu'ainsi la partie mise en cause ne remplirait plus les conditions de détention 
de tels permis; 

Attendu que le paiement des droits, prévu pour le renouvellement desdits permis 
n'a pu. conséquemmenl. être payé lors de l'immatriculation le ou avant le 31 mars 
1978; 

Attendu qu'aucune décision concernanl un permis identique n'apparait au dossier 
concerné; 

Considérant que la partie mise en cause ne remplit ainsi plus les conditions 
de détention de tels permis; 

Considérant les dispositions de la Loi des transports, du Règlement 2 (1976) 
sur les règles de pratique et de régie interne de la Commission des transports du 
Québec et du Règlement sur le camionnage en vrac; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par un requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Réviser ou révoquer les décisions QCV-5016 el QCV-5137 du II novembre 
1975 en ce qui concerne Jean-Yves Tremblay; 

2. Annuler, à toutes fins que de droit, les permis délivrés par lesdites décisions; ou 
3. Rendre toute autre décision appropriée. 

75893-0 
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II — Avis d'introduction de requêtes 
La Commission donne avis de la nature des requêtes suivantes conformément aux dispositions de l'article 2.13 du Règlement 2. 

Quiconque désire s'opposer ou intervenir doit le faire, suivant les règles prévues à l'article 2.14 dudit règlement, dans les 21 jours francs 
de la date de la présente publication. 

Rôle M-26204 
M-300609 6-D 
(10566-V) 

BESSETTE & VEGIARD LIMITEE 
140. rue Martin. Granby 
(Sheffordl. Que. 
J2G 8B4 

Rôle M-36546 
40003 257 DT 
CANADIAN HOUSELHOLD GOODS 
CARRIERS TARIFF BUREAU 
ASSOCIATION 
4180. Dundas St. 
Toronto. Ontario 

Rôle M-36547 
M-30005 51 DT 
MIDDLE ATLANTIC CONFERENCE 
P.O. Box 10213 
Washington. DC 20018 

Rôle M-36548 
M-30007 100 DT 
SOUTHERN MOTOR CARRIERS 
RATE CONFERENCE 
1307. Peachtree St. NE 
Atlanta. GA 

Rôle M-36688 
M-300540-I3-D 
(901 l-V) 
VERDUN TRANSPORT INC. 
160. Jean-Milot. LaSalle 
(Ile-de-Montréal) Que. 
H8R 1X7 

Republication: 
Le présent texte remplace celui qui fut publié dans la Gazelle officielle du Québec. 

numéro 45 du 12 novembre 1977. à la page 10440 et sous le numéro de rôle M-26204: 
La requérante demande, au terme de la présente, que ladite requête soit amendée 

pour qu'elle se lise dorénavant comme suit: 
Transport restreint - longue distance - rayon - contrat -
De tout point dans un rayon de 50 milles de St-Louis-de-Gonzague à tout point 

situé dans un rayon de 400 milles de ladite municipalité; pour le transport de grain rond 
et retour avec marchandise refusée, par camions munis d'un système de soufflerie, pour 
le compte de «Centre Régional de Grains Maurice Daoust Inc.» 

Restriction: 
En donnant le service autorisé, la requérante n'aura pas le droit de desservir ni 

Windsor ni aucun point dans un rayon de 50 milles de Victoriaville. 

Modification tarifaire 
Le tarif no 2 annule le tarif no 1 de Wcsbell Transport Ltée. et comporte des 

révisions touchant les taux d'espèce ainsi que les taux milliaires et horaires applicables 
au transport de l'équipement des entreprises de téléphone, tel qu'il est plus amplement 
décrit dans la requête et doivent entrer en vigueur le 20 février 1979, conformément à 
l'article 2.58.1. 

Modification tarifaire 
1) Supplément 8 au tarif 233 (Tarif applicable au papier canadien) (Taux d'espèce 

applicable entre la province de Québec (Canada) et les Etats suivsnts: Connecticut. 
Delaware. Maine. Maryland. Massachusetts. New Hampshire. New Jersey. New York. 
Pennsylvanie. Rhode Island. Vermont. Virginie et Virginie Occidentale ainsi que le 
district de Columbia). 

2) Supplément 9 au tarif 333-B (Taux de classe et d'espèce applicable entre la 
province de Québec (Canada) et les Etats suivants: Delaware. Maryland. New Jersey. 
New York. Pennsylvanie. Tennessee. Virginie el Virginie Occidentale ainsi que le 
district de Columbia). 

3) Supplément 6 au tarif 793 (Taux d'espèce applicable entre la province de 
Québec (Canada) et les Etats suivants: Maryland. Massachusetts. New Jersey. New York 
et Pennsylvanie). 

Réduction, augmentation ou maintien des taux et des frais, s'appliquanl aux 
rouliers adhérant au taux international déposé par la Middle Atlantic Conférence. Pour 
de plus amples renseignements, veuillez consulter les suppléments déposes aux bureaux 
de la Commission des transports du Québec. 

* La requérante demande de plus que la décision devienne en vigueur immédiate­
ment, le tout conformément à l'article 2.58 I du Règlement no 2 (1976). 

Modification tarifaire 
Supplément 31 au tarif de laux forfaitaires de classe et d'espèce, no 319-D (Sud 

des Etais-Unis-Québec). ICC SMC 319-D et ICC NFB 319-D. s'appliquanl entre 
des points situés dans le Sud des Etals-Unis, d'une part, et des points situés dans la 
province de Québec, d'autre pan: 

Les articles 4760. 4780 et 5141 sont modifiés en supprimant l'application, en ce 
qui concerne Roadway Express. Inc.. des taux établis sur la base du cubage, pour le 
transport effectué depuis divers points situés dans la Géorgie, la Caroline du Nord, la 
Caroline du Sud. le Tennessee et la Virginie jusqu'à divers points situés dans la province 
de Québec. V 

* La requérante demande de plus que la décision devienne en vigueur immédiate­
ment, le tout conformément à l'article 2.58.1 du Règlement no 2 (1976). 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec afin de pouvoir 
tirer les remorques et semi-remorques vides ou chargées, appartenant à ou étant en la 
possession légale de Towers Department Stores, suivant les clauses a) et b) du permis 
dont la requérante est détentrice. 

Teneur des clauses a) et b) concernées: 
a ) Transport général - service local -
a) Montréal et tous point situés dans un rayon ne dépassant pas 5 milles des limites 

de cette ville. 
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Rôle M-36702 
25084-V 
M-302707 03 DT 
PIKE'S LIMITED 
P.O. Box 215 
Stephenville 
Nfld. 
Au Québec 
25084-V 
M-302707 03 DT 
PIKE'S LIMITED 
2020. Université app. 
Montréal. Que 

b) Transport général - longue distance - rayon -
b) Depuis Montréal jusqu'à tous points situés dans un rayon de trente milles des 

limites de cette ville, et retour. 

Modification tarifaire 
Tarif actuel: $3.50/100 livres - Maximum: 20 000 lb 
Tarif proposé: 

1738 

Echelle des taux 
Catégorie l-D 
Poisson frais ou congelé 
Vers l'extérieur de la province. 
en direction ouest 

De 

Tous points situés à 
Terre-Neuve, à l'exception de: 
Port-aux-Choix. St. Anthony et 
Harbour Breton 

Annexe 

Pike's Limited. Stephenville (Terre-Neuve) 
Le Tarif de cette catégorie est soumis au tarif no 2 établi par la C.C.T. en vertu de la 
Loi sur les subventions au transport des marchandises dans la région Atlantique 

40-45 000 
livres 

30-40 000 
livres 

20-30 000 
livres 

Minimum 
20 000 livres 

Toronto, Kitchener. 
Hamilton (Ont.) 

Ottawa. London. Windsor (Ont.) 
Montréal (Que.) et des 
points situés dans un rayon 
de 25 milles, et Québec (Que.) 
Toronto. Kitchener. 
Hamilton (Ont.) 
Ottawa, London. 
Windsor (Ont.) 
Montréal (Que.) et des points 
situés dans un rayon de 25 milles 
Toronto. Kitchener. Hamilton (Ont.) 
Ottawa. London (Ont.) 
Montréal (Que.) et des points situés 
dans un rayon de 25 milles 

Frais supplémentaires: 

I ) Les chargements combinés dont le total est de 40 000 livres ou plus sont assujettis aux taux établis pour les chargements com­
plets. Des frais supplémentaires de $34.50 par livraison seront imposés pour chaque arrêt, à l'exception du premier, dans une même 
province. Lorsque des livraisons sont effectuées dans plus d'une province, des frais supplémentaires de $57.50 sont imposés pour la 
première livraison dans chaque province. 

Pike's Limited. Harmon Industrial Complex. Stephenville (Terre-Neuve) 

Port-aux-Choix et 
Harbour Breton 

St. Anthony (Terre-Neuve) 

3.80 4.00 4.25 5.00 

4.00 4.25 4.50 5.00 

3.35 3.60 4.00 5.00 

4.00 4.25 4.50 5.00 

4.25 4.50 4.75 5.00 

3.80 4.00 4.25 5.00 
6.00 6.50 7.00 5.00 
6.25 6.75 7.25 5.00 

5.00 5.50 6.00 5.00 

Echelle des taux Catégorie 2-C 
Le tarif de cette catégorie est soumis au tarif no 2 établi par la C.C.T. 
en vertu de la Loi sur les subventions au transport des marchandises 
dans la région Atlantique. 

De A 

En vigueur le I " septembre 1978. 
Huile animale en vrac 

Points situés partout à Terre-Neuve, à l'excep­
tion de Harbour Breton et des points situés dans 
la péninsule Nord. 

Des points situés dans le Massachusetts. 
U.S.A. 
Des points situés dans la Pennsylvanie. U.S. A 

Des points situés dans le New Jersey et l'État 
de New York. U.S.A. 
Montréal (Que.) 

Toronto (Ont.) 

$3.80 
(Minimum $1 750 par voyage) 
$4.56 
(Minimum $2 100 par voyage) 
$4.56 
(Minimum $2 100 par voyage) 
$5.37 
(Minimum (2 470 par voyage) 
$6.40 
(Minimum $2 940 par voyage) 
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Rôle M-36708 
M-600354-2-D 
M.S.P.B. INVESTMENTS LTD. 
3132. Eglinton Avenue 
Scarborough. Onl. 
MU 2HI 
Québec: 
lOIOouesl. Ste-Catherine 
Suite 600 
Montréal. Que. 
H3B IHI 

La détentrice du permis de location 1266-DY lequel se lit comme suit: 
Service: 
Location de véhicules de promenade à long terme (une année et plus). 
Condition: . . . 
Ce permis est sujet aux dispositions de l'Ordonnance générale no 2 (location) et 

de ses amendements. . 
S'adresse à la' Commission des transports du Québec afin d'obtenir 1 autorisation 

suivante: 
Location à long terme, dans la province de Québec, de véhicules commerciaux 

(camions, tracteurs et remorques, à l'exclusion des cilemes). 

Rôle M-36835 
M-300397 13-D 
(5241-V) 
E.J. PERSONS TRANSPORT LTD. 
411. rue Rivière 
Cowansville 
(Missisquoi) Que. 
J2K IN4 

Modification de clauses: 
La requérante, dont les clauses j et k se lisent comme suit: 
j) Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat -
j) De Normandin. St-Félicien et Roberval à Hull et dans un rayon de 25 milles 

de Hull et à Montréal et dans un rayon de 50 milles de Montréal, pour le transport 
de bois plané, pour le compte de Le Syndical de Normandin Lumber Limitée. 

k) Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat -
k) Des comtés de Roberval. Lac-St-Jean-Ouest. Lac-St-Jean-Est, Chicoutimi. 

Lévis et ITslet aux frontières Québec-Etats-Unis (tous les ports d'entrée) pour le 
transport de bois plané pour le compte de Le Syndicat de Normandin Lumber Limitée. 

Restriction: 
Le service autorisé par cette clause ne sera opéré que conjointement avec un 

permis complémentaire à être obtenu de ITnterslate Commerce Commission et dont 
copie devra être déposée au dossier d'ici le 30 novembre 1973. 

s'adresse à la Commission des transports du Québec afin de modifier lesdites 
clauses pour qu'à l'avenir elles se lisent comme suit: 

/ ) Transport restreint - longue distance - route restreinte -
j) De Normandin. St-Félicien. Roberval à Hull et dans toutes tes localités incluses 

dans un rayon de 25 milles de Hull et à Montréal et dans toutes les localités situées 
dans un rayon de 50 milles de Montréal, et retour, pour le transport de bois ayant 
subi des opérations autres que le sciage, l'ébranchage et l'écorçage. 

Il) Transport restreini - longue distance - roule restreinte -
*) Aux frontières Québec-Etats-Unis (tous ports de sortie) de toutes les localités 

situées dans les comtés de Roberval. Lac-St-Jean-Ouest. Lac-St-Jean-Est. Chicoutimi. 
Lévis et ITslet. el retour, pour le transport de bois ayant subi des opérations autres 
que le sciage, l'ébranchage et l'écorçage. 

Restriction: 
La clause k doit être exploitée conjointement avec un permis complémentaire de 

ITnterslate Commerce Commission, certificat no MC-116092. 

Rôle M-36837 
M-303577 l-D 
LES SERVICES DE COURRIER 
IMPERIAL INC. 
1450 est. Marie-Anne. Montréal 
(Ile-de-Montréal). Que. 
H2J 2C6 

Rôle M-36838 
M-300087 l-D 
(695-V) 
TRANSPORT J.G. LECOURS & FILS 
LIMITEE 
302. chemin de la Colline 
Mont-Rolland 
(Terrebonne). Que. 
J0R IG0 

Rôle M-36839 
M-303053 4-D 
(24945-V) 
BEAUDOIN, REJEAN 
872 est, King, Sherbrooke 
(Sherbrooke). Que. 
JIG IC9 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec dans le but 
d'obtenir le droit d'effectuer le service de transport suivant: 

Transport restreint - service local -
Montréal-Métropolitain, pour le transport de documents sous enveloppes ou en 

paquets nc dépassant pas cinq (5) livres, par véhicule automobile muni de radio, la 
livraison étant faite directement de l'expéditeur au cosignataire sans passer par un 
terminus, le même jour, pour le public en général. 

La requérante qui fut déjà détentrice du permis suivant: 
Transport restreint - longue distance - rayon -
De tous les endroits situés dans un rayon de vingt-cinq (25) milles de Mont-

Rolland, pour le transport et le déménagement de meubles de ménages usagés, à tous 
les endroits situés dans un rayon de 300 milles de Mont-Rolland, et ce. au moyen 
de camion ordinaire. 

Qui lui fui accordé à nouveau par un permis identique instanler MCS-03867-l 
pour lequel elle n'a pu acquitter les droits à temps; 

Demande respectueusement à la Commission des transports du Québec de bien 
vouloir lui octroyer à nouveau ledit permis. 

Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec dans le but 
d'obtenir le droit d'effectuer le service de transport suivant: 

Transport restreini - longue distance - route restreinte - contrat -
De Lcnnoxvjlle et de tous les endroits situés dans un rayon de quarante (40) 

milles des limites dudit endroil à Princevillc. pour le transport d'animaux vivants 
provenant des élevages intégrés de la Société Coopérative Agricole de Sherbrooke. 
pour le compte de cette dernière. 
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Rôle M-36841 
M00034I 3-D 
TRANSPORT LIBERTE INC. 
186. rue Gillepsie 
Sherbrooke. Que. 
JIH 4X3 
Requérante 

Rôle M-36842 
M-000259 3-D 
THE BIBLE WAY PENTECOSTAL 
CHURCH 
2390. rue Coursol 
Montréal. Que 
H3J IC7 
Requérante 

Rôle M-36843 
30006 139 DT 
NIAGARA FRONTIER TARIFF 
Bl'REAU INC 
P.O. Box 184. Buffalo 
NY 14221 

Rôle M-36844 
1550-V 
M-300196 10 DT 
H. LAPALME TRANSPORT LTEE 
1435. Island 
Montréal. Que. 

Rôle M-36845 
30003 317 DT 
BUREAU DES TARIFS DU QUEBEC 
INC 
1259. rue Berri. suite 400 
Montreal. Que. 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, pour être 
autorisée à donner le service suivant: 

Transport occasionnel de personnes handicapées, par mini-bus spécialement amé­
nagés à cette fin. d'un point situé dans la zone métropolitaine de Sherbrooke à tous 
points situés dans la province de Québec. 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Quebec pour être 
autorisée à donner le service suivant: 

Transport saisonnier - Economique - Règlement no 19 
Transporter des enfants dont l'âge est d'au moins six (6) mois mais inférieur à 

huit (8) ans depuis leur résidence, située à Montréal, jusqu'à l'établissement qu'ils 
fréquentent «The Bible Way Day Care Center of Montréal» (Kindergarten and private 
school). 2390. rue Coursol. Montréal. 

Ce service sera donné aller-retour. 5 jours par semaine. 
Le territoire desservi l'avant-midi, l'après-midi et le soir est établi comme suit: 

Ouest: Avenue Westminster 
Est: Rue St-Denis 
Sud: Rue Si-Jacques 
Nord: Rue Liège 

Durée: 364 jours. 

Modification tarifaire: 
Supplément 9 au tarif 220-C 
(Tarif de papier journal) 
Items: 4068 (Addition) 

12457 (Addition) 
Supplément 18 au tarif 261-H 
(Tarif de marchandises générales) 
Items: 6605 (Addition) 

8670-A (Annulation) 
10090-B (Addition) 
15710-A (Annulation) 
15745 (Addition) 
16340-B (Addition) 

Cette demande est présentée conformément à l'article 2.58.1 du Règlement no 2 
(1976) el nous faisons la requête afin qu'elle entre en vigueur le 18 décembre 1978. 
ou à la date à laquelle la décision sera rendue si cette date est ultérieure à celle 
mentionnée plus haut. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter lesdits suppléments 
déposés à la Commission des transports du Québec. 

Modification tarifaire: 
La partie-requérante s'adresse respectueusement à la Commission des transports 

du Québec afin de faire fixer son tarif no 100 et demande que la décision devienne 
exécutoire immédiatemcnl. le tout en conformité avec l'article 2.58.1 du Règlement 
no 2 (1976). 

Modification tarifaire: 
Demande urgente de fixation de taux 
La requérante demande, pour ses membres participants, que ces modifications 

deviennent exécutoires le vingtième jour après la date de la décision et ce en vertu 
de l'article 2.58 I du Règlement no 2 sur les règles de pratique. 
Tarif 30-A r M 

Item 6020 — Cédulc 6005 
Ajouter une note d pour temps alloué au chargement et déchargement pour les 

expéditions de 24 000 Ib et plus. Amender les laux à cette cédule. 
Tarif 75-A 

Item 2573 — Cédule 25 
Nouvel item et nouvelle cédule. 
Item 5610 — Cédule 5315 
Ajouter deux (2) notes à cet item. Amender les taux pour 40 000 Ib. 50 000 Ib 

et 60 000 Ib Ajouter une note à l'effet que les taux publiés à celte cédule ne seront 
sujets à aucune augmentation avant le I " juillet 1979. 
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Tarif 80-A 
Item 4121 
Nouvel iicm. 
Item 1566 
Nouvel item. 
Item 3500 
Ajouter Lennoxville comme destination avec taux. 
Item 3940 
Annuler la note no 2. Amender la note no 3. 

Tarif 90-A 
Item 850 
Ajouter des taux pour 50 000 lb P.T.L. et pour 60 000 lb P.T.L. 
Item 1440 
Nouvel item. 

Tarif 100-C 
Amender les clés de base suivantes afin qu'elles reflètent mieux la distance 

parcourue: 
Entre: 

Sorel et Montmagny de 87 à 77 
Montmagny et Yamachiche de 90 à 70 
Montmagny et Weedon de 99 à 74 
Montmagny et Windsor de 92 à 74 
Sorel et Armagh de 74 à 77 
Sorel et Lac-Frontière de 92 à 84 
Sorel et La Pocatière de 92 à 84 
Sorel et Notre-Dame-du-Rosaire de 90à 80 
Sorel et St-Jean-Port-Joli de 90 à 80 
Sorel et St-Magloire-de-Bellechasse de 90 à 80 
Sorel et St-Pamphile de 92 à 87 
Sorel et Sl-Vallier de 84 à 74 
Sorel et Tourville de 92 à 84 
Témiscaming et Armagh de 135 à 155 
Témiscaming et Lac-Frontière de 141 à 160 
Témiscaming et Notre-Dame-du-Rosaire de 135 à 155 
Témiscaming et St-Magloire-de-Bellechasse de 137 à 155 
Témiscaming et St-Vallier de 130 à 151 
Windsor et Armagh de 98 à 77 
Windsor et Lac-Frontière de 99 à 84 
Windsor et La Pocatière de 99 à 80 
Windsor et Notre-Dame-du-Rosaire de 98 à 77 
Windsor et St-Jean-Port-Joli de 98 à 80 
Windsor et St-Magloire-de-Bellechasse de 99 à 80 
Windsor et St-Pamphile de 101 à 84 
Windsor et St-Vallier de 92 à 74 
Windsor et Tourville de 101 à 84 

Tarif I0I-D 
Item 3025 — Cédule 575 
Amender le taux publié pour 5 000 Ib de $5.22 à $5.32 à cette cédule. 
Item 7880 — Cédules 6045 et 6040 
Ajouter une section à destination de Trois-Rivières avec taux approprié à la 

nouvelle cédule 6045. Ajouter un taux pour 70 000 Ib à la cédule 6040. 
Division des revenus pour trafic international 
Item 80 — /) 
Ajouter Jonquicrc comme point d'origine. 
Item 1 0 0 — / ) 
Ajouter une section de Chandler à Montréal. 
Item 255 
Ajouter une section pour des produits laitiers de Stanbridge à Montréal. 

Suppléments intérim 
Duval Transport Enrg. no 2104 

Clauses A el B 
Amender les taux horaires. 
Clauses H-I-J-K-L-M-N-R-S 
Amender les taux à ces clauses; contrat selon annexe A. page 9 el 10. 
(Contrats ci-attachés). 
Clauses O et T 
Les taux tels que publiés par le B.T.Q. pour contrat avec Coopérative Fédérée 

du Québec. (Contrat ci-attaché). 
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Clauses P et Q 
Aucun changement dans les taux de contrat. (Contrat ci-attaché). 

Croteau Transport Inc. no 1920 
Clauses A et B 
Amender les (aux horaires. 
Note: Pour renseignements supplémentaires, veuillez consulter les demandes dépo­

sées à la Commission des transports du Québec. 

Rôle M-36846 
M-208916 2 D 
CHATIGNY, ALFRED 
R.R no I 
La Conception, comte de Labcllc. Que 
JOT IMO 
Requérant 

Rôle M-36847 La requérante-cédante qui détient les permis M-204115-011-012 et 018 demande 
M-204115 21 D de les transférer à la requérante-cessionnaire. 
LES ENTREPRISES JEAN FONTAINE 
INC. 
13171. Victoria 
Pointe-aux-Trcmbles. Que. 
HIA IM9 
Requérante-cédante 
M-209184-001-002-003 
BEAULAC, MME YVETTE 
5630. Roy 
Montréal-Nord. Que. 
HIG IH3 
Requérante-cessionnaire 

Rôle M-36848 Le requérant-cédant qui détient le permis M-202419-001 pour l'agglomération 

M-202419 2 D A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
POIRIER. AURELIEN 
7082. Roi-René 
Anjou. Que. 
HIK 3J6 
Requérant-cédant 
M-209223-001 I D 
COTE, JEAN-RAYMOND 
342, Fauteux 
Repentigny, comté de L'Assomption. Que. 
J6A IS2 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36849 Le requérant-cédant qui détient le permis M-206378-002 pour l'agglomération 
M-206378-4-D A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
DORE, ROBERT 
428, Connaught 
Otterbum Park, (Rouville) Que. 
J3H 4P6 
Requérant-cédant 
M-206247-004-4-D 
TROTTIER, MAURICE 
35, 62'' Avenue 
St-Paul-de-ITIe-aux-Noix 
(St-Jean) Que. 
J0J IG0 
Requérant-cessionnaire 

Le requérant demande un permis de propriétaire de vehicule-taxi pour effectuer du 
transport dans la région de La Conception 06 7601 SD sous le numéro de permis 
M-208916-002. 
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Rôle M-36850 
M-200886-2-D 
Z1PES HARRY 
10837. Frigon 
Montréal. Que. 
H3M 2R4 
Requérant-cédant 
M-209225-001-I-D 
ROY DENIS 
7941. Bodinier 
Anjou. Que. 
HIK IC2 

Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36851 
M-201877-7-D 
PLOUFFE GILLES 
7930 Lefebvre 
LaSalle. Que. 
H8N 2A8 
Requérant-cédant 
M-209226-001 l-D 
MARRONI BERNARD 
9. 7'' Avenue 
Ville St-Picrre. Que. 
H8R IRI 

Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36852 
M-20830I-3-D 
CHARTRAND, CLAIRE 
6604 Christophe-Colomb 
Montréal. Que. 
H2S 2G8 
Requérante-cédante 
M-2O9227-O0I-1-D 
LAFONTANT, GERARD 
5990. St-André. app. I 
Montréal. Que. 
H2S 2K4 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36853 
M-302058-I-D (22746-V) 
BLRKEWITZ TRANSPORT, INC. 
P.O. Box 47, Coventry 
Vermont 05825 (U.S.A.) 
Au Québec: 
Rm. 468. Intermediate Terminal 
10755. Côte-de-Liesse Rd. 
Dorval 760 
(Ile-de-Montréal) Que. 
H9P IA8 
Voiturier-remorqucur 
M-30II94-23-D (17968-V) 
QUDSN FREIGHT LINES, INC. 
1093. North Montell. Brockton 
Massachusetts 02403. (U.S.A.) 
Special Commodity Division: 
7821. roule 30. North Huntingdon 
Pennsylvania 15642 (U.S.A.) 
Au Québec; 

Rm. 468. Intermediate Terminal 
10755. Côte-de-Liesse Rd. 
Dorval 760 
(lle-dc-Montréal) Que. 
H9P IA8 
Voiturier-roulier 

Le requérant-cédant qui détient le permis M-2O0886-00I pour l'agglomération 
A-11 Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis M-201877-004 pour l'agglomération 
A-11 Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

La requérante-cédante qui détient le permis M-208301-001 pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le voiturier-remorqueur s'adresse à la Commission des transports du Québec afin 
d'être autorisé à donner, aux conditions réglementaires, le service de transport suivant: 

Transport restreint - remorquage seulement - contrat -
Transport par remorquage, pour tirer les remorques et/ou semi-remorques, vides 

ou chargées, de la requérante conjointe: Quinn Freight Lines, Inc.. détentrice du permis 
M-301194 ( 17968-V). qui agira comme voiturier-roulier. 

Ce service sera effectué en vertu des clauses a), b) et c) du permis du roulier 
précité. 

Demande est aussi faite par le roulier dans le but d'obtenir un permis de courtier 
en transport réciproque. 
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Rôle M-36854 
M-302738-7-D 
(24397-V) 

TEXPORT TRANSPORTATION 
SERVICES LIMITED 
SERVICES DE TRANSPORTATION 
TEXPORT LIMITEE 
7699. Kimbel 
Mississauga. Ontario 
Au Québec: 
10145, côte de Liesse 
Dorval. Québec 
H9P IA3 

La requérante qui est autorisée à donner les services suivants: 
1. Transport restreint - longue distance - rayon - contrat • 
De Montréal à tous les endroits situés dans un rayon de 200 milles des limites de 

ladite ville el retour, pour le transport de vêtements suspendus et d'accessoires rattachés 
aux vêtements suspendus (ex. foulards) pour le compte de Texpon Limited. 

N.B. Il est à noter que ce transport est effectué à l'aide de camions el camions-
remorques agencés spécialement de râteliers fixés et de dispositifs spéciaux servant à 
bloquer le cintres ainsi que de barTes croisées télescopiques qui sont ajustables. Un 
système d'alarme est également insulté dans chaque véhicule. 

Restriction: Ce permis ne sera valide que tant et aussi longtemps que Tcxporl 
Limited et Tcxport Transportation Services Limited demeureront sous le même contrôle. 

2. Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat -
De Montréal à la frontière Québec-Ontario et retour (ports d'entrée: Rivièrc-

Beaudette. Pointe-Fortune. Grenville et Hull), pour le transport de vêtements suspendus 
et d'accessoires rattachés aux vêtements suspendus (ex. foulards) pour le compte de 
Texpon Limited. 

N.B. Il est à noter que ce transpon est effectué à l'aide de camions et camions-
remorques agencés spécialement de râteliers fixes et de dispositifs spéciaux servant à 
bloquer les cintres, ainsi que de barres croisées télescopiques qui sont ajustables. Un 
système d'alarme est également installé dans chaque véhicule. 

Restrictions: I. Ce permis ne sera valide que tant et aussi longtemps que Texpon 
Limited et Texpon Transportation Services Ltd. demeureront sous le même contrôle. 

2. La détentrice devra obtenir un permis complémentaire de l'Ontario Highway 
Transpon Board. 

3. Il est entendu que la détentrice ne sera pas autorisée à desservir la ville de 
Toronto en Ontario et ce conformément à la demande déposée devant l'Ontario High­
way Transpon Board. 
désire que ces clauses soient modifiées de la façon suivante: 

1. Transpon restreint - longue distance - territoire -
De tout point à tout point à l'intérieur d'un rayon de 400 milles des limites de la 

ville de Montréal, pour le transport de vêtements suspendus et d'accessoires rattachés 
aux vêtements suspendus (ex. foulards et ceintures). 

N.B. Il est à noter que ce transpon est effectué à l'aide de camions et camions-
remorques agencés spécialement de râteliers fixés et de dispositifs spéciaux servant à 
bloquer les cintres ainsi que de barres croisées télescopiques qui sont ajustables. Un 
système d'alarme est également installé dans chaque véhicule. 

2. Transpon restreint - longue distance - route restreinte -
De Montréal et de tous les points situés dans un rayon de 400 milles des limites 

d'icelle à la frontière Québec-Ontario (pons d'entrée: Rivière-Beaudette. Pointe-
Fortune. Grenville et Hull), el retour, pour le transpon de vêtements suspendus et 
d'accessoires rattachés aux vêtements suspendus (ex. foulards el ceintures). 

N.B. Il est à noter que ce transport est effectué à l'aide de camions et camions-
remorques agencés spécialement de râteliers fixés et de dispositifs spéciaux servant à 
bloquer les cintres, ainsi que de barres croisées télescopiques qui sont ajustables. Un 
système d'alarme est également installé dans chaque véhicule. 

Ce permis sera opéré en conjonction avec le certificat émis par le Ministry of 
Transportation and Communications de l'Ontario. 

Rôle M-36855 
M-304547-I-D 
RITA DEMENAGEMENT 
(Bélanger, Rita) 
3359, rue Evelyn 
Verdun 
(Ile-de-Montréal) Que 
H4K IP1 

Nouvelle demande: 
La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'obtenir 

l'autorisation de donner le service de transport suivant: 
Transport restreint - service local - spécialisé -
Montréal el les localités situées dans une distance ne dépassant pas cinq (5) milles 

des limites de ladite ville, pour le transport de meubles usagés, par équipement spé­
cialisé, pour le public en général. 

Rôle M-36856 
M-300627-4-D 
(I083I-V) 
McCALLUM TRANSPORT (QUEBEC) 
LTD 
Coteau-Landing 
(Soulanges) Québec 
JOP ICO 

La requérante, détentrice du permis M-300627 (I083I-V). s'adresse à la Com­
mission des transports du Québec dans le but d'obtenir l'autorisation d'utiliser les remor­
ques et/ou semi-remorques de la compagnie affiliée Dominion Consolidated Truck Lines 
Limited, détenteur du permis M-301300 (18718-V). et ce, sur chacune des clauses 
a), b). c). d). e).f). g) el h) du permis de la requérante, conformément à l'article I3B 
de l'Ordonnance générale sur le camionnage. 
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Rôle M-36857 
M-300627-3-D 
( I083I-V) 

McCALLUM TRANSPORT(QUEBEC) 
LTD. 

Coteau-Landing 
(Soulanges) Que. 
JOP ICO 

Rôle M-36858 
M-30I39I-2-D 
(I952I-V) 

KARGO EXPRESS LTEE 
1140. rue St-Amour 
Ville Si-Laurent. Que. 
H4S IJ2 

Rôle M-36859 
M-304548-1-D 
GORDON. FRANTZ 
8272. rue Si-Dominique 
Montréal 
(lle-de-Montréal) Que. 
H2P IL3 

Rôle M-36860 
M-30I300-4-D 
II87I8-V) 

DOMINION CONSOLIDATED TRUCK 
LINES L I M I T E D 
199 Wenlworth Street East. 
Oshawa. Ontario 
au Québec: 
170. rue Principale. Sl-Zotique. 
(Soulanges) Que. 
JOP IZO 

Rôle M-36861 
M-304550-I-D 
DAOUST. GUY 
2272. Létourneux. Montréal. 
(lle-de-Montréal) Que. 
HIV 2P2 
Voiturier-remorqueur 
M-302748-3-D 
(25435-V) 

M E T R O - F L A M E INC. 
4545. boulevard Lavoie 
Sl-Vinccnt-de-Paul 
Ville de Laval 
(Ile-Jésus) Que. 
H7C IAI 
Voilurier-roulier 

La requérante, détentrice du permis M-300627 ( I083I-V). s'adresse à la Commis­
sion des transports du Québec dans le but d'ajouter à son permis le service additionnel 
suivant: 

La détentrice, dans l'exploitation de son service, a le droit d'utiliser les services 
de traversiez entre Trois-Pistoles/Les Escoumins. de même que celui de Rivière-du-
Loup/St-Siméon. 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec dans le but 
d'èlre autorisée à louer de la Cie Orford Location Inc. les 2 véhicules suivants pour 
une période de 2 ans à compter du 11 septembre 1978. 

GMC 1974 # Série TCE624 V603093 
International 1975 # Série D1227EGBI9530 

Nouvelle demande: 
La partie requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec afin 

d'être autorisée à donner le service de transport suivant: 
Transport restreint - service local -
Montréal et toutes les localités situées dans une distance ne dépassant pas cinq (5) 

milles des limites de ladite ville, pour le transport de meubles usagés, pour le public 
en général. 

Restriction: Le service sera donné avec un seul véhicule de type Econoline. 

La requérante dont la clause I du permis M-301300 ( 18718-V) se lit comme suit: 
Transport général - longue distance - route - régulier -
De Senneterre à la frontière Québec-Ontario, et retour, via les routes 58 et 59, et 

points intermédiaires (port d'entrée: Cheminis). 
S'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'obtenir que ladite 

clause soit modifiée pour se lire comme suit: 
Transport général - longue distance - roule - régulier -
De Senneterre el de Rouyn à la frontière Québec-Ontario et retour, via les routes 

provinciales 113 et 117 (port d'entrée: Cheminis) avec droit de desservir les endroits 
intermédiaires sur lesdites routes 113 cl 117. 

Remorquage: 
Le voiturier-remorqueur s'adresse à la Commission des transports du Québec dans 

le but d'obtenir le droit d'effectuer, aux conditions réglementaires, le service de transport 
suivant: 

Transport restreint - remorquage seulement - contrat -
Transport par remorquage, pour tirer les remorques vides ou chargées de la 

requérante-conjointe: Métro-Flame Inc.. détentrice du permis M-302748 (25435-V), qui 
agira comme voilurier-roulier. 

Ce service s'effectuera en vertu de toutes les clauses dudit permis M-302748 
(25435-V) détenu par le roulier précité. 

Demande est aussi faite par le voiturier-roulier dans le but d'obtenir un permis de 
courtier en transport réciproque. 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 23 décembre 1978. 110e année. nc 51 15393 

Rôle M-36862 
M-303493-6- D 
(25786-V) 

TRANSPORT 1SAIE B I.I I AI ENRG. 
(Bljeau. 1 saie ) 
237, 7' Avenue 
Deux-Montagnes 
(Deux-Montagnes) Que. 
J7R 3H7 
Voiturier-remorqueur 
M-300820-2-D 
(14290-V) 
ST-JEAN CARTAGE INC. 
1140. St-Amour. Ville St-Laurent 
(lle-de-Montréal) Que. 
H4S IJ2 
Voilurier-roulier 

Rôle M-36863 
M-207717-10-D 
CADIEUX. LEO DENIS 
59. Chianti 
Aylmer (Gatineau) Que. 
J9H 5R5 

Rôle M-36865 
M-207717-1 l-D 
CADIEUX. LEO DENIS 
59. ChianU 
Aylmer (Gatineau) Que. 
J9H 5R5 

Rôle M-36866 
M-204443-2-D 
AWADALLA MINA ISKANDER 
2655. boulevard de la Concorde 
Duvemay (Laval) Que. 
H7E 2B3 
Requérant-cédant 
M-2O9236-0OI-I-D 
AUJLA DARSHAN SINGH 
1689. Dollard. app. 27 
LaSalle. Que. 
H8N IT7 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36867 
M-206434-2-D 
MARIN RADIO TAXI INC. 
36, Morin 
Ste-Adèle (Terrebonne) Que. 
JOR ILO 
Requérant-cédant 
M-209253-001-1-D 
TAXI LUCILLE FORGET LEGAULT 
ENR. 
(Legault. Lucille Forget) 
148, St-Gcorges 
Mont-Rolland 
(Terrebonne) Que. 
JOR I GO 
Requérante-cessionnaire 

Remorquage: 
Le voiturier-remorqueur s'adresse à la Commission des transports du Québec dans 

le but d'obtenir le droit d'effectuer aux conditions réglementaires, le service de transport 
suivant: 

Transport restreint - remorquage seulement - contrat -
Transport par remorquage, pour tirer les remorques et semi-remorques vides ou 

chargées en la possession légale de la requérante conjointe: St-Jean Cartage Inc.. déten­
trice du permis M-300820 (14290-V). qui agira comme voilurier-roulier. 

Ce service sera effectué en vertu de la clause a dudit permis M-300820 (14290-V) 
détenu par le roulier précité. 

Demande est aussi faite par le voituner-roulier dans le but d'obtenir un permis de 
courtier en transport réciproque. 

Les requérantes demandent à la Commission des transports du Québec que la déci­
sion devienne exécutoire immédiatement après avoir été rendue, et ce, en venu de 
l'article 2 58.1 du Règlement 2 (1976). 

Le requérant demande un permis de propriétaire de véhicule-taxi pour effectuer du 
transport dans la région d'Aylmer 07 7803 VCsous le numéro de permis M-207717-009. 

Le requérant demande un permis de propriétaire de véhicule-taxi pour effectuer du 
transport dans la région d'Aylmer 07 7803 VC sous le numéro de permis M-207717-OIO. 

Le requérant-cédant qui détient le permis M-204443-00I pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis M-206434-005 pour la région de 
Ste-Adèle 06 6351 VT demande de le transférer à la requérante-cessionnaire 
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Rôle M-36868 La requérante-cédante qui détient le permis M-202I82-OOI pour l'agglomération 

M-202I82-I5-D A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
GEORGE ROSENTHAL GARAGE LTD 
135 est. Ontario 
Montréal. Que. 
H2X IG9 
Requérante-cédante 
M-20916I-002-2-D 
TAXIPERM ENTREPRISE ALPHONSE 
BOISROND 
(Boisrond. Alphonse) 
2341. Ménard 
LaSalle. Que. 
H8N IJ6 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36869 Le requérant-cédant qui détient le permis M-202629-0OI pour l'agglomération 
M-202629-3-D A-l I Moniréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
MARCU, MARIUS 
5120. Eamscliffe. app. 2403 
Montréal. Que. 
H3X 2P5 
Requérant-cédant 
M-2O9256-O0I-I-D 
NOEL. JACQUES 
5564. place Basile-Patenaudc. app. 5 
Montréal. Que. 
H IX 3E4 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36870 Le requérant demande un permis de propriétaire de véhicule-taxi pour effectuer du 
M-20922O-I-D transport dans les régions de Chertsey 06 6119 CT. Entrelacs 06 6122 SD. Lac Paré 
TAXI DU NORD 06 6121 P. Notre-Dame-de-la-Merci 06 6124 SD et St-Calixte 06 6118 SD. sous le 
(Yacyno. François) n u m " ° d e P e r m i s M-2O922GMJ0I. 
C P 163 
St-Théodore-de-Chertsey 
(Montréal) Que. 
J0K 3K0 

Rôle M-36872 Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec afin que son nom 
M-204448-1 l-D qui se lisait auparavant Singh. Shamsher puisse se lire à l'avenir Dhanoa Shamsher 
DHANOA SHAMSHER SINGH s i n 8 h 

816. Jette 
LaSalle. Que 
H8R 3W9 

Rôle M-36873 La requérante-cédante qui détient le permis M-202540-018 pour l'agglomération 
M-202540-30-D A-l l Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
VACLAV TUMA LTD 
135 est. Ontario 
Montréal. Que. 
H2X IG9 
Requérante-cédante 
M-209258-0OI-I-D 
\ Kl II» 11 . GABRIEL 

8969. de l'Aiglon 
Si-Léonard. Que. 
HI R 3L4 
Requérant-cessionnaire 
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Rôle M-36874 
M-202540-3I-D 
VACLAV TUMA LTD 
135 esi. Ontario 
Montréal, Que. 
H2X IG9 
Requérante-cédante 
M-209259-001-l-D 
SMITH, CLAUDE 
1289. Front, app. C 
Longueuil. Que. 
J4K 2B7 

Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36875 
M-20254O-32-D 
VACLAV TUMA LTD 
135 est. Ontario 
Montréal. Que. 
H2X 1G9 
Requérante-cédante 
M-209260-OOI-I-D 
VANDELAC, MLLE DIANE 
5330, Couture 
St-Léonard. Que. 
HIR 1C7 
Requérante-cessionnaire 

Rôle M-36876 
M-206509-2-D 
PAGE, MARCEL 
R.R. 3 
Lachute (Argenteuil) Que. 
J8H 3W7 
Requérant-cédant 
M-209213-001-l-D 
LEMAY, ROBERT 
445. Filion 
Lachute (Argenteuil) Que. 
J8H 1W4 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36886 
M-2050IO-2-D 
CASTONGUAY, RAYMOND 
2664. Hays 
Montréal. Que. 
H1N 3H6 
Requérant-cédant 
M-209246-001-I-D 
HAMEL. GUY 
13775 est. Ontario 
Pointe-aux-Trembles, Que. 
H1A 3S4 
Requérant-cessionnaire 

La requérante-cédante qui détient le permis M-202540-002 pour l'agglomération 
A-l I Montreal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

La requérante-cédante qui détient le permis M-202540-007 pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis M-206509-OOI pour l'agglomération 
A-7 Lachute demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis M-205010-001 pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
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Rôle M-36887 La requérante-cédante qui délient le permis M-203406-001 pour l'agglomération 
M-203406-3-D A-l I Montreal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
DESROSIERS, JEANNINE 
5630. Angers 
Montréal. Que. 
H4E 4A6 
Requérante-cédante 
M-208383-0O2-2-D 
DAGENAIS, MARCEL 
1595 est. Rachel, app 402 
Montréal, Que. 
H2J 4A7 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36888 
M-200060-2-D 
LA SUCCESSION JEAN BRUNETTE 
6380. Lemay 
Montréal. Que. 
HIT 2L5 
Requérante-cédante 
M-209235-001-I-D 
BELLEY. ROMEO 
6380. Lemay 
Montréal, Que. 
HIT 2L5 
Requérant-cessionnaire 

La requérante-cédante qui détient le permis M-200060-OOI pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Rôle M-36889 Le requérant-cédant qui détient le permis M-200920-001 pour l'agglomération 
M-20092O-2-D A-l I Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 
HOULE, ROLAND 
1019. Leclair 
Verdun. Que. 
H4H 2M3 
Requérant-cédant 
M-209255-OOI-I-D 
GUERTIN TREMBLAY 
MME SUZANNE 
5962. de Montmagny 
Montréal. Que. 
H4E 2V5 
Requérante-cessionnaire 

Rôle M-36890 Le requérant-cédant qui détient les permis M-202216-002-003-004 pour l'agglo-
M-2022I6-5-D mération A-l I Montréal demande de les transférer à la requérante-cessionnaire. 
MORAND. ANDRE 
723. 11' Avenue 
LaSalle. Que 
H8S 3H2 
Requérant-cédant 
M- 209247-001 -002-003-1 - D 
DORE. MME BERNADETTE 
583. Bellerive 
C P . 149 
St-Mathias IRouville) Que. 
J0L 2G0 
Requérante-cessionnaire 
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Rôle M-36906 
M-300I19-5-D 
(1012-V) 

EXPRESS & TRANSPORT PROVOST 
(197S) INC. 
PROVOST EXPRESS & TRANSPORT 
(1975) INC. 
1321. rue Crevier. Marieville 
(Rouville) Que. 
JOL 1J0 

Rôle M-36907 
ROBERT LIZEE 
Requéranl cédant 
LOUIS-PAUL OLIVIER 
Requérant-cessionnaire 
M-60019I-3-D 
CARREFOUR PONTIAC BUICK INC. 
171, boulevard Labelle 
Ste-Rose. Laval. Que. 
H7L 2Z8 
Mise en cause 

La requérante qui est autorisée à donner les services suivants: 
a) Transport général - service local -
a) Marieville el tous les endroits situés sur une distance ne dépassant pas cinq 

(5) milles des limites de ladite ville. 
b) Transport général - longue dislance - rayon -
b) De Marieville à tout autre endroit situé dans un rayon de trente (30) milles 

des limites de ladite ville en suivant les routes principales, et retour. 
c) Transport général - longue distance - route restreinte - régulier -
c) De Marieville. Richelieu. Chambly-Bassin. Chambly-Canton. St-Hubert. Lon­

gueuil. St-Lambert. Mackayville. Greenfield Park. Montréal-Sud. St-Lambert. Annesse. 
et Sl-Maxime, ville Jacques-Cartier. Craydon. Sl-Josaphat. Prcville. ville Lemoyne, 
Notre-Dame-de-Fatima à Montreal, el retour. 

s'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'avoir l'autorisation 
suivante: 

Droit additionnel: 
En donnant son service en vertu des clauses a. b). et c) de son permis, ia 

détentrice est autorisée à utiliser des véhicules de type isotherme et/ou réfrigéré. 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, conformément 
à l'article 39 de la Loi des transports pour autoriser le changement de contrôle 
intervenu à la suite de la vente des actions de: 

Robert Lizée: 
Maureen Lizée: 
Michèle Olivier: 
A 

Louis-Paul Olivier: 
Michèle Olivier: 
Robert Lizée: 

998 actions ordinaires 
I action ordinaire 
I action ordinaire 

998 actions ordinaires 
1 action ordinaire 
I action ordinaire 

52 800 actions privilégiées 
10 000 actions privilégiées 

62 800 actions privilégiées 

Le permis de la requérante-cédante se lit comme suit: 
Location de véhicules de promenade (automobiles, station-wagons) à long terme 

(un an et plus) au: 171, boulevard Labelle. Ste-Rose. Laval. 

Rôle M-36908 
M-30O573-5-D 
(I0O43-V) 
OVERNITE EXPRESS LIMITED 
1040, boulevard St-Joseph 
Hull. Que. 
J8Z 1T3 

Rôle M-36909 
M-303054-4-D 
(24948-V) 
LOUMARC TRANSPORT LTEE/LTD 
305, 12"' Avenue, Richelieu 
(Rouville) Que. 
J0J 1R0 

Rôle M-36910 
M-3027I2-7-D 
(25123-V) 

TRANSPORT SONAR INC./ 
SONAR TRANSPORT INC. 
1655. Beaulac, ville St-Laurent 
(Ile-de-Montréal) Que. 
H4R 1Y3 

La requérante, détentrice du permis M-300573 ( 10043-V). s'adresse à la Commis­
sion des transports du Québec dans le but d'obtenir l'autorisation de louer à long 
terme, conformément à l'article 13-F de l'Ordonnance générale sur le camionnage, 
des véhicules de compagnie(s) autorisée(s) et ce. jusqu'à 20% de sa flotte. 

La requérante, détentrice du permis M-303054 (24948-V) s'adresse à la Commis­
sion des transports du Québec afin d'ajouter à son permis le service suivant: 

Pour le transport de portes et châssis d'aluminium et les vitres non emballés à 
y être incorporés, commercial, avec équipement spécialement agencé, pour le compte 
de: A & D Prévost Ltée. ayant sa place d'affaires au 305. 12' Avenue. Richelieu, 
et destines aux clients de cette dernière. 

Transport restreint - longue distance - rayon - contrat - véhicule spécialisé -
De Richelieu, à tous les points situés dans la province de Québec et retour 

avec marchandises servant à la fabrication des produits de A & D Prévost Ltée. 
Restriction: 
Ce permis sera valide tant et aussi longtemps que le contrôle de Loumarc Transport 

Ltée/Ltd et A & D Prévost Ltée sera le même. 

La requérante qui détient le service suivant: 
Transport général - longue distance - rayon -
De Montréal à tous les endroits situés dans un rayon de 30 milles des limites 

de ladite ville, et retour. 
S'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'être autorisée à 

effectuer le service suivant: 
Transport général - longue distance - rayon -
De Montréal à tous les endroits situés dans un rayon de trente (30) milles de 

ladite ville el. entre autres, à la zone aéroportuaire de Mirabel, et retour. 
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Rôle M-36939 
M-304552-1-D 
RIENDEAU. GUY V. 
R.F.D. 2. rouie 145. Colebrook 
(New Hampshire 03576) (U.S.A.) 
au Québec: 
Rm. 468. lntermediaie Terminal 
10755. Côle-de-Liesse Road. Dorval 
(Ile-de-Montréal) Que. 
H9P IA8 
Voiturier-remorqueur 
M-301194-24-D 
(17968-V) 
QUINN FREIGHT LINES, INC. 
1093, North Montello Street, Brockton 
(Mass. 02403) (U.S.A.) 
Special Commodities Division: 
7821. route 30. North Huntingdon 
(Pennsylvania 15642) (U.S.A.) 
au Québec: 
Rm. 468. Intermediate Terminal 
10755. Côte-de-Liesse Road. Dorval 
(lle-de-Montréal) Que. 
H9P 1A8 
Voiturier-roulier 

Rôle M-36940 
M-30I42I-19-D 
(19749-V) 
GERARD HARBEC TRANSPORT INC. 
200 nord. Comeau. Farnham 
Missisquoi. Que. 
J2N 2N4 

Rôle M-36941 
M-30I524-I-D 
(20666-V) 
BELS PRODUCE CO., INC. 
11357, Vienna Road. Montrose 
Mich. 48457 (U.S.A.) 
au Québec: 
200. St-Jacques 
Suite 900. Montréal 
(lle-de-Montréal) Que. 
H2Y I MI 

Remorquage: , 
Le voiturier-remorqueur s'adresse à la Commission des transports du Quebec dans 

le but d'obtenir le droit d'effectuer, aux conditions réglementaires, le service de 
transport suivant: 

Transport restreint - remorquage seulement - contrat -
Transpon par remorquage, pour tirer les remorques et/ou semi-remorques vides 

ou chargées de la requérante conjointe: Quinn Freight Lines. Inc.. détentrice du permis 
M-301194 (17968-V). qui agira comme voiturier-roulier. 

Ce service sera effectué en vertu des clauses a), b). et c) du permis M-301194 
( 17968-V) détenu par le roulier précité. 

Demande est aussi faite par le voiturier-roulier dans le but d'obtenir un permis 
de courtier en transport réciproque. 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec dans le but 
d'obtenir le permis suivant: 

a) Conformément à l'article 13-F de l'Ordonnance générale sur le camionnage 
et l'article 2.59.4 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie 
interne de la Commission des transports du Québec, autoriser la requérante à prendre 
à louage à long terme (pour un an ou plus) des véhicules et les utiliser pour donner 
le service autorisé par son permis M-30I42I (19749-V). conformément à l'article 
13-F de l'Ordonnance générale sur le camionnage. 

Condition relative au permis ci-haut décrit: 
Le nombre de véhicules que le détenteur peut ainsi prendre à louage, compte 

tenu du nombre total de ses propres véhicules enregistrés à la Commission des trans­
ports du Québec, sera de six. 

b) Conformément à l'article 13-FF de l'Ordonnance générale sur le camionnage 
et de l'article 2.59.5 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie 
interne de la Commission des transports du Québec, autoriser la requérante à prendre 
à louage à court terme (moins d'un an) des véhicules et les utiliser pour donner le 
service autorisé par son permis M-301421 (19749-V). conformément à l'article 13-FF 
de l'Ordonnance générale sur le camionnage. 

Conditions relatives au permis ci-haut décrit: 
Le nombre de véhicules que le détenteur peut ainsi prendre à louage et posséder 

nc devra pas, à la fois, être plus de deux. 
Le détenteur doit produire à la Commission, dans les soixante-douze heures de 

la prise de possession d'un véhicule, le contrat de location. lequel doit indiquer la 
date de la prise en possession du véhicule et la date de terminaison de la location. 

La requérante qui était détentrice du permis M-301524 ( 20666-V) qui n'a pas 
été renouvelé suite à l'avis de non-renouvellement de permis publié à la Gazelle 
officielle du Quebec du 23 juillet 1977. demande à la Commission des transports du 
Québec de lui émettre un permis identique qui se lit comme suit: 

I Transport restreint - longue distance - route restreinte - irrégulier -
1. De la frontière Québec-Etats-Unis (tous ports d'entrée à la frontière du Québec-

Etat de New York) à Montréal et Ste-Thérèsc. pour le transport, dans des contenants 
spéciaux, de concombres marines, oignons marines, choux-fleurs marines et piments 
marines, et retour avec contenants vides seulement. Origine des marchandises: Points 
situés dans les Etats du Texas. Ohio, Indiana. Wisconsin, Géorgie, Michigan, Vir­
ginie. Maryland. New York. New Jersey, Caroline du Sud et Caroline du Nord. 
Etats-Unis. 

2. Transport restreint - longue distance route restreinte - irrégulier -
2. De la frontière Québec-Ontario (ports d'entrée: Rivière-Beaudette et Pointe-

Fortune) à Montréal et Ste-Thérèse, pour le transport, dans des contenants spéciaux, 
de concombres marines, oignons marines, choux-fleurs marines et piments marines, 
lesquelles marchandises ayant été transportées en transit à travers la province de 
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Rôle M-36943 
M-601025-2-D 
GARAGE RENE PETIT INC. 
581. boulevard Laurier 
Mont-St-Hilaire 
(Verchères) Que. 
J3G 4S6 
Requérante 

Rôle M-36945 
M-301470 7-D 
TRANSPORT & LIVRAISON PAUL 
LIMITEE 
PAUL'S TRANSFER & DELIVERY 
LIMITED 
207. St-André St. 
Ottawa, Ontario 
au Québec: 
743. boulevard St-Joseph 
Hull, Québec 
JOY 4B6 

Rôle M-36946 
M-207006 2 D 
LAROCQUE, YVON 
2865. David, app. 5 
Longueuil. Que. 
J4L 3S7 
Requérant-cédant 
M-209266-001 1 D 
NADEAU, JEAN CLAUDE 
1860. Albert 

Brassard (Laprairie) Que. 
J4W 1Z7 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36947 
M-204420 6 D 
CENTRAL TAXI INC. 
13200 est, Sherbrooke 
Pointe-aux-Trembles. Que. 
H1A ICI 
Requérante-cédante 
M-209268-001 I D 
FONTAINE, ALAIN 
12154 est. Ontario 
Pointe-aux-Trembles, Que. 
H1B ILS 
Requérant-cessionnaire 

l'Ontario, via tous les ports d'entrée traversant la frontière Ontario-Etats-Unis, et 
retour avec contenants vides seulement. Origine des marchandises: points situés dans 
les Etats du Texas. Ohio, Indiana, Wisconsin, Michigan, Géorgie, Virginie. Maryland, 
New York. New Jersey. Caroline du Sud el Caroline du Nord. Etats-Unis. 

Aucun permis n'est requis par l'Interstate Commerce Commission pour le transport 
de ces marchandises. 

Condition et restriction: 
Le service autorisé en vertu de la clause 2 de ce permis, sera donné conjointement 

avec le certificat émis par l'Ontario Highway Transport Board et daté du 21 octobre 
1966. 

La requérante demande à la Commission des transports du Québec, l'autorisation 
d'offrir un service de location au 581, boulevard Laurier, Mont-St-Hilaire. 

Location à court terme (moins d'un an) de camions et de remorques, camions-
passagers jusqu'à 12 passagers, éconoline et boîte de 12 pieds à 22 pieds inclus 
tracteurs simples, essieux doubles, essieux de remorques 30 pieds à 45 pieds, remor­
ques extensibles de 45 pieds à 60 pieds, à l'exception de remorques pour réservoir 
à liquide ou fluide au public en général. 

La requérante détentrice du permis ponant le numéro M-301470 (20260-V), et 
dont les clauses se lisent comme suit: 

a) Transport général - local -
a) Hull et tous les endroits situés sur une distance ne dépassant pas cinq (5) 

milles des limites de ladite ville. 
b) Transpon général - longue distance - rayon -
b) De Hull à tous les endroits situés dans un rayon de trente (30) milles de 

ladite ville, et retour. 
c) Transport général - longue distance - route -
c) De Hull à la frontière Québec-Ontario (port d'entrée: Hull) à Ottawa, et 

retour. 
s'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'ajouter à ses trois 

clauses le droit additionnel suivant: 
Droit additionnel re/clauses a), b), et c): 
A l'occasion des services décrits aux clauses ci-haut mentionnées, la requérante 

aura le droit d'utiliser des véhicules spécialisés tels que mentionnés à l'article 51.6 
de l'Ordonnance sur le camionnage. 

Le requérant-cédant qui détient le permis no M-207006-001 pour l'agglomération 
A-2 Longueuil demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

La requérante-cédante qui détient le permis no M-204420-004 pour l'agglomération 
A-5 Est de Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
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Rôle M-36948 
M-203051 2 D 
CHANDONNET, ALEXANDRE 
62 sud. Jacques-Cartier 
St-Jean (Si-Jean) Que 
J3B 6S4 
Requérant-cédant 
M-209269-001 I D 
TAXI JEAN-Gl'Y BISAILLON 
ENRG. 
(Bisaillon. Jean-Guy) 
26 sud. Lebel 
Si-Jean tSt-Jean) Que 
J3B 7L2 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36949 
M-207313 2 D 
PINSKY. MAX 
6784. des Ecores 
Moniréal. Que. 
H2G 2KI 
Requerant-ccdant 
M-2O927O-O0I 1 D 
LAVERTlI, VICTOR 
8407 esl. boulevard Gouin 
Montréal. Que. 
HIE 2A2 
Rcquéranl-cessionnaire 

Rôle M-36950 
M-201427 4 D 
GONZALEZ. ISIDRO 
4670. Barclay, app 7 
Moniréal. Que. 
H3W IC7 
Rcquéranl-cédan! 
M-200522-004 4 D 
COLLAZO.PEDRO 
6643. 12' Avenue 
Moniréal. Que. 
HIX 3A8 
Rcquéranl-cessionnaire 

Rôle M-36951 
M-204264 21 D 
ADLER, MARTIN 
1392. Elisabeth 
Chomedey. Laval. Que. 
H7W 3J8 
Requeranl-cédanl 
M-209265-001 I D 
ROMAGNA TAXI LTEE 
850. des Seigneurs, app. 306 
Montreal. Que. 
H3J IY5 
Requérante-cessionnaire 

Rôle M-36959 
M-209263-l D 
CASTONGUAY, ROGER 
122. Church 
Cowansville (Missisquoi) Que. 
J2K IVI 
Requérant 

Le requerant-cédant qui délient le permis no M-203051-001 pour l'agglomération 
A-41 St-Jean demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis no M-207313-001 pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis no M-201427-002 pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis no M-204264-004 pour l'agglomération 
A-11 Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 

Le requérant demande un permis de propriétaire de véhicule-taxi pour effectuer du 
transport dans l'agglomération A-4 Cownasville sous le numéro de permis M-209263-
001. 
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Rôle M-36960 
M-206222 2 D 
111 )! I l.H A1 I). PIERRE 
8002. Candes 
Anjou. Que. 
HIK 1K7 
Requérant-cédant 
M-209261-001 I D 
BUISSIERES, DENYSE 
3325 esi. Beaubien 
Moniréal. Que. 
HIX IG5 
Requérante-cessionnaire 

Rôle M-36961 
M-200782 2 D 
LIEBMAN, ARON 
11387. James-Morris 
Montréal. Que. 
H3M 2E6 
Requérant-cédant 
M-209267-O0I I D 
FRANKLIN, PIERRE J. 
7240. Cartier, app. 4 
Montréal, Que. 
H2E 2J2 

Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36962 
M-205023-12 D 
CRISPINO, RENE 
6539. 26' Avenue 
Montréal. Que. 
HIT 3K8 
Requérant-cédant 
M-209264-001 I D 
ROY, MME DIANE LAGACE 
320. boulevard des Ecluses 
C P . 168 
Ste-Catherine (Laprairie) Que. 
J0L 1E0 
Requérante-cessionnaire 

Rôle M-36963 
M-206308 2 D 
DE HAERNE, PIERRE 
106, Sussex 
DolIard-des-Ormeaux. Que. 
H9G 1B5 
Requérant-cédant 
M-209257-001 I D 
AL ZAWAHIRI, MME MARIGHI 
218, 92'- Avenue 
Chomedey, Laval. Que. 
H7W 3M7 
Requérante-cessionnaire 

Le requérant-cédant qui détient le permis no M-206222-001 pour l'agglomération 
A-l 1 Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détienl le permis no M-200782-001 pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Le requérant-cédanl qui détienl le permis no M-205023-003 pour l'agglomération 
A-11 Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 

Le requérant-cédant qui détient le permis no M-206308-001 pour l'agglomération 
A-Il Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 
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Rôle M-36964 
M-203958 2 D 
BRONSTEIN. IRVING 
3, place Bcllerivc. app. 102 
Chomedey. Laval. Que. 
H7V 1B2 
Rcquérant-cédani 
M-209262-OOI I D 
FEQL'IERE, RAYMOND 
6295. Boyer. app. 30 
Montréal. Que. 
H2S 2J2 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-36965 
M-506575-9-D 
BARRETTE PETROLEUM INC. 
1602. 3' Avenue 
Val-dOr 
(Abitibi) Que 
J9P I V8 
Requérante-cédante 
et 
M-508627-001-I-D 
LAFONTAINE. ROBERT 
R.R. I 
Val-dOr 
(Abitibi) Que. 
Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-18523 
Q-505.735-3-D 
GILLES BOISVERT ENR. 
( Boisvert. Gilles) 
138.rue Laurier 
C P . 114 
Si-Apollinaire 
(Lotbinière) Que. 
G0S ISO 
Requérant-cédant 
Q-506.661-l-D 
LES ENTREPRISES DE TRANSPORT 
MARCEL BOIVIN INC. 
14. 33' Rue 
Val-Bélair. Que. 
GO A IG0 
Requérante-cessionnaire 

Le requérant-cédant qui détient le permis no M-203958-OO1 pour l'agglomération 
A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Transfert de permis 
La requérante-cédante demande à la Commission des transports du Québec, l'auto­

risation de transférer à Lafontaine. Robert le permis no M-5O6575-O02 qu'elle détient, 
pour effectuer du camionnage en vrac dans la région 8. 

Transfert de permis 
Le requérant demande à la Commission des transports du Québec de transférer 

à Les Entreprises de Transport Marcel Boivin Inc. le permis no Q-505.735-001 
qu'il détient dans la région 3. pour le transport des matières énumérées à l'article 
12.1 paragraphe b. à savoir: sable, terre, gravier, pierre, béton bitumineux, neige et 
glace. 
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Rôle Q-18528 
Q-SO.003-3-D 
L ' A S S O C I A T I O N DES 
C A M I O N N E U R S ARTISANS DE LA 
REGION 0 3 INC. 

2100 ouest, boulevard Charest 
Stc-Foy. Que. 
GIN 2G3 
Requérante 
Q-505.Il 7-4-D 
VANDAL. CLAUDE 
Rang St-Jean-Baptiste 
St-Urbain 
(Charlevoix) Que. 
G0A 4K0 
Intimé-cédant 
Q-503.089-4-D 
LAVOIE. PAUL-EMILE 
172. St-Laurenl 
C P . 72 
St-Siméon 
(Charlevoix) Que. 
GOT IX0 
Intimé-cessionnaire 

Rôle Q-18529 
Q-2O0655-2-D 
PAQUET, ARMAND 
II I . 6' Rue 
Montmagny ( Montmagny) 
G5V 3J5 
Requérant-cédant 
Q-20306I-I-D 
MICHEL PAQUET ENR. 
(Paquet. Michel) 
81. 8' Rue 
Montmagny (Montmagny) 
G5V 3G2 
Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-18530 
Q-200736-2-D 
METIVIER, ALBERT 
344 ouest. St-Laurent 
Rimouski 
(Rimouski) Que. 
G5L 4P9 
Requérant-cédant 
Q-203045-l-D 
G U I M O N D . L E O N A R D 
683. 3' Rue 
Rimouski-Est 
(Rimouski) Que. 
G5L 7G7 

Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-18531 
Q-203055-l-D 
BOrVIN, G I L B E R T 
Rue Langlais. C P . 12 
Ste-Angèle-de-Mérici (Rimouski) 
G0J 2H0 

Requête en revision de décision selon l'article 19 de la Loi des Transports. 
I La requérante regroupe les camionneurs artisans détenteurs de permis de camion­

nage en vrac de la Région 03; 
2. L'intimé-cessionnaire est détenteur d'un permis de la Commission des trans­

ports du Québec portant le numéro Q-503.089; 
3. La requérante désire faire connaître à la Commission des faits nouveaux; 
4. La requérante a déposé avec la présente requête un cautionnement; 
5. La présente requête a été signifiée aux intimés par voie postale, tel qu'en fait 

preuve le reçu du ministère des Postes joint à l'original. 
Pour ces motifs, plaise à la Commission des transports du Québec; 
Accueillir la présente requête: 
Permettre à la requérante de faire connaître les faits nouveaux; 
Réviser s'il y a lieu sa décision accordant un permis à l'intimé-cessionnaire. 

Demande de transfert 
Paquet, Armand demande à la Commission des transports du Québec de transférer 

à Michel Paquet Enr. (Paquet. Michel) le permis Q-2OO655-00I et le véhicule pour 
effectuer du transport par véhicule-taxi dans la municipalité de Montmagny 03-I4I7-C. 

Demande de transfert: 
Métivier. Albert, demande à la Commission des transports du Québec de trans­

férer à Guimond. Léonard, le permis Q-200736-0OI et le véhicule pour effectuer du 
transport par véhicule-taxi dans l'agglomération A-37 Rimouski. 

Demande de permis: 
Le requérant demande à la Commission des transports du Québec un permis de 

propriétaire de taxi pour effectuer du transpon dans les municipalités de Ste-Angèle-
de-Mérici 01-0706-VLet Ste-Angèle-de-Mérici 01-0704-P. 
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Rôle Q-18533 
Q-503.022-2-D 

LAROUCHE. LAURETTE 
39. Si-Joseph 
Jonquière 
(Chicoutimi) Que. 
G7X IR9 
Requérante-cédante 
Q-506.663-I-D 
ALBERT LAROUCHE 
(Larouche. Albert) 
39. St-Joseph 
Jonquière 
(Chicoutimi) Que. 
G7X IR9 

Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-18535 
Q-l 00-030-4-D 
COMMISSION SCOLAIRE 
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE 
30 ouest. Champagnat 
Lévis (Lévis) Que. 
G6V 2A5 
Requérante-adjudicatrice 
Q-100.265-3-D 
AUTOBUS LEVIS INC. 
139. rue Commerciale 
Lévis (Lévis) 
Que. 
G6V 3P4 
Requérante-adjudicataire 

Transfert de permis: 
La requérante-cédante demande à la Commission des transports du Québec l'au­

torisation de transférer le permis Q-503,022-001 qu'elle détient pour effectuer du camion­
nage en vrac dans la région #02. à Albert Larouche. 

Rôle Q-l8537 
Q-203062-l-D 
ROY,PAULETTE 
Rue Vcilleux 

St-Ephrem-de-Beauce (Beauce) 
G0M IR0 

Rôle Q-l8538 
Q-20.047-4-D 
LA LIGUE DE TAXIS DE 
MATAGAMI INC. 
a/s M. Robert Beauregard 
6. rue Galinée. C P . 1322 
Malagami 
(Territoire du Nouveau-Québec) 
JOY 2A0 

Transport intégré: 
La requérante adjudicatrice s'adresse à la Commission des transports afin d'obte­

nir l'approbation du prix d'un contrai de transpon d'écoliers intégré, pour l'année 
1978-79. 

1. Que la commission scolaire régionale Louis-Fréchette. conformément à la Loi 
des transports du Québec, organise du transport d'écoliers par autobus; 

2. Qu'en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les paragraphes 5 el 6 de 
l'article 475 de la Loi de l'instruction publique, ajouté à l'article 101 de la Loi des 
transports, le ministre du Transport a demandé à la commission scolaire régionale 
Louis-Fréchette de négocier avec le détenteur du permis de transport en commun de 
la région, afin d'accorder à ce transporteur le contrat de transport intégré des écoliers, 
le toul tel qu'il appert à la lettre du ministère des Transports, en date du 11 juillet 
1978. adressée au régisseur du transport de la commission scolaire régionale Louis-
Fréchette: 

3. Que suite à cette demande, des négociations ont été entreprises avec la compa­
gnie Autobus Lévis Inc. et la commission scolaire régionale Louis-Fréchette pour 
établir le coût du transport intégré des élèves domiciliés dans les villes de Lévis, 
Lauzon et St-David: 

4. Que la compagnie Autobus Lévis Inc. a négocié un contrat de transport 
intégré à lanl par tête, soit 35 cents du passage simple pour le transport de 525 élèves 
sur une période de 180 jours pour un montanl annuel de $66 150. 

5. Que l'offre de la compagnie Autobus Lévis Inc. a dûment été acceptée par 
la commission scolaire régionale Louis-Fréchette. le tout tel qu'il appert à la copie de la 
résolution no 50-78/79-E en date du 28 août 1978. du Comité exécutif de la commission 
scolaire régionale Louis-Fréchctle. ayant sous toule réserve, reçu au préalable l'appro­
bation de la Commission des transports du Québec; 

6. Qu'en vertu du paragraphe 2.60.2 du Règlement 2-D de la Loi des transports, 
si le transport est effectué conformément auxdits articles de la loi, le prix ou les tarifs 
de transport doivent être approuvés par la Commission des transports du Québec. 

En conséquence, la requérante demande à la Commission des transports du Qué­
bec: 

De fixer le prix du contrat de transpon intégré d'écoliers négocié entre la requé­
rante et la compagnie Autobus Lévis Inc.. au montant de $66 150 pour le transpon 
intégré des écoliers dans les villes de Lévis. Lauzon et St-David. 

Demande de permis: 
La requérante demande à la Commission des transports du Québec un permis de 

propriétaire de laxi pour la municipalilé de St-Ephrem-de-Beauce 03-2348-P. 

Demande de reconnaissance de ligue 
La Ligue de taxis de Matagami Inc. demande humblement à la Commission, la 

reconnaissance de sa ligue comme groupe représentatif des détenteurs de permis de 
véhicule-taxi de l'agglomération de Matagami A-47. 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 23 décembre 1978. 110e année. nc 51 15405 

Rôle Q-l8539 
Q-503.322-3-D 
MARTEL, MME LAVAL 

1615. de la Capricieuse 
Québec (Que.) 
GIJ 3W2 
R-querante-cédantc 
Q-506.664-l-D 
FOURNIER, MICHEL 
823. roule Bélair 
Val-Bélair. Que. 
GO A IGO 
Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-l8545 
Q-301,576-3-D 
GUILLEMETTE, BERNARD, 
St- Léon-de-Standon 
(Dorchester) (Que.) 
GOR 4L0 

Transfert de permis: 
La requérante-cédante demande à la Commission des transports du Québec, l'auto­

risation de transférer à Michel Foumier. le permis de camionnage en vrac Q-503.322-
001, qu'elle détienl pour effectuer le transport de matières en vrac dans la région no 03. 

Rôle Q-l8546 
Q-301.770-l-D 
MARCEL PLOURDE TRANSPORT 
ENR. 
(Plourde. Marcel) 
C P . 10 
Gaspé 
(Gaspé-Est) Que. 
G0E 2A0 

Rôle Q-l8547 
Q-300.044-8-D 
(476-V) 
DEMENAGEMENTS STE-FOY INC./ 
STE-FOY MOVING INC. 
1435. rue Industrielle. 
Ste-Foy. 
Québec (Que.) 
G2G IN2 

Demande de modification de permis. 
Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'être 

autorisé à donner le service additionnel suivant: 
De Ste-Justine. Ste-Sabine. St-Camille. St-Magloire et Ste-Rose à Vallée-Jonc­

tion. Ste-Maric-de-Bcaucc et St-Romuald. pour le transport d'animaux vivants. 
Et il demande également la modification d'une cause de son permis actuel pour 

qu'elle se lise comme suit: 
Transport restreint - longue distance - route restreinte -
De St-Léon-de-Standon à St-Romuald. Ste-Marie-de-Beauce et à tous points situés 

dans un rayon de 100 milles des limites de St-Léon-de-Standon. et retour, pour le 
transport d'animaux vivants. 

Cette clause se lit actuellement comme suit: 
Transport restreint - longue distance - rayon -
De St-Léon-de-Standon à ailleurs dans la province, dans un rayon de 100 milles, 

et retour, pour le transport d'animaux vivants. 

Nouvelle demande 
Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'être 

autorisé à donner le service de transport suivant: 
Transport reslreinl - longue distance - roule restreinte - citerne - contrat -
A Bonaventure el aux points intermédiaires, de Gaspé. pour le transport, par véhi­

cule-citerne, de produits pétroliers arrivant au terminus maritime de Gaspé. pour le 
compte de Esso Imperial. 

Demande de modification de permis. 
Déménagements Ste-Foy Inc.. s'adresse à la Commission des transports du Québec 

afin que les restrictions 4 et 5 de son permis 476-V qui se lisent ainsi: 
4. Ce permis est sujet à révision et il sera révisé immédiatement si la détentrice 

cesse d'être agenl reconnu de United Van Lines Limited. 
5. La détentrice de ce permis a le droit d'agir comme courtier en transport pour 

les fins d'accepter les commandes pour le transport de ménages ou d'ameublements 
usagés et de transférer lesdites commandes à èlre exécutées, suivant les connaissements 
ou autres documents de United Van Lines Lld. pourvu que la détentrice continue à 
être responsable auprès du client même si le transport esl effectué par un autre camion­
neur détenteur de permis de la Commission. 

El elle s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin de faire modifier 
ses restrictions pour qu'elles se lisent à l'avenir comme suit: 

4. Ce permis est sujet à révision et il sera révisé immédiatement si la détentrice 
cesse d'être agent reconnu d'une Van Lines. 

5. La détentrice de ce permis a le droit d'agir comme courtier en transport pour 
les fins d'accepter les commandes pour le transport de ménages ou d'ameublements 
usagés et de transférer lesdites commandes à être exécutées, suivant les connaissements 
ou autres documents d'une Van Lines, pourvu que la détentrice continue à être respon­
sable auprès du client même si le transport est effectué par un autre camionneur déten­
teur de permis de la Commission. 



15406 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 23 décembre 1978. 110e année, 51 

Rôle Q-18548 
Q-300.567-4-D 
(15720-V) 
BELAND, NORMAND 
910. rang Si-Charles 
Si-Léon-le- Grand 
(Maskinongc) Que. 
JOK 2W0 
Requérant-cédant 
el 
Q-301.768-l-D 
DOYLE, GAETAN 
9. rue Michaud 
St-Gabriel-de- Brandon 
(Berthicr) Que. 
JOK 2 NO 

Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-l8549 
Q-30I.71I-2-D 
LALANCETTE, GILBERT 
136. Larocque. 
Beauport, 
(Québec! Que. 
GIB IS3 
Requérani-tireur 
Q-301.190-40-D 
(23782-V) 
TRANSPORT NORDIQUE (1975) INC. 
2720. avenue Sl-Georgcs, 
Beauport. 
(Québec) Que 
G1E4B9 

Rôle Q-l8550 
Q-6004I2-3-D 
LOCATION NORCO LTEE 
1880. 3' Avenue. R.R. 2 
Val-d'Or 
(Abitibi) Que. 
J9P 4N7 

Rôle Q-l8551 
Q-600.001 4-DT 
LOCATION KEBEKOTO INC./ 
KEBEKOTO LEASING INC. 
901, I" Avenue 
(Québec) Que. 
GIL 3J7 

Rôle Q-18552 
Q-301.082 10-DT 
(23227-V) 

LES DEMENAGEMENTS 
TRANS-QUEBEC INC. 
1815, de Celles. R.R. 3 
Parc Métrobec 
(Québec) Que. 

Transfert total de permis 
Le requérant-cédant s'adresse à la Commission des transports du Québec pour 

obtenir son autorisation de transférer au requérant-cessionnaire le système de transport 
qu'il opère en vertu du permis 15.720-V. 

Demande de permis régulier de tireur. 
Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'être 

autorisé à tirer avec son tracteur les remorques et semi-remorques de Transport Nordique 
(1975) Inc. selon toutes les clauses du permis 23782-V. 

Modification de permis: 
La requérante. Location Norco Ltée, détentrice du permis no Q-600412, s'adresse 

à la Commission des transports du Québec, dans le but de modifier la place d'affaires 
mentionnée aux différents services comme étant: 930 . 4'' Avenue. Val-d'Or. Que., 
afin de la remplacer par: 1880. 3 e Avenue, R.R. 2. Val-d'Or, Que. 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec afin d'augmen­
ter ses tarifs d'accommodation comme suit: 

Taux actuel = $ 12 par jour 
Taux proposé = $15 par jour, 50 milles gratuits ou 80 kilomètres, exédent $0.05 

du mille au kilomètre. 

Les Déménagements Trans-Québec Inc.. s'adresse à la Commission des transports 
du Québec, afin d'obtenir l'autorisation de modifier ses tarifs locaux selon une moyenne 
d'environ 8% et la liste complète des taux peut être consultée à la Commission des 
transports du Québec. 

De plus, la requérante demande l'application de l'article 2.58.1 pour la date de la 
mise en vigueur. 
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Rôle Q-l8553 
Q-301.766-I-D 
TRANSPORT CLAUDE F REDETTE 
INC. 
2391, rue de la Ronde 
(Québec) Que. 
G1J 4E9 

Rôle Q-18558 
Q-50.001-2-D 
L'ASSOCIATION DES 
CAMIONNEURS ARTISANS DE LA 
REGION 01 INC. 
2100 ouest, boulevard Charest 
Sainte-Foy. Que. 
GIN 2G3 
Requérante 
Q-500.057-4-D 
ROYER, GEORGES 
185. rue Beaulicu 
Causapscal 
(Matapédia) Que. 
GOJ 1J0 
Intimé 

Rôle Q-l8559 
Q-600.412-2-D 
LOCATION NORCO LTEE 
1880, 3'' Avenue, R.R. 2 
Val-d'Or (Abitibi) 
Québec 
J9P 4N7 

Rôle Q-18562 
Q-50.00I-3-D 
L'ASSOCIATION DES 
CAMIONNEURS ARTISANS DE LA 
REGION 01 INC. 
2100 ouest, boulevard Charest 
Ste-Foy, Que. 
GIN 2G3 
Requérante 
Q-500.I44-5-D 
LEVESQUE, PAUL-EUGENE 
110. rue Biais 
Amqui 
(Matapédia) Que. 
GOJ IV0 
Intimé 

Nouvelle demande 
La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 

l'autorisation suivante: 
Transport restreint - longue distance - rayon - contrat -
De Ste-Clairc-de-Bcllechassc à tous les points situés dans un rayon de 425 milles 

de la ville de Ste-CIaire-de-Bellechasse, pour le transport de lait de marque «Grand 
Pré», pour le compte de la Laiterie Cité Liée, par véhicule ordinaire et isotherme, et 
retour avec produits refusés. 

Ce permis n'autorise pas la détentrice à desservir le Montreal métropolitain, la 
ville de Trois-Rivières et tous les endroits dans un rayon de 30 milles de cette ville, les 
comtés de Portncuf et de Champlain et les six comtés de la Gaspésie: cependant, la 
ville de Donnacona peut être desservie. 

Requête en révision de décision selon l'article 19 de la Loi des Transports. 
1. La requérante regroupe les camionneurs artisans détenteurs de permis de camion­

nage en vrac de la région 01; 
2. L'Intimé est détenteur d'un permis de la Commission des transports du Québec 

portant le numéro Q-500057-D-001; 
3. La requérante désire faire connaître des faits nouveaux à la Commission: 
4. La requérante a déposé un cautionnement avec la présente requête; 
5. La présente requête a été signifiée à l'intimé par voie postale, tel qu'en fait 

preuve le reçu du ministère des Postes joint à l'original. 
Pour ces motifs, plaise à la Commission des Transports du Québec. 
Accueillir la présente requête; 
Permettre à la requérante de faire connaître les fails nouveaux; 
Réviser, s'il y a lieu, sa décision accordant un permis à l'intimé. 

Demande de droit additionnel: 
La requérante. Location Norco Ltée. détentrice du permis portant le numéro 

Q-600,412-1-A, s'adresse à la Commission des transports du Québec, dans le but 
d'ajouter aux services dudit permis, l'adresse suivante: 451. 4 ' Avenue. Malartic. Que. 

Requête en révision de décision selon l'article 19 de la loi des transports 
1. La requérante regroupe les camionneurs artisans détenteurs de permis de camion­

nage en vrac de la Région 01 ; 
2. L'intimé est détenteur d'un permis de la Commission des transports du Québec 

portant le numéro Q-500.144; 
3. La requérante désire faire connaître à la Commission des faits nouveaux; 
4. La requérante a déposé avec la présente requête un cautionnement; 
5. La présente requête a été signifiée à l'intimé par voie postale, lel qu'en fait 

preuve le reçu du ministère des Postes joint à l'original. 
Pour ces motifs, plaise â la Commission des transports du Québec. 
Accueillir la présente requête; 
Permettre à la requérante de faire connaître les faits nouveaux: 
Réviser, s'il y a lieu, sa décision accordani un permis à l'intimé. 

75893-0 
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V — Avis de décisions rendues 
La Commission donne avis de la nature des décisions suivantes, prises par elle, conformément aux dispositions de l'article 2.58 

du Règlement no 2. Dans le cas d'une décision rendue par un membre siégeant seul conformément à l'article 14 de la Loi des transports, 
la révision peut en être demandée dans les 15 jours de la présente publication. 

VOYAGEUR 

No de la Date Requérants 
Référence à la publication Nature de la demande 

décision Date Requérants 
nom/page date 

et décision 

MS-4760 28-11-78 Cause: M-36619-S 
M-000418-1-S 
LES AUTOBUS MIRAFORT INC. 

La Presse 

La Presse 

31 août, 1. 
2 septem­
bre 78 

I I . 12. 13 
octobre 
78 

Demande de permis 
Désistement 

QPV-1224 04-12-78 Cause: 0-16919 G.O.Q. 08-07-78 Demande d'interchange de vé­QPV-1224 
Q-000385-7-D (3661-A) 
AUTOCARS JASMIN INC. 
Q-000029 (797-A) 
AUTOBUS LATERRIERE INC. 
Requérantes-conjointes 
ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 

D'AUTOBUS DU QUEBEC 
Intervenante 

no 27 
p. 8306 

hicules autobus et autocars 
Rejetée 

QPV- 05-12-78 Cause: Q-l7056 G.O.Q. 22-07-78 
1225-S Q-000264-20-D 

AUTOCARS THETFORDINC. 
no 29 
p. 8980 

Demande de modification de permis de transport saisonnier 
Accordée 
Ce permis est valide jusqu'au 30 mars 1979. 

QPV 
1226-S 

06-12-78 Cause: Q-l8543 
Q-000280-4-DS (3324-A) 
GERVAIS ROULEAU INC. 

Demande de permis de transport saisonnier 
Accordée 
Ce permis est valide du 6 décembre 1978 au 30 novembre 1979. 

QPV- 07-12-78 Cause: Q-18122 

1227-S Q-000244-12-DI3I94-A) 
TRANSPORT M. JUNEAU INC. 

Demande de permis de transpon saisonnier 
Accordée 
Ce permis est valide du I " octobre 1978 au 30 avril 1979. 

QPV- 07-12-78 Cause: Q-18123 
1228-S Q-000281-3-D 

ARISTIDE CYR 
Demande de permis de transport saisonnier 
Accordée 
Ce permis est valide jusqu'au 30 novembre 1979. 

QPV-
1229-S 

07-12-78 Cause: Q-17556 
Q-000532-I-DS 
LE TRANSPORTEUR ENREGISTRE 

Le Devoir 

G.O.Q. 
no 44 
p. 13618 

G.O.Q. 
no 44 
p. 13618 

Le Nouvel­
liste 

22. 23, 24 
nov. 1978 

04-11-78 

04-11-78 

14-15-16 
août 
1978 

Demande de permis de trans­
port saisonnier 

Désistement 
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TAXI 

No de la 
décision Date Requérants 

Référence à 1 

nom / page 

a publication 

date 
Nature de la demande 

et décision 

MPT-12958 11-08-78 Cause: M-33100 G.O.Q. 15-07-78 Transfert de permis 
M-20804I-1-D no 28 Accordée A-5 
JEAN BELLEROSE p. 8662 
Requérant-cédant 

p. 8662 

M-208808-001 
REGENT THERRIEN 
Requérant-cessionnaire 

MPT-12966 15-08-78 Cause: M-33035 G.O.Q. 08-07-78 Transfert de permis 
M-200980-3-D no 27 Accordée A-11 
FUCHSMAN. JOSEPH p. 8295 
Requérant-cédant 
M-208040-002 
CHELOT. JOSEPH 
Requérant-cessionnaire 

MPT-12974 17-08-78 Cause: M-33480 G.O.Q. 22-07-78 Transfert de permis 
M-203448-2-D no 29 Accordée A-l 1 
SIROKY. MICHAEL p. 8970 
Requérant-cédant 
M-208845-001 
BELVUE. PIERRE-ANDRE 
Requérant-cessionnaire 

MPT-13342 27-10-78 Cause: M-34828 G.O.Q. 30-09-78 Transfert de permis 
M-203823-I5-D no 39 Accordée A-l 1 
BERKO ENTERPRISES LIMITED p. 11790 
Requérante-cédante 

p. 11790 

M-209017-001 
JEAN-RENE SIMEON 
Requérant-cessionnaire 

MPT-13376 07-11-76 Cause: M-34542 G.O.Q. 16-09-78 Transfert de permis 
M-203468-17-D no 37 Accordée A-11 
VERVILLE. GERARD p. 11306 
Requérant-cédant 
M-208976-O0I 
EL BAKKAR. MALEK 
Requérant-cessionnaire 

MPT-13400 16-11-78 Cause: M-35055 G.O.Q. 14-10-78 Transfert de permis 
M-207779-1-D no 41 Accordée A-11 
DAJCZMAN. MARKUS p. 12520 
Requérante-cédante 
M-209040-001 
DESJARDINS. REAL 
Requérant-cessionnaire 

MPT-13407 20-11-78 Cause: M-35264 G.O.Q. 21-10-78 Transfert de permis 
M-208I56-I-D no 42 Accordée A-11 
NORMAND GOUR p. 12822 
Requérant-cédant 
M-206627-010 
ARMANDINE MATTE 
Requérante-cessionnaire 

Transfert de permis MPT-13408 20-11-78 Cause: M-35262 G.O.Q. 21-10-78 Transfert de permis 
M-2084I6-I-D no 42 Accordée A-l 1 
ROBERT DANCAUSE p. 12822 
Requérant-cédant 
M-209052-001 
SIMON LEMIEUX 
Requérant-cessionnaire 
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MPT-13411 20-11-78 Cause: M-35263 G.O.Q. 21-10-78 Transfert de permis 
M-205955-I-D no 42 Accordée A-l 1 
AKBAR VAKILI p. 12822 
Requeranl-ccdant 
M-20905I-OOI 
LES TAXIS P.M.G ENR. 
Requérante-cessionnaire 

MPT-I34I6 20-11-78 Cause: M-35271 G.O.Q 21-10-78 Transfert de permis 
M-208664-I-D no 42 Accordée A-l 
ANDRE RIENDEAU p 12824 
Requérant-cédant 
M-209047-001 
MARC-ANDRE COTE 
Requérant-cessionnaire 

MPT-13434 28-11-78 Cause: M-35433 G.O.Q. 28-10-78 Transfert de permis 
M-203206-2-D no 43 Accordée A -11 
MARYLA YUNGER p. 13294 
Requérante-cédante 
M-209055-001 
EMILIEN GAGNON 
Requérant-cessionnaire 

MPT-13439 28-11-78 Cause: M-35439 G.O.Q. 28-10-78 Transfert de permis 
M-202178-2-D no 43 Accordée A-l 1 
M1CHAUD. JEAN p 132% 
Requérant-cédant 
M-209077-001 
PESANT. LUCIEN 
Requérant-cessionnaire 

MPT-13456 29-11-78 Cause: M-27865 G.O.Q 04-02-78 
M-208382-I-D no 5 
PICARD. RAYMOND P 1411 

Demande de permis 
La Commission prend acte de la requête et la déclare pendante jusqu'à ce que les normes imposée s par le Règlement 6 permettent 

que celle-ci pi isse être ce nsidéréc par la Commission. 

MPT-13458 29-11-78 Cause: M-27385 G.O.Q. 07-01-78 
M-208330-I-D no 1 
LUSS1ER. PIERRE p. 15 

Demande de permis 
La Commission prend acte de la requête et la déclare pendante jusqu' a ce que les normes imposées par le Règlement 6 permettent 

que celle-ci p isse être considérée par la Commission. 

MPT-13470 01-12-78 Cause: M-35445 G.O.Q. 28-10-78 Demande de permis 
M-209079-I-D no 43 Accordée St-Gérard-Majella 
AUTOTTE. WALTER p. 13297 06 4229 P 

QPT-4489 09-11-78 Cause: Q-l7653 G.O.Q. 23-09-78 Demande de transfert de per­
Q-200224-6-D no 38 mis A-28 
ALLARD. YVAN p 11564 Accordée 
Requérant-cédant 
Q-203008-1-A 
GILBERT. REJEAN 
Requérant-cessionnaire 

QPT-4494 08-11-78 Cause: Q-l7761 G.O.Q. 07-10-78 Demande de transfert de per­
Q-200877-4-D no 40 mis A-53 
M1GNEAULT. ROMEO p. 12055 Accordée 
Requérant-cédant 
Q-203017-1-A 
GAGNON.EUGENE 
Requérant-cessionnaire 
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QPT-4529 27-11-78 Cause: Q-l7820 
Q-20046I-8-D 
MICHAUD. MAURICE 
Requérant-cédant 
Q-202570-2-A 
MIMEAULT PERRON. MME RACHELLE 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12060 

07-10-78 Demande de transfert de per­
mis 09-9717-VT 

Accordée 

QPT-4530 28-11-78 Cause: Q-18103 
Q-202214-3-D 
RIOUX. GHISLAIN 
Requérant-cédant 
Q-203027-1-A 
MARCEL LACHANCE ENR. 
(Lachance, Marcel) 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 43 
p . 13324 

28-10-78 Demande de transfert de per­
mis A-36 

Accordée 

QPT-4538 05-12-78 Cause: Q-8426 
Q-202318-D-4 
MAURICE DUHAMEL 

G.O.Q. 
no 34 

21-08-76 Demande de permis SD-4132 
Désistement 

QPT-4539 05-12-78 Cause: Q-8425 
Q-2023I8-D-3 
MAURICE DUHAMEL 

G.O.Q. 
no 34 

21-08-76 Demande de permis SD-4132 
Désistement 

QPT-4541 06-12-78 Cause: Q-18100 
Q-201468-6-D 
CHARLES-HENRI FOURNIER ENRG. 
(Charles-Henri Fournier opérant sous le 

nom de) 
Requérante-cédante 
Q-203030-1-A 
MME LOUISE LANGEVIN FOURNIER 
(Légataire universlle) 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 43 
p. 13323 

28-10-78 Demande de transfert de per­
mis A-36 

Accordée 

ECOLIER 

QPE- 05-12-78 Cause: Q-l7951 
1778-C LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUEBEC 
Agissant d'office 
Q-100017-6-D 
COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE 

DE LA VERENDRYE 
Mise en cause 

Demande de correction de décision dans le cadre de l'article 2.59.12 
La Commission corrige la décision QPE-I778 en remplaçant à sa I" page les mots (des villes de Drummondville et Drummond-

ville-Sud» par les mots «la ville de Val-d'Or». 

CAMIONNAGE GENERAL 

MDI-1983 06-11-78 Cause: M-27400 
M-303II9-D-2 
TRANSPORT SEIGNEURIE LTEE 
Requérante 

Décision incidente 
La Commission, vu qu'il ne 

s'agit pas de la même de­
mande, rejette l'exemption 
du délai de six (6) mois non 
requise. 
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MDI-1984 06-11-78 21958-V 
I.AIDLAW TRANSPORT LTD 

Décision incidente 
La Commission accorde la 

requête; dale d'audience pu­
blique à être fixée. 

MDI-1988 13-11-78 Cause: M-35002 
2II66-V 
A TURCOTTE & FILS LTEE 

Décision incidente 
La Commission accorde la 

requête pour produire oppo­
sition hors délai. 

MDI-I99I 16-11-78 Cause: M-30762 
CM-30.000-8-PT 
BUREAU DES TARIFS DU QUEBEC 

INC. 

G.O.Q. 
no 15 
p. 4437 

15-04-78 Décision incidente 
Rejetée 

MDI-1993 27-11-78 Cause: M-31826 
536-V-l-DS 
ROGER MESSIER 
Rcqueranl vendeur 
TRANSPORT ROGER MESSIER INC. 
Requérante-acquéreur 

Décision incidente 
La Commission ordonne la 

révision. 

MOI-1994 27-11-78 Cause: M-33996 
M-300802-6-D 
RAPID TRANSPORT TERMINAL 

LIMITED 

Décision incidente 
La Commission ordonne la 

révision. 

MD1-2001 27-11-78 Cause: M-33175 
20345-V-I-DS 
L'ADMINISTRATEUR DE LA 

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 

Requérant 
P.J. INDUSTRIES LTD 
TORBAY INVESTORS LTD 
TORBAY INVESTORS LTD 
NORMAN S. EDGAR 
Intimés 

Décision incidente 
Vu la requête, la Commission 

accorde un délai de 30 jours 
pour le paiement de tous 
droits. 

MDI-2010 27-11-78 Cause: M-35002 
21166-V 
J P. BLANCHETTE TRANSPORT LTEE 

Décision incidente 
Requête accordée suivant ses 

conclusions 
MDI-2013 27-11-78 Cause: M-35003 

10694-V 
J.P. BLANCHETTE TRANSPORT LTEE 

Décision incidente 
La Commission accorde la 

requête suivant ses conclu­
sions. 

MDI-2014 27-11-78 Cause: M-36I53-S 
M-303575-4-S 
GERVAIS MOTORS LIMITED 

Vu la déclaration du procureur de la requérante qu'elle retirait sa requête, la Commission prend acte du désistement. 

MD1-20I8 

MCR-4698 

27-11-78 

22-08-78 

Cause: M-15259 
5334-V-D2-TF 
L'ADMINISTRATEUR DE LA 

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 

Requérant 
SOULANGES CARTAGE & 

EQUIPEMENT COMPAGNY LTD 
Intimée 
Cause: M-33759 
M-303057-6-DS 
CHARLES HARRIS & SONS 

TRANSPORT LTD 
Mise en cause 
HARRIS. JACK 
HARRIS. ARTHUR 
Requérants-vendeurs 
DOMTAR INC. 
Requérante-acquéreur 

Journal de 
Montréal 

17, 18. 19 
juin 78 

Décision incidente 
Vu la requête incidente Vu 

le consentement à icelle ex­
primé pour le procureur de 
l'intimée, la Commission 
déclare périmée la requête 
principale. 

Changement de contrôle 
Accordée 
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MCR-4796-
TF-C 

24-11-78 Cause: M-35584-S 
30003-61-TT 

BUREAU DES TARIFS DU QUEBEC 
Décision de correction 
La Commission: 
1. Corrige sa décision en ajoutant après l'article 2 au dispositif de la décision MCR-4796-TF du 20 octobre 1978. ce qui suit: 

La présente décision est sujette à toutes augmentations futures. ... . . 
2. La présente décision est rendue dans le cadre de l'article 2.59.12 et demeure sujelte aux conditions stipulées au dispositif de 

ladite décision. 

MCR-4800 

MCR-4807 

MCR-4809 

MCR-
4813-TF-C 

MCS-
3999-TF-C 

20-10-78 

25-10-78 

30-10-78 

01-11-78 

Cause: M-34962 
M-300672-2-DS 
TRANSPORT G1ROUX ENRG 
Requérante-venderessc 
M-3035I3-1-A 
TRANSPORT REAL GIROUX INC. 
Requérante-acquéreur 
Cause: M-24195 
8010-V-DS 
ANTONIO NOISEUX 
Requérant-cédant 
TRANSPORT YVES & REMI BENOIT 

INC. 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-34107 
M-30139I-1-D 
KARGO EXPRESS LTEE 
Mise en cause 
MAURICE. GABRIELLE 
MAURICE. BERNARD 
MAURICE. ANDRE 
MAURICE, ROBERT 
MAURICE. JACQUES 
MAURICE. RAYNALD 
MAURICE. ROGER 
Requérants-vendeurs 
GESTION RICHBEC INC. 
MAURICE. BERNARD 
MAURICE. ANDRE 
Requérant-acquéreur 
Cause: M-34819 
30003-301-DT 
BUREAU DES TARIFS DU QUEBEC 

INC. 

Le Devoir 

Journal de 
Montréal 

G.O.Q. 
no 33 
p. 10294 

17. 18. 19 
août 78 

17. 18. 19 
juin 77 

19-08-78 

Transfert de permis 
Accordée 

Transfert de permis 
Accordée 

Changement de contrôle 
Accordée 

Décision de correction 
La Commission corrige la décision portant les numéros MCS-3999-TF et MCR-48I3-TF afin que le paragraphe 3 du dispositif 

se lise de la façon suivante: «Ces modifications aux tarifs no 15-D. 20. 75-A. 101-D et l'article indépendant no 10 entreront en 
vigueur le 20"' jour à compter de la date de la décision. 

MCR-
4817-TF 

MCR-
4830-TF 

MCR-4843 

31-10-78 

31-10-78 

08-11-78 

Cause: M-34818 
12797-V M-30073I-7-DT 
BELLEMARRE EXPRESS INC. 
Cause: M-34812 
1772-V M-300224-I4-DT 
TRANSPORT ROBERT 1973 LTEE 
Cause: M-32551 
I126-V-3-DS 
ANDRE BEAUREGARD TRANSPORT 

ENRG 
Requérante-venderessc 
8077-V-39-A 
TRANSPORT BRAZEAU INC. 
Requérante-acquéreur 

G.O.Q. 
no 39 
p. 11788 

G.O.Q. 
no 39 
p. 11787 

Le Devoir 

30-09-78 

30-09-78 

10. 11. 12 
mai 78 

Modification de tarifs 
Accordée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Transfert de clause 
Accordée 
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MCR- 13-11-78 Cause: M-27568 G.O.Q. 14-01-78 Modification de tarifs 
4845-TF 12425-V-9-DT no 2 Accordée en partie telle 

LEO TREMBLAY TRANSPORT INC. p. 201 qu'amendée 
G.O.Q. 28-04-78 

no 17 
p. 4884 

MCR-4847 04-11-78 Cause: M-27354 G.O.Q. 24-12-77 Demande de permis 
M-30323I-I-D no 51 Désistement 
SERVICE DE COURRIER RAP1COM p. 11711 

(en société) 
MCR-4848 14-11-78 Cause: M-25867 G.O.Q. 29-10-77 Demande de permis 

23477-V-l-D no 43 Désistement 
LES SERVICES DE TRANSPORT p. 10013 

STEVE LTEE 
MCR-4849 10-11-78 Cause: M-35873 Le Devoir 25. 26. 27 Demande de permis 

M-300540-12-DS septembre Rejetée 
VERDUN TRANSPORT INC. 1978 

Rejetée 

MCR- 15-11-78 Cause: M-34917 G.O.Q. 07-10-78 Modification de tarifs 
4852-TF I492I-V M-300870-10-DT no 40 Rejetée 

ALLTRANS EXPRESS LTD p. 12041 
Rejetée 

MCR-4853 18-10-78 Cause: M-34336 G.O.Q. 02-09-78 Droit additionnel 
M-300465-5-D no 35 Accordée en partie 
LA COMPAGNIE LABELLE p. 10793 

Accordée en partie 

TRANSPORT LIMITEE 
MCR-4854 16-11-78 Cause: M-34329 G.O.Q. 02-09-78 Demande de permis 

M-300397-11-D 524l-V no 35 Accordée en partie 
E.J. PERSONS TRANSPORT LTD p. 10791 

Accordée en partie 

MCR-4855 17-11-78 Cause: M-33613 G.O.Q. 29-07-78 Demande de permis 
22490-V-7-D no 30 Désistement 
CHAMPLAIN SEPT ILES p. 9296 

EXPRESS INTERPROVINCIAL INC. 
p. 9296 

MCR- 21-11-78 Cause: M-34822 G.O.Q. 30-09-78 Modification de tarifs 
4858-TF 30020-28-DT no 39 Accordée 

CONFERENCE DES CAMIONNEURS p. 11789 
QUEBECOIS INC. 

MCR-4859 22-11-78 Cause: M-35288 G.O.Q. 21-10-78 Droit additionnel 
M-300I3I-20-D no 42 Accordée 
COUPALTRUCKING LTD p. 12827 

MCR-4860 21-11-78 Cause: M-25393 G.O.Q. 08-10-77 Demande de permis 
1552-V-D-3 no 40 Accordée 
C D . TRANSPORT INC. p . 9349 

MCR- 24-11-78 Cause: M-34905 G.O.Q. 07-10-78 Modification de tarifs 
4861-TF M-303149-3-DT no 40 Accordée 

LES TRANSPORT H.L. ENRG p. 12036 
MCR-4862 23-11-78 Cause: M-28747 G.O.Q. 18-03-78 Demande de permis 

M-303I02-2-D no 11 Désistement 
ROBERT ALARIE 

MCR-4865 27-11-78 Cause: M-34983 G.O.Q. 07-10-78 Transfert de permis 
M-300694-I-D no 40 Accordée 
LIVRAISON PARFAITE ENRG. p. 12050 
Requérante-venderesse 
M-30350O-1-A 
LIVRAISON PARFAITE ENRG. 
Requérante-acquéreur 

MCR-4866 27-11-78 Cause: M-21654 G.O.Q. 27-06-77 Demande de permis 
24155-V-3-D no 22 Accordée 
ISLAND SEAFOODS LIMITED 

MCR- 30-11-78 Cause: M-29010 G.O.Q. 01-04-78 Modification de tarifs 
4868-TF 30020-16-DT no 13 Accordée 

CONFERENCE DES CAMIONNEURS 
QUEBECOIS INC. 
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MCR-4869 04-12-78 Cause: M-34991 Le Devoir 7. 8. 9 Transmission par décès 
M-300281-1-DS juin 78 Accordée 
MAC CALLUM, GLENDON 

juin 78 

Requérant-vendeur 
SUCCESSION GLENDON 

MAC CALLUM 
Requérante-acquéreur 

MMR-16 06-11-78 Cause: M-32269 G.O.Q. 03-06-78 Demande de permis 
1551-V-2-M no 22 Accordée 
LES TRANSPORTS SCULN1CK INC. p. 6899 

MS-4332 20-10-78 Cause: M-35740-S Journal de 6. 7, 8 Demande de permis 
M-303S46-1-S Montréal septembre Accordée 
TRANSPORT J.P. PIGEON INC. 78 Du 20 octobre 1978 au 19 oc­
Voiturier-remorqueur tobre 1979 ou décision fi­
M-301657-22-S nale 
DEL TRANSPORT LTEE 
Voiturier-roulier 

MS-4339 01-11-78 Cause: M-35123-S Le Devoir 29. 30, 31 Demande de permis 
M-300851-2-S 14626-V août 78 Accordée 
CHEVRIER, PAUL E. Du \ " novembre 1978 au ! " 

novembre 1979 ou décision 
finale. 

MS-4341 09-11-78 Cause: M-35491 Le Dcvoir 11. 12. 13 Demande de permis 
M-300096-10-S septembre Accordée 
FILLION TRANSPORT INC. 1978 Du 9 novembre 1978 au 8 no­
Voiturier-remorqueur vembre 1979 ou décision 
8077= V finale 
TRANSPORT BRAZEAU INC. 
Voiturier-roulier 

MS-4344 10-11-78 Cause: M-36212-S Joumal de 7, 8, 9 Demande de permis 
M-303745-I-S Montréal octobre 78 Accordée 
DESGROSEILLIERS. MICHEL Du 10 novembre 1978 au 9 

novembre 1979 ou décision 
l finale 

MS-4443 16-11-78 Cause: M-36135-S Le Devoir 25, 26, 27 Demande de permis 
M-303263-2-S septembre Rejetée 
LACHANCE, LEOPOLD 1978 

MS-4540 21-11-78 Cause: M-36366-S Le Devoir 5, 6. 7 Demande de permis 
M-301934-4-S octobre 78 Rejetée 
MACK'S TRANSFER LIMITED 

MS-4541 21-11-78 Cause: M-36364-S Le Devoir 23. 24. 25 Demande de permis 
M-302984-1-S octobre 78 Accordée 
SPRUNG'S TRANSPORT & MOVERS Du 21 novembre 1978 au 20 

LIMITED novembre 1979 
MS-4542 21-11-78 Cause: M-36365-S Le Devoir 10. 11. 12 Demande de permis 

M-304284-1-S octobre 78 Accordée 
M A . DEMERS TRANSPORT Du 21 novembre 1978 au 20 

novembre 1979 
MS-4543 21-11-78 Cause: M-36363-S Le Devoir 19. 20. 21 Demande de permis 

M-301538-7-S octobre 78 Accordée 
LA COMPAGNIE DE TRANSPORT Du 21 novembre 1978 au 20 

RELIABLE (QUEBEC) LTEE novembre 1979. 
MS-4607 20-11-78 Cause: M-36317 La Tribune 29, 30 sep­ Demande de permis 

M-301116-I-S tembre 78, Rejetée 
COUILLARD CONSTRUCTION 2 octobre 

LIMITEE 78 
MS-4608 20-11-78 Cause: M-36327-S Montréal- 12. 13. 14 Demande de permis 

M-303659-1-S Matin octobre 78 Rejetée 
NOAH WAPACHEE 

MS-4763 28-11-78 Cause: M-36654-S Le Devoir 11. 12. 13 Demande de permis 
M-303505-I-S octobre Rejetée 
W.M. POULAK HAULAGE & LEASING 78 

LTD 
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MT-480 18-10-78 Cause: M-3S680-SI Demande de permis tempo­
M-300084-23-SI raire 
SMITH TRANSPORT CO. LTD Accordée en partie 

Du 19 octobre 1978 au 23 oc­
tobre 1978 inclusivement 

MT-484 26-10-78 Cause: M-35798-SI Demande de permis 
M-300044-21-SI temporaire 
CHAMPLAIN SEPT ILES EXPRESS Accordée 

INC Du 25 octobre 1978 au 9 no­INC 
vembre 1978 

MT-500 24-11-78 Cause: M-36658-SI Demande de permis 
M-300084-24-SI temporaire 
SMITH TRANSPORT CO. LTD Accordée 

Du 24 novembre 1978 à 
3 heures au 30 novembre 
1978. 

QDI-899 11-12-78 Cause: Q-l7267 G.O.Q. 12-08-78 Requête 2.46.3 QDI-899 
Q-3O0894-3-DT(21856-V) no 32 La Commission accorde un 
LIVRAISON PROVENCE ENR. p. 9897 délai de 30 jours pour le p. 9897 

paiement des droits. 
QDI-891 04-12-78 Cause: Q-16503 G.O.Q. 03-06-78 Requête pour fixation d'une QDI-891 

Q-300892-34-D no 22 date 
TRANSPORT E. J BOURQUE LTEE p. 6908 Accordée 
Requérante Enquête et audition fixées au 
Q-300487 16 janvier 1979 à Québec 
SPEEDWAY EXPRESS LIMITED 
Opposante 

Requête pour être relevée du QDI-892 04-12-78 Cause: Q-I8514-S Le Quotidien 20-11-78 Requête pour être relevée du 
Q-300041-36-S défaut 
HARVEY TRANSPORT LTEE Accordée 
Requérante-intimée 
Q-300127 
HAMEL TRANSPORT LTEE 
Opposante-requérante 

QD1-897 04-12-78 Cause: M-23281 G.O.Q. 23-07-78 Requête pour être entendu par 
25044-V-D-2 no 22 préférence 
RAYMOND GIRARD INC. p. 6757 Accordée 
Requérante Enquête fixée au 19 décem­
Q-300110 bre 1978 à Québec 
TRANSPORT BRAZEAUINC. 
Q-300148 
JOS TREMBLAY & FILS INC. 
Opposantes 

QCR- 17-10-78 Cause: Q-l7267 G.O.Q. 12-08-78 Demande de modification de 
2639-TF Q-300894-3-DT (21856-Vl no 32 tarifs 

LIVRAISON PROVENCE ENR. p. 9897 Accordée en partie 
Ce permis est valide à comp­

ter du 17 octobre 1978. 
QCR- 06-11-78 Cause: Q-l7834 G.O.Q. 07-10-78 Demande de modification de 

2663-TF Q-300892-37-DTI21839-V) no 40 tarifs 
TRANSPORT E.J. BOURQUE LTEE p. 12062 Accordée 

Ce permis est valide à comp­

QCR-
ter du 6 novembre 1978. 

QCR- 20-11-78 Cause: Q-l7781 G.O.Q. 07-10-78 Demande de modification de 
2683-TF Q-300575-I3-DT (15908-V) no 40 tarifs 

LA CIE DE TRANSPORT RICHARD p. 12057 Accordée 
INC. Ce permis est valide à comp­

QCR-
ter du 20 novembre 1978. 

QCR- 21-11-78 Cause: Q-l80II G.O.Q. 21-10-78 Demande de modification de 
2686-TF Q-300748-2-DT ( 19794-V) no 42 tarifs 

PAUL-EMILE MARCOUX p. 12832 Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 21 novembre 1978. 
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nom / page 
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QCR- 27-11-78 Cause: Q-184I6-I Demande de permis identique 
2691-1 Q-300737 instanler 

HOUDE. EMILIEN Accordée 
QCR-2692 28-11-78 Cause: Q-l8311 Journal de 30 oct. I " . Demande de transfert totale QCR-2692 

Q-300376-I-DS (10787-V) Québec 2 nov. de permis 
LEO OUELLET 1978 Accordée 
Requérant-cédant Ce permis est valide à comp­
Q-30I76I-1-DS ter du 28 novembre 1978. 
LIVRAISONS CENTRE-VILLE INC. 
Requérante-cessionnaire 

QCR-2693 28-11-78 Cause: Q-l8047 G.O.Q. 28-10-78 Demande de transfert QCR-2693 
Q-300543-1-DI15043- V) no 43 de permis 
RICHARD DEMERS p. 13314 Accordée 
Requérant-cédant 
Q-30I739-I-A 
PIERRE DEMERS 
Requérant-cessionnaire 

QCR-2695 29-11-78 Cause: Q-l8072 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification QCR-2695 
Q-300I67-32-D (3652-V) no 43 de permis 
TRANSPORT THEBERGE LIMITEE p. 11318 Accordée 

QCR-2696 29-11-78 Cause: Q-l8070 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification QCR-2696 
Q-300007-24-D (32-V) no 43 de permis (clause G) 
TRANSPORT DALLAIRE LTEE/ p. 13317 Accordée 
DALLAIRE TRANSPORT LTD 

QCR-2697 29-11-78 Cause: Q-l8098 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification QCR-2697 
Q-301026-2- D ( 22864- V) no 43 de permis 
JEAN NERON p. 13323 Accordée 

QCR-2698 01-12-78 Cause: Q-l6659 G.O.Q. 17-06-78 QCR-2698 
Q-30043I-7-P no 24 
RUSSELL & FILS ENR. (en société) p. 7553 
Mise en cause 
COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUEBEC 
Requérante 
RUSSELL & FILS ENR. 
Intervenante 

Demandes de révision de décision et d'annulation de permis 
La Commission déclare qu'il n'y a pas lieu de donner suite à l'avis proprio motu publié à la Gazelle officielle du Quebec numéro 

24 du 17 juin 1978. 

QCR-2699 

QCR-2700 

QCR-2704 

QCR-2705 

QCR-2707 

QCR-2708 

01-12-78 

01-12-78 

01-12-78 

04-12-78 

04-12-78 

05-12-78 

Cause: Q-l7389 
Q-300127-34-D 
HAMEL TRANSPORT LTEE 
Cause: Q-l7581 
Q-300433-8-D 
ROBERVAL EXPRESS LTEE 
Cause: Q-l7779 
Q-30I734-I-D 
DONALD LEBLOND LUMBER ENR. 
(Lcblond. Donald) 
Cause: Q-l6611 
Q-301601-4-D (24757-V) 
MARCHAND. PAUL 
Cause: Q-l6680 
Q-300724-40-D (19304-V) 
ST-LAMBERT TRANSPORT INC. 

Cause: Q-l7072 
Q-30O406-28-D(H367-V) 
MURRAY BAY TRANSPORT CO. LTD 

G.O.Q. 
no 34 
p. 10534 

G.O.Q. 
no 37 
p. 11316 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12056 

G.O.Q. 
no 23 
p. 7275 

G.O.Q. 
no 24 
p. 7575 

G.O.Q. 
no 32 
p. 9892 

G.O.Q. 
no 29 
p. 8984 

26-08-78 

16-09-78 

07-10-78 

10-06-78 

17-06-78 

12-08-78 

22-07-78 

Demande de modification de 
permis 

Accordée telle qu'amendée 
Demande de modification de 

permis 
Accordée telle qu'amendée 
Demande de permis 
Accordée 

Demande de modification de 
permis 

Accordée 
Demande de modification de 

permis 
Accordée telle qu'amendée 

Demande de modification de 
permis 

Accordée telle qu'amendée 
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No de la 
décision 

QCR-2709 

QCR-27II 

QCR-2712 

QT-506 

QT-583 

QT-586 

Dale 

05-12-78 

06-12-78 

07-12-78 

05-10-78 

01-12-78 

08-12-78 

Requérants 

Cause: Q-l7204 
Q-300191-6-D (4366-V) 
BLOUIN. GEORGES 
Cause. Q-l7046 
Q-300406-26-DIII367-V) 
MURRAY BAY TRANSPORT CO. LTD 
Cause: Q-l7248 
Q-300I97-18-D (4561-V) 
CABANO TRANSPORT LTEE 
Cause: Q-I8028-SI 
Q-301136-I3-S1 (23523-V) 
DEMENAGEMENT CARTIER INC. 
CARTIER MOVERS INC. 

Cause: 18525-SI 
Q-300406-29-SI (11367-V) 
MURRAY BAY TRANSPORT CO. LTDl 

Cause: Q-l8561-SI 
Q-30I2I7-I4-SI 
IRENEE ST-LAURENT & FILS INC. 

Référence à la publication 

nom / page 

G.O.Q. 
no 31 
p. 9586 

G.O.Q. 
no 29 
p. 8978 

G.O.Q. 
no 32 
p. 9895 

date 

05-08-78 

22-07-78 

12-08-78 

Nature de la demande 
et décision 

Demande de modification de 
permis 

Accordée en partie 
Demande de modification de 

permis 
Accordée 
Demande de modification de 

clauses 
Accordée 
Demande de permis tempo­

raire instanter 
Accordée 
Ce permis est valide du 5 au 

16 octobre 1978 inclusive­
ment. 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 4 décembre 1978 jus­
qu'au 18 décembre 1978 
inclusivement. 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Rejetée 

CAMIONNAGE SPECIALISE 

MCS-374I 14-07-78 

MCS-3758 26-07-78 

MCS-3983 20-10-78 

Cause: M-33175 
20345-V-l-DS 
P.J. INDUSTRIES LTD 
Requérante-cédante 
TORBAY INVESTORS LTD 
Requérante-cessionnaire 
TORBAY INVESTORS LTD 
Requérante-cédante 
NORMAN S. EDGAR 
Requérant-cessionnaire 
CANTIN'S MOVING & STORAGE LTD 
Mise en cause 
Cause: M-33081 
22307-V-5-DS 
RICHARD FRECHETTE INC. 
Mise en cause 
ROY. ANDRE 
LACROIX. GILLES 
LEBEL. GILLES 
Requérants-vendeurs 
LOGAN.FRANK 
LOGAN-FAUCHER. MARIANNE 
LOGAN, JOHN 
Requérants-acquéreurs 
Cause: M-34972 
M-300I29-II-DS 
GENESSE TRANSPORT INC. 
Mise en cause 
SUCCESSION RENE PATENAUDE 

LEBLANC. ROBERT 
PAGE. REAL. 
BACHAND. FRANCOIS 

Requérants-vendeurs 
MAGNY TRANSPORT INCORPORE 
Requérante-acquéreur 

Journal de 
Montréal 

Journal de 
Montréal 

Le Devoir 

14. 15. 16 
mai 78 

29, 30 avril. 
1" mai 78 

7. 8. 9 août 
78 

Transfert d'actions 
Accordée 

Changement de contrôle 
Accordée 

Changemcnl de contrôle 
Accordée 
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MCS-4002 31-10-78 Cause: M-34785 G.O.Q. 30-09-78 Demande de permis 
M-300O46-7-D no 39 Accordée 
ANTONIO GOYETTE TRANSPORT p. 11784 

LTEE 
Voiturier-remorqueur 
M-302766-4-D 
EXPRESS VENISE INC. 
Voiturier-roulier 

MCS-4003 31-10-78 Cause: M-34786 G.O.Q. 30-09-78 Demande de permis 
M-300282-1I-D no 39 Accordée 
URGEL CHARETTE TRANSPORT LTEE p. 11785 
Voiturier-remorqueur 
M-302766-3-D 
EXPRESS VENISE INC. 
Voilurier-roulier 

Demande de permis MCS-4011 02-11-78 Cause: M-34788 G.O.Q. 30-09-78 Demande de permis 
M-303510-2-D no 39 Accordée 
LAMBO. PETER p. 11785 
Voiturier-remorqueur 
M-301108-10-D 
K1NGSWAY FREIGHTLINES LIMITED 
Voiturier-roulier 

MCS- 02-11-78 Cause: M-35929-S Modification de tarifs 
4014-TF 12353-V M-300706-11-TT Accordée 

E.T. TANK LINES LTD 
MCS-4015 02-11-78 Cause: M-34789 G.O.Q. 30-09-78 Demande de permis 

M-303509-2-D no 39 Accordée 
GAGNE. LEOPOLD p. 11786 
Voiturier-remorqueur 
M-301108-8-D 
K1NGSWAY FREIGHTLINES LIMITED 
Voiturier-roulier 

MCS- 07-11-78 Cause: M-34587 G.O.Q. 30-09-78 Modification de tarifs 
4024-TF 30004-381-DT no 39 Accordée 

MCR- CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 11775 
4842-TF BUREAU ASSOCIATION 

MCS- 07-11-78 Cause: M-34941 G.O.Q. 07-10-78 Modification de tarifs 
4027-TF 18483-V M-301453-3-DT no 40 Accordée 

COMPTOIR DES CULTIVATEURS p. 12044 
ENRG 

MCS- 08-11-78 Cause: M-34212 G.O.Q. 02-09-78 Modification de tarifs 
4030-TF 30007-95-DT no 35 Accordée 

SOUTHERN MOTOR CARRIERS p. 10781 
RATE CONFERENCE 

Modification de tarifs MCS- 10-11-78 Cause: M-32921 G.O.Q. 08-07-78 Modification de tarifs 
4031-TF 40003-246-DT no 27 Accordée en partie 

CANADIAN HOUSEHOLD GOODS p. 8290 
CARRIERS TARIFF BUREAU ASS. 

MCS-4035 10-11-78 Cause: M-34951 G.O.Q. 07-10-78 Demande de permis 
M-303526-2-D no 40 Accordée 
G.E. TREMBLAY & FILS TRANSPORT p. 12045 

EN VRAC LIMITEE 
Voiturier-rcmorqueur 
M-3007II-12-D 
LEO TREMBLAY TRANSPORT INC. 
Voiturier-roulier 

MCS-4036 10-11-78 Cause: M-34950 G.O.Q. 07-10-78 Demande de permis MCS-4036 10-11-78 
M-303051-5-D no 40 Accordée 
CHAGNON. FRANCOIS p. 12045 
Voiturier-remorqueur 
Q-30O605-61-D 
CARTIER TRANSPORT INC. 
Voiturier-roulier 
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MCS-4038 

MCS-4039 

MCS-4041 

MCS-4042 

MCS-
4044-TF 

MCS-
4045-TF 

MCS-4046 

MCS-
4047-TF 

MCS-4048 

MCS-4049-l 

MCS-
4050-TF 

MCS-4051 

MCS-4054 

14-11-78 

14-1 1-78 

10-11-78 

16-11-78 

21-11-78 

21-11-78 

17-11-78 

23-11-78 

17-11-78 

21-11-78 

21-11-78 

17-11-78 

24-11-78 

MCS-4056 24-11-78 

Cause: M-25990 
7905-V-3-D 
CHAI.IFOUX. REMI 
Cause: M-28797 
10753-V-l-D 
LES DEMENAGEMENTS & ENTREPO­

SAGES DE L'OUEST DE L'ILE 
INC. 

Cause: M-34907 
M-3035I2-I-D 
LUSSIER. DANIEL 
Cause: M-29034 
22680-V-4-D 
TRANSPORT REAL GENDRON ENR. 
Voiturier-remorqueur 
8077-V-34-D 
TRANSPORT BRAZEAU INC. 
Voiturier-roulier 
Cause: M-34940 
40003-256-DT 
CANADIAN HOUSEHOLD GOODS 

CARRIERS TARIFF BUREAU 
ASSOCIATION 

Cause: M-34939 
30004-385-DT 
CANADIAN TRANSPORT TARIFF 

BUREAU ASSOCIATION 
Cause: M-35295 
M-30O277-I4-D 
GERARD GAGNON LTEE 
Voiturier-remorqueur 
Q-30O3IO-67-D 
TRANSPORT BRAZEAU INC 
Voiturier-roulier 
Cause: M-33850-S 
I930-V-73-TT 
PROVOST CARTAGE INC 
Cause: M-35292 
M-303493-4-D 
TRANSPORT ISAIE BIJEAU ENRG 
Voiturier-remorqueur 
Q-3-3I0-69-D 
TRANSPORT BRAZEAU INC. 
Voiturier-roulier 
Cause: M-34619 
24364-V 
DESROCHERS. FERNAND 
Cause: M-34989 
30007-97-DT 
SOUTHERN MOTOR CARRIERS 

RATE CONFERENCE 
Cause: M-35297 
M-303I38-4-D 
TRANSPORT KAROLY ENR 
Cause: M-29746 
CM-30000-P-I59 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUEBEC 
Requérante 
GENESSE TRANSPORT INC. 
Intimée 

Cause: M-29870 
25795-V-2-D 
TRANSPORT T.C. MOORE INC. 

G.O.Q. 
no 44 
p. 10175 

G.O.Q. 
no II 

G.O.Q 
no 40 
p. 12036 

G.O.Q. 
no 13 
p. 3965 

G.O.Q. 
no 42 
p. 12821 

G.O.Q. 
no 42 
p. 12821 

G.O.Q. 
no 42 
p. 12828 

Le Devoir 

G.O.Q. 
no 42 
p. 12828 

G.O.Q. 
no 42 
p. 12821 

G.O.Q. 
no 42 
p. 12829 

G.O.Q. 
no 15 

G.O.Q. 
no 16 

05-11-77 

18-03-78 

07-10-78 

01-04-78 

21-10-78 

21-10-78 

21-10-78 

31 juillet 
1. 2 août 
78 

21-10-78 

2110-78 

21-10-78 

15-04-78 

22-04-78 

Demande de permis 
Désistement 

Droit additionnel 
Rejetée 

Demande de permis 
Accordée 

Demande de permis 
Accordée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Demande de permis 
Accordée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Demande de permis 
Accordée 

Demande de permis identique 
instanter 

Désistement 
Modification de tarifs 
Accordée 

Modification de permis 
Accordée 

Proprio motu 
La Commission décide qu'il 

n'y a pas lieu de statuer 
sur l'annulation du permis 
numéro M-300129 ou 
1079-V et conclut que l'af­
faire sous étude est sans 
objet. 

Demande de permis 
Désistement 
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MCS-4057 27-11-78 Cause: M-35138 
M-30207I-I-D 
MORNEAU. LUCIEN 

G.O.Q. 
no 41 
p . 12525 

14-10-78 Suppression totale de permis 
Accordée 

MCS-4058 27-11-78 Cause: M-35130 
M-303538-2-D 
LEMIEUX. JEAN-ROCH 

G.O.Q. 
no 41 
p. 12525 

14-10-78 Suppression totale de permis 
Accordée 

MCS-4060 27-11-78 Cause: M-35062 
M-303529-2-D 
WARREN GIBSON LIMITED 

G.O.Q. 
no 4l 
p . 12522 

14-10-78 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4061 24-11-78 Cause: M-30048 
CM-30OOO-P-I6O 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUEBEC 
Requérante 
COATICOOK EXPRESS INC. 
Intimée 

G.O.Q. 
no 16 

22-04-78 Propria moru 
La Commission conclut que 

l'affaire sous étude est sans 
objet. 

MCS-4062 27-11-78 Cause: M-35063 
M-303S18-3-D 
TRANSIT P.M. INC. 

G.O.Q. 
no 41 
p. 12522 

14-10-78 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4064 28-11-78 Cause: M-34909 
M-302727-2-D 
MAURICE. JEAN-PAUL 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12036 

07-10-78 Suppression totale de permis 
La Commission: 
1. Décrète que la présente re­

quête est sans objel; 
2. Déclare classer le dossier. 

MCS- 28-11-78 Cause: M-36687-S Modification de tarifs 
4065-TF M-300238-79-TT 

PROVOST CARTAGE INC. 
Rejetéc 

MCS- 29-11-78 Cause: M-34815 G.O.Q. 14-10-78 Modification de tarifs 
4066-TF 30004-383-DT 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF 
BUREAU ASSOCIATION 

no 41 
p. 12517 

Désislemenl 

MCS- 10-11-78 Cause: M-30416 Demande de permis identique 
4057-1 20308-V 

JOHN SELLERS 
instanter — révision 

Accordée en partie 
MCS- 01-12-78 Cause: M-36864-S Modification de tarifs 

4071-TF 30003-62-TT 
BUREAU DES TARIFS DU QUEBEC INC. 

Accordée 

MCS-4073 01-12-78 Cause: M-35477 
M-303547-I-D 
CREMONT. JEAN 

G.O.Q. 
no 43 
p. 13303 

28-10-78 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4074 01-12-78 Cause: M-35472 G.O.Q. 28-10-78 Droit additionnel MCS-4074 01-12-78 
M-300540-11-D no 43 Accordée 
VERDUN TRANSPORT INC. p. 13302 

Transfert de clause MCS-4076 30-11-78 Cause: M-26122 Le Devoir 2 1 . 22. 23 Transfert de clause 

MCR-4870 
30-11-78 

2508-V-2-DS 
NORMAND DUMAS 
M-303I54-I-A 
TRANSPORT D R . ENR. 

septembre 
1978 

Désistement 

MPN-5987 23-11-78 
Requérants 
Cause: M-36631 
M-40I3I4-PN-4 
LA MAISON DU FLEURISTE DU 
QUEBEC LTEE 

Demande de permis 
Accordée 
A partir du 16'' jour après la 

publication dans la G.O.Q. 

MPN-5988 23-11-78 Cause: M-36632 Demande de permis 
M-4013I4-PN-5 Accordée 

A partir du 16' jour après la 
• «i t t f> r~\ 

LA MAISON DU FLEURISTE DU 
Accordée 
A partir du 16' jour après la 

• «i t t f> r~\ QUEBEC LTEE publication dans la G.O.Q. 
MPN-5989 23-11-78 Cause: M-36633 

M-40I314-PN-6 
LA MAISON DU FLEURISTE DU 

QUEBEC LTEE 

Demande de permis 
Accordée 
A partir du 16'' jour après la 

publication dans la G.O.Q. 
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MPN-5990 23-11-78 Cause: M-36634 
M-40I314-PN-7 
LA MAISON DU FLEURISTE DU 

QUEBEC LTEE 

Demande de permis 
Accordée 
A partir du 16' jour après la 

publication dans la G.O.Q. 
MPN-5991 23-11-78 Cause: M-36635 

M-4013I4-PN-8 
LA MAISON DU FLEURISTE DU 

QUEBEC LTEE 

Demande de permis 
Accordée 
A partir du 16 • jour après la 

publication dans la G.O.Q. 
MPN-5993 23-11-78 Cause: M-36637 

M-40I3I4-PN-10 
LA MAISON DU FLEURISTE DU 

QUEBEC LTEE 

Demande de permis 
Accordée 
A partir du 16' jour après la 

publication dans la G.O.Q. 
MPN-5992 23-11-78 Cause: M-36636 

M-4013I4-PN-9 
LA MAISON DU FLEURISTE DU 

QUEBEC LTEE 

Demande de permis 
Accordée 
A partir du 16' jour après la 

publication dans la G.O.Q 
MPN-5994 23-11-78 Cause: M-36638 

M-401720-PN-I 
Demande de permis 
Accordée 

LABLOND LUMBER. DONALD A partir du 16' jour après la LABLOND LUMBER. DONALD 
publication dans la G.O.Q. 

MPN-6096 08-12-78 Cause: M-36980 
M-400795-PN-2 
HAY. ROY 

Demande de permis 
Accordée 
A partir du 16' jour après la 

publication dans la G.O.Q. 
QCS-1706 05-10-78 Cause: Q-l7449 G.O.Q. 02-09-78 Demande de permis de trans­QCS-1706 

Q-30I72I-I-D no 35 pon par remorquage 
YOLAND FRANCOEUR & FILS ENRG p. 10799 Accordée 
(Yoland et Bertrand Francoeur opérant 

p. 10799 

sous le nom de) 
Voiturier-remorqueur 
M-301181-14-D (22317-V) 
BLAIS & LANG LOIS INC. 
Courtier en transport 

QCS-1753 28-11-78 Cause: Q-l8050 
Q-30I748-2-D 
RENE COULOMBE 
Voiturier-remorqueur 
Q-300949-I0-D 122367-V) 
LE TRANSPORT DU NORD (1971) INC 
Courtier en transport 

G.O.Q. 
no 43 
p 13315 

28-10-78 Demande de permis de trans­
port par remorquage 

Accordée 

QCS-1755 29-11-78 Cause: Q-l8082 
Q-300892-38-D (21839-V) 
TRANSPORT E.J BOURQUE LTEE/ 
E.J. BOURQUE TRANSPORT LTD 

G.O.Q. 
no 43 
p 13321 

28-10-78 Demande de modification de 
permis 

Accordée 

QCS-1756 29-11-78 Cause: Q-l8046 
Q-30I456-3-D (25741-V) 
NICOL FONTAINE 
Voiturier-remorqueur 
Q-300724-44-D (19304-V) 
ST-LAMBERT TRANSPORT INC. 

G.O.Q. 
no 43 
p. 13314 

28-10-78 Demande de permis de trans­
port par remorquage 

Accordée 

QCS-1757 
Courtier en transport 

QCS-1757 30-11-78 Cause: Q-l8041 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification de 
Q-300127-38-D(2278-V) no 43 permis de transport par re­

morquage HAMEL TRANSPORT LTEE p 13312 
permis de transport par re­
morquage 

Voiturier-remorqueur Accordée 
Q-300605-62-D ( 16903-V) 
CARTIER TRANSPORT INC. 
Courtier en transpon 

QCS-1758 30-11-78 Cause: Q-l8042 
Q-3O02O2-55-D (4724-V) 
MAGNY TRANSPORT (INCORPORE) 

G.O.Q. 
no 43 
p. 13312 

28-10-78 Demande de modification de 
permis de transport par re­
morquage 

Voiturier-remorqueur Accordée 
Q-300I27-39-D (2278-V) 

Accordée 

HAMEL TRANSPORT LTEE 
Courtier en transport 
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QCS-1759 30-11-78 Cause: Q-l8045 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification de 
Q-3O0202-56-D(4724-V) no 43 permis de transport par re­
MAGNY TRANSPORT INC. p. 13313 morquage 
Voiturier-remorqueur Accordée 
Q-30O605-64-D ( 16903-V) 
CARTIER TRANSPORT INC. 
Courtier en transport 

QCS-1760 30-11-78 Cause: Q-18043 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification de 
Q-300605-63-D (16903-V) no 43 permis de transport par re­
CARTIER TRANSPORT INC. p. 13313 morquage 
Voiturier-remorqueur Accordée 
Q-3O02O2-57-D (4724-V) 
MAGNY TRANSPORT INC. 
Courtier en transport 

QCS-1761 30-11-78 Cause: Q-l8051 G.O.Q. 28-10-78 Demande de permis de trans­QCS-1761 
Q-30O003-62-D (15-V) no 43 port par remorquage 
TRANSPORT D'ANJOU INC. p. I33IS Accordée 
Voiturier-remorqueur 
Q-300083-7-D (862-V) 
TRANSPORT DE LA CAPITALE INC. 
Courtier en transport 

QCS-1762 30-11-78 Cause: Q-18052 G.O.Q. 28-10-78 Demande de permis de trans­QCS-1762 
Q-300002-63-D (10-V) no 43 port par remorquage 
GUILBAULT TRANSPORT INC. p. 13315 Accordée 
Voiturier-remorqueur 
Q-300083-9-D (862-V) 
TRANSPORT DE LA CAPITALE INC. 
Courtier en transport 

QCS-1763 30-11-78 Cause: Q-l8044 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification de 
Q-300127-37-D (2278-V) no 43 permis de tireur 
HAMEL TRANSPORT LTEE p. 13313 Accordée 
Voiturier-remorqueur 

p. 13313 

Q-300202-54-D (4724-V) 
MAGNY TRANSPORT INC. 
Courtier en transpon 

QCS-1764 01-12-78 Cause: Q-l8053 G.O.Q. 28-10-78 Demande de modification de 
Q-300083-10-D(862-V) no 43 permis 
TRANSPORT DE LA CAPITALE INC. p. 13315 Accordée 

QCS-1765 01-12-78 Cause: Q-153II G.O.Q. 15-04-78 Demande de modification de 
Q-3012I7-8-D no 15 permis 
IRENEE ST-LAURENT & FILS INC. p. 4433 Désistement 

QCS-1766 01-12-78 Cause: Q-l5312 G.O.Q. 15-04-78 Demande de modification de 
Q-301217-7-D no 15 permis 
IRENEE ST-LAURENT & FILS INC. p. 4433 Désistement 

QCS-1767 01-12-78 Cause: Q-l5310 G.O.Q. 15-04-78 Demande de modification de 
Q-301217-10-D no 15 permis 
IRENEE ST-LAURENT & FILS INC. p. 4433 Désistement 

G.O.Q. 26-08-78 
no 34 
p. 10531 

Demande de permis QCS-1768 04-12-78 Cause: Q-l6586 G.O.Q. 10-06-78 Demande de permis QCS-1768 
Q-301670-l-D no 23 Accordée 
ROSS CONSTRUCTION INC. p. 7273 

Demande de modification de QCS-1769 04-12-78 Cause: Q-l6898 G.O.Q. 08-07-78 Demande de modification de QCS-1769 
Q-30096I-12-D no 27 permis 
HENRI LEVESQUE p. 8304 Rejetée 
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QCS-1770 04-12-78 Cause: Q-16918 
Q-301680-l-D 
TRANSPORT MCMULLEN & 

GREGOIRE ENR. 
Requérante 
LEON TESSIER INC. 
Intervenante 

G.O.Q. 
no 27 
p. 8306 

08-07-78 

Demande de permis 
La Commission décrète que la partie requérante n'a pas besoin de permis pour le remorquage de véhicules accidentés ou en panne, 

lorsqu'il est effectué par un camion équipé à cette fin et muni d'un treuil ou par un véhicule dont l'équipement complémentaire ne 
nécessite pas d'immatriculation par le Bureau des véhicules automobiles. 

QCS-1771 

QCS-1772 

QCS-1773 

QCS-1776 

QS-2562 

QS-2564 

QS-2581 

QS-2584 

QT-519 

04-12-78 

05-12-78 

05-12-78 

07-12-78 

20-11-78 

2 a 11-78 

29-11-78 

30-11-78 

24-10-78 

Cause: Q-l6874 
Q-300682-1-D 
SERVICE DE REMORQUAGE POULIOT 
& BEAULIEU INC. 
Cause: Q-l7062 
Q-30I68I-I-D 
JEAN-CLAUDE BOULET 
Cause: Q-l4468 
4545-V-8-D (Q-300195) 
TRANSPORT LAVOIE LTEE 

Cause: Q-17203 
Q-301539-4-D 
ENTREPRISES L. LEVESQUE LTEE 
Cause: Q-18238-S 
Q-301757-1-S 
LANDRY. WILLIAM 
Voiturier-remorqueur 
Q-300335-18-S 
QUIRION TRANSPORT INC./ 
TRANSPORT QUIRION INC. 
Courtier en transport 
Cause: Q-18239-S 
Q-301755-1-S 
PARADIS. REAL 
Voiturier-remorqueur 
M-300164-51-S 
ATLAS TRUCKING COMPANY LTD 
Courtier en transport 
Cause: Q-I8482-S 
Q-300705-16-Sd 8979-V) 
TRANSPORT GERALD PELLETIER 

LTEE 

Cause: Q-18499-S 
Q-30I767-I-S 
LA MAISON DU FLEURISTE 

DU QUEBEC LTEE 
Voiturier-remorqueur 
Q-300335-20-S 
TRANSPORT QUIRION INC./ 
QUIRION TRANSPORT INC. 
Cause: Q-I8182-SI 
Q-30I756-I-S1 
TRI-STATE MOTOR TRANSIT CO. 

G.O.Q. 
no 27 
p. 8302 

G.O.Q. 
no 29 
p. 8982 

G.O.Q. 
no 01 
p. 22 

G.O.Q. 
no 39 
p. 11792 

G.O.Q. 
no 31 
p . 9586 

Le Soleil 

Journal de 
Québec 

Journal de 
Québec 

Le Soleil 

08-07-78 

22-07-78 

07-01-78 

30-09-78 

05-08-78 

16-17-18 
oct. 1978 

6. 7. 10 
oct. 1978 

16. 17. 18 
nov. 1978 

13-14-15 
nov. 1978] 

Demande de permis 
Accordée 

Demande de permis 
Accordée 

Demande de modification de 
permis 

Accordée en partie 

Demande de permis 
Accordée telle qu'amendée 

Demande de permis spécial 
de transport par remorquage 

Accordée 
Ce permis est valide du 20 

novembre 1978 au 16 août 
1979. 

Demande de permis spécial de 
transport par remorquage 

Accordée 
Ce permis est valide du 20 no­

vembre 1978 au 20 août 
1979. 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Ce permis est valide du 29 no­

vembre 1978 au 28 août 
1979. 

Demande de permis spécial 
de transport par remorquage 

Rejetée 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide du 1" no­

vembre au 15 novembre 
1978. 
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QT-570 

QT-573 

QT-585 

QT-00571 

23-11-78 

28-11-78 

5-12-78 

27-11-78 

Cause: Q-I8440-S1 
Q-30109I-7-SI (23277-V) 
ARISTIDE BROUSSEAU & FILS LTEE 

Cause. Q-I8479-SI 
Q-300550-6-SI (15179-V) 
SACRE-COEUR TRANSPORT ENR. 
(Claude Tremblay opérant sous le nom de) 

Cause: Q-18536-SI 
Q-301772-S1-1 
MACKAY. RAYMOND 

Cause: Q-I8458-SI 
Dossier: Q-3003I0-74-SI 
TRANSPORT BRAZEAU INC. 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide du 25 no­

vembre au 5 décembre 1978 
inclusivement. 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide du 28 

novembre au 9 décembre 
1978 inclusivement. 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide du 7 dé­

cembre au 21 décembre 
1978. 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide les 28, 

29 et 30 novembre 1978 in­
clusivement. 

CAMIONNAGE EN VRAC 

MDI-1996 

MD1-2004 

MDI-2006 

27-11-78 

28-11-78 

28-11-78 

Cause: M-31698 
M-504553-D-004 
L'ADMINISTRATEUR DE LA 

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 

Requérant 
LAPIERRE. E MI LIEN 
FRASER. FERNAND 
Intimés 
Cause: M-26I2I 
M-5004I0-D-002 
L'ADMINISTRATEUR DE LA 

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 

Requérant 
TERREBONNE ALIGNEMENT ENR. 
Intimée-cédante 
ALIGNEMENT TERREBONNE INC. 
Intimée-cessionnaire 
Cause: M-12511 M-18831 
M-505220- D-001 M-50522O-DS-00I 
L'ADMINISTRATEUR DE LA 

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 

Requérant 
EXCAVATION GAETAN DION INC 
Intimée-cédante 
DODIER. GERARD 
Intimé-cessionnaire 
G. DION EXCAVATION INC. 
Mise en cause 

Décision incidente 
Vu la déclaration du procu­

reur du requérant, qu'il 
abandonnait sa requête, la 
Commission prend acte du 
désistement de la requête 
de l'administrateur 

Décision incidente 
Vu le paiement des droits: la 

Commission décide qu'il 
n'y a pas lieu d'annuler la 
décision MCV-14932 du 6 
juin 1978. 

Décision incidente 
Vu le paiement des droits: la 

Commission décide qu'il 
n'y a pas lieu d'annuler la 
décision MCV-15249 du 
24 août 1978. 
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MCV-
13116 

MCV-
14932-1 

MCV-
15186-1 

01-12-78 

06-00-78 

12-06-78 

Requérants 

Cause: M-19487 
22121-V-D-2 M-502II5-D-001 à D-007 incl 
M-507415-D-001 à D-007 incl. 
CORDEAU.HUBERT 
Requérante 
TRANSPORT H. CORDEAU INC. 
Mise en cause 
Cause: M-26I2I 
M-5O0410-D-002 
TERREBONNE ALIGNEMENT ENR. 
Requérante-cédante 
ALIGNEMENT TERREBONNE INC. 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-32959 
M-500410-001 
TERREBONNE ALIGNEMENT ENRG. 

Référence à la publication 

nom / page 

G.O.Q. 
no 6 
p. 1496 

G.O.Q. 
no 45 
p. 10431 

date 

12-02-77 

12-11-77 

Demande de permis identique instanter 
Rejetée. Voir décision du rôle M-26121 sur la revision envoyée aux permis le 6 juin 78. 

MCV-
15194 

MCV-
15249 

MCV-15547 

MCV-15560 

MCV-15561 

MCV-I5562 

15-08-78 

24-08-78 

12-10-78 

24-10-78 

24-10-78 

24-10-78 

Cause: M-32617 
M-504629-DS-001 
DESMARAIS, ROBERT 
Requérant-cédant 
M-508382 
FORGET. MARCEL 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-125II M-18831 
M-5O522O-D-O01 et DS-00I 
G. DION EXCAVATION INC. 
Requérante 
M-505220-001 
EXCAVATION GAETAN DION INC. 
Requérante-cédante 
M-507466 
DODIER. GERARD 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-34466 
M-5006I6-5-D 
CARRIERE. RENE A. 
Requérant-cédant 
M-508504 
GERMAIN MEILLEUR ENR. 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-35080 
M-507923-3-DS 
BELANGER. EMILE 
Requérant-cédant 
M-508563 
GILBERT. JEAN YVES 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-35079 
M-502952-7-DS 
LA VIGNE. GREGOIRE 
Requérant-cédant 
M-508562 
DUROCHER. CLAUDE 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-35078 
M-5O42I0-2-DS 
LAVOY. MAURICE A. 
Requérant-cédant 
M-508150 
AUDET. MICHEL 
Requérant-cessionnaire 

Journal de 
Montréal 

La Tribune 

G.O.Q. 
no 36 
p. 11075 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Droit 

20. 21. 22 
mai 78 

24. 25, 26 
août 76 

Nature de la demande 
et décision 

09-09-78 

11. 12. 13 
septembre 
1978 

12, 13. 14 
septembre 
1978 

11, 12, 13 
septembre 
1978 

Nouvelle demande 
Accordée 

Transfert de permis 
Accordée 

Transfert de permis 
Accordée R-10 

Demande de révision 
Accordée 

Transfert de permis 
Accordée R-7 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

Transfert de permis 
Accordée R-7 
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MCV-15568 26-10-78 Cause: M-35072 
M-507580-2-DS 
TREMBLAY. REAL 
Requéranl-cédanl 
M-508565-001 
RONDEAU. GEORGES 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 11. 12. 13 
septembre 
1978 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

MCV-15574 30-10-78 Cause: M-34883 
M-500514-2-DS 
TH1BODEAU. JULIEN 
Requéranl-cédanl 
M-50854I-OOI 
S & A THIBODEAU INC. 
Requérante-cessionnaire 

Le Devoir 28. 29. 30 
août 78 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

MCV-15582 30-10-78 Cause: M-35076 
M-501101-13-DS 
BEAULIEU EXCAVATION INC. 
Requérante-cédante 
M-507415 
H. CORDEAU TRANSPORT INC. 
Requérante-cessionnaire 

Le Devoir 6. 7. 8 sep­
tembre 78 

Transfert de permis 
Accordée R-10 

MCV-15583 30-10-78 Cause: M-35077 
M-501101-14-DS 
BEAULIEU EXCAVATION INC. 
Requérante-cédante 
M-508556 
MARCEL HEBERT 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 6, 7. 8 sep­
tembre 78 

Transfert de permis 
Accordée R-10 

MCV-15587 30-10-78 Cause: M-35075 
M-502665-2-DS 
HENRI-PAUL CARTER 
Requérant-cédant 
M-508564-001 
LUCIEN BELISLE 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir I I . 12. 13 
septembre 
1978 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

MCV-15588 27-10-78 Cause: M-35275 
M-502979-6-DS 
AUDET. LUCIEN 
Requérant-cédant 
M-508568-001 
AUDET. GERARD 

Le Devoir 13. 14. 15 
septembre 
1978 

Transfert de permis 
Accordée R-6 

Requérant-cessionnaire 
Transfert de permis MCV-15592 27-10-78 Cause: M-35392 Le Droit 13, 14. 15 Transfert de permis MCV-15592 

M-5O2307-6-DS 
DUMOUCHEL. PIERRE-ANDRE 
Requérant-cédant 
M-508572-001 
TREMBLAY. GERARD 

septembre 
1978 

Accordée R-7 

Requérant-cessionnaire 
Transfert de permis MCV-15598 27-10-78 Cause: M-35276 Le Devoir 18. 19. 20 Transfert de permis MCV-15598 27-10-78 

M-50O266-2-DS 
ROMPRE. JEAN-CLAUDE 
Requérant-cédant 
M-500289-003 
GAGNE. MARC 

septembre 
1978 

Accordée R-8 

Requérant-cessionnaire 
Transfert de permis 
Accordée R-10 

MCV-15604 02-11-78 Cause: M-34810 
M-504918-I0-D 
E. PAPEL TRUCKING REG'D 
Requérante-cédante 
M-508539-OOI 
LANDRY. ROGER 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 39 
p. 11787 

30-09-78 Transfert de permis 
Accordée R-10 
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MCV-15605 

MCV-I56I4 

MCV-I56I6 

MCV-
15618 

MCV-15620 

MCV-15625 

MCV-15637 

MCV-15638 

MCV-
15640 

02-11-78 

02-11-78 

03-11-78 

06-11-78 

02-11-78 

09-11-78 

13-11-78 

13-11-78 

13-11-78 

Cause: M-34894 
M-500570-2-D 
LAPOINTE, ROGER 
Requérant-cédant 
M-508543-001 
NORBEC ENRG 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-34805 
M-505843-2-D 
LESSARD. DENIS 
Requérant-cédant 
M-508537-OOI 
LE TERRASSIER LTEE 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-35404 
M-50798I-2-DS 
GAUDET. MME BLANDINE 
Requérante-cédante 
M-508578 
CARRIERE. LUCIEN 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-32082 
M-50O202-DS-OOI 
LAFLAMME. DARIE 
Requérant-cédant 
M-508345-00I à 003 
TRANSPORT R.G. & R. ROY INC. 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-34884 
M-5O0O6O-3-D 
GUILLET. AURELIEN 
Requérant-cédant 
M-508452-001 
PALARDY. GABRIEL 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-35494 
M-500325-2-DS 
LANTHIER. CLAUDE 
Reouérant-cédant 
M-208584-001 
BERGERON, ANDRE 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-349II 
M-50289I-4-D 
LAPOINTE, MAURJCE 
Requérant-cédant 
M-506373 
TRANSPORT M.JR. LTEE 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-34913 
M-5O029O-2-D 
LAPOINTE. JACQUES 
Requérant-cédant 
M-506373 
TRANSPORT M.J.R. LTEE 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-35071 
M-506048-5-DS 
M. KLAIMAN & SON INC. 
Requérante-cédante 
M-507141-002 
EXCAVATION RAYMOND COTE ENRG| 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 39 
p. 17797 

G.O.Q. 
no 39 

Le Devoir 

La Tribune 

G.O.Q. 
no 39 
p. 11795 

Le Droit 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12036 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12037 

Journal de 
Montréal 

30-09-78 

30-09-78 

20, 21. 22 
septembre 
1978 

17, 18. 19 
avril 78 

30-09-78 

27. 28. 29 
septembre 
1978 

07-10-78 

07-10-78 

13. 14. 15 
septembre 
1978 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

Transfert de permis 
Accordée R-5 

Transfert de permis 
Accordée R-6 

Transfert de permis 
Accordée R-6 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

Transfert de permis 
Accordée R-10 
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MCV- 13-11-78 Cause: M-35139 G.O.Q. 14-10-78 Transfert de permis 
15641 M-502952-6-D no 41 Accordée R-8 

LAVIGNE. GREGOIRE p. 12525 
Requérant-cédant 

p. 12525 

M-508558 
RACINE. THERESE 
Requérante-cessionnaire 

MCV-15642 10-11-78 Cause: M-35605 Montréal- 18. 19. 20 Transfert de permis 
M-5068I5-2-DS Matin septembre Accordée R-6 
GAETAN USEREAU LTEE 1978 
Requérant-cédant 
M-508570-001 
ZAKOPANE INC 
Requérante-cessionnaire 

MCV-15644 13-11-78 Cause: M-34912 G O.Q. 07-10-78 Transfert de permis 
M-50I290-2-D no 40 Accordée R-8 
LAPOINTE. JULIEN p. 12036 
Requérant-cédant 
M-506373 
TRANSPORT M . J R . LTEE 
Requérante-cessionnaire 

MCV-15645 10-11-78 Cause: M-35608 Le Devoir 2. 3. 4. Transfert de permis 
M-502II1-2-DS octobre Accordée R-10 
DUPUIS. OVILA 1978 
Requérant-cédant 
M-502080-002 
DU MONT. LUCIEN 
Requérant-cessionnaire 

MCV-15646 10-11-78 Cause: M-35578 Le Devoir 28. 29. 30 Transfert de permis 
M-502457-2-DS septembre Accordée R-6 
CHAPDELEINE. PAUL-EMILE 1978 
Requérant-cédant 
M-508587-OOI 
TRANSPORT JOSEPH DUBOIS INC. 
Requérante-cessionnaire 

MCV-15649 10-11-78 Cause: M-35585 Le Droit 2. 3. 4 oc­ Transfert de permis 
M-50250I-2-DS tobre 78 Accordée R-7 
HEARTY. HERBY 
Requérant-cédant 
M-508595-001 
JUDD. BRIAN 
Requérant-cessionnaire 

MCV-15650 10-11-78 Cause: M-35582 Le Devoir 21. 22. 23 Transfert de permis 
M-502271-2-DS septem­ Accordée R-6 
RAINVILLE. JEAN bre 1978 
Requérant-cédant 
M-5O8582-O0I 
LES TRANSPORT LUCIEN MARIER 

ENRG. 
Requérante-cessionnaire 

MCV- 14-11-78 Cause: M-35579 Joumal de 3. 4. 5 Transfert de permis 
15651 M-506116-3-DS Montréal octobre 78 Accordée R-10 

HOULE. DENIS 
Requérant-cédant 
M-506039-002 
MARTEL, DENIS 
Requérant-cessionnaire 

MCV-15652 13-11-78 Cause: M-35586 Le Devoir 28. 29. 30 Transfert de permis 13-11-78 
M-507089-2-DS septem­ Accordée R-5 
BERNIER, RICHARD bre 1978 
Requérant-cédant 
M-501585-003 
MORIN. JEAN YVES 
Requérant-cessionnaire 
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MCV-
15654 

MCV-15655 

MCV-15656 

MCV-
15657 

MCV-I566I 

MCV-15662 

17-11-78 

20-11-78 

17-11-78 

17-11-78 

17-11-78 

10-11-78 

Requérants 

Cause: M-35661 
M-504I89-3-DS 
PROULX.LEONARD 
Requérant-cédant 
M-508601-001 
COTE. CLEMENT 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-35728 
M-50I994-3-DS 
HAECK.GUSTAVE 
Requérant-cédant 
M-508006-002 
GRAVEL & GRAVEL INC. 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-35659 
M-506347-2-DS 
AUMOND. PAUL 
Requérant-cédant 
M-5O3383-O02 
CROISETIERE. YVES 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-35673 
M-501113-109-DS 
SBREGA TRANSPORT LTD 
Requérante-cédante 
M-508602-001 
DANDENEAULT. JEAN GUY 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-35726 
M-500028-4-DS 
DUBOIS. ANGE ALBERT 
Requérant-cédant 
M-508605-001 
PHIL VANDEN ABEELE INC 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-11827 M l 1828 M-11829 
M-5O6796-D-O02. D-001. D-003 
DORVAL TRANSPORT INC. 

Référence à la publication 

nom / page date 

Le Devoir 

Journal de 
Montréal 

Le Devoir 

Montréal-
Matin 

La Presse 

10. I I . 12 
octobre 78 

13. 14. 15 
octobre 
78 

10. I I . 12 
octobre 
78 

2. 3. 4 
octobre 781 

11. 12, 13 
octobre 
78 

Nature de la demande 
el décision 

Transfert de permis 
Accordée RIO 

Transfert de permis 
Accordée RIO 

Transfert de permis 
Accordée R-7 

Transfert de permis 
Accordée R-10 

Transfert de permis 
Accordée R-10 

Demande de revision 
La Commission: 
1. Déclare bien fondée, la décision MCV-14665 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des pré­

tentions en droit de la partie requérante. 
2. Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à Montréal, le 29 janvier 1979. 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fait un choix sur les demandes de permis de 
vrac toujours pendantes. 

MCV-15663 10-11-78 Cause: M-8864 M-1I672 
M-506127-D-001 D-002 
PAUL BLANCHARD 

Demande de revision 
La Commission: 
I. Déclare bien fondée, la décision MCV-14671 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des préten­

tions en droit de la partie requérante; 
2 Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à Montréal, le 29 janvier 1979, 

a 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fait un choix sur les demandes de permis de vrac 
toujours pendantes. 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC. 23 décembre 1978. 110e année, n'51 15431 

No de la 
décision Dale Requérants 

Référence à 

nom / page 

a publication 

date 

Nature de la demande 
et décision 

MCV-15664 10-11-78 Cause: M-24793 M-25873 
M-504I60-D-1 D-2 
ST GEORGES MAURICE TRANSPORT 

ENRG. 

La Commission: 
1. Déclare bien fondée, la décision MCV-14634 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des prétentions 

en droit de la partie requérante. 
2. Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à Montréal, le 29 janvier 1979 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fait un choix et sur les demandes de permis de vrac 
toujours pendantes. 

MCV-15665 10-11-78 Cause: M-24770 
M-504690-D-I 
ST PIE TRANSPORT LTEE 

Demande de revision 
La Commission: 
1. Déclare bien fondée, la décision MCV-14578 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des prétentions 

en droit de la partie requérante. 
2. Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fail un choix el sur les 
toujours pendantes. 

Montréal, le 29 janvier 1979 
demandes de permis de vrac 

MCV-15666 10-11-78 Cause: M-247^7 
M-5043I5-D-1 
A. PROULX TRANSPORT INC. 

Demande de revision 
La Commission: 
1. Déclare bien fondée, la décision MCV-14579 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des prétendons 

en droit de la partie requérante: 
2. Concoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fait un choix et sur les 
toujours pendantes. 

Montréal, le 29 janvier 1979 
demandes de permis de vrac 

MCV-15667 10-11-78 Cause: M-24461 à M-24466 
M-500865-D-I à D-l2 incl. 
RENE MEGRE 

Demande de revision 
I. Déclare bien fondée, la décision MCV-14669 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des prétentions 

en droit de la partie requérante; 
Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fail un choix sur les 
toujours pendantes. 

Montréal, le 29 janvier 1979 
demandes de permis de vrar 

MCV-15668 10-11-78 Cause: M-24601- 02- 03 
M-501935-D-001 
GABRIEL AUBE INC. 

Demande de revision 
La Commission: 
1. Déclare bien fondée, la décision MCV-14674 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978 

en droit de la partie requérante; 
2. Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fait un choix sur les 
toujours pendantes. 

quant au rejet des prétentions 

Montréal, le 29 janvier 1979 
demandes de permis de vrac 
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décision Requéranis 

Référence à la publication 

nom / page date 

Nature de la demande 
et décision 

MCV-15669 10-11-78 Cause: M-26135 
M-50I969-D-00I. D-002 
OMER JULIEN 

Demande de revision 
La Commission: 
1. Déclare bien fondéec. la décision MCV-14668 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des prétentions 

en droit de la partie requérante; 
2. Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à Montréal, le 29 janvier 1979 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fait un choix et sur les demandes de permis de vrac 
toujours pendantes. 

MCV-15670 10-11-78 Cause: M-24531 à M-24535 incl. 
M-50I497-D-I à D-5 incl. 
JEAN TESSIER 

Demande de permis 
La Commission: 
1. Déclare bien fondée, la décision MCV-14635 rendue par le commissaire seul, le 24 avril 1978. quant au rejet des prétentions 

en droit de la partie requérante; 
2. Convoque la partie requérante à la division 3 de la Commission des transports du Québec, à Montréal, le 29 janvier 1979 

à 10 heures, aux fins de statuer sur les conséquences de son défaut d'avoir fait un choix et sur les demandes de permis de vrac 
toujours pendantes. 

MCV-15671 

MCV-15672 

21-11-78 

16-11-78 

Cause: M-34811 G.O.Q. 30-09-78 
M-5044I2-2-D no 39 
DINELLE. PHILIPPE p. 11787 
Cause: M-28238 G.O.Q. 25-02-78 
CM-50000-P-055 no 8 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS p. 2201 

DU QUEBEC G.O.Q. 05-08-78 
Requérante no 31 
M-502347-D-004 p. 9562 
PETIT. ROLAND 
M-506114-D-002 
PARENT. GILBERT 
Intimés 

Proprio mont 
La Commission prend acte de la renonciation de Gilbert Parent à 

le permis M-506114-D-001. 

Changement de région 
Rejetée parce qu'irrecevable 

son permis M-506114-D-001; et en conséquence, annule 

MCV-15680 

MCV-
15681 

MCV-15682 

23-11-78 

23-11-78 

23-11-78 

Cause: M-35401 
M-507539-2-DS 
BOURQUE. FEREOL 
Requéranl-cédant 
M-508493 
86175-CANADA LTEE 
Requérante-cessionnaire 
Cause: M-34693 
M-505592-3-DS 
GAUVREAU. AIME 
Requérant-cédant 
M-508536-001 
LAROCQUE. CAROL 
Requérant-cessionnaire 
Cause: M-34704 
M-502255-2-DS 
TARDIF. BENOIT 
Requérant-cédant 
M-503091-002 
CHARBONNEAU.LEON 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 

Lc Droit 

Le Devoir 

17. 18. 19 
juillet 78 

22. 23. 24 
août 78 

22. 23, 24 
août 78 

Transfert de permis 
Désistement 

Transfert de permis 
Accordée R-7 

Transfert de permis 
Désistement 
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MCV- 21-11-78 Cause: M-35821 Le Droit 16, 17. 18 Transfert de permis 
15684 M-502897-3-DS octobre 78 Accordée R-7 

BARBE. REAL T. 
Requérant-cédant 
M-508616-001 
BARBE, GAETAN 
Requérant-cessionnaire 

MCV-15687 21-11-78 Cause: M-35823 Journal de 16, 17, 18 Transfert de permis 
M-501264-3-DS Montréal octobre 78 Accordée R-10 
DAGENAIS. PAUL 
Requérant-cédant 
M-501011-003 
YVES BOURDEAU ENRG, 
Requérante-cessionnaire 

MCV- 29-11-78 Cause: M-36543 Demande de permis 
15690 M-508576-I-D Rejetée 

BERLIN LUMBER INC. 
MCV-I569I 28-11-78 Cause: M-18992-574 Proprio motu 

M-50I988-D-00I La Commission déclare 
GEORGES CARDINAL INC. fermer le dossier vu les 

décisions MCV-13133 et 
MCV-13I33-C. 

MCV-15702 05-12-78 Cause: M-35136 G.O.Q. 14-10-78 
CM-50OO0-P-102 no 41 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU p. 12511 

QUEBEC 
Requérante 
LEVASSEUR. ALBERT 
Intimé 

Proprio motu 
La Commission annule à toutes fins que de droit le permis de camionnage en vrac numéro M-503197-D-001 de catégorie Region 

pour la région 10 détenu par: Levasseur. Albert, rang 4. St-Cyrille-dc-Wendover, (Drummond) Que. J0C 1H0. 

MCV-
15703-1 

13-09-78 Cause: M-34895 
M-504726-001 
A . C L . ENR. 

Demande de permis identique instanter 
La Commission réfère en audience publique la présente requête et décrète le lancement d'un avis proprio motu aux fins de statuer 

sur le permis M-504726-001 et/ou rendre toute décision appropriée. 

MS-4351 

MS-4352 

MS-4353 

MS-4354 

MS-4355 

MS-4356 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

Cause: M-35999-S 
M-502443-4-S 
SYLVIO BAZINET 

Cause: M-36000-S 
M-502445-5-S 
HENRI GAUTHIER 

Cause: M-3600I-S 
M-502449-5-S 
JEAN LOUIS MICHON 

Cause: M-36025-S 
M-503526-4-S 
MICHEL FOREST 

Cause: M-3602I-S 
M-503443-2-S 
PIERRE LAPOINTE 

Cause: M-36020-S 
M-503436-3-S 
MAURICE BOUCHER 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

17. 18, 19 
octobre 78 

17, 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979. 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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No de la 
décision Date Requérants 

Référence à 

nom / page 

a publication 

date 

MS-4358 

MS-4359 

14-11-78 

14-11-78 

Cause: M-35724-S 
M-5O690O-3-S 
JEAN GUY DUBE EXCAVATION 

ENRG 
Cause: M-35722-S 
M-501956-4 S 
BRISSON. REMI 

Le Devoir 

Montréal-
Matin 

12. 13. 14 
octobre 78 

10. 11. 12 
octobre 78 

MS-4360 14-11-78 Cause: M-3572I-S 
M-507765-2-S 
BRISSON. MARCEL 

Montréal-
Matin 

10. I I . 12 
octobre 78 

MS-4363 14-11-78 Cause: M-35985-S 
M-502407-4-S 
COTE. IRENE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4364 14-11-78 Cause: M-35983-S 
M-502397-4-S 
BORDUAS. DENIS 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4365 14-11-78 Cause: M-3598I-S 
M-502394-3-S 
DASIGNY. FERNAND 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4366 14-11-78 Cause: M-35979-S 
M-502388-6-S 
GAUTHIER. ALBERT 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

MS-4367 14-11-78 Cause: M-35977-S 
M-502226-3-S 
ADAM. JULES 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

MS-4368 14-11-78 Cause: M-35575-S 
M-507644-2-S 
DESNOYERS. ANDRE 

Montréal-
Matin 

5. 6. 7 
octobre 
78 

MS-4369 14-11-78 Cause: M-35975-S 
M-502055-4-S 
BOUVIER. GILBERT 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4370 14-11-78 Cause: M-35973-S 
M-50I804-3-S 
GERMAIN. LAURENT 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

MS-4371 14-11-78 Cause: M-35984-S 
M-502404-6-S 
PION. ANDRE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

MS-4372 14-11-78 Cause: M-35982-S 
M-502396-5-S 
BENOIT. HERVE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

MS-4373 14-11-78 Cause: M-35980-S 
M-502393-3-S 
BENOIT. ROCH 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

MS-4374 14-11-78 Cause: M-35978-S 
M-502300-5-S 
MEUNIER. LOUIS 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4375 14-11-78 Cause: M-35976-S 
M-502222-3-S 
ADAM. MAURICE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

Nature de la demande 
et décision 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avnl 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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MS-4376 14-11-78 Cause: M-35974-S Le Devoir 17, 18. 19 Demande de permis 
M-50I806-3-S octobre Accordée 
SURPRENANT. JACQUES 78 Du 14 novembre 1978 au 14 SURPRENANT. JACQUES 

avril 1979 
MS-4378 14-11-78 Cause: M-35998-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-502439-5-S octobre 78 Accordée 
JEAN-MARC GAGNE Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4379 14-11-78 Cause: M-35949-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-500128-5-S octobre 78 Accordée 
RICHARD GUILBERT Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4380 14-11-78 Cause: M-35951-S Le Devoir 17. 18, 19 Demande de permis 

M-500134-6-S octobre 78 Accordée 
NORMAND BELISLE Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4381 14-11-78 Cause: M-35957-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-50I314-2-S octobre 78 Accordée 
ROLLAND BARRETTE Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4382 14-11-78 Cause: M-35959-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-501403-5-S octobre 78 Accordée 
GERARD BOURQUE Du 14 novembre 1978 au 14 GERARD BOURQUE 

avril 1979 
MS-4383 15-11-78 Cause: M-35961-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-501562-3-S octobre 78 Accordée 
SAVARD. RICHARD Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4384 15-11-78 Cause: M-35965-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-501650-2-S octobre 78 Accordée 
BOULAIS. PAUL Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4385 15-11-78 Cause: M-4385 Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-501775-4-S octobre 78 Accordée 
SIROIS. CHARLES Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4386 15-11-78 Cause: M-35969-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4386 

M-501785-3-S octobre Accordée 
ISABELLE. CLAUDE 78 Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4387 14-11-78 Cause: M-35987-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-5024II-5-S octobre 78 Accordée 
LAPORTE, GERARD Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4388 14-11-78 Cause: M-35989-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-502422-4-S octobre 78 Accordée 
PALARDY. JEAN-PAUL Du 14 novembre 1978 au 14 PALARDY. JEAN-PAUL 

avril 1979 
MS-4389 14-11-78 Cause: M-3599I-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4389 14-11-78 

M-502426-2-S octobre 78 Accordée 
JODOIN. GUY Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4390 14-11-78 Cause: M-35995-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4390 

M-502428-8-S octobre 78 Accordée 
BOUSQUET, GEORGES Du 14 novembre 1978 au 14 BOUSQUET, GEORGES 

avril 1979 
MS-4391 14-11-78 Cause: M-36003-S Le Devoir 17, 18. 19 Demande de permis 

M-502478-5-S octobre 78 Accordée 
GUSTAVE MATHIEU Du 14 novembre 1978 au 14 GUSTAVE MATHIEU 

avril 1979 
MS-4392 I4-TI-78 Cause: M-36005-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4392 I4-TI-78 

M-502782-5-S octobre 78 Accordée 
AUGUSTIN GAGNE Du 14 novembre 1978 au 14 AUGUSTIN GAGNE 

avril 1979 
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MS-4393 14-11-78 Cause: M-36007-S 
M-502979-7-S 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 

LUCIEN AUDET Du 14 novembre 1978 au 14 LUCIEN AUDET 
avril 1979 

MS-4394 14-11-78 Cause: M-36027-S Le Devoir 17, 18. 19 Demande de permis MS-4394 14-11-78 
M-503530-3-S octobre Accordée 
DANIEL LAFLAMME 78 Du 14 novembre 1978 au 14 DANIEL LAFLAMME 

avril 1979 
MS-4395 14-11-78 Cause: M-36029-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4395 14-11-78 

M-503534-3-S 
GASTON LAFLAMME 

octobre 
78 

Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4396 14-11-78 Cause: M-36033-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4396 

M-503550-5-S octobre Accordée 
FOREST. LEON 78 Du 14 novembre 1978 au 14 FOREST. LEON 

avril 1979 
MS-4397 14-11-78 Cause: M-36035-S Le Devoir 17. 18, 19 Demande de permis MS-4397 

M-503592-3-S octobre 78 Accordée 
GOH1ER. GUY Du 14 novembre 1978 au 14 GOH1ER. GUY 

avril 1979 
MS-4398 14-11-78 Cause: M-36037-S Le Devoir 17, 18. 19 Demande de permis MS-4398 

M-503597-3-S octobre 78 Accordée 
VIAU. ANDRE Du 14 novembre 1978 au 14 VIAU. ANDRE 

avril 1979 
MS-4399 14-11-78 Cause: M-36039-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4399 

M-50360I-3-S octobre 78 Accordée 
CHARLEBOIS. ROGER Du 14 novembre 1978 au 14 CHARLEBOIS. ROGER 

avril 1979 
MS-4400 14-11-78 Cause: M-36043-S 

M-503668-3-S 
DESNOYERS. DENIS 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4401 15-11-78 Cause: M-35970-S 

M-501795-3-S 
DUPUIS. LIONEL 

Le Devoir 17. 18. 19 
novembre 
78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4402 15-11-78 Cause: M-35968-S 

M-501778-4-S 
DESLIPPE. RENE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4403 15-11-78 Cause: M-35966-S 

M-50I747-3-S 
DESLIPPE. CLAUDE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4404 14-11-78 Cause: M-36044-S 

M-503685-7-S 
BOISVERT. JEAN-JACQUES 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4405 14-11-78 Cause: M-36040-S 

M-503612-2-S 
PESANT. NOEL 

Le Devoir 17, 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

MS-4406 
avril 1979 

MS-4406 14-11-78 Cause: M-36038-S 
M-50360O-2-S 
SABOURIN. GILLES 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4407 14-11-78 Cause: M-36036-S 

M-503596-2-S 
GRAND-MAISON. NORMAND 

Le Devoir 17. 18, 19 
octobre 
78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4408 14-11-78 Cause: M-36034-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

Accordée M-503582-2-S octobre 
Demande de permis 
Accordée 

MODERIE. REJEAN 78 Du 14 novembre 1978 au 14 
avril 1979 
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MS-4409 14-11-78 Cause: M-36032-S 
M-503546-3-S 
PHANEUF. CLAUDE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 
78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4410 14-11-78 Cause: M-35996-S 

M-502429-4-S 
BENOIT. HENRI 

Le Devoir 17. 18, 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4411 14-11-78 Cause: M-35994-S 

M-502428-7-S 
Le Devoir 17. 18. 19 

octobre 78 
Demande de permis 
Accordée 

BOUSQUET. GEORGES Du 14 novembre 1978 au 14 BOUSQUET. GEORGES 
avril 1979 

MS-4412 14-11-78 Cause: M-35990-S 
M-502425-5-S 
DESGRANGES. JEAN-PAUL 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4413 14-11-78 Cause: M-35988-S 

M-5024I9-2-S 
Le Devoir 17. 18. 19 

octobre 
Demande de permis 
Accordée 

LAMOUREUX. ROBERT 78 Du 14 novembre 1978 au 14 LAMOUREUX. ROBERT 
avril 1979 

MS-4414 14-11-78 Cause: M-35986-S 
M-502408-5-S 
MALO. PAUL 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4416 14-11-78 Cause: M-35952-S 

M-500395-5-S 
LUC PHANEUF 

Le Devoir 17, 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4417 14-11-78 Cause: M-36004-S 

M-502703-5-S 
BERNARD MESSIER 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-44I8 14-11-78 Cause: M-36006-S 

M-502790-2-S 
MICHEL DI LILLO TRANSPORT 

Le Devoir 17, 18, 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4419 14-11-78 Cause: M-36030-S 

M-503536-4-S 
DONALD CHAGNON 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4420 14-11-78 Cause: M-35948-S 

M-500096-4-S 
MICHEL BOULAY 

Le Devoir 17, 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4421 14-11-78 Cause: M-35950-S 

M-500133-5-S 
CLAUDE MELANCON 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4422 14-11-78 Cause: M-36068-S Le Devoir 17. 18, 19 Demande de permis 14-11-78 

M-502449-6-S 
JEAN-LOUIS MICHON 

octobre 78 Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4423 14-11-78 Cause: M-36028-S 

M-503533-2-S 
MARCEL LAPLANTE 

Le Devoir 17. 18, 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4424 14-11-78 Cause: M-36026-S Le Devoir 17. 18, 19 Demande de permis MS-4424 14-11-78 

M-503528-4-S octobre 78 Accordée 
PIERRE LAPLANTE Du 14 novembre 1978 au 14 PIERRE LAPLANTE 

avril 1979 
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MS-4425 

MS-4426 

MS-4427 

MS-4428 

MS-4429 

MS-4430 

MS-4431 

MS-4432 

MS-4433 

MS-4434 

MS-4435 

MS-4436 

MS-4437 

MS-4438 

MS-4439 

MS-4440 

14-11-78 

14-11-78 

15-11-78 

15-11-78 

15-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

14-11-78 

Cause: M-35958-S 
M-50I358-4-S 
WILLIAM BEAUSEJOUR 

Cause: M-35956-S 
M-50I289-3-S 
CHARLES QUINN 

Cause: M-35964-S 
M-50I639-3-S 
MARTEL. PAUL 

Cause: M-35962-S 
M-501622-3-S 
PERREAULT. ALBERT 

Cause: M-35960 S 
M-501557-3-S 
RIENDEAU. ROBERT 

Cause: M-35953-S 
M-500629-4-S 
JULIEN ST-GEORGES 

Cause: M-35954-S 
M-5O0652-2-S 
JACQUES BIGRAS 

Cause: M-35955-S 
M-50096I-4-S 
NORMAND LAPOINTE 

Cause: M-360I7-S 
M-503313-4-S 
MICHEL LA FONTAINE 

Cause: M-36013-S 
M-503297-2-S 
ANDRE MARTIAL 

Cause: M-35997-S 
M-50243I-7-S 
JEAN-GUY POIRIER 

Cause: M-36009-S 
M-503106-4-S 
BERNARD ALIX 

Cause: M-3601 l-S 
M-503I80-5-S 
HERVE BEAUREGARD 

Cause: M-36016-S 
M-503304-4-S 
PIERRE CHARETTE 

Cause: M-360I4-S 
M-503299-4-S 
JEAN-PAUL TESSIER 

Cause: M-360I2-S 
M-503I80-6-S 
HERVE BEAUREGARD 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Lc Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 15 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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MS-4441 14-11-78 Cause: M-36010-S Le Devoir 17, 18, 19 Demande de permis 
M-503147-5-S octobre 78 Accordée 
GILLES MEUNIER Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4444 16-11-78 Cause: M-36070-S Le Devoir 17, 18, 19 Demande de permis 

M-506784-4-S octobre 78 Accordée 
BERTHIAUME. JEAN-MAURICE Du 16 novembre 1978 au 16 BERTHIAUME. JEAN-MAURICE 

avril 1979. 
MS-4445 16-11-78 Cause: M-36074-S Le Devoir 17, 18. 19 Demande de permis MS-4445 

M-506919-3-S octobre Accordée 
BEAUREGARD. REAL 78 Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4446 16-11-78 Cause: M-36076-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4446 

M-507077-3-S octobre 78 Accordée 
LEVESQUE. FERNAND Du 16 novembre 1978 au 14 LEVESQUE. FERNAND 

avril 1979 
MS-4447 16-11-78 Cause: M-36078-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4447 

M-507104-2-S octobre Accordée 
ROCHON. MICHEL 78 Du 16 novembre 1978 au 14 ROCHON. MICHEL 

avril 1979 
MS-4448 16-11-78 Cause: M-36080-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4448 

M-507188-3-S octobre 78 Accordée 
CHARBONNEAU. DENIS Du 16 novembre 1978 au 14 CHARBONNEAU. DENIS 

avril 1979 
MS-4449 16-11-78 Cause: M-361I8-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4449 

M-508227-2-S octobre Accordée 
COTE. ALBANY 78 Du 16 novembre 1978 au 14 COTE. ALBANY 

avril 1979 
MS-4450 16-11-78 Cause: M-36124-S Le Devoir 17. 18, 19 Demande de permis 

M-508332-2-S octobre 78 Accordée 
DEMERS. REGENT Du 16 novembre 1978 au 14 DEMERS. REGENT 

avril 1979 
MS-4451 16-11-78 Cause: M-36126-S Le Devoir 17, 18, 19 Demande de permis 

M-508355-2-S octobre 78 Accordée 
FERLAND,PAUL Du 16 novembre 1978 au 14 FERLAND,PAUL 

avril 1979 
MS-4452 16-11-78 Cause: M-36128-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-508397-2-S octobre 78 Accordée 
BOISMENU. NORMAND Du 16 novembre 1978 au 14 BOISMENU. NORMAND 

avril 1979 
MS-4453 16-11-78 Cause: M-36202-S Le Devoir 23. 24, 25 Demande de permis 

M-502I63-4-S octobre 78 Accordée 
FOISY. MARCEL Du 16 novembre 1978 au 14 FOISY. MARCEL 

avril 1979 
MS-4454 16-11-78 Cause: M-36206-S Le Devoir 23. 24. 25 Demande de permis 

M-503075-3-S octobre 78 Accordée 
ROY. CLAUDE Du 16 novembre 1978 au 14 ROY. CLAUDE 

avril 1979 
MS-4455 16-11-78 Cause: M-36073-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-506913-3-S octobre 78 Accordée 
BROUILLARD. GOERGEUS Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4456 16-11-78 Cause: M-36075-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 16-11-78 

M-506946-3-S octobre 78 Accordée 
JOYAL. MARIO Du 16 novembre 1978 au 14 JOYAL. MARIO 

avril 1979 
MS-4457 16-11-78 Cause: M-36077-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4457 16-11-78 

M-507079-5-S octobre 78 Accordée 
FERRON.ROGER Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4458 16-11-78 Cause: M-36079-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-507I05-2-S octobre 78 Accordée 
BERNIER. GAETAN Du 16 novembre 1978 au 14 BERNIER. GAETAN 

avril 1979 
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MS-4459 16-11-78 Cause: M-36081-S 
M-507198-2-S 
COU vRETTE. MARIO 

Le Devoir 17. 18. 19 
ociobre 78 

M3-4460 16-11-78 Cause: M-36II7-S 
M-508168-2-S 
L'HOMME. JEAN-MARC 

Lc Devoir 17. 18, 19 
octobre 78 

MS-4461 16-11-78 Cause: M-36119-S 
M-508274-2-S 
TRANSPORT DONALD INC. 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4463 16-11-78 Cause: M-36127-S 
M-508396-2-S 
GIRARD. MICHEL 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4469 16-11-78 Cause: M-3612I-S 
M-508290-2-S 
YVES CHARLEBOIS 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4470 16-11-78 Cause: M-36123-S 
M-508325-2-S 
ROY. NORMAND 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4471 16-11-78 Cause: M-36120-S 
M-508274-3-S 
TRANSPORT DONALD INC. 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4472 16-11-78 Cause: M-36066-S 
M-506539-3-S 
ROCHON. LUC 

Le Devoir 17. 18, 19 
octobre 78 

MS-4473 16-11-78 Cause: M-36092-S 
M-507779-2-S 
JEAN PIERRE LEMOINE ENRG. 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4474 16-11-78 Cause: M-36094-S 
M-507830-3-S 
TREMBLAY. THOMAS 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4475 16-11-78 Cause: M-36122-S 
M-508305-2-S 
POIRIER. REAL 

Lc Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4478 16-11-78 Cause: M-3620O-S 
M-501269-3 S 
DESNOYERS. JEAN CHARLES 

Le Devoir 23. 24. 25 
octobre 78 

MS-4479 16-11-78 Cause: M-36067-S 
M-506708-3-S 
BERTHIAUME. ANATOLE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4480 16-11-78 Cause: M-36069-S 
M-506726-2-S 
MEILLEUR. ANATOLE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4481 16-11-78 Cause: M-36093-S 
M-507806-2-S 
L'HOMME. LUC 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

MS-4482 16-11-78 Cause: M-36052-S 
M-505247-4-S 
GAGNON.ROLLAND 

Le Devoir 17, 18. 19 
octobre 78 

Nature de la demande 
et décision 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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MS-4483 

MS-4484 

MS-4485 

MS-4486 

MS-4488 

MS-4489 

MS-4490 

MS-4491 

MS-4492 

MS-4493 

MS-4494 

MS-4495 

MS-4497 

MS-4498 

MS-4499 

MS-4500 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-1I-7S 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

Cause: M-36054-S 
M-505566-3-S 
LAMARCHE. GILLES 

Cause: M-35056-S 
M-505959-3-S 
BERTHIAUME, REJEAN 

Cause: M-36082-S 
M-507200-3-S 
ARCHAMBAULT. DENIS 

Cause: M-36084-S 
M-507252-3-S 
PAQUETTE, ANDRE 

Cause: M-36088-S 
M-507623-2-S 
BELISLE. ROBERT 

Cause: M-36090-S 
M-507709-2-S 
PLANTE. ROBERT 

Cause: M-36053-S 
M-505391-4-S 
BEAUREGARD. NORMAND 

Cause: M-36055-S 
M-S05790-3-S 
DESILETS. MICHEL 

Cause: M-36083-S 
M-50722I-2-S 
ROBERT LEMONDE TRANSPORT 

Cause: M-36085-S 
M-507307-2-S 
PELLAND.PAUL 

Cause: M-36087-S 
M-5075I3-2-S 
SANTOIRE. GERALD 

Cause: M-36049-S 
M-5046I5-3-S 
LAPORTE. YVAN 

Cause: M-36159-S 
M-50T487-5-S 
CHOUINARD. NORMAND 

Cause: M-36161-S 
M-50I988-3-S 
GEORGES CARDINAL INC. 

Cause: M-36163-S 
M-506326-9-S (A) 
TRANSPORT BOYER & FILS LTEE 

Cause: M-36I63-S 
M-506326-9-S (B) 
TRANSPORT BOYER & FILS LTEE 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

25. 26. 27 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

23, 24. 25 
octobre 78 

23. 24. 25 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre I9"'8 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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Date Requérants 
Référence à la publication 

nom / page date 

Nature de la demande 
et décision 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

16-11-78 

Cause: M-36163-S 
M-506326-9-S (C) 
TRANSPORT BOYER & FILS LTEE 

Cause: M-36163-S 
M-506326-9-S (D) 
TRANSPORT BOYER & FILS LTEE 

Cause: M-36163-S 
M-506326-9-S (E) 
TRANSPORT BOYER & FILS LTEE 

Cause: M-36050-S 
M-505047-4-S 
ARCHAMBAULT, JEAN-PAUL 

Cause: M-36160-S 
M-501782-3-S 
BOYER. DENIS 

Cause: M-36196-S 
M-500899-4-SA 
LES ENTREPRISES MONTPETIT 

INC. 
Cause: M-36I96-S 
M-500899-4-SB 
LES ENTREPRISES MONTPETIT 

INC. 
Cause: M-36045-S 
M-503690-4-S 
POIRIER. ROLAND 

Cause: M-36047-S 
M-503911-3-S 
ADAM. JOSEPH 

Cause: M-36057-S 
M-505975-5-S 
PHANEUF. ROBERT 

Cause: M-3606I-S 
M-506323-5-S 
DESMARAIS. LEO 

Cause: M-36063-S 
M-JW6483-3-S 
LEVESQUE. GEORGES 

Cause: M-36065-S 
M-506533-3-S 
LAPOINTE. MARIO 

Cause: M-36113-S 
M-508067-2-S 
DUPUIS. GABRIEL 

Cause: M-36115-S 
M-508119-2-S 
BURQUE. DANIEL 

Cause: M-36046-S 
M-503822-3-S 
FERDAIS. GERALD 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

23. 24. 25 
octobre 78 

23. 24, 25 
octobre 78 

23, 24. 25 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

23. 24. 25 
octobre 78 

23. 24. 25 
octobre 78 

23. 24. 25 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18. 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

17. 18, 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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décision Dale Requérants 

Référence à 1 î publication Nature de la demande 
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No de la 
décision 

nom / page date 

MS-4528 16-11-78 Cause: M-36058-S 
M-506I97-2-S 
MASSON. LAURENT 

Le Devoir 17. 18, 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4529 16-11-78 Cause: M-36060-S 

M-506309-3-S 
POIRIER. ODETTE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 
avril 1979 

MS-4530 16-11-78 Cause: M-36062-S 
M-506398-3-S 
FAVREAU.CHARLES 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 
avril 1979 

MS-4531 16-11-78 Cause: M-36064-S 
M-506SI3-2-S 
REVER. MICHEL 

Le Devoir 17. 18, 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 
avril 1979 

MS-4532 16-11-78 Cause: M-36114-S 
M-506095-2-S 
RONALD DUFAULT 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 
avril 1979 

MS-4533 16-11-78 Cause: M-36116-S 
M-508151-2-S 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 

BELLEMARE. CLAUDE Du 16 novembre 1978 au 14 BELLEMARE. CLAUDE 
avril 1979 

MS-4534 16-11-78 Cause: M-36095-S 
M-507835-2-S 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 

BOURGEOIS. JEAN-PAUL Du 16 novembre 1978 au 14 BOURGEOIS. JEAN-PAUL 
avril 1979 

MS-4535 16-11-78 Cause: M-36097-S 
M-507851-4-S 
EXCAVATION MARION & 

BLEVAL INC. 

Le Devoir 17, 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4536 16-11-78 Cause: M-36111-S 

M-508022-2-S 
Le Devoir 17. 18. 19 

octobre 78 
Demande de permis 
Accordée 

DOMINIQUE JODOIN Du 16 novembre 1978 au 14 DOMINIQUE JODOIN 
avril 1979 

MS-4537 16-11-78 Cause: M-36096-S 
M-50785I-3-S 
EXCAVATION MARION & 

BERVAL INC. 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979. 
MS-4538 16-11-78 Cause: M-36098-S 

M-507886-2-S 
GUILBERT. RENE 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 
avril 1979 

MS-4539 16-11-78 Cause: M-36100-S 
M-507942-2-S 
JEAN PAUL MILLETTE ENRG. 

Le Devoir 17. 18. 19 
octobre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 
avril 1979 

MS-4544 14-11-78 Cause: M-36015-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis MS-4544 14-11-78 
M-503303-5-S 
ROBERT DE GRANPRE 

octobre 78 Accordée 
Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4550 16-11-78 Cause: M-36330-S Le Devoir 23. 24. 25 Demande de permis MS-4550 16-11-78 

M-506709-2-S octobre Accordée 
LAUR1N. JEAN PIERRE 78 Du 16 novembre 1978 au 16 LAUR1N. JEAN PIERRE 

avril 1979 
MS-4558 16-11-78 Cause: M-36303-S Le Devoir 23. 24. 25 Demande de permis MS-4558 16-11-78 

M-505700-5-S octobre 78 Accordée 
CHARRON.RONALD Du 16 novembre 1978 au 14 CHARRON.RONALD 

avril 1979 
MS-4581 16-11-78 Cause: M-36298-S Le Devoir 23. 24, 25 Demande de permis 16-11-78 

M-504600-3-S 
MENARD, JACQUES 

octobre 
78 

Accordée 
Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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MS-4585 16-11-78 Cause: M-36342-S Le Devoir 23. 24. 25 Demande de permis 
M-508099-3-S octobre Accordée 
TRANSPORT D P R . INC. 78 Du 16 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4603 16-11-78 Cause: M-36293-S Le Devoir 23. 24. 25 Demande de permis MS-4603 

M-503455-3-S octobre Accordée 
VINCENT. YVON 78 Du 16 novembre 1978 au 14 VINCENT. YVON 

avril 1979 
MS-4605 14-11-78 Cause: M-360I8-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-50332S-4-S octobre Accordée 
REJEAN BARIL 78 Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4606 14-11-78 Cause: M-360I9-S Le Devoir 17. 18. 19 Demande de permis 

M-5034I5-3-S octobre Accordée 
MAURICE DAOUST 78 Du 14 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-46II 24-11-78 Cause: M-366I7-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-508491-2-S novembre Accordée 
HEROUX.JACQUES 78 Du 24 novembre 1978 au 14 HEROUX.JACQUES 

avril 1979 
MS-4612 24-11-78 Cause: M-366I5-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-508350-2-S novembre Accordée 
ROBERT. ANDRE 78 Du 24 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4613 24-11-78 Cause: M-366I3-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-508238-4-S novembre Accordée 
BEAUCHEMIN & FILS ENRG 78 Du 24 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4614 24-11-78 Cause: M-366II-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-508I65-2-S novembre Accordée 
CYR. MME RITA 78 Du 24 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4615 24-11-78 Cause: M-366I2-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-508238-3-S novembre Accordée 
BEAUCHEMIN & FILS ENRG 78 Du 24 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4616 24-11-78 Cause: M 36614-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-508334-2-S novembre Accordée 
GENDRON.VALERE 78 Du 24 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4617 24-11-78 Cause: M-366I6S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-508369-2-S novembre Accordée 
BOILEAU, DANIEL 78 Du 24 novembre 1978 au l-l 

avril 1979 
MS-4619 27-11-78 Cause: M-36424-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-5O089O-2-S novembre Accordée 
ROY. BERNARD 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4620 27-11-78 Cause: M-36432-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-50I64I-3-S novembre Accordée 
MARCEL DUPUIS 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4621 27-11-78 Cause: M-36434-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-50I742-3-S novembre Accordée 
REAL PERRAS 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4622 27-11-78 Cause: M-36436-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-501750-4-S novembre Accordée 
RONALD LAMOUREUX 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

MS-4623 27-11-78 Cause: M-36438-S Le Devoir 1. 2. 3 avril 1979 
Demande de permis M-50I754-2-S novembre Accordée 

OLIGNY. JEAN 78 Du 27 novembre 1978 au 14 
avril 1979 
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MS-4624 27-11-78 Cause: M-36440-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 
M-501764-3-S novembre Accordée 
ROSAIRE DEMERS 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4625 27-11-78 Cause: M-36444-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-501771-2-S novembre Accordée 
MYRE. JEAN GUY 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4626 27-11-78 Cause: M-36446-S Le Devoir 1. 2, 3 Demande de permis 

M-501769-4-S novembre Accordée 
THIBERT. SERGE 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4627 27-11-78 Cause: M-36448-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-50I784-3-S novembre Accordée 
POISSANT. CLEMENT 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4628 27-11-78 Cause: M-36450-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-5018O5-3-S novembre Accordée 
SENECAL. CLAUDE 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4629 27-11-78 Cause: M-36462-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-502079-4-S novembre Accordée 
GAUTHIER EXCAVATION ENRG 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4630 27-11-78 Cause: M-36476-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-502704-2-S novembre Accordée 
ST-JACQUES. GUY 78 Du 27 novembre 1978 au 14 ST-JACQUES. GUY 

avril 1979 
MS-4631 27-11-78 Cause: M-36478-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-502748-2-S novembre Accordée 
GAUTHIER. FLORENT 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4632 27-11-78 Cause: M-36480-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-502765-2-S novembre Accordée 
LAJEUNESSE. GERARD 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4634 27-11-78 Cause: M-36484-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-502789-4-S novembre Accordée 
MONTREUIL. YVON 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4635 27-11-78 Cause: M-36486-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis 

M-502798-4-S novembre Accordée 
BRODEUR. JEAN-PAUL 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4636 27-11-78 Cause: M-365I2-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis MS-4636 27-11-78 

M-503433-4-S novembre Accordée 
LAFOREST. CLAUDE 78 Du 27 novembre 1978 au 14 LAFOREST. CLAUDE 

avril 1979 
MS-4637 27-11-78 Cause: M-365I4-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis MS-4637 

M-503673-2-S novembre Accordée 
BOYER. ROGER 78 Du 27 novembre 1978 au 14 BOYER. ROGER 

avril 1979 
MS-4638 27-11-78 Cause: M-365I6-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis MS-4638 27-11-78 

M-50377I-3-S novembre Accordée 
CAMIONNAGE JEAN LABELLE 78 Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4639 27-11-78 Cause: M-365I8-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis MS-4639 27-11-78 

M-503908-2-S novembre Accordée 
LABELLE. ROBERT 78 Du 27 novembre 1978 au 14 LABELLE. ROBERT 

avril 1979 
MS-4640 27-11-78 Cause: M-36578-S Le Devoir 1. 2. 3 Demande de permis MS-4640 27-11-78 

M-507289-3-S novembre Accordée 
HEBERT. NORMAND 78 Du 27 novembre 1978 au 14 HEBERT. NORMAND 

avril 1979 
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27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

27-11-78 

Cause: M-36584-S 
M-507422-2-S 
MENARD. JEAN-LOUIS 

Cause: M-36586-S 
M-507480-2-S 
DESCHAMBAULT. JEAN-PAUL 

Cause: M-36588-S 
M-507515-4-S 
ST-JEAN. REJEAN 

Cause: M-36590-S 
M-507535-3-S 
GAUCHER. DANIEL 

Cause: M-35723-S 
M-502487-7-S 
M1LLETTE. JEAN-MARC 

Cause: M-35725-S 
M-502487-6-S 
MILLETTE. JEAN-MARC 

Cause: M-36423-S 
M-500729-3-S 
FRAPPIER. DENIS 

Cause: M-36433-S 
M-50I741-4-S 
JEAN-CLAUDE BEAUDIN 

Cause: M-36435-S 
M-501743-2-S 
GILLES MYRE 

Cause: M-36437-S 
M-501752-3-S 
MARCEL LONGTIN 

Cause: M-36439-S 
M-501758-3-S 
BOMBARDIER. GILLES 

Cause: M-36445-S 
M-501765-3-S 
DESGENS. ANDRE 

Cause: M-36447-S 
M-50I776-2-S 
PROVOST. JUDE 

Cause: M-36449-S 
M-501802-3-S 
DUQUETTE, MARCEL 

Cause: M-3646I-S 
M-502024-3-S 
VILLENEUVE. MAURICE 

Cause: M-36477-S 
M-502726-2-S 
LAROCQUE. YVON 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

1. 2. 3 
novembre 
78 

1. 2. 3 
novembre 
78 

I. 2. 3 
novembre 
7 8. 

I . 2. 3 
novembre 
78 

12. 13. 14 
octobre 78 

12. 13. 14 
octobre 78 

1. 2. 3 no­
vembre 78 

1. 2. 3 no­
vembre 78 

I. 2. 3 no­
vembre 78 

1, 2. 3 no­
vembre 78 

I. 2. 3 no­
vembre 78 

1 .2 .3 no­
vembre 78 

1 .2 ,3 no­
vembre 78 

1. 2, 3 no­
vembre 78 

1. 2, 3 no­
vembre 78 

1,2. 3 no­
vembre 78 

Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
Demande de permis 
Accordée 
Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
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MS-4659 27-11-78 Cause: M-36479-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 
M-502756-2-S vembre 78 Accordée 
DORE, ROLLAND Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4660 27-11-78 Cause: M-36481-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-502770-5-S vembre 78 Accordée 
PAUL TAILLEFER Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4661 27-11-78 Cause: M-36483-S Le Devoir 1. 2, 3 no­ Demande de permis 

M-502781-2-S vembre 78 Accordée 
LAFLEUR. ANDRE Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4662 27-11-78 Cause: M-36485-S Le Devoir 1 . 2 . 3 no­ Demande de permis 

M-502795-3-S vembre 78 Accordée 
PAQUETTE, REAL Du 27 novembre 1978 au 14 PAQUETTE, REAL 

avril 1979 
MS-4663 27-11-78 Cause: M-36487-S Le Devoir 1 . 2 . 3 no­ Demande de permis 

M-502799-2-S vembre 78 Accordée 
CYR. FRANCOIS Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4664 27-11-78 Cause: M-36513-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-503442-3-S vembre 78 Accordée 
GAGNE. MAURICE Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4665 27-11-78 Cause: M-36515-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-503718-2-S vembre 78 Accordée 
SEGUIN. ANDRE Du 27 novembre 1978 au 14 SEGUIN. ANDRE 

avril 1979 
MS-4666 27-11-78 Cause: M-3652I-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-504798-3-S vembre 78 Accordée 
14 BOUFFARD. RAYMOND Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4667 27-11-78 Cause: M-36523-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-505235-3-S vembre 78 Accordée 
BOYER. PHILIPPE Du 27 novembre 1978 au 14 BOYER. PHILIPPE 

avril 1979 
MS-4668 27-11-78 Cause: M-36525-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-50525I-5-S vembre 78 Accordée 
CARMEL. JEAN Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4669 27-11-78 Cause: M-36579-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-507294-4-S vembre 78 Accordée 
14 THOMAS MUNKITRJCK INC. Du 27 novembre 1978 au 14 

avril 1979 
MS-4670 27-11-78 Cause: M-36583-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 

M-507393-2-S vembre 78 Accordée 
14 LABRECQUE. DENIS Du 27 novembre 1978 au 14 LABRECQUE. DENIS 

avril 1979 
MS-4671 27-11-78 Cause: M-36S85-S Le Devoir 1. 2. 3 no­ Demande de permis 27-11-78 

M-507456-2-S vembre 78 Accordée 14 GREGOIRE. GILLES C. Du 27 novembre 1978 au 14 
avril 1979 

MS-4672 27-11-78 Cause: M-36587-S Le Devoir 1 .2 .3 no­ Demande de permis MS-4672 27-11-78 
M-5075IO-2-S vembre 78 Accordée 

14 DUPUIS. LAURIER Du 27 novembre 1978 au 14 DUPUIS. LAURIER 
avril 1979 

MS-4673 27-11-78 Cause: M-36589-S Le Devoir 1 . 2 . 3 no­ Demande de permis MS-4673 27-11-78 
M-507524-2-S vembre 78 Accordée 14 HUARD. ROGER Du 27 novembre 1978 au 14 HUARD. ROGER 

avril 1979 
MS-4764 29-11-78 Cause: M-36162-S Le Devoir 23. 24. 25 Demande de permis MS-4764 29-11-78 

M-507027-3-S octobre 78 Accordée 
BOMBARDIER. GERARD Du 29 novembre 1978 au 14 BOMBARDIER. GERARD 

avril 1979 
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QDI-889 

QDI-890 

QDI-893 

QDI-894 

QDI-895 

QCV-II623 
el 

QDI-896 

QCV-11691 

QCV-
11693 

QCV-
11703 

04-12-78 

04-12-78 

04-12-78 

04-12-78 

04-12-78 

13-10-78 

09-11-78 

10-11-78 

16-11-78 

Requérants 

Cause: Q-l8481 
Q-502713-004 
ALBERIC LEVESQUE LTEE 
Cause: Q-l8527 
Q-502188-003 
BOISSONNEAULT. RENE 
Cause: Q-9520 
Q-500876 D-001 
RAYMOND TURCOTTE 
Cause: Q-9512 
Q-500523-D-001 
ROGER TREMBLAY 
Cause: Q-l7768 
Q-503709-3-D 
ST-PIERRE, GEORGES 
Requéranl-cédanl 
Q-506579-I-D 
HOWE. MARTIN 
Requérant-cessionnaire 
L'ASSOCIATION DES 

CAMIONNEURS ARTISANS 
DE LA REGION 03 INC. 

Intervenante 
Cause: Q-l7533 
Q-501343-2- D 
JEAN-ALBERT LAROCQUE 
Requérant-cédant 
Q-506552-I-D 
HUBERT BOURDAGES 
Requérant-cessionnaire 
Cause: Q-l7800 
Q-505535-5-D 
BEAULIEU. ANTONIO 
Requérant-cédant 
Q-506583-I-D 
PELLETIER. ROLAND 
Rcquéranl-cessionnaire 
Cause: Q-l7775 
Q-505836-2-D 
J.A. GAGNE ENR. 
(Gagné, Jacques) 
Requérante-cédante 
Q-506580-1-D 
JEAN-REAL AUGER ENR. 
(Auger. Jean-Réal) 
Requérante-cessionnaire 
Cause: Q-l7871 
Q-506O08-2-D 
TRANSPORT BELLEMARE & PITRE 

INC. 
Requérante-cédante 
Q-504304-II-D 
ST-ONGE & FRERE ENR 
I Philippe St-Onge opérant sous le nom de) 
Requérante-cessionnaire 

Référence à la publication 

nom / page 

G.O.Q. 
no 46 
p. 14319 

G.O.Q. 
no 46 
p 14318 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12056 

G.O.Q. 
no 36 
p. 11079 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12058 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12056 

G.O.Q 
no 41 
p. 12528 

dale 

18-11-78 

18-11-78 

07-10-78 

09-09-78 

07-10-78 

07-10-78 

14-10-78 

Nature de la demande 
et décision 

Requête pour être relevé du 
défaut 

Accordée 
Requête pour être relevé du 

défaut 
Accordée 
Requête en révision d'une 

décision 
Accordée 
Requête en révision d'une 

décision 
Accordée 
Requête pour préséance 
Accordée 

Demande de 
permis R. I 

Accordée 

Demande de 
permis R-3 

Accordée 

transfert de 

transfert de 

Demande de transfert de 
permis R-3 

Accordée 

Demande de transfert de 
permis R-4 

Accordée 
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No de la 
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Référence à \z publication Nature de la demande 
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No de la 
décision 

nom / page date 

QCV-11705 16-11-78 Cause: Q-l5380 G.O.Q. 22-04-78 Demande de transfert de QCV-11705 
Q-502489-3-D no 16 permis R-3 
REAL DESJARDINS p. 4648 Accordée en partie 
Requérant-cédant 

Accordée en partie 

Q-505665-3-D 
JEANNOT LEBEL 
Requérant-cessionnaire 
L'ASSOCIATION DES 

CAMIONNEURS ARTISANS 
DE LA REGION 03 INC. 

Intervenante 
QCV-11709 17-11-78 Cause: Q-l8160 Le Quotidien 11-12-13 Demande de transfert de 

Q-503182-3-DS 
Le Quotidien 

oct. 1978 permis R-2 
GAUTHIER. DENIS Accordée 
Requérant-cédant 
Q-504I17-9-DS 
ENTREPRISES LA VISARD INC. 
Requérant-cessionnaire 

Demande de transfert de trois QCV-11710 15-11-78 Cause: Q-17872 G.O.Q. 14-10-78 Demande de transfert de trois QCV-11710 
Q-502749-4-D 
BOUCHARD, ROSAIRE 
Requérant-cédant 
Q-506550-2. 3 et 4-D 
ROSAIRE BOUCHARD & 

FILS LTEE 

no 41 
p. 12529 

(3) permis R. 2 
Accordée 

Requérante-cessionnaire 
Demande de transfert de QCV- 21-11-78 Cause: Q-l8007 G.O.Q. 21-10-78 Demande de transfert de 

11716 Q-5O0916-2-D 
PLANTE. FLORIAN 
Requérant-cédant 
Q-500921-3-D 
PARENT. ANTOINE 
Requérant-cessionnaire 

no 42 
p. 12831 

permis R-3 
Accordée 

QCV-11718 21-11-78 Cause: Q-l7997 G.O.Q. 21-10-78 Demande de transfert de per­QCV-11718 
Q-505100-2-D 
ANDRE BOUCHER 
Requérant-cédant 
Q-501694-4-D 
ROGER LECLERC 

no 42 
p. 12831 

mis R-4 
Accordée 

Requérant-cessionnaire 
Cause: Q-18014 Demande de transfert de QCV-1I7I9 21-11-78 
Requérant-cessionnaire 
Cause: Q-18014 G.O.Q. 21-10-78 Demande de transfert de QCV-1I7I9 
Q-502907-6-D 
LUCIEN LALANCETTE 
Requérant-cédant 
Q-504966-5-D 
JEAN-CLAUDE TREMBLAY 

no 42 
p. 12833 

permis R-2 
Accordée 

QCV-11720 21-11-78 
Requérant-cessionnaire 
Cause: Q-18008 G.O.Q. 21-10-78 Demande de transfert de QCV-11720 
Q-505774-2-D 
JULIEN S1MARD 
Requérant-cédant 
Q-506593-I-D 
CAROL PERRON 

no 42 
p. 12832 

permis R. 2 
Accordée 

Requérant-cessionnaire 
Cause: Q-l8246 QCV-11724 22-11-78 
Requérant-cessionnaire 
Cause: Q-l8246 Le Devoir 16-17-18 Demande de transfert de 3 

permis R-3 
Accordée 

QCV-11724 
Q-5020I8-7-DS 
PAUL BRETON INC. 
Requérante-cédante 
Q-506495-5-DS. 6-DS. 7-DS 
TRANSPORT COTE SUD INC. 
Requérante-cessionnaire 

oct. 1978 
Demande de transfert de 3 

permis R-3 
Accordée 
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QCV-11726 23-11-78 Cause: Q-18267 Le Devoir 23. 24. 25 Demande de transfert de per­QCV-11726 
Q-500048-3-DS 
LEOPOLD RODRIGUE 
Requéranl-cédanl 
Q-506625-I-DS 
LAURIER BLAIS 

ocl. 1978 mis R-3 
Accordée 

Rcquéranl-cessionnaire 
Demande de transfert de QCV-11733 27-11-78 Cause: Q-l8236 Le Devoir 23-24-25 Demande de transfert de QCV-11733 

Q-505900-2-DS 
LA SUCCESSION DE JACQUES 

TREMBLAY 
Rcquéranic-cédanle 
Q-506619-2-DS 
TRANSPORT J.E.R. INC. 

ocl. 78 permis R. 2 
Accordée 

Requéranic-cessionnaire 
Demande de transfert de per­QCV-11737 27-11-78 Cause: Q-18297 Le Devoir 30. 31 oct- Demande de transfert de per­QCV-11737 

Q-5O0548-2-DS 
ROLAND AUCLAIR 
Rcqueranl-cédanl 
Q-506629-IDS 
RICHARD DESROCHERS 
Requérant-cessionnaire 

1" nov. 
1978 

mis R-3 
Accordée 

QCV-II739 27-11-78 Cause: Q-l8284 
Q-503653-2-DS 
PAUL A BOISVERT 
Rcquérant-ccdant 
Q-5066I3-I-DS 
MICHEL FAUCHER 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 30. 31 oct.. 
I " nov. 
1978 

Demande de transfert de per­
mis R-4 

Accordée 

QCV-11741 28-11-78 Cause: Q-l8058 
Q-504472-5-D 
GILLES DESAULN1ERS 
Requéranl-cédanl 
Q-506598-I-D 
BERNARD LIMOGES LTEE 
Requéranic-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 43 
p 13316 

28-10-78 Demande de transfert de per­
mis R-4 

Accordée 

QCV-11742 28-11-78 Cause: Q-18095 
Q-5056I4-2-D 
PATRICE LAROCHELLE 
Requéranl-cédanl 
Q-506606-1-D 
RAYMOND VALL1ERES 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 43 
p. 13322 

28-10-78 Demande de transfert de 
permis R. 3 

Accordée 

QCV-11747 01-12-78 Cause: Q-l6626 G.O.Q. 17-06-78 Demande de transfert de 
Q-505626-2-D 
NEVILLE LAFRANCE 

no 24 permis R. 3 Q-505626-2-D 
NEVILLE LAFRANCE p. 7571 Désistement 
Requéranl-cédanl 
Q-50646I-I-D 
GAETAN GIGUERE 
Rcquéranl-cessionnaire 
L'ASSOCIATION DES 

CAMIONNEURS ARTISANS DE 
LA REGION 03 INC. 

Intervenante 
QCV-II748 30-11-78 Cause: Q-16635 G.O.Q. 17-06-78 Demande de modification de 

Q-500I59-2-D no 24 permis 
Désistement QCV-11749 

HECTOR GAGNE p. 7573 
Le Devoir 

permis 
Désistement QCV-11749 30-11-78 Cause: Q-I8I54 

Q-502894-4-DS 

p. 7573 
Le Devoir 4, 5. 6 

oct. 
1978 

Demande de transfert de per­
mis R-3 

Accordée PELLETIER. FRANCOIS 
Requéranl-cédanl 

4, 5. 6 
oct. 
1978 

Demande de transfert de per­
mis R-3 

Accordée 

Q-506444-2-DS 
LES INDUSTRIES GEORGES 

DESCHENES LTEE 
Requérante-cessionnaire 
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QCV-11751 01-12-78 Cause: Q-l8061 Le Devoir 2. 3. 4 Demande de transfer! de per­QCV-11751 
Q-500265-2-DS 
TREMBLAY. GEORGES-HENRI 
Requéranl-cédanl 
Q-506599-I-DS 
JEAN.CLAUDE 
Rcquéranl-cessionnaire 

oct. 
1978 

mis R-2 
Accordée 

QCV- 04-12-78 Cause: Q-I848I-I Demande de permis identique 
11759-1 Q-502713-004 instanter 

ALBERIC LEVESQUE LTEE 
Cause: Q-l8527-1 

Accordée 
QCV- 04-12-78 

ALBERIC LEVESQUE LTEE 
Cause: Q-l8527-1 Demande de permis identique 

17760-1 Q-502188-003 
BOISSONNEAULT. RENE 

instanter 
Accordée 

QCV-11762 06-12-78 Cause: Q-l8557 Demande de permis cxirapro-QCV-11762 
Q-506666-I-VE 
GILMAN BOUCHARD 

vincial 
Accordée 

QS-2565 14-1 I-7X Cause: Q-I8I83-S Le 14-16-17 • Demande de permis spécial QS-2565 
Q-50I679-5-S 
LAFOND. SERGE 

Nouvelliste ocl. 1978 Accordée 
Ce permis est valide du 14 

novembre 1978 au 14 avril 
1979. 

QS-02567 14-11-78 Cause: Q-I8I85-S Le 14-16-17 Demande de permis spécial QS-02567 
Dossier: Q-50S083-4-S 
BRETON.SERGE 

Nouvelliste oct. 78 Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 14 novembre 1978 
jusqu'au 14 avril 1979. 

QS-2568 14-11-78 Cause: Q-I8I86-S Le 14-16-17 Demande de permis spécial QS-2568 
Q-50485I-4-S 
LUPIEN, BRUNO 

Nouvelliste oct. 1978 Accordée 
Ce permis est valide du 14 

novembre 1978 au 14 avril 
1979. 

QS-257I 16-11-78 Cause: Q-I83I7-S Le Nou­ 2. 3. 4 Demande de permis spécial 
Q-506388-3-S velliste nov. Accordée 
PROULX. JEAN-MARC 1978 Ce permis est valide du 16 

novembre 1978 au 14 avril 
1979. 

QS-2594 01-12-78 Cause: Q-l8521-S Le Devoir 21. 22. 23 Demande de permis spécial QS-2594 
Q-5O6I30-3-S 
EMMANUEL TREMBLAY 

nov. 
1978 

Accordée 
Ce permis est valide du 1" 

décembre 1978 au 31 mai 
1979. 

QS-02576 27-1 1-78 Cause: Q-I8404-S 
Dossier: Q-5O0895-5-S 
DROUIN. PAUL 

Le Devoir 8-9-10 
nov. 78 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 27 novembre 1978 
jusqu'au 14 avril 1979. 

QS-02577 27-11-78 Cause: Q-I8405-S Le Devoir 8-9-10 Demande de permis spécial QS-02577 
Dossier: Q-500895-6-S nov. 78 Accordée 
DROUIN. PAUL Ce permis est valide à comp­DROUIN. PAUL 

ter du 27 novembre 1978 
jusqu'au 14 avril 1979. 

QS-02578 27-11-78 Cause: Q-I8406-S 
Dossier: Q-500895-7-S 
DROUIN. PAUL 

Le Devoir 8-9-10 
nov. 1978 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Ce permis esl valide à comp­

ter du 27 novembre 1978 
jusqu'au 14 avril 1979. 

QS-02579 27-11-78 Cause: Q-I8402-S Le Devoir 8-9-10 Demande de permis sépcial 
Accordée 
Ce permis esl valide à comp-

ler du 27 novembre 1978 
jusqu'au 14 avril 1979. 

QS-02579 
Dossier: Q-503002-4-S 
FECTEAU. VICTOR 

nov. 1978 
Demande de permis sépcial 
Accordée 
Ce permis esl valide à comp-

ler du 27 novembre 1978 
jusqu'au 14 avril 1979. 
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QS-02580 27-11-78 Cause: Q-18403-S 
Dossier: Q-503002-5-S 

Le Devoir 8-9-10 
nov. 78 

Demande de permis spécial 
Accordée 

FECTEAU. VICTOR Ce permis est valide à comp­FECTEAU. VICTOR 
ter du 27 novembre 1978 
jusqu'au 14 avril 1979. 

QT-504 03-10-78 Cause: Q-I8006-SI 
Q-50146I-7-SI 
LEONARD PELLETIER 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide du 8 au 

17 octobre 1978 inclusive­
ment. 

QT-542 17-11-78 Cause: QI8356-SI 
Q-505169-3-SI 
YVON LABR1E 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide du 17 

novembre au l , r décembre 
1978 inclusivement 

QT-00S76 30-11-78 Cause: Q-18503-SI 
Dossier: Q-502980-3-SI 
SYLVIO SAVARD 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 30 novembre 1978 
jusqu'au 14 décembre 
1978. 

QT-00577 30-11-78 Cause: Q-18504-SI 
Dossier: Q-500I67-7-SI 
DORIC FERLAND 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 30 novembre 1978 
jusqu'au 14 décembre 
1978. 

QT-00578 30-11-78 Cause: Q-18505-SI 
Dossier: Q-50O168-3-SI 
GAETAN FERLAND 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 30 novembre jus­
qu'au 14 décembre 1978. 

QT-00579 30-11-78 Cause: Q-I8506-S1 
Dossier: Q-506I94-2-SI 
HERVE LECOURS 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordé 
Ce permis est valide à comp­

ter du 30 novembre 1978 
jusqu'au 14 décembre 1978 
inclusivement. 

QT-00580 30-11-78 Cause: Q-18507-SI 
Dossier: Q-502751-9-SI 
JEAN-MARIE VACHON 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 30 novembre 1978 
jusqu'au 14 décembre 1978 
inclusivement. 

QT-00581 30-11-78 Cause: Q-I8508-SI 
Dossier: Q-504349-3-SI 
REGIS SIMARD 

Demande de permis tempo­
raire instanter 

Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 30 novembre jus­
qu'au 14 décembre 1978 in­

QT-00582 30-11-78 Cause: Q-I8509-S1 
Dossier: Q-505413-3-S1 
DENIS RANCOURT 

clusivement. 
Demande de permis tempo-

aire instanter 
Accordée 
Ce permis est valide à comp­

ter du 30 novembre au 14 
décembre 1978 inclusive­
ment. 
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QT-584 05-12-78 Cause: Q-I8534-SI 
Q-500786-10-S1 
RUEL. CLEMENT 

Demande de permis tempo­
raire inslamer 

Accordée 
Ce permis est valide du 6 au 

20 décembre 1978. 

LOCATION 

QL-745 

QL-748 

QL-749 

17-11-78 

20-11-78 

24-11-78 

Cause: Q-l7867 
Q-60O39O-2-DS 
LOCATION D'AUTOS RAY-LEG LTEE 
Causes: Q-17452 & Q-l7690 
Q-600074-3-D. Q-600074-4-D 
ROLAND TURB1DE & R. LABRIE 
Requérants-cédants 
Q-6004I6-1-A 
GARAGE TURB1DE & LABRIE INC. 
Requérante-cessionnaire 
Cause: Q-l7828 
Q-600086-3-D (2024-DYV & 1045-DY) 
BOULEVARD AUTO LTEE 

Journal de 
Québec 

G.O.Q. 
no 35 
p. 10800 

G.O.Q. 
no 39 
p. 11798 

G.O.Q. 
no 40 
p. 12061 

18. 19. 21 
août 
1978 

02-09-78 

30-09-78 

07-10-78 

Demande de changement de 
contrôle 

Accordée 
Demande de transfert de per­

mis et de changement 
d'adresse 

Accordée et la Commission 
modifie les services 3 et 4 

Demande de changement de 
contrôle et de maintien de 
permis 

Accordée 

75893-0 
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B L E U E T I E R E C O O P E R A T I V E DE 
VAL-SENNEVILLE 

(Loi des associations coopératives) 

Le minisire des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières, donne avis qu 'en vertu de la Loi des 
associations coopératives, il a approuvé la formation d 'une 
association sous le nom de . -BLEUETIERE C O O P E ­
R A T I V E DE V A L - S E N N E V I L L E » . dont le siège social 
est situé à Val-Senneville. Québec, dans le district électoral 
d'Abitibi-Est. 

Le sous-ministre associé des Consommateurs. 
Coopératives et Institutions financières. 

7 5 9 1 5 - 0 YVES T É T R E A U L T . 

C O O P E R A T I V E DE M E S S A G E R I E S E C O N O 
( M O N T R E A L ) 

(Loi des associations coopératives) 

Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières, donne avis qu'en vertu de la Loi des 
associations coopératives, il a approuvé la formation d'une 
association sous le nom de « C O O P E R A T I V E DE MES­
S A G E R I E S E C O N O ( M O N T R E A L ) » , dont le siège 
social est situé à Laval. Québec, dans le district électoral 
de Mille-Iles. 

Le sous-ministre associé des Consommateurs. 
Coopératives et Institutions financières. 

7 5 9 1 6 - 0 Y V E S T É T R E A U L T . 

LA C O O P E R A T I V E DES P R O D U C T E U R S DE 
F R U I T S ET L E G U M E S DE 

NOTRE-DA.Y1E-DE-LORETTE 

(Loi des associations coopératives) 

Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières, donne avis qu 'en vertu de la Loi des 
associations coopératives, il a approuvé la formation d 'une 
association sous le nom de «LA C O O P E R A T I V E DES 
P R O D U C T E U R S DE FRUITS ET L E G U M E S DE 
N O T R E - D A M E - D E - L O R E T T E » . dont le siège social 
est situé à Notre-Dame-de-Lorette. Québec, dans le district 
électoral de Roberval. 

Le sous-ministre associé des Consommateurs. 
Coopératives et Institutions financières. 

7 5 9 1 7 - 0 Y V E S T É T R E A U L T . 

C O O P E R A T I V E D ' H A B I T A T I O N 

BRISE DES I S L E T S (BIC) 

(Loi des associations coopératives) 

Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières, donne avis qu 'en vertu de la Loi des 
associations coopératives, il a approuvé la formation d'une 
association sous le nom de « C O O P E R A T I V E D ' H A B I ­
T A T I O N BRISE DES ISLETS (BIC)» . dont le siège 
social est situé à Bic. Québec, dans le district électoral de 
Rimouski. 

Le sous-ministre associé des Consommateurs. 
Coopératives et Institutions financières. 

7 5 9 1 8 - 0 Y V E S T É T R E A U L T . 

Avis divers 

FONDS LOUIS-QUERBES 

Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières donne avis qu'en vertu de la Loi des 
corporations religieuses. ( 1 9 7 1 . chapitre 7 5 ) . il a accordé 
des lettres patentes, en date du 1 0 novembre 1 9 7 8 . consti­
tuant en corporation régie par la Loi des corporations reli­
gieuses. M M . Emile Bayard. Pierre Goule t . Robert 
Proulx el Jean-Marc Provost, tous religieux, du 4 5 0 . rue 
Querbes. Outremont. 

La valeur des biens immobiliers que peut posséder la 
corporation est limitée à S 2 0 0 0 0 0 0 . 

Le siège social de la corporation est situé à Outremont, 
district judiciaire de Montréal. 

Le directeur du Service des compagnies. 
H U B E R T G A U D R Y . 

7 5 8 6 2 - 0 1 6 3 1 - 2 5 0 6 

Paroisse de Sa in te -Mar t ine 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi autorisant les munici­
palités à percevoir un droit sur les mutations immobilières 
( 1 9 7 6 . chapitre 3 0 ) . lors d 'une séance spéciale tenue le 
1 7 octobre 1 9 7 8 , le Conseil de cette municipalité a adopté 
le Règlement no 1 5 0 . intitulé «Règlement concernant 
l'imposition et la perception d'un droit sur les mutations 
immobilières», et que ledit règlement entrera en vigueur 
le quinzième jour suivant la publication du présent avis. 

Sainte-Martine, le 1 8 octobre 1 9 7 8 . 

Le secrétaire-trésorier adjoint. 
7 5 8 8 9 - 0 C L A U D E T T E D U B U C . 

Succession Joseph Eudore Rac ine 

Messieurs Gaston Racine. Robert Racine et Gustave 
Racine, étant tous trois ( 3 ) héritiers de monsieur Joseph 

Associations coopératives — Loi des 
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Eudore Racine, donnent , par les présentes, avis qu ' i ls ont 
accepté, sous bénéfice d' inventaire, la succession de Joseph 
Eudore Racine, aux termes d'un acte reçu devant Me 
Michel Y. Gaudreau. notaire, le 22 novembre 1978. et 

enregistré au bureau d'enregistrement de Québec, le 2 3 
novembre 1 9 7 8 . sous le numéro 9 3 3 . 6 6 4 . 

7 5 8 9 6 - 0 M I C H E L Y . G A U D R E A U . notaire. 

Changement de nom et d'autres qualités de l'état civil — Loi du 

Demandes 

J o s e p h . R a y m o n d M a r i e . F lorent Boucher 
( R e n a u d Boucher) 

Avis est donné que Joseph. Raymond Marie. Florent 
Boucher, connu sous les prénom et nom de Renaud Bou­
cher, opérateur en pasteurisation, domicilié au 1 3 4 9 nord. 
15" Rue. Charny, comté de Lévis. district de Quebec, 
s'adressera au ministre de la Justice pour obtenir un cer­
tificat de changement de nom afin d'ajouter le prénom de 
Renaud à son acte de naissance. 

La présente est pour aviser toutes les personnes inté­
ressées à ce changement de nom. entre autres son épouse 
dame Monique Breton et son fils mineur non émancipé. 
Richard Boucher, tous deux domiciliés à la même adresse 
que le requérant. 

Saint-Prosper. Dorchester ( Beauce-Sud). le 3 0 novem­
bre 1 9 7 8 . 

Le procureur du requérant. 
7 5 8 9 5 - 5 1 - 2 - 0 M E J E A N - R O C H B O L D U C , notaire. 

J e a n n e t t e Dion Bibeau 

Prenez avis que madame Jeannette Dion Bibeau. 8 3 6 5 . 
boulevard Cloutier. Charlesbourg. Québec , s'adressera au 
ministre de la Justice afin de changer son nom en celui de 
Jeannine Dion Bibeau. 

Charlesbourg. Québec , le 2 6 novembre 1 9 7 8 . 

La requérante. 

7 5 8 7 7 - 5 1 - 2 - 0 J E A N N E T T E D I O N B I B E A U . 

I lzchak Kish 

Avis est donné que Itzchak Kish. résidant au 1 9 5 7 . 
avenue Clinton, en les cité et district de Montréal, s 'adres­
sera au ministre de la Justice de la province de Québec 
afin d'obtenir un certificat changeant son nom en celui de 
Marc Kis. 

Les noms de ses enfants mineurs. Fagie et Avraham 
Schlomo Kish. tous deux de la même adresse, seront aussi 
changés en ceux de Fagie Kis et Avraham Shlomo Kis. 

Les procureurs du requérant. 

7 5 7 9 0 - 5 0 - 2 - O LEBOVICS & C Y T R Y N B A U M . avocats. 

J o s e p h J e a n J a c q u e s Laçasse 

Avis esl donné que Joseph Jean Jacques Laçasse, alias 

Pierre Laçasse, célibataire, domicilié et résidant au 5220. 
6e Avenue, app. 25. Rosemont. district de Montréal, a 
présente une requête au ministre de la Justice pour changer 
son nom en celui de Joseph Jean Jacques Pierre Laçasse, 
et qu'après l'expiration des trente (30) jours qui suivent 
la dernière publication prescrite, le ministre de la Justice 
pourra recommander au lieutenant-gouverneur en conseil 
de faire droit à la requête. 

Saint-Eustache. le 16 novembre 1978. 

Les procureurs du requérant. 
7579I-50-2-O BLOUIN & S A U L N I E R . 

Deborah Anne Langdon 

Avis est par les présentes donné que Deborah Anne 
Langdon. résidant et domiciliée au 8 8 . rue des Fresnes. 
Pointe-aux-Trembles. district de Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat changeant 
son nom en celui de Deborah Anne Greaves. 

Lev procureurs de la requérante. 
758I0-50-2-O B E L I V E A U & Z A U R R I N I . 

Marce l Magnies 

Prenez avis que Marcel Magnies. demeurant cl domi­
cilié au numéro 1639 de la rue Visitation en les cité et 
district de Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marcel Desranleau. 

LaSalle. le 17 novembre 1978. 

Les procureurs du requérant. 
C H A B O T . D O W N S . V A L O I S . 

75886-51-2-0 LAURIER & C Ë R É . 

M a r i e , I r ène , Aline, Nicole M a j o r 

Prenez avis que Marie. Irène. Aline. Nicole Major 
s'adressera au minisire de la Justice afin d 'obtenir un cer­
tificat changeant son nom en celui de Marie. Irène. Aline. 
Nicole Dion. 

Laval, le 30 novembre 1978. 

Les procureurs de la requérante. 

S A I N T - A U B I N . L O N D E I . C H A R B O N N E A U . 

75914-51-2-0 & LACROIX. 
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Gérald Pelletier 

Prenez avis que Gérald Pelletier, domicilié et résidant 
au 1688. rue Wolfe à Montréal, district de Montréal, 
s'adressera au ministre de la Justice, pour obtenir un 
décret changeant son nom en celui de Barbara Pelletier. 

Montréal, le 30 octobre 1978. 

Les procureurs du requérant. 
75792-50-2-O L O R D . T O U L E T & FOURNIER. avocats. 

Fernand Sincennes 

Avis est donné que Femand Sincennes. sans emploi, 
résidant et domicilié au 1023. rue Beauregard, à Lon­
gueuil. district de Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat changeant son nom en 
celui de Fernand Tremblay. 

Montréal, le 4 décembre 1978. 

Les procureurs du requérant, 

75878-51-2-0 L O R D . T O U L E T & FOURNIER. 

Marie Germaine Linda Turcotte 

Avis est donné que Marie Germaine Linda Turcotte, 
domiciliée au 1057. Lasarre. à Québec, district de Qué­
bec, célibataire, s'adressera au ministre de la Justice de 
la province de Québec, afin d'obtenir un certificat lui 

permettant de changer son nom de Marie Germaine Linda 
Turcotte en celui de Marie Germaine Linda Lapointe. 

Québec, le 2 1 novembre 1 9 7 8 . 

Les procureurs de la requérante. 

7 5 8 8 7 - 5 1 - 2 - 0 M E S PICARD. M A R I N E A U & A S S E L I N . 

Joseph, Jerry, Joël Vecchio 

Avis est donné que Joseph. Jerry. Joël Vecchio. étu­
diant, domicilié au 1 6 5 de la rue Garceau. à Trois-Ri­
vières-Ouest, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat changeant son nom en celui de 
Joseph. Jerry. Joël Turenne. 

Trois-Rivières, le 2 8 novembre 1 9 7 8 . 

Les procureurs du requérant. 
7 5 8 1 2 - 5 0 - 2 - 0 G O D I N . LACOURSIÈRE & G I R A R D . 

Thelma Mazie Wheeler-Graham 

Avis est donné que Thelma Mazie Wheeler, secrétaire 
administrative. 6 3 1 0 ouest, rue Sherbrooke, app. 3 0 9 , 
Montréal. Québec, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat changeant son nom en celui de 
Thelma Mazie Graham. 

Verdun, le 3 0 novembre 1 9 7 8 . 

Les procureurs de la requérante. 
7 5 8 1 9 - 5 0 - 2 - O MACKAY & M A C K A Y . notaires. 

Compagnies — Loi des 

Demandes d'abandon de charte 

BALLAST METAL & EQUIPMENT INC. 

Avis est donne que B A L L A S T M E T A L & EQUIP­
M E N T I N C . , corporation légalement constituée en vertu 
de la Loi des compagnies et ayant son siège social à 
6155, rue Lafontainc, Montréal, province de Québec, 
s'adressera au ministre des Consommateurs. Coopératives 
et Institutions financières, afin d'obtenir la permission 
d'abandonner sa charte, conformément aux dispositions de 
la Loi des compagnies. 

Montréal, le 2 7 novembre 1 9 7 8 . 

Les procureurs de la compagnie. 
DESJARDINS. D U C H A R M E . DESJARDINS 

7 5 9 0 9 - O & B O U R Q U E . 

CLUB DE SKI VAL NEIGETTE INC. 

Prenez avis que la corporation C L U B DE SKI VAL 
N E I G E T T E I N C . . corporation constituée en vertu de la 
troisième partie de la Loi des compagnies, s'adressera au 

ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions 
financières afin d'obtenir la permission d 'abandonner sa 
charte. 

Rimouski, le 22 novembre 1978. 

Les procureurs de la corporation. 

G E N D R E A U , P E L L E T I E R , 

75897-o G E N D R E A U & R O Y . 

L E S I N D U S T R I E S D ' A L L I A G E S C O M M E R C E I N C . 

C O M M E R C E A L L O Y S I N D U S T R I E S I N C . 

Avis est donné que LES I N D U S T R I E S D ' A L L I A G E S 
C O M M E R C E I N C . — C O M M E R C E A L L O Y S IN­
D U S T R I E S I N C . . corporation légalement constituée en 
vertu de la Loi des compagnies et ayant son siège social à 
6155, rue Lafontaine. Montréal, province de Québec, 
s'adressera au ministre des Consommateurs , Coopératives 
et Institutions financières, afin d 'obtenir la permission 
d'abandonner sa charte, conformément aux dispositions de 
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la Loi de compagnies. 
Montréal, le 2 7 novembre 1 9 7 8 . 

Les procureurs de la compagnie. 
D E S J A R D I N S . D U C H A R M E . DESJARDINS 

7 5 9 1 2 - 0 & B O U R Q U E . 

S Y M P H O N I C E L E C T R O N I C C O R P O R A T I O N 

C O R P O R A T I O N S Y M P H O N I Q U E E L E C T R O N I Q U E 

Avis est par les présentes donné que la compagnie 
S Y M P H O N I C E L E C T R O N I C C O R P O R A T I O N — 
C O R P O R A T I O N S Y M P H O N I Q U E E L E C T R O N I ­
Q U E , constituée en vertu de la Loi des compagnies et 
ayant son siège social dans la cité de Sainte-Thérèse, de­
mandera au ministre des Consommateurs . Coopératives et 
Institutions financières de la province de Québec, la per­
mission d 'abandonner sa charte, conformément aux dispo­
sitions de la Loi des compagnies. 

Montréal, le 8 décembre 1 9 7 8 . 

Le secrétaire. 

7 5 9 0 1 - o R U T H R O S E N T H A L . 

D E A N L A K E M I N E S L T D . 

Prenez avis que D E A N L A K E M I N E S L T D . . deman­
dera au ministre des Consommateurs . Coopératives et 
Institutions financières la permission d 'abandonner sa 
charte. 

Montréal. le 1 5 novembre 1 9 7 8 . 

Les procureurs. 
7 5 9 I 0 - O L A Z A R U S . B A E R & B E L L I A R D O . 

D E C O R A T I O N D E B O I S T O U R N E C . & D . I N C . 

Avis est par les présentes donné que la compagnie 
D E C O R A T I O N D E BOIS T O U R N E C . & D . I N C . . 
constituée en corporation en vertu de la Loi des compa­
gnies et ayant son siège social en la ville de Montréal, 
demandera au ministre des Consommateurs . Coopératives 
et Institutions financières de la province de Québec, la 
permission d 'abandonner sa charte conformément aux 
dispositions de la Loi des compagnies. 

Montréal, le 1 7 novembre 1 9 7 8 . 

Les procureurs de la compagnie. 
7 5 8 9 0 - O L E A V I T T . VVORSOFF & M A S S . 

D E L C O E N T R E P R I S E S I N C . 

Avis est par les présentes donné que « D E L C O 
E N T R E P R I S E S INC ». corporation légalement consti­
tuée en vertu de la première partie de la Loi des Com­
pagnies et ayant son siège social à Québec , district de 
Québec, s 'adressera au ministre des Consommateurs . 
Coopératives et Institutions financières, afin d 'obtenir la 
permission d 'abandonner sa charte, conformément aux dis­

positions de la Loi des compagnies. 
Quebec, le 1 8 septembre 1 9 7 8 . 

Le president. 

7 5 8 8 0 - O H E N R I B E A U P R É . 

F I B R E DE V E R R E J . L . B . I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie 
. . F I B R E D E V E R R E J . L . B . I N C . » . corporation légale­
ment constituée en vertu de la première partie de la Loi 
des compagnies, et ayant son siège social en la Guade­
loupe, s'adressera au ministre des Consommateurs. Coopé­
ratives et Institutions financières, afin d'obtenir la permis­
sion d 'abandonner sa charte, conformément aux disposi­
tions de la Loi des compagnies. 

Thetford Mines, le 2 0 novembre 1 9 7 8 . 
Le secrétaire, 

7 5 9 1 1 - 0 LOUISETTE TREPANIER BERNARD. 

L E S G R A V I E R S L A U R E N T I E N S I N C . 

Avis est donné par les présentes que la compagnie 
« L E S G R A V I E R S L A U R E N T I E N S I N C . » . dûment 
constituée en corporation en vertu de la Loi des compa­
gnies et ayant son siège social et son principal établis­
sement en la ville de Saintc-Agathe-des-Monts, s'adresse­
ra au ministre des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières afin d'obtenir la permission d'abandon­
ner sa charte, conformément aux dispositions de la Loi 
des compagnies. 

Sainte-Agathe-des-Monts, le 2 3 novembre 1 9 7 8 . 

Le procureur de la rei/uérante. 

7 5 8 8 1 - 0 M A R T I N - P A U L G É L I N A S . 

G R O U P O F SIX I N C . 

Avis est donne que G R O U P O F S I X I N C . s 'adresse­
ra au ministre des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières, de la province de Québec, afin d 'obte­
nir la permission d'abandonner sa charte. 

Montréal, le 8 novembre. 1 9 7 8 . 

Les procureurs de la compagnie. 
7 5 8 8 2 - 0 L A P I N . M A Y . S T E I N B E R G . 

I N D U S T R I A L R E S I S T A N C E H E A T I N G I N C . 

Avis est donné que I N D U S T R I A L R E S I S T A N C E 
H E A T I N G I N C . . compagnie constituée en corporation 
en vertu de la première partie de la Loi des compagnies 
par lettres patentes et ayant son siège social à Saint-
Laurent. Québec, demandera la permission du ministre des 
Consommateurs . Coopératives et Institutions financières, 
d 'abandonner sa charte en vertu de la Loi des compagnies. 

Saint-Laurent, le 2 janvier 1 9 7 8 . 

Le procureur de la requérante. 
7 5 9 2 9 - 0 MARC IAN L E I T E R . 
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L U P U S H O M E AND LAND D E V E L O P M E N T 
C O R P O R A T I O N 

Prenez avis que la compagnie L U P U S H O M E A N D 
L A N D D E V E L O P M E N T C O R P O R A T I O N demandera 
au minisire des Consommateurs. Coopératives el Insti­
tutions financières, la permission d'abandonner sa charte. 

Montreal, le 14 novembre 1978. 

Le président. 

75883-o Bm. NO W O L F . 

MINI G O L F C I N Q E T O I L E S I N C . 

Prenez avis que la compagnie MINI G O L F C I N Q 
ETOILES INC. demandera au ministre des Consomma­
teurs. Cooperatives et Institutions financières, la permis­
sion d'abandonner sa charte. 

Montréal, le 14 novembre 1978. 

/.<• président. 

75898-0 P A U L D O R É . 

P L A C E M E N T S CAMAX I N C . 

Avis est par les présentes donné que la compagnie 
P L A C E M E N T S C A M A X I N C . . constituée en corpora­
tion en vertu de la Loi des compagnies et ayant son siège 
social dans la ville de Saint-Michel (Montréal), au 3864, 
rue Bélair. demandera au ministre des Consommateurs. 
Coopératives et Institutions financières de la province de 
Québec, la permission d'abandonner sa charte, conformé­
ment aux dispositions de la Loi des compagnies. 

Montréal, le 8 décembre 1978. 

Le secrétaire. 
75899-0 CLAUDETTE CASAVANT. 

R E S T A U R A N T C H E Z I R E N E (ARTHABASKA) INC. 

Prenez avis que la corporation « R E S T A U R A N T C H E Z 
I R E N E ( A R T H A B A S K A ) I N C . » . dont le siège social est 
situé à Arthabaska. dans le district d 'Arthabaska. deman­

dera au ministre des Consommateurs. Coopératives et Insti­
tutions financières, la permission d 'abandonner sa charte, 
conformément aux dispositions de la Loi des compagnies. 

Arthabaska. le 16 novembre 1978. 

Le procureur de la requérante. 

75900-O Y V E S B t e HARD, notaire. 

S.VV. H O L D I N G S I N C . 

Avises! donné, par les présentes, que S . W . H O L D I N G S 
I N C . . corporation constituée en vertu de la Loi des com­
pagnies et ayant son siège social dans la ville de Montréal, 
s'adressera au ministre des Consommateurs . Coopératives 
et Institutions financières afin d 'obtenir la permission 
d'abandonner sa charte, conformément aux dispositions de 
la Loi des compagnies. 

Montreal, le 24 novembre 1978. 
Le président. 

759l3-o E . G . W E L L H E I S E R . 

S H A C T E R & S H A C T E R L T D . 

Avis est par les présentes donné que S H A C T E R & 
S H A C T E R L T D . . corporation constituée en vertu de la 
Loi des compagnies et ayant son siège social dans la ville 
de Montreal, s'adressera au ministre des Consommateurs. 
Coopératives et Institutions financières de la province de 
Québec, pour obtenir la permission d 'abandonner sa charte 
selon les dispositions de la Loi des compagnies. 

Montreal, le I " décembre 1978. 

Le secrétaire. 
75884-o L É O N HUBERMAN 

T R E C A L I N C . 

Prenez avis que la compagnie T R E C A L I N C . deman­
dera au ministre des Consommateurs . Coopératives et Ins­
titutions financières, la permission d 'abandonner sa charte. 

Le président. 

75885-0 R O B E R T L A C H A N C E . 

Compagnies étrangères — Loi des 

Permis 

A R C O C O A L C O R P O R A T I O N 

Avis est donné qu 'en vertu de la Loi des compagnies 
étrangères, la compagnie « A R C O C O A L C O R P O R A ­
T I O N » a été autorisée à faire affaires dans la province. 

L'agent principal, aux fins de recevoir les significations 
en toutes actions et procédures exercées contre ladite 
compagnie, est C T Corporation System (Canada). Ltd.. 

de Québec. 

Le bureau principal de la compagnie dans la province 
est établi au numéro 220 est, Grande-Allée. Québec, 
district judiciaire de Québec. 

Le directeur du Service des compagnies. 

H U B E R T G A U D R Y . 
75862-0 1631-0468 
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A R C O T R A N S P O R T A T I O N C O R P O R A T I O N 

Avis esl donné qu 'en vertu de la Loi des compagnies 
étrangères , la c o m p a g n i e « A R C O T R A N S P O R T A ­
TION C O R P O R A T I O N » a été autorisée à faire affaires 
dans la province. 

L'agent principal, aux fins de recevoir les significations 
en toutes actions et procédures exercées contre ladite 
compagnie, est C T Corporation System (Canada) . Ltd.. 
Québec. 

Le bureau principal de la compagnie dans la province 
est établi au numéro 220 est . Grande-Allée. Québec, 
district judiciaire de Québec. 

Le directeur du Service des compagnies. 

H U B E R T G A U D R Y . 

75862-0 1631-0476 

P A K O G R A P H I C S L T D . 

Avis est donne qu 'en vertu de la Loi des compagnies 
étrangères, la compagnie « P A K O G R A P H I C S L T D . » a 
été autorisée à faire affaires dans la province. 

L'agent principal, aux fins de recevoir les significations 
en toutes actions et procédures exercées contre ladite 
compagnie, est C T Corporation System (Canada) . Ltd.. 
220 est . Grande-Allée. Québec. 

Le bureau principal de la compagnie dans la province 
est établi au numéro 220 est . Grande-Allée, Québec, 
district judiciaire de Québec. 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT G A U D R Y . 

75862-0 1615-8297 

Demande(s) a la Legislature 

Ville d 'Anjou 

Avis est par les présentes donné que Ville d'Anjou dans 
le comté d 'Anjou, s'adressera à l 'Assemblée nationale du 
Québec, à sa présente ou prochaine session, pour l 'adop­
tion d'une loi amendant sa charte, et lui accordant des 
pouvoirs spéciaux sur les matières suivantes: 

1. Accorder à la Ville le pouvoir d 'acquérir de gré à gré 
ou par expropriation tout immeuble pour fins de réserve 
foncière ou d 'aménagement; 

2. Accorder à la Ville le pouvoir d'administrer et de 
restaurer les bâtiments érigés sur les immeubles ainsi acquis 
et à y construire de nouveaux bâtiments pour fins d'habita­
tion, de commerce ou d'industrie. 

3. Accorder à la Ville le pouvoir de créer une corpora­
tion sans but lucratif ayant pour objet l 'aménagement com­
munautaire. 

4. Amender pour la Ville l'article 521 de la Loi des 
cités et villes afin de le rendre applicable à Ville d'Anjou 
pour l'année 1978 nonobstant l 'absence d'inscriptions spé­
cifiques au rôle d'évaluation en vigueur qualifiant les im­
meubles visés par ledit article de «terrain vague desservi». 

5. Et pour toutes autres fins. 
Ville d 'An iou , le 20 novembre 1978 u g r e g i e r 

75840-50-4-O L É O N C E M A L T A I S , O . M . A . 

Ville d e Hull 

Avis public est donné que la ville de Hull s 'adressera 
à l 'Assemblée nationale du Québec à sa présente session 
pour demander l 'adoption d 'un projet de loi privé. 

La ville de Hull entend faire régulariser les titres de 
propriété concernant la partie du lot 4 A , rang V. canton de 
Hull, acquis par la ville de Hull lors de la vente pour taxes 
tenue le 10 novembre 1966, confirmé par acte de vente 
exécuté en date du 21 novembre 1968 et enregistré au bu­
reau d'enregistrement, division de Hull , sous le numéro 
179-183. 

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance 
du projet de loi en s'adressant au bureau du greffier. 1 0 0 . 
rue Edmonton. Hull. Québec. 

Hull, le 2 0 novembre 1 9 7 8 . 
Le greffier, 

7 5 6 0 4 - 4 8 - 4 - O R O B E R T L E S A G E , O . M . A . 

O E U V R E P O N T I F I C A L E DE LA P R O P A G A T I O N 
DE LA F O I ( C O N S E I L DE Q U E B E C ) 

Avis public est donné, par les présentes, par le procu­
reur soussigné, que F « O E U V R E P O N T I F I C A L E DE 
LA P R O P A G A T I O N D E L A FOI ( C O N S E I L DE 
Q U E B E C ) » , s 'adressera à l 'Assemblée nationale du 
Québec, au cours de la présente ou de la prochaine session 
pour demander l'adoption d'un projet de loi habilitant ladite 
corporation à loger une plainte devant le bureau de révi­
sion de l'évaluation foncière du Québec, pour l ' immeuble 
rôle numéro 1 3 - 0 8 1 8 9 8 - 0 1 - 9 pour les exercices financiers 
1 9 7 1 - 1 9 7 2 à 1 9 7 7 - 1 9 7 8 inclusivement. 

Québec, le 1 5 novembre 1 9 7 8 . 

Le procureur de la corporation. 

7 5 6 1 1 - 4 8 - 4 - 0 M F G U Y P I N S O N N A U L T , C . R . , avocat. 

Paroisse Sa in t -Louis -de-Ter rebonne 

Avis est par les présentes donné que, avant la fin de la 
présente session de l 'Assemblée nationale du Québec, la 
corporation municipale de la paroisse de Saint-Louis-de-
Terrebonne déposera un projet de loi privée concernant 
l'annexion d 'une partie du territoire de la ville de Terre-
bonne, à savoir celle située à l 'ouest du chemin Gascon 
et au nord de la route 2 5 . au territoire de la corporation 
municipale de la paroisse de Saint-Louis-de-Terrebonne. 

Montréal, le 2 3 novembre 1 9 7 8 . 
Le procureur de la requérante, 

7 5 6 2 4 - 4 8 - 4 - 0 M E C L A U D E P A Q U E T T E . 
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Financement des partis politiques — Loi régissant le 

Parti libéral du Québec 

Le directeur général du financement des partis politiques donne avis qu'il a autorisé les associations de comté sui­

vantes du Parti libéral du Québec, conformément aux dispositions des articles 33 et 43 de la Loi régissant le financement 

des partis politiques (1977. chapitre 11). 

Dislricl Nom el adresse postale Endroit où se trouvent Nom et adresse du 

électoral de T association les livres el comptes représentant officiel 

Charlevoix Association libérale du 5 1 . rue Saint-Jean-Baptiste Laval Dufour 

district électoral Baie-Saint-Paul 28 . rue de la Lumière 

Charlevoix GOA IBO Baie-Saint-Paul 

5 1 . rue Saint-Jean-Baptiste GOA IBO 

Baie-Saint-Paul 
GOA IBO 

D'Arcy McGee Association libérale du 6525. Merton Road David Weinstein 

district électoral Côte Saint-Luc 65 , Cleve Road 

D'Arcy McGee H4V I C 4 Hampstead 
6 5 . Cleve Road H3X I A 7 
Hampstcad H3X IA7 

Saguenay Association libérale du 1424. McCormick Jean-Claude Tremblay 
district électoral C P . 208 229, boulevard Lasalle 
Saguenay Hauterivc G 5 C 2S9 Baie-Comeau 
2. Rouville G 4 Z IS7 
Baic-Comeau G4Z IG8 

Montréal, le 6 décembre 1978. 

75904-O 
Le secrétaire. 

PIERRE DF.SJARDINS. 

Union Nationale 

Le directeur général du financement des partis politiques donne avis qu'il a autorisé l 'association de comté 
suivante de l 'Union Nationale conformément aux dispositions des articles 33 et 43 de la Loi régissant le financement 
des partis politiques (1977. chapitre 11). 

District 
électoral 

Nom et adresse postale 
de l'association 

Endroit où se trouvent 
les livres et comptes 

Nom et adresse du 
représentant officiel 

Rimouski Conseil U.N. Rimouski 
320 est. rue Saint-Germain 
C P . 700 
Rimouski 
G 5 L 7C7 

320 est. Saint-Germain 
C P . 700 
Rimouski 
G 5 L 7 C 7 

Marc-René Parent 

320 est . rue Saint-Germain 
C P . 700 
Rimouski 
G 5 L 7C7 

Montréal, le 4 décembre 1978. 

75875-0 
Le secrétaire. 

PIERRE DESJARDINS. 
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Associat ion l ibérale de Char levoix 

Le directeur général du financement des partis politiques 
donne avis du remplacement, par le chef du Parti libéral 
du Québec, du représentant officiel de l'association libérale 
pour le district electoral de Charlevoix. M. Laval Dufour. 
par M. Jacques Tremblay. 15, nie Saint-Jean-Baptiste. 
Baie-Saint-Paul. GOA I BO. 

Montréal, le 6 décembre 1978. 

Le secrétaire. 
75905-O PIERRE DESJARDINS. 

Association l ibérale de D ' A r c y McGee 

Le directeur général du financement des partis politiques 
donne avis du remplacement, par le chef du Parti libéral 
du Québec, du représentant officiel de l'association libérale 
pour le district électoral de D'Arcy McGee . M. David 

Wcinstein. par M. Avrom Podbere, 6525 . Merton Road, 
Côte-Saint-Luc. H4V IC4 . 

Montréal, le 6 décembre 1978. 

Le secrétaire. 
75906-0 PIERRE DESJARDINS. 

Association l ibérale de Saguenay 

Le directeur général du financement des partis politiques 
donne avis du remplacement, par le clicf du Parti libéral 
du Québec, du représentant officiel de l'association libérale 
pour le district électoral de Saguenay, M. Jean-Claude 
Tremblay, par M. Gilbert St-Laurent. 1424. rue McCor-
irùck, C P . 208 . Hauterive. G 5 C 2S9. 

Montréal, le 6 décembre 1978. 

Le secrétaire, 
75907-O PIERRE DESJARDINS. 

Liquidation des compagnies — Loi de la 

C L U B C O O P E R A T I F D E 

C O N S O M M A T I O N Q U E V I L L O N N A I S 

(Loi des associations coopératives) 

Avis est donné que lors d 'une assemblée générale spé­
ciale des membres de l'association coopérative « C L U B 
C O O P E R A T I F DE C O N S O M M A T I O N Q U E V I L L O N ­
NAIS». tenue à Lebel-sur-Quévillon. Québec, dans le dis­
trict électoral d 'Abi t ibi-Est , le 12 octobre 1 9 7 8 . il a été 
résolu de liquider la coopérative et qu'elle soit dissoute, 
conformément aux dispositions de la Loi des associations 
coopératives et de la Loi de la liquidation des compagnies, 
et que mesdames Louise Laçasse . Laure Racicot el 
M. Jean-Claude Leroux soient nommés liquidateurs. 

Le sous-ministre associé des Consommateurs, 
Coopératives et Institutions financières. 

7 5 9 1 9 - 0 Y V E S T É T R E A U L T . 

G O M I I N C . 

Avis est donné que la compagnie « G O M I I N C . » . cons­
tituée en vertu de la première partie de la Loi des compa­
gnies par lettres patentes en date du 15 septembre 1971 . 
avec siège social à Black Lake, a été dissoute le 28 
novembre 1978. en vertu de la Loi de la liquidation des 
compagnies. 

Le directeur du Service des compagnies. 
H U B E R T G A U D R V . 

75862-0 I263-6874 

Ministères — Avis concernant les 

Affaires municipales 

J E A N - P I E R R E C O T E 
Canada 

Province de 
Québec 
IL S . | 

E L I S A B E T H D E U X , par la grâce de Dieu. Reine du 
Royaume-Uni. du Canada et de ses autres royaumes et 
territoires. Chef du Commonweal th . Défenseur de la 
Foi. 

À tous ceux que les présentes lettres concerneront ou 
qui les verront. 

S A L U T . 

Let t res pa ten tes 

A T T E N D U QUE chacun des Conseils municipaux du vil­
lage de Lotbinière et de la paroisse de Saint-Louis-de-
Lotbinière, comté de Lotbinière. a adopté un règlement 
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autorisant la présentation d 'une requête conjointe au 
lieutenant-gouverneur en conseil le priant d'octroyer des 
lettres patentes fusionnant ces municipalités et créant une 
nouvelle municipalité sous l'autorité de la Loi favorisant le 
regroupement des municipalités; 

A T T E N D U QUE les publications requises par la loi ont été 
faites; 

A T T E N D U Qu'un exemplaire de la requête conjointe a 
été transmis au ministre des Affaires municipales et à la 
Commission municipale du Québec; 

A T T E N D U Qu'aucune demande d'enquête n'a été faite à 
la Commission municipale du Québec et cette dernière n'a 
pas tenu d'audition publique: 

A T T E N D U Qu'il y a lieu, en vertu de l'article 14 de la 
Loi favorisant le regroupement des municipalités, de don­
ner suite à la requête conjointe; 

À CES CAUSES, du consentement et de l'avis de Notre 
Conseil exécutif exprimés dans un décret portant le nu­
méro 3586-78. du 22 novembre 1978. Nous avons décrété 
et ordonné et. par les présentes, décrétons et ordonnons, 
sur la proposition du ministre des Affaires municipales: 

Q U E les présentes lettres patentes soient octroyées, fu­
sionnant le village de Lotbinière et la paroisse de Saint-
Louis-de-Lotbinière. comté de Lotbinière. et créant une 
nouvelle municipalité sous le nom de «Municipalité de 
Lotbinière». aux conditions mentionnées dans la requête 
conjointe. 

Ces conditions sont les suivantes: 
1. Le nom de la nouvelle municipalité est «Municipa­

lité de Lotbinière». 
2. Le territoire de la nouvelle municipalité est celui 

qu 'a décrit officiellement le ministère des Terres et Forêts 
le 14 septembre 1978: cette description apparait comme 
annexe A du susdit décret portant le numéro 3586-78, du 
22 novembre 1978; 

3. La nouvelle municipalité sera régie par le Code mu­
nicipal: 

4 . Jusqu'à la première élection générale, le Conseil 
provisoire est composé de tous les membres des deux (2) 
Conseils existants au moment de la fusion. Le quorum est 
de huit (8) membres. Les deux maires alternent comme 
maire du Conseil provisoire pour deux périodes égales qui 
couvrent le temps séparant la première assemblée et la date 
de la première élection générale. Le premier maire à exer­
cer ce rôle est le maire de l'ex-municipalité du village de 
Lotbinière; 

5. La première séance du Conseil provisoire sera tenue 
le deuxième lundi juridique suivant l'entrée en vigueur des 
lettres patentes. Elle aura lieu à 20 heures en la salle du 
Centre paroissial, au 256. rue Principale. Lotbinière; 

6. Pour la première élection générale, seuls peuvent 
être candidats aux sièges nos I, 2 et 3 les personnes 
possédant le cens d'éligibilité conformément à l'article 226 
du Code municipal et inscrites au rôle d'évaluation à 
l'égard d'un immeuble situé dans le territoire de l'ex-

municipalité du village de Lotbinière et seuls peuvent être 
candidats aux sièges nos 4 . 5 et 6 les personnes possédant 
le cens d'éligibilité conformément à l'article 226 du Code 
municipal et inscrites au rôle d'évaluation à l 'égard d'un 
immeuble situé dans le territoire de l 'ex-municipalité de la 
paroisse de Saint-Louis-de-Lotbinière; 

7. La première élection générale aura lieu le premier 
dimanche du deuxième mois suivant le mois de l'entrée en 
vigueur des lettres patentes. L'élection subséquente, pour 
le remplacement de deux (2) conseillers, tel que prévu par 
l'article 249c du Code municipal a lieu le premier diman­
che de novembre de l'année suivante. La durée du mandat 
des membres du Conseil est de trois (3) ans: 

8. Le secrétaire-trésorier de la nouvelle municipalité est 
le secrétaire-trésorier de l'ex-paroisse de Saint-Louis-de-
Lotbinière: 

9 . Les règlements, résolutions, procès-verbaux, rôles 
d'évaluation, rôles de perception et autres actes de chacune 
des municipalités requérantes demeurent en vigueur dans 
le territoire pour lequel ils ont été faits, jusqu 'à ce qu'ils 
soient amendés, annulés ou abrogés par la nouvelle muni­
cipalité: 

10. Un inventaire sera fait de tous les documents (rè­
glements, procès-verbaux, rôles d 'évaluation, photogra­
phies, permis de construire, cartes, plans, rapports et au­
tres) produits ou reçus par les anciennes municipalités 
fusionnées sous la direction du secrétaire-trésorier dans les 
six (6) mois qui suivront la publication des lettres patentes. 
Toutes les pièces vieilles de moins de cinq (5) ans néces­
saires à la bonne marche de la nouvelle municipalité y 
seront conservées . Quant aux autres p i èces , seront 
confiées à la garde du Conservateur des Archives nationa­
les du Québec celles qu'il aura jugées d'intérêt historique, 
et ce. en vertu de la législation relative aux Archives 
nationales du Québec (1969. chapitre 26); 

11. Tous les biens mobiliers et immobiliers appartenant 
à chacune des municipalités requérantes deviendront la 
propriété de la nouvelle municipalité; 

12. Les su rp lus ou déf ic i t s a c c u m u l é s des e x ­
municipalités, à la date de l'entrée en vigueur des lettres 
patentes, deviennent au bénéfice ou à la charge de la 
municipalité qui a accumulé ces surplus ou déficits; 

13. Le conseil devra, dans un délai de six (6) mois de 
l'entrée en vigueur des lettres patentes, adopter un règle­
ment pour fixer un tarif de compensation pour le service 
d'aqueduc; 

14. Toute dette qui pourrait survenir à la suite d'une 
poursuite judiciaire ou d 'une transaction, pour un ou des 
actes posés par une des municipalités, est à la charge ou au 
bénéfice de cette ancienne municipalité: 

15. Les emprunts à long terme contractés par chacune 
des ex-municipalités seront remboursés conformément aux 
clauses d'imposition de chacun des règlements; 

16. La nouvel le munic ipa l i t é deviendra effect ive 
conformément à la loi. 
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E N FOI DE Q U O I . NOUS avons fait rendre Nos présentes 
lettres patentes et sur icellcs apposer le grand sceau de 
Notre province de Québec: 

T É M O I N : Notre très fidèle et bien-aime l 'honorable JEAN-
PIERRE C Ô T É . c . p . . l ieutenant-gouverneur de Notre 
province de Québec . 

Donne en Notre hôtel du gouvernement, en Notre ville de 
Québec, de Notre province de Québec, ce vingt-deuxiè­
me jour de novembre en l 'année mil neuf cent soixanle-
dix-huit de l'ère chrétienne et de Notre Règne la vingt-
septième année. 

Par ordre. 

Le sous-procureur général adjoint. 
Libro: 1539 R E N E L A N G E V I N . 

Folio : 48 
Avis de l'octroi des lettres patentes ci-dessus est donné 

conformément aux dispositions de l'article 16 de la Loi 
favorisant le regroupement des municipalités. 

Les lettres patentes ci-dessus entrent en vigueur le 1 " 
janvier 1979. 

Le sous-ministre des Affaires municipales. 

75876-0 J A C Q U E S B E S R E . 

Consommateurs, Coopératives et Institutions financières 

Assurances — Loi sur les 

L A C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 

M U T U E L L E C O N T R E L E F E U , L A F O U D R E 

E T L E V E N T D E L A P A R O I S S E D E 

S A I N T - E D M O N D - D E - C O A T I C O O K 

Avis de conversion 

Prenez avis que «LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N ­
CE M U T U E L L E C O N T R E LE F E U . LA F O U D R E 
ET LE V E N T D E LA P A R O I S S E DE S A I N T - E D ­
M O N D - D E - C O A T I C O O K » . corps légalement constitué 
et ayant son siège social dans le comté municipal de 
Stanstead a. le 15 mars 1978. fait approuver par ses mem­
bres dûment convoqués en assemblée générale, un règle­
ment spécial décrétant sa conversion en société mutuelle 
d'assurance-incendie sous la raison sociale de «LA SO­
C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E 
L ' I N C E N D I E DE S T A N S T E A D » . conformément aux 
dispositions de la Loi sur les assurances (1974. chapitre 
70). 

La compagnie a l 'intention de demander par requête 
au ministre des Consommateurs . Coopératives et Institu­
tions financières, de confirmer ledit règlement. 

Le secrétaire. 
75805-50-4-O R A Y M O N D E POITRAS. 

S O C I É T É M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E - I N C E N D I E 

Avis de fusion 

Prenez avis que LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 
M U T U E L L E C O N T R E LE F E U . LA F O U D R E ET 
LE V E N T DE LA P A R O I S S E D E S A I N T - A U G U S T I N 
et LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E M U T U E L L E 
C O N T R E LE F E U . LA F O U D R E ET LE V E N T DE 

LA PAROISSE DE S A I N T - H E R M A S . corps légalement 
constitués, ont respectivement fait approuver par leurs 
membres dûment convoqués en assemblée générale spé­
ciale, une convention décrétant leur fusion en société 
mutuelle d'assurance-incendie sous la raison sociale de 
« S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E 
L ' I N C E N D I E DE D E U X - M O N T A G N E S » conformé­
ment aux dispositions de la Loi sur les assurances (1974, 
chapitre 70). 

Ces deux (2) corporations ont l'intention de demander 
par requête commune, au ministre des Consommateurs. 
Coopératives cl Institutions financières, de confirmer ladite 
convention. 

Les secrétaires. 
M M . G U Y P A I E M E N T ET 

75703-49-4-O A N D R É C A S T O N G U A Y . 

S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E - I N C E N D I E 

Avis de fusion 

Prenez avis que «LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 
M U T U E L L E C O N T R E LE F E U . L A F O U D R E ET 
LE V E N T D E LA P A R O I S S E DU C A N T O N D E 
K I N G S E Y » . « L A C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 
M U T U E L L E C O N T R E LE F E U . LA F O U D R E E T 
LE V E N T DE L A P A R O I S S E DE S A I N T - J E A N - D E -
W 1 C K H A M » et «LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 
M U T U E L L E C O N T R E LE F E U . LA F O U D R E ET 
LE V E N T DE LA PAROISSE DE S A I N T - P I E R R E -
D E - D U R H A M » . corps légalement constitués, ayant leur 
siège social dans le comté municipal de Drummond, ont 
respectivement fait approuver par leurs membres dûment 
convoqués en assemblée générale spéciale, une convention 
décrétant leur fusion en société mutuelle d 'assurance-
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incendie sous la raison sociale de «SOCIETE M U T U E L ­
L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E L ' I N C E N D I E DU 
C O M T E DE D R U M M O N D » conformément aux dispo­
sitions de la Loi sur les assurances (1974, chapitre 70). 

Ces trois (3) compagnies d'assurance mutuelle ont l'in­
tention de demander par requête commune au ministre des 
Consommateurs. Coopératives et institutions financières, 
de confirmer ladite convention. 

Les secrétaires. 
M M . GEORGES B L A N C H A R D . 

GEORGES M A N S E A U . 

75807-50-4-O F E R N A N D G R É G O I R E . 

S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E - I N C E N D I E 

Avis de fusion 

Prenez avis que «la compagnie d'assurance mutuelle 
contre le feu. la foudre et le vent de la paroisse de L A 
V I S I T A T I O N DE L ' I L E D U P A S » , «la compagnie 
d'assurance mutuelle contre le feu. la foudre et le vent de 
la paroisse de S A I N T - C U T H B E R T » , «la compagnie 
d'assurance mutuelle contre le feu. la foudre et le vent de 
la paroisse de S A I N T E - G E N E VIE V E - D E - B E R T H I E R » . 
«la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu. la fou­
dre et le vent de la paroisse de SA1NT-AMBROISE-DE-
K I L D A R E » . «la compagnie d'assurance mutuelle contre le 
feu. la foudre et le vent de la paroisse de SAINTE-
E L I Z A B E T H » . «la compagnie d'assurance mutuelle con­
tre le feu. la foudre et le vent de la paroisse de SAINT-
F E L I X - D E - V A L O I S » . «la compagnie d'assurance mu­
tuelle contre le feu. la foudre et le vent de la paroisse 
de S A I N T E - A N N E - D ' Y A M A C H I C H E » et «la Société 
mutuel le d ' a s su rance contre l ' incendie de MASKI-
N O N G E » corps légalement constitués, ayant leur siège 
social dans les comtés municipaux de Berthier, Joliette, 
Saint-Maurice et Maskinongé. ont respectivement fait 
approuver par leurs membres dûment convoqués en assem­
blée générale spéciale, une convention décrétant leur fusion 
en société mutuelle d'assurance-incendie sous la raison 
sociale de «LA S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N ­
C E C O N T R E L ' I N C E N D I E DE M A S K I N O N G E » 
conformément aux dispositions de la Loi sur les assuran­
ces (1974. chapitre 70). 

Ces huit (8) corporations ont l'intention de demander 
par requête commune, au ministre des Consommateurs. 
Coopératives et Institutions financières, de confirmer ladite 
convention. 

Les secrétaires, 
G É R A L D B E R G E R O N . CLAIRE H É R A R D . 

C L A U D E J O Y A L . M A T H I A S F E R L A N D . 

M M E LOUIS A L L A R Y . L É O H É N A U L T , 

75833-50-4-O D E N I S SIMARD. G É R A R D PICOTTE. 

S O C I É T É M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E - I N C E N D I E 

Avis de fusion 

Prenez avis que LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 
M U T U E L L E C O N T R E LE F E U . LA F O U D R E ET 
LE V E N T DE LA P A R O I S S E DE S A I N T - B A R T H E ­
LEMY et LA S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E 
C O N T R E L ' I N C E N D I E DU C O M T E DE N I C O L E T , 
corps légalement constitués, ont respectivement fait approu­
ver par leurs membres dûment convoqués en assemblée 
générale spéciale, une convention décrétant leur fusion en 
société mutuelle d'assurance-incendie sous la raison sociale 
de « S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E 
L ' I N C E N D I E DU C O M T E DE N I C O L E T » conformé­
ment aux dispositions de la Loi sur les assurances (1974, 
chapitre 70). 

Ces deux (2) corporations ont l'intention de demander 
par requête commune, au ministre des Consommateurs, 
Coopératives et Institutions financières, de confirmer ladite 
convention. 

Les secrétaires. 
M E S D A M E S N O Ë L C A R O N ET 

75704-49-4-0 LISE C L É M E N T . 

S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E - I N C E N D I E 

Avis de fusion 

Prenez avis que LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 
M U T U E L L E C O N T R E LE F E U . LA F O U D R E ET 
LE V E N T DE LA PAROISSE D E S A I N T - D E N I S , 
LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E M U T U E L L E 
C O N T R E LE FEU. LA F O U D R E ET LE V E N T DE 
LA P A R O I S S E DE S A I N T - O U R S . L A S O C I E T E 
M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E L ' I N C E N ­
DIE DE L 'EST RIE. corps légalement consti tués, ont 
respectivement fait approuver par leurs membres dûment 
convoqués en assemblée générale spéciale, une conven­
tion décrétant leur fusion en société mutuelle d'assurance-
incendie sous la raison sociale de « S O C I E T E MU­
T U E L L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E L ' I N C E N D I E 
DE L ' E S T R I E » . conformément aux dispositions de ia 
Loi sur les assurances (1974. chapitre 70). 

Ces trois (3) corporations ont l 'intention de demander 
par requête commune, au ministre des Consommateurs, 
Coopératives et Institutions financières, de confirmer 
ladite convention. 

Les secrétaires. 
M I C H E L C H A P D E L A I N E , L U C I E N L A G U E , 

75723-49-4-0 M O N I Q U E B E R T R A N D . 
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Terres et Forêts 

Cadastres 

Canton de Laflèche 

Cadastre: canton de Laflèche; division d'enregistrement: 
Saguenay; municipalité: ville de Baie-Comeau. 

Avis est par la présente donné que les lots C-75-292 
à C-75-294, bloc C , sont annulés en vertu de l'article 
2174(i du Code civil. 

Québec, le 10 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-0 B E N O Î T G R I M A R D , A . - C . 

Canton de Laflèche 

Cadastre: canton de Laflèche; division d'enregistrement: 
Saguenay: municipalité: Ville de Baie-Comeau. 

Avis est par la présente donné que le lot C-163, bloc 
C. est annulé en vertu de l'article 2174a du Code civil. 

Québec, le 13 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-0 B E N O Î T G R I M A R D , A . - G . 

Paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine 

Cadastre: paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine; division 
d'enregistrement: Laprairie: municipalité: ville de La 
Prairie. 

Avis est par la présente que le lot 731 est ajouté et 
que les lots 477 et 478 et une partie des lots 476 et 479 
sont annulés en vertu de l'article 2174a du Code civil. 

Québec, le 6 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-0 B E N O Î T G R I M A R D , A . - G . 

Paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine 

Cadastre: paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine; division 
d'enregistrement: Laprairie; municipalité: ville de Bros-
sard. 

Avis est par la présente donné que le lot 728 est ajouté 
et qu 'une partie des lots 275 . 276. 277 . 280 à 285 sont 
annulées en vertu de l'article 2174a du Code civil. 

Québec, le 6 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-0 B E N O Î T G R I M A R D , A . - G . 

Paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine 

Cadastre: paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine; division 

d ' enreg is t rement : Laprai r ie ; municipal i té : ville de 
Brassard. 

Avis est par la présente donne que le lot 729 est ajouté 
et que les lots 28-54 à 28-83. 28-92 à 28-303. 29-30 à 
29-138, 30-31 à 30-58, 30-93 à 30-294 et une partie des 
lots 28 , 29, 30. 28-53. 28-84. 28-91. 29-29. 30-30, 30-59 
et 30-92 sont annulés en vertu de l'article 2174a du Code 
civil. 

Québec, le 6 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-0 B E N O Î T G R I M A R D . A . - G . 

Paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine 

Cadastre: Paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine; division 
d ' enreg is t rement : Laprai r ie ; municipal i té : ville de 
Brossard. 

Avis est par la présente donné que le lot 730 est ajouté 
et qu'une partie des lots 50 à 52 est annulée en vertu 
de l'article 2174a du Code civil. 

Québec, le 6 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 
75879-0 B E N O Î T G R I M A R D , A . - G . 

Paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine 

Cadastre: paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine; division 
d 'enregis t rement : Laprair ie; municipal i té : vil le de 
Brossard. 

Avis est par la présente donné que les lots 17-74, 17-77, 
18-71 à 18-73 sont annulés en vertu de l'article 2174a 
du Code civil. 

Québec, le 13 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 
75879-0 B E N O Î T G R I M A R D , A . - G . 

Paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine 

Cadastre: paroisse de Laprairie-de-la-Madeleine; division 
d ' enreg is t rement : Laprair ie; municipal i té : vil le de 
Brossard. 

Avis est par la présente donné que les lots 17-78 à 
17-80. 17-84 à 17-106, 17-113 à 17-126, 17-130 à 17-140 
et 18-74 à 18-106 sont annulés en vertu de l'article 2174a 
du Code civil. 

Québec, le 10 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 
75879-0 B E N O Î T G R I M A R D , A . - G . 
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C a n t o n de Magog 

Cadastre: Canton de Magog: division d'enregistrement: 
Stanstcad: municipalité: canton de Magog. 

Avis est par la présente donne que le lot 3 H-47. rang 
XVIII . Bolton, est annule en vertu de l'article 2174./ du 
Code civil. 

Quebec, le 15 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 
75879-0 BtNoi î G R I M A R D . A . - G . 

Paroisse de Sainte-Agathc-dcs-Monts 

Cadastre: paroisse de Sainte-Agathe-des-Monts: division 
d'enregistrement: Terrebonne: municipalité: village de 
Val-David. 

Avis est par la présente donne qu'une panic du lot 
3-1(1. rang I. canton de Doncaster, est annulée en venu 
de l'article 2174n du Code civil. 

Quebec, le 24 octobre 1978. 

Pour le sous-ministre. 
75879-0 BLNOÎT G R I M A R D . A . - G . 

Paroisse de Saintc-Anne-des-Plaints 

Cadastre: paroisse de Sainle-Anne-des-Plaine.s: division 
d'enregistrement: L'Assomption: municipalité: paroisse 
de La Plaine. 

Avis est par la présente donne qu'une partie du lot 510 
esl annulée en vertu de l'article 2174» du Code civil. 

Quebec, le 13 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 
75879-o Bl-.NOÎT GRIMARD. , \ . - G . 

Paroisse de Sainte-Flore 

Cadastre: paroisse de Sainte-Flore: division d'enregistre­
ment: Shauinigan: municipalité: cité de Shawinigan. 

Avis est par la présente donne que les lots 55-1 à 
55-20. 55-21 à 55-45 sont annules en vertu de l'article 

2174d du Code civil. 
Quebec, le 15 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-0 B E N O Î T G R I M A R D . A . - G . 

Paroisse de Sainte-Foy 

Cadastre: Paroisse de Sainte-Foy: division d'enregistre­

ment: Quebec: municipalité: ville de Sainte-Foy. 

Avis est par la présente donné que le lot 558 est ajouté 
et qu'une partie des lois 288B et 289 sont annulés en vertu 
de l'article 2I74» du Code civil. 

Quebec, le 21 novembre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-d B E N O Î T G R I M A R D . A . - G . 

Village de Côte-Sain t -Louis 

Cadastre: village de Côte-Saint-Louis: division d'enregis-

Iremcnt: Montreal: municipalité: ville de Montreal. 

Avis est par la présente donne que le loi 358 est ajoute 
et que les lots 197-178. 197-179. 207-1 207-2 et une partie 
des lots 197-10. 197-144. 208. 197 el 207 sont annulés en 
vertu de l'article 2174» du Code civil. 

Quebec, le 14 novembre 1978. 

Pmir le sous-ministre. 

75879-0 B L N O Î T G R I M A R D . A . - G . 

Paroisse de Saint-Mathieu-de-Beloei l 

Cadastre: paroisse de Saint-Mathicu-dc-Belocil: division 
d'enregistrement: Vcrchcrcs: municipalité: paroisse de 
Sainl- Mathieu-de- Bcloeil. 

Avis esl par ia présente donne que les lois 132-87 à 
132-94. 132-96 à 132-105. 133-28 à 133-33 et 133-37 à 
133-44 sont annules en vertu de l'article 2I74<J du Code 

civil. 
Quebec, le 13 octobre 1978. 

Pour le sous-ministre. 

75879-d B L N O Î T G R I M A R D . A . - G . 

T o u r i s m e , C h a s s e e t P ê c h e 

Parc du Mtint-Orford 

Mollifications des limites — Classification 

Conformément aux articles 4. 13 cl 14 de la Loi sur 
les parcs I 1977. chapitre 56). sanctionnée le 29 novembre 
1977: 

Avis est par les présentes donne par le ministre du Tou­
risme, de la Chasse et de la Pêche, monsieur Yves-L. 
Duhaimc. de l'intention du gouvernement du Quebec: 

1, de modifier les limites du parc du Mont-Orford. tel 
qu'il est indique sur la carte ci-jointe; 

2. de le classifier comme parc de recreation: 
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3. de constituer en centre touristique la portion sud du 
parc actuel; 

4. de permettre aux intéressés de lui transmettre leur 
opposition écrite, jusqu'au 23 mars 1979. à l'adresse 
postale suivante: 

Audiences publiques 
Ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche 
Parc du Mont-Orford 
C P . 146 
Magog. Québec 
J IK 3W7 

5 . d'entendre les intéressés qui auront transmis leur 
opposition écrite lors des audiences publiques qui seront 
tenues à l'auditorium de l'école polyvalente Le Triolet, 
2965. boulevard Université. Sherbrooke, Québec, le 30 
mars 1979. de I9h30 à 22 heures, et le 31 mars 1979. 
à compter de 9 heures de la matinée. 

Québec, le 7 décembre 1978. 

Le ministre du Tourisme, 
de la Chasse et de la Pêche. 

75894-0 Y V E S - L . D U H A I M E . 

Transports 

Compagnie de gestion de Matane inc . 

( C O G E M A ) 

Prenez avis que le tarif « C O G E M A no F. 300» de 
la Compagnie de gestion de Matane inc. (1975, chapitre 
105), a été modifié conformément à sa requête no 2, 
publiée à la page 10872 de l'édition numéro 35 de la 
Gazette officielle du 2 septembre 1978. 

Ces modifications au tarif entrent en vigueur le \ " 
décembre 1978. 

Le ministre des Transports. 
75908-O LUCIEN LESSARD. 

Compagnie de gestion de Matane inc. 

( C O G E M A ) 

Prenez avis que le tarif « C O G E M A no F. 300» de la 
Compagnie de gestion de Matane inc. ( 1975. chapitre 105), 
a été modifié conformément à sa requête no I. publiée 
à la page 8754 de l'édition numéro 28 de la Gazette 
officielle du 15 juillet 1978. 

Ces modifications au tarif entrent en vigueur le I " 
décembre 1978. 

Le ministre des Transports. 
75908-O L U C I E N LESSARD. 

Soumissions — Demandes de 

Cité de Côte-Saint-Luc 

Avis public est par les présentes donné que des soumis­
sions cachetées et portant l'inscription «Soumissions pour 
obligations» seront reçues par la soussignée, madame Joce-
lyne Habra. greffier, à l'hôtel de ville. 5490. Westminster 
North, cité de Côte-Saint-Luc. Québec, jusqu'à I9h30. le 
lundi 8 janvier 1979, pour l'achat de $2 000 000 d'obli­
gations de la cité de Côte-Saint-Luc datées du I " février 
1979 et remboursables en série du 1 " février 1980 au l , r 

février 1999 inclusivement, avec intérêt à un taux non infé­
rieur à 8 7 : % ni supérieur à 10 ' /4% payable s c i n i annuelle­
ment les [** août et 1** février de chaque année. Le taux 
d'intérêt peut être le même pour toute l 'émission; cepen­
dant, si plus d'un taux est utilisé, le montant émis à chaque 
taux différent doit couvrir un ou des amortissements 
annuels entiers, tel que montré au tableau d'amortissement 
dans le présent avis. 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du I e* février 1979. 

Tableau d'amortissement — $2 000 000 
Année 

— 20 ans 
Capital 

I " février 1980 $ 59 000 
I " février 1981 64 000 
I " février 1982 70 000 
I " février 1983 77 000 
I " février 1984 83 000 
I " février I98S 78 000 
1 " février 1986 84 000 
I " février 1987 9 4 000 
1 " février 1988 101 000 
I " février 1989 112 000 
l ' T février 1990 7 2 0 0 0 
I " février 1991 7 9 000 
I " février 1992 87 000 
I " février 1993 95 000 
1 " février 1994 104 0 0 0 

1 " février 1995 114 000 
1" février 1996 | 2 5 000 
l ' r février 1997 1 3 7 000 
I " février 1998 151 000 

I " février 1999 214 000 
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En plus, les modalités suivantes seulement seront consi­
dérées: 

I e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2 e Obligations échéant en série I à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3 e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
à terme fixe 20 ans. 

4 e Obligations échéant en série 1 à 10 ans avec le solde 
reporté à 10 ans pour une partie et l 'autre partie à terme 
fixe 20 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 20 ans ne 
devront pas être pour un montant inférieur à $214 000 et si 
supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra com­
prendre qu 'un ou des amortissements annuels entiers, en 
tenant compte des tableaux d 'échéances apparaissant dans 
le présent avis , et en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 1 " février 1999. 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-haut el ne 
devront comporter qu 'un seul des termes sauf dans les cas 
des exceptions notées. L'adjudication sera faite conformé­
ment à la loi. 

L'échéance du I " février 1999 au montant de $214 000 
comprend un solde de $47 000 renouvelable pour une 
période de 2 ans. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s ' il y a lieu. par chèque visé. et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l 'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­
pation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe 20 
ans pour un montant supérieur à $214 000 et seul cet excé­
dent sera rachetable par anticipation au pair le I** février 
de chaque année pour le montanl annuel requis pour les 
fins de l 'amortissement de l 'émission conformément aux 
tableaux d 'échéances apparaissant dans le présent avis. 

La cité de Côte-Saint-Luc s 'engage à ne pas émettre de 
nouvelles obligations sur le marché public canadien dans 
les soixante jours à compter du l ' r février 1979 sans une 
autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: renouvellements d 'emprunt; acquisition de 
terrains; éclairage; bâtisses, terrains; voirire; aqueduc, 
égouts. etc; équipement: construction d 'une aréna; divers 
travaux; aménagement de parcs. 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance publique du Conseil ou de l'un de ses comités, 
selon le cas . qui sera tenue à 19h30. le lundi 8 janvier 

1979. à l'hôtel de ville. 5490. Westminster North, cité de 
Côte-Saint-Luc. Québec. 

Le Conseil se réserve le droit de n'accepter ni la plus 
haute ni aucune des soumissions. 

Cité de Côte-Saint-Luc. le 11 décembre 1978. 

Le greffier. 
M A D A M E JOCELYNE H A B R A . 

Hôtel de ville 
5490. Westminster North 

cité de Côte-Saint-Luc. Québec 
téléphone: 489-9771, code 514 75863-0 

Ville de Gagnon 

(Comté de Saguenay) 

Avis public est par les présentes donné que des soumis­
sions cachetées et portant l 'inscription «Soumissions pour 
obligations de la ville de Gagnon» seront reçues par le 
ministre des Affaires municipales ou son représentant, dû­
ment autorisé, pour l 'achat de SI 000 000 d'obligations de 
la ville de Gagnon datées du 5 février 1979 et rembour­
sables en série du 5 février 1980 au 5 février 1999 inclu­
sivement, avec intérêt à un taux non inférieur à 8 ' / :% ni 
supérieur à 1 0 / 4 % payable semi-annuellement les 5 août et 
5 février de chaque année. Le taux d'intérêt peut être le 
même pour toute l 'émission; cependant, si plus d'un taux 
est utilisé, le montant émis à chaque taux différent doit 
couvrir un ou plusieurs des amortissements annuels entiers 
tel que montré dans le présent avis. Les soumissions 
devront être envoyées ou déposées jusqu 'à 15 heures, le 
mercredi 10 janvier 1979. à l'adresse suivante: 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a/s Service des obligations 
case postale 10. salle du courrier 
Edifice « G » . Québec (télex 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $1 000 000 — 20 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $ 39 000 
5 février 1981 43 000 
5 février 1982 38 000 
5 février 1983 21 000 
5 février 1984 24 000 
5 février 1985 26 000 
5 février 1986 29 000 
5 février 1987 31 000 
5 février 1988 35 000 
5 février 1989 38 000 
5 février 1990 43 000 
5 février 1991 47 000 
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Année Capilal 
5 février 1 9 9 2 % 5 1 0 0 0 
5 février 1 9 9 3 5 6 0 0 0 
5 février 1 9 9 4 6 2 0 0 0 
5 février 1 9 9 5 6 9 0 0 0 
5 février 1 9 9 6 7 5 0 0 0 
5 février 1 9 9 7 8 3 0 0 0 
5 février 1 9 9 8 9 0 0 0 0 
5 février 1 9 9 9 1 0 0 0 0 0 

En plus, les modalités suivantes seulement seront consi­
dérées: 

T Obligations échéant en série I à 1 0 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2 E Obligations échéant en série I à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3 E Obligations échéant en série I à 1 0 ans avec le solde 
à terme fixe 2 0 ans. 

4 ' Obligations échéant en série I à 1 0 ans avec le solde 
reporté à 1 0 ans pour une partie et l'autre partie à terme 
fixe 2 0 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 2 0 ans ne 
devront pas être pour un montant inférieur à S 1 0 0 0 0 0 et 
si supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra 
comprendre qu'un ou des amortissements annuels entiers, 
en tenant compte du tableau d'échéance apparaissant dans 
le présent avis, et en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 5 février 1 9 9 9 . 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-dessus et ne 
devront comporter qu 'un seul des termes sauf dans les cas 
des exceptions notées. L'adjudication sera fait confor­
mément à la loi. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requises pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachctables par antici­
pation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe pour 
un montant supérieur à S 1 0 0 0 0 0 et seul cet excédent sera 
rachetable par anticipation au pair le 5 février de chaque 
année pour le montant annuel requis pour les fins de 
l'amortissement de l'émission conformément au tableau 
d'échéances apparaissant dans le présent avis. 

La ville de Gagnon s 'engage à nc pas émettre de nou­
velles obligations sur le marché public canadien dans les 
soixante jours à compter du 5 février 1 9 7 9 sans une autori­
sation écrite de l'adjudicataire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu du règlement 

suivant: 1 2 7 ( 1 3 6 - 7 8 ) — S I 0 0 0 0 0 0 — pavage, nettoyage 
d'égout: 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales, 
édifice « G » . 2 9 ' étage, salle numéro 2 9 . 1 0 9 . à 6 8 0 , rue 
Saint-Amablc. Québec, à 1 5 heures, le mercredi 1 0 janvier 
1 9 7 9 . 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le mercredi 1 0 janvier 1 9 7 9 à 
2 0 heures, à l'hôtel de ville, ville de Gagnon. comté de 
Saguenay. Québec. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Gagnon. comté de Saguenay. le 4 décembre 
1 9 7 8 . 

Le greffier. 

Hôtel de ville MADAME SIMONE DESCHKNE. 

ville de Gagnon 
comté de Saguenay. Québec GOG I K 0 

téléphone: 5 3 2 - 6 3 0 3 . code 4 1 8 7 5 8 6 4 - 0 

Commiss ion scolaire du Gouffre 

(Siège social: ville de Baie-Saint-Paul. Québec) 

Avis public est par les présentes donné que des soumis­
sions cachetées et portant l'inscription «Soumissions pour 
obligations» seront reçues par le soussigné. Claude Si-
Charles. directeur général, au centre administratif. 23 . 
Saint-Jean-Baptiste. Baie-Saint-Paul, comte de Charlevoix. 
Québec, jusqu 'à 1 7 heures, le mardi 9 janvier 1 9 7 9 . et par 
après jusqu'à 2 0 heures à l'école Thomas-Tremblay, 2 7 , 
boulevard Fafard. Baie-Saint-Paul, comté de Charlevoix. 
Québec, pour l'achat de S 1 6 I 0 0 0 d'obligations de la com­
mission scolaire du Gouffre datées du 5 février 1 9 7 9 . 
et remboursables en série du 5 février 1 9 8 0 au 5 février 
1 9 8 9 inclusivement, avec intérêt à un taux non inférieur 
à 8 7 j % ni supérieur à 1 0 7 4 % payable semi-annucllement 
les 5 août et 5 février de chaque année. Le taux d'intérêt 
peut être le même pour toute l 'émission: cependant, si 
plus d'un taux est utilisé, le montant émis à chaque taux 
différent doit couvrir un ou des amortissements annuels 
entiers, tel que montré au tableau d'amortissement dans 
le présent avis. 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1 9 7 9 . 

Tableau d'amortissement — $ 1 6 1 0 0 0 — 1 0 ans 

Année Capital 

5 février 1 9 8 0 $ 2 1 0 0 0 
5 février 1 9 8 1 2 3 0 0 0 
5 février 1 9 8 2 2 5 0 0 0 
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Année Capital 

5 février 1983 $ 27 000 
5 février 1984 8 000 

5 février 1985 10 000 
5 février 1986 10 000 
5 février 1987 11 000 
5 février 1988 12 0 0 0 

5 février 1989 14 000 

La commission scolaire du Gouffre, se prévalant de 
l'article I de la Loi modifiant la Loi des subventions 
aux commissions scolaires (1968. chapitre 63) (Bill 64) . 
demandera au ministre de l 'Education d'effectuer à même 
les subventions à être versées par lui annuellement à ladite 
corporation scolaire, le dépôt en fidéicommis. entre les 
mains du ministre des Finances, des sommes suffisantes 
pour acquitter en totalité le principal et les intérêts de la 
présente émission d'obligations et de tout renouvellement 
d'icelle si requis. 

On est prié de noter que les soumissions sont deman­
dées pour des obligations remboursables suivant le tableau 
ci-dessus seulement, et que les offres qui seront faites 
pour des obligations à courte échéance ne seront pas prises 
en considération. L'adjudication sera faite conformément 
à la loi. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par cheque visé, et à fournir à la 
municipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste 
des coupures requise pour l 'impression des titres afin 
d'éviter tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les 
succursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionne dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par an­
ticipation. 

Chaque soumission devra être accompagnée d'un chè­
que visé égal à 1% du montant de l 'emprunt. 

La commission scolaire du Gouffre s 'engage à ne pas 
émettre de nouvelles obligations sur le marché public 
canadien dans les soixante jours à compter du 5 février 
1979. sans une autorisation écrite de l'adjudicataire de la 
présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des résolu­
tions datées du 19 juillet 1968 — $69 000 — renouvelle­
ment d 'emprunt : 10 août 1976 — $92 000 — dépenses 
d'immobilisations 1976-77; 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance des commissaires d 'écoles qui sera tenue le mardi 
9 janvier 1979. à 20 heures, à l 'école Thomas-Tremblay, 
27, boulevard Fafard. Baic-Saint-Paul. comté de Char­
levoix. Québec. 

Les commissaires d 'écoles se réservent le droit de 
n 'accepter ni la plus haute ni aucune des soumissions. 

Ville de Baie-Saint-Paul, le II décembre 1978 

Le directeur général. 
C L A U D E S T - C H A R L E S . 

Centre administratif 
23 . Saint-Jean-Baptiste 

Baie-Saint-Paul 
comté de Charlevoix. Québec GOA 1B0 

téléphone: 435-2824. code 418 75865-0 

Commiss ion scolaire des Lauren t ides 

(Siège social: ville de Sainte-Agathe-des-Monts. Québec) 

Avis public est par les présentes donné que des soumis­
sions cachetées et portant l 'inscription «Soumissions pour 
obligations» seront reçues par le soussigné Gaston Benoit, 
directeur général, au centre administratif, 13. rue Saint-
Antoine, Sainte-Agathe-des-MonLs. comté de Terrebonne. 
Québec, jusqu 'à 20 heures, le jeudi 11 janvier 1979. pour 
l'achat de $1 193 000 d'obligations de la commission sco­
laire des Laurentides. datées du 5 février 1979. et rembour­
sables en série du 5 février 1980 au 5 février 1989 inclusi­
vement, avec intérêt à un taux non inférieur à 8 7 ; % ni 
supérieur à 1074%, payable semi-annuellement les 5 août 
et 5 février de chaque année. Le taux d'intérêt peut être le 
même pour toute l 'émission; cependant, si plus d'un taux 
est utilisé, le montant émis à chaque taux différent doit 
couvrir un ou des amortissements annuels entiers, tel que 
montre au tableau d'amortissement dans le présent avis. 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $1 193 000 — 10 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $ 114 000 

5 février 1981 122 000 
5 février 1982 133 0 0 0 
5 février 1983 144 000 
5 février 1984 154 000 
5 février 1985 167 000 
5 février 1986 181 000 
5 février 1987 53 000 

5 février 1988 59 000 
5 février 1989 6 6 000 

La commission scolaire des Laurentides. se prévalant de 
l'article I de la loi modifiant la Loi des subventions aux 
commissions scolaires ( 1968, chapitre 63) ( Bill 64), deman­
dera au ministre de l 'Education d'effectuer à même les 
subventions à être versées par lui annuellement à ladite 
corporation scolaire, le dépôt en fidéicommis, entre les 
mains du ministre des Finances, des sommes suffisantes 
pour acquitter en totalité le principal et les intérêts de la 
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présente émission d'obligations el de tout renouvellement 
d'icelle si requis. 

On est prié de noter que les soumissions sont demandées 
pour des obligations remboursables suivant le tableau ci-
dessus seulement, el que les offres qui seront faites pour 
des obligations à courte échéance ne seront pas prises en 
considération. L'adjudication sera faite conformément à la 
loi. 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requises pour l 'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital el les intérêts sont payables à toutes les succur­
sales au Canada de la banque dont le nom est mentionné 
dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­
pation. 

Chaque soumission devra être accompagnée d'un chè­
que visé égal à l'/r du montant de l 'emprunt. 

La commission scolaire des Laurentides s'engage à ne 
pas émettre de nouvelles obligations sur le marché public 
canadien dans les soixante jours à compter du 5 février 
1979. sans une autorisation écrite de l'adjudicataire de la 
présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des résolu­
tions datées du 11 mars 1968 — $272 000: 29 mai 1968 — 
$480 000 — renouvellements d'emprunts; 17 juin 1968 — 
$56 000 — renouvellement d'emprunt: 10 juin 1976 (19 
octobre 1978) — $385 000 — dépenses d'immobilisations 
1976-77. 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance des commissaires d'écoles qui sera tenue le jeudi 
11 janvier 1979 à 20 heures, au centre administratif. 13. 
rue Saint-Antoine. Sainte-Agathe-des-Monts. comté de 
Terrebonne. Québec. 

Les commissaires d'écoles se réservent le droit de n'ac­
cepter ni la plus haute ni aucune des soumissions. 

Ville de Sainte-Agathe-des-Monts. le 6 décembre 1978. 

Le directeur général. 
Centre administratif G A S T O N B E N O I T . 

13. rue Saint-Antoine 
Sainte- Agathe-des- Monts 

comté de Terrebonne, Québec J8C 2C3 
téléphone: 326-0333, code 819 75866-o 

Commission scolaire régionale Pascal-Taché 

(Siège social: cité de Montmagny. Québec) 

Avis public est par les présentes donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription «Soumissions 
pour obligations» seront reçues par le soussigné. Rosaire 
Laprisc. directeur général, au centre administratif. 159. 
rue Saint-Louis. Montmagny. comté de Montmagny. 

Québec, jusqu 'à 20 heures, le mardi . 9 janvier 1979. 
pour l'achat de $385 000 d'obligations de la commission 
scolaire régionale Pascal-Taché datées du 5 février 1979. 
et remboursables en série du 5 février 1980 au 5 février 
1989 inclusivement, avec intérêt à un taux non inférieur 
à 872% ni supérieur à 1074% payable semi-annuellement 
les 5 août et 5 février de chaque année. Le taux d'intérêt 
peut être le même pour toute l 'émission; cependant, si 
plus d'un laux esl utilisé, le montant émis à chaque taux 
différent doit couvrir un ou des amortissements annuels 
entiers, tel que montré au tableau d'amortissement dans le 
présent avis. 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $385 000 — 10 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $ 24 000 
5 février 1981 26 000 
5 février 1982 29 000 
5 février 1983 32 000 
5 février 1984 35 000 
5 février 1985 39 000 
5 février 1986 43 000 
5 février 1987 47 000 
5 février 1988 52 000 
5 février 1989 58 000 

La commission scolaire régionale Pascal-Taché, se pré­
valant de l'article I de la Loi modifiant la Loi des sub­
ventions aux commissions scolaires (1968. chapitre 63) 
(Bill 64). demandera au ministre de l 'Education d'effec­
tuer à même les subventions à être versées par lui annuel­
lement à ladite corporation scolaire, le dépôt en fidéicom­
mis . entre les mains du ministre des Finances, des sommes 
suffisantes pour acquitter en totalité le principal et les 
intérêts de la présente émission d'obligations et de tout 
renouvellement d'icelle si requis. 

On est prié de noter que les soumissions sont demandées 
pour des obligations remboursables suivant le tableau ci-
dessus seulement, et que les offres qui seront faites pour 
des obligations à courte échéance ne seront pas prises en 
considération. L'adjudication sera faite conformément à 
la loi. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la 
municipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste 
des coupures requise pour l ' impression des litres afin 
d'éviter tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les 
succursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations nc seront pas rachetables par anti­
cipation. 
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Chaque soumission devra être accompagnée d 'un chè­
que visé égal à 1% du monlani de l 'emprunt. 

La commission scolaire régionale Pascal-Taché s'en­
gage à ne pas émettre de nouvelles obligations sur le mar­
ché public canadien dans les soixante jours à compter du 
5 février 1979. sans une autorisation écrite de l'adjudi­
cataire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu de la réso­
lution datée du 24 octobre 1978 — $385 000 — dépenses 
d'immobilisations 1975-76 et 1976-77. 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance des commissaires d 'écoles qui sera tenue le mardi. 
9 janvier 1979 à 20 heures, au centre administratif. 159. 
rue Saint-Louis . Montmagny . comté de Montmagny. 
Québec. 

Les commissaires d 'écoles se réservent le droit de 
n'accepter ni la plus haute ni aucune des soumissions. 

Cité de Montmagny. le 6 décembre 1978. 

Le directeur général. 

Centre administratif ROSAIRE LAPRISE. 

159. rue Saint-Louis 

Montmagny 

comté de Montmangy. Québec G 5 V I N 5 

téléphone: 248-2016. code 418 75867-0 

Ville d e Rigaud 

(Comté de Vaudrcuil-Soulanges) 

Avis public est par les présentes donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription «Soumissions 
pour obligations de la ville de Rigaud» seront reçues par 
le ministre des Affaires municipales ou son représentant, 
dûment autorisé, pour l'achat de $197 500 d'obligations 
de la ville de Rigaud datées du 5 février 1979 et rem­
boursables eh série du 5 février 1980 au 5 février 1999 
inclusivement, avec intérêt à un taux non inférieur à 8 7 : % 
ni supérieur à 1074% payable semi-annuellement les 5 août 
et 5 février de chaque année Le taux d'intérêt peut être 
le même pour toute l 'émission; cependant, si plus d'un 
taux esl utilisé, le montant émis à chaque taux différent 
doit couvrir un ou plusieurs des amortissements annuels 
entiers tel que montré dans le présent avis. Les soumis­
sions devront être envoyées ou déposées jusqu 'à 15 heures, 
le mardi 9 janvier 1979. à l 'adresse suivante: 

Bureau d'ouverture des soumissions 

a/s Service des obligations 
case postale 10. salle du courrier 
Edifice « G » , Québec (télex 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l 'intérêt sera calcule 

à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — S197 500 — 20 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $ 6 500 
5 février 1981 7 000 

5 février 1982 8 000 
5 février 1983 9 000 
5 février 1984 10 000 
5 février 1985 12 000 
5 février 1986 12 000 
5 février 1987 14 000 

5 février 1988 15 000 
5 février 1989 17 000 
5 février 1990 5 000 
5 février 1991 5 000 
5 février 1992 6 000 

5 février 1993 7 000 
5 février 1994 8 000 
5 février 1995 9 000 
5 février 1 9 % 9 000 
5 février 1997 I l 000 
5 février 1998 13 000 
5 février 1999 14 000 

En plus, les modalités suivantes seulement seront con­
sidérées: 

I e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2 e Obligations échéant en série I à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3 e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
à terme fixe 20 ans. 

4 e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le 
solde reporté à 10 ans pour une partie et l'autre partie 
à terme fixe 20 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 20 ans 
ne devront pas être pour un montant inférieur à $14 000 
et si supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra 
comprendre qu 'un ou des amortissements annuels entiers, 
en tenant compte du tableau d'échéances apparaissant dans 
le présent avis, et en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 5 février 1999. 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-dessus et ne 
devront comporter qu 'un seul des termes sauf dans les cas 
des exceptions notées. L'adjudication sera faite confor­
mément à la loi. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la 
municipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste 
des coupures requise pour l ' impression des titres afin 
d'éviter tout retard dans la livraison. 
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Le capital et les intérêts sont payables à toutes les 
succursales au Canada de la banque dont le nom est 
mentionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anti­
cipation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe 
pour un montant supérieur à $14 000 et seul cet excédent 
sera rachetable par anticipation au pair le 5 février de 
chaque année pour le montant annuel requis pour les fins 
de l'amortissement de l'émission conformément au tableau 
d'échéances apparaissant dans le présent avis. 

La ville de Rigaud s 'engage à ne pas émettre de nouvel­
les obligations sur le marché public canadien dans les 
soixante jours à compter du 5 février 1979 sans une auto­
risation écrite de l'adjudicataire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 281 — $112 500 — voirie, aqueduc, 
égouts; 298 — $85 000 — consolidation de déficit. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales, 
édifice « G » . 29* étage, salle numéro 29.109. à 680. rue 
Saint-Amable. Québec, à 15 heures, le mardi 9 janvier 
1979. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le mardi 9 janvier 1979. à 20 
heures, à l'hôtel de ville. 102, rue Saint-Pierre, ville de 
Rigaud. comté de Vaudrcuil-Soulanges. Québec. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Rigaud. comté de Vaudreuil-Soulanges. le 4 
décembre 1978. 

Le secrétaire-trésorier. 

Hôtel de ville M A D A M E M A W E L L E D ' A O U S T . 

102. rue Saint-Pierre 

ville de Rigaud 

comté de Vaudrcuil-Soulanges, Québec JOP IP0 

téléphone: 451-5342, code 514 75868-0 

Municipali té de Rock Forest 

(Comté de Sherbrooke) 

Avis public est par les présentes donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription «Soumissions 
pour obligations de la municipalité de Rock Forest» seront 
reçues par le ministre des Affaires municipales ou son 
représentant, dûment autorisé, pour l'achat de $498 000 
d'obligations de la municipalité de Rock Forest datées 
5 février 1979 et remboursables en série du 5 février 1980 
au 5 février 1999 inclusivement, avec intérêt à un taux non 
inférieur à 8 7 : % ni supérieur à 1074% payable semi-
annucllement les 5 août et 5 février de chaque année. Le 
taux d'intérêt peut être le même pour toute l 'émission: 
cependant, si plus d'un taux est utilisé, le montant émis à 
chaque taux différent doit couvrir un ou plusieurs des amor­

tissements annuels entiers tel que montré dans le présent 
avis. Les soumissions devront être envoyées ou déposées 
jusqu'à 15 heures, le lundi 8 janvier 1979. à l 'adresse sui­
vante: 

Bureau d'ouverture des soumissions 

a/s Service des obligations 
case postale 10. salle du courrier 
Edifice «G. . . Québec (télex 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $498 000 — 20 ans 

Année Capital 

S février 1980 $ 32 000 
5 février 1981 35 000 

5 février 1982 37 000 
5 février 1983 40 000 
5 février 1984 44 000 
5 février 1985 42 000 
5 février 1986 47 000 
5 février 1987 51 000 
5 février 1988 55 000 
5 février 1989 60 000 
5 février 1990 2 500 
5 février 1991 3 500 
5 février 1992 3 500 
5 février 1993 3 500 
5 février 1994 3 500 
5 février 1995 4 000 
5 février 1 9 % 4 000 
5 février 1997 4 000 
5 février 1998 4 500 
5 février 1999 22 000 

En plus, les modalités suivantes seulement seront consi­
dérées: 

I ' Obligations échéant en série 1 à 10 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2 e Obligations échéant en série l à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3 e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
à terme fixe 20 ans. 

4° Obligations échéant en série 1 à 10 ans avec le solde 
reporté à 10 ans pour une partie et l'autre partie à terme 
fixe 20 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 20 ans nc 
devront pas être pour un montant inférieur à $22 000 et si 
supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra com­
prendre qu 'un ou des amortissements annuels entiers, en 
tenant compte des tableaux d'échéances apparaissant dans 
le présent avis, et en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 5 février 1999. 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-haut et ne 
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devronl comporter qu 'un seul des termes sauf dans les cas 
des exceptions notées. L'adjudication sera faite conformé­
ment à la loi. 

L'échéance du 5 février 1999 au montant de $22 000 
comprend un solde de $17 500 renouvelable pour une 
période de 10 ans. et échéant comme suit: 

Année Capital 

5 février 2000 $ I 500 
5 février 2001 '... . I 500 

5 février 2002 I 500 
5 février 2003 1 500 
5 février 2004 I 500 

5 février 2005 2 000 
5 février 2006 2 000 
5 février 2007 2 0 0 0 
5 février 2008 2 000 
5 février 2009 2 000 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la 
municipalité dans les plus brefs délais possible, la liste 
des coupures requises pour l ' impression des titres afin 
d'éviter tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­
pation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe 20 
ans pour un montant supérieur à $22 000 et seul cet excé­
dent sera rachetable par anticipation au pair le 5 février de 
chaque année pour le montant annuel requis pour les fins 
de l 'amortissement de l 'émission conformément aux tableaux 
d'échéances apparaissant dans le présent avis. 

La municipalité de Rock Forest s 'engage à ne pas émet­
tre de nouvelles obligations sur le marché public canadien 
dans les soixante jours à compter du 5 février 1979 sans 
une autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente 
émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 99( 1 0 0 ) — $ 3 2 100; 102 — $ 5 2 900; 107 — 
$35 000 — renouvellements d 'emprunt; 329 — $300 000 
— aqueduc, égouts; 330 — $56 000; 344 — $22 000 — 
bâtisses, terrains; 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales 
Edifice « G » . 29' ' é tage, salle numéro 29 .109 . 680. rue 
Saint-Amable, Québec , à 15 heures, le lundi 8 janvier 1979. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le lundi 8 janvier 1979, à 20 
heures, à l'hôtel de ville, 4857, boulevard Bourque, muni­
cipalité de Rock Forest, comté de Sherbrooke, Québec. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Municipalité de Rock Forest. comté de Sherbrooke, le 
Il décembre 1978. 

Le secrétaire-trésorier. 
J E A N - G U Y C H A R E S T . 

Hôtel de ville 
4857, boulevard Bourque 

municipalité de Rock Forest 
comté de Sherbrooke. Québec JOB 2J0 

téléphone: 569-9857, code 819 75869-0 

Paroisse d e Sain t -Louis -de-Pin tendre 

(Comté de Lévis) 

Avis public est par les présentes donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription «Soumissions 
pour obligations de la paroisse de Saint-Louis-de-Pinten-
dre» seront reçues par le ministre des Affaires municipales 
ou son représentant, dûment autorisé, pour l'achat de 
$1 250 000 d'obligations de la paroisse de Saint-Louis-
de-Pintendre. datées du 5 février 1979 et remboursables 
en série du 5 février 1980 au 5 février 1999 inclusive­
ment, avec intérêt à un taux non inférieur à 8 7 : % ni 
supérieur à I07a% payable semi-annuellement les 5 août 
et 5 février de chaque année. Le taux d'intérêt peut être 
le même pour toute l 'émission; cependant, si plus d 'un 
taux est utilisé, le montant émis à chaque taux différent 
doit couvrir un ou plusieurs des amortissements annuels 
entiers tel que montré dans le présent avis. Les soumis­
sions devront être envoyées ou déposées jusqu'à 15 heures, 
le mercredi 10 janvier 1979, à l'adresse suivante: 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a/s Service des obligations 
case postale 10. salle du courrier 
Edifice G . Québec (télex 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $1 250 000 — 20 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $ 49 000 

5 février 1981 54 000 
5 février 1982 59 000 
5 février 1983 65 000 
5 février 1984 71 000 

5 février 1985 79 000 
5 février 1986 86 000 
5 février 1987 95 000 
5 février 1988 105 000 

5 février 1989 115 000 
5 février 1990 30 000 
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Année Capital 
5 février 1991 $ 33 000 
5 février 1992 36 000 
5 février 1993 39 000 
5 février 1994 43 000 
5 février 1995 48 000 
5 février 1996 52 000 
5 février 1997 58 000 
5 février 1998 63 000 
5 février 1999 70 000 

En plus, les modalités suivantes seulement seront consi­
dérées: 

I e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2° Obligations échéant en série I à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3 ' Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
à terme fixe 20 ans. 

4° Obligations échéant en série 1 à 10 ans avec le solde 
reporté à 10 ans pour une partie et l'autre partie à terme 
fixe 20 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 20 ans 
nc devront pas être pour un montant inférieur à $70 000 
et si supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra 
comprendre qu 'un ou des amortissements annuels entiers, 
en tenant compte du tableau d'échéances apparaissant dans 
le présent avis, el en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 5 février 1999. 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-dessus et ne 
devront comporter qu 'un seul des termes sauf dans les 
cas des exceptions notées. L'adjudication sera faite confor­
mément à la loi. 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la 
municipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste 
des coupures requises pour l'impression des titres afin 
d'éviter tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les 
succursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionne dans la procédure d'emprunt 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anti­
cipation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe 
pour un montant supérieur à $70 000 et seul cet excédent 
sera rachetable par anticipation au pair le 5 février de 
chaque année pour le montant annuel requis pour les fins 
de l'amortissement de l'émission conformément au tableau 
d'échéances apparaissant dans le présent avis. 

La paroisse de Saint-Louis-de-Pintendre s 'engage à ne 
pas émettre de nouvelles obligations sur le marché public 
canadien dans les soixante jours à compter du 5 février 
1979 sans une autorisation écrite de l'adjudicataire de la 
présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu du règlement 
suivant: 192 ( 1951(221) — $1 250 000 — aqueduc, égouts . 
voirie, etc.; 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales, 
édifice G. 29' étage, salle numéro 29.109. à 680. rue 
Saint-Amable. Québec, à 15 heures, le mercredi lOjanvier 
1979. 

Le conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le mercredi 10 janvier 1979 à 
20 heures, à la salle du Couvent. 305 . 3* Avenue. Saint-
Louisde-Pintendre. comté de Lévis. Québec. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Paroisse de Saint-Louis-de-Pintendre. comté de Lévis. 
le 7 décembre 1978. 

Le secrétaire-trésorier. 
GÉRARD D U M O N T . 

Salle du Couvent 
305. 3' Avenue 

Saint- Louis-de- Pintendre 
comte de Lévis. Québec 

téléphone: 833-1300. code 418 75870-u 

Municipalité de Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 
(Comté de Champlain) 

Avis public est par les présentes donné que des soumis­
sions cachetées el portant l'inscription .(Soumissions pour 
obligations de la municipalité de Sainte-Marthe-du-Cap-
de-la-Madeleine seront reçues par le ministre des Affaires 
municipales ou son représentant, dûment autorisé, pour 
l'achat de $200 000 d'obligations de la municipalité de 
Saintc-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine datées du 5 février 
1979. et remboursables en série du 5 février 1980 au 5 
février 1999 inclusivement, avec intérêt à un taux non 
inférieur à 87:91 ni supérieur à 10/49} payable semi-an-
nuellcment les 5 août et 5 février de chaque année. Le taux 
d'intérêt peut être le même pour toute l 'émission: cepen­
dant, si plus d 'un taux est utilisé, le montant émis à chaque 
taux différent doit couvrir un ou plusieurs des amortisse­
ments annuels entiers tel que montré dans le présent avis. 
Les soumissions devront être envoyées ou déposées jus­
qu'à 15 heures, le mercredi 10 janvier 1979. à l'adresse 
suivante: 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a/s Service des obligations 
case postale 10. salle du courrier 
Edifice « G » . Québec (télex 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l 'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 
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Tableau d'amortissemenl — $200 000 — 20 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $ 3 000 
5 février 1981 4 000 
5 février 1982 4 000 
5 février 1983 5 000 
5 février 1984 6 000 
5 février 1985 6 000 
5 février 1986 6 000 
5 février 1987 6 000 
5 février 1988 6 000 
5 février 1989 8 000 
5 février 1990 10 000 
5 février 1991 Il 0 0 0 
5 février 1992 Il 000 
5 février 1993 12 000 
5 février 1994 14 000 
5 février 1995 14 000 
5 février 1996 16 000 
5 février 1997 17 0 0 0 
5 février 1998 19 000 
5 février 1999 22 000 

En plus, les modalités suivantes seulement seront consi­
dérées: 

I e Obligations échéant en série 1 à 10 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2° Obligations échéant en série l à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3° Obligations échéant en série 1 à 10 ans avec le solde 
à terme fixe 20 ans. 

4° Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
reporté à 10 ans pour une partie et l'autre partie à terme 
fixe 20 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 20 ans ne 
devront pas être pour un montant inférieur à $22 000 et si 
supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra com­
prendre qu 'un ou des amortissements annuels entiers, en 
tenant compte du tableau d 'échéance apparaissant dans le 
présent avis , et en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 5 février 1999. 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-dessus et ne 
devront comporter qu 'un seul des termes sauf dans les cas 
des exceptions notées. L'adjudication sera faite conformé­
ment à la loi. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital , plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l ' impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les succur­
sales au Canada de la banque dont le nom est mentionné 
dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­
pation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe pour 
un montant supérieur à $22 000 et seul cet excédent sera 
rachetable par anticipation au pair le 5 février de chaque 
année pour le montant annuel requis pour les fins de l 'amor­
tissement de l 'émission conformément au tableau d 'éché­
ances apparaissant dans le présent avis. 

La municipalité de Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Made­
leine s 'engage à ne pas émettre de nouvelles obligations 
sur le marché public canadien dans les soixante jours à 
compter du 5 février 1979. sans une autorisation écrite de 
l'adjudicataire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu du règlement 
suivant: 99 — $200 000 — aqueduc, égouts. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales, 
édifice « G » . 2 9 étage, salle numéro 29 .109 . à 680, rue 
Saint-Amable. Québec à 15 heures, le mercredi 10 janvier 
1979. 

Le conseil considérera les soumissions reçues à son as­
semblée qui sera tenue le mercredi 10 janvier 1979 à 19 
heures, à l'hôtel de ville. 2061 . rue Notre-Dame. Sainte -
Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine. comté de Champlain. 
Québec. 

Cependant, le conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Municipalité de Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine, 
comté de Champlain. le 5 décembre 1978. 

Le secrétaire-trésorier, 
A N D R É T O U P I N . 

Hôtel de ville 
2061 . rue Notre-Dame 

Sainte- Marthe-du-Cap-de-la- Madeleine 
comté de Champlain, Québec G 8 T 7W2 

téléphone: 378-5949. code 819 7587l -o 

Ville de Su t ton 

(Comté de Brome-Missisquoi) 

Avis public est par les présentes donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription «Soumissions 
pour obligations» seront reçues par la soussignée, madame 
Mary Moodey. secrétaire-trésorier, à l'hôtel de ville. Il 
sud, rue Principale, ville de Sutton, comté de Brôme-
Missisquoi, Québec, jusqu 'à 19 h 30. le mardi 9 janvier 
1979. pour l 'achat de $258 500 d'obligations de la ville 
de Sutton datées du 5 février 1979 et remboursables en 
série du 5 février 1980 au 5 février 1999 inclusivement, 
avec intérêt à un taux non inférieur à 8 7 : % ni supérieur 
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à 1074% payable scmi-amuiellement les 5 août el 5 février 
de chaque année. Le taux d'intérêt peut être le même 
pour toute l 'émission; cependant, si plus d'un taux est 
utilisé, le montant emis à chaque taux différent doit couvrir, 
un ou des amortissements annuels entiers, tel que montre 
au tableau d'amortissement dans le présent avis. 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $258 500 — 20 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $11 500 
5 février 1981 14 000 
5 février 1982 14 000 
5 février 1983 17 000 
5 février 1984 17 000 
5 février 1985 11 000 
5 février 1986 12 000 
5 février 1987 13 000 
5 février 1988 16 000 
5 février 1989 16 000 
5 février 1990 7 000 
5 février 1991 8 000 
5 février 1992 9 000 
5 février 1993 10 000 
5 février 1994 11 000 
5 février 1995 12 000 
5 février 1996 13 000 
5 février 1997 14 000 
5 février 1998 16 000 
5 février 1999 17 000 

En plus, les modalités suivantes seulement seront con­
sidérées: 

I e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2 e Obligations échéant en série I à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3 ' Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
à terme fixe 20 ans. 

4 ' Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
reporté à 10 ans pour une partie et l'autre partie à terme 
fixe 20 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 20 ans 
ne devront pas être pour un montant inférieur â $17 000 
el si supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra 
comprendre qu'un ou des amortissements annuels entiers, 
en tenant compte du tableau d'échéances apparaissant dans 
le présent avis, et en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 5 février 1999. 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-haut et nc 
devront comporter qu'un seul des termes sauf dans les cas 

des exceptions notées. L'adjudication sera faite conformé­
ment à la loi. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la 
municipalité dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l 'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les 
succursales au Canada de la banque dont le nom est 
mentionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anti­
cipation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe 
20 ans pour un montant supérieur à $17 000 et seul cet 
excédent sera rachctable par anticipation au pair le 5 février 
de chaque année pour le montant annuel requis pour les 
fins de l 'amortissement de l 'émission conformément au 
tableau d'échéances apparaissant dans le présent avis. 

La ville de Sutton s'engage à ne pas émettre de nou­
velles obligations sur le marché public canadien dans les 
soixante jours à compter du 5 février 1979 sans une auto­
risation écrite de l'adjudicataire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 234 — $160 000 — honoraires profes­
sionnels; 241 — $30 500 — coût confection rôle d'éva­
luation; 246 — $68 000 — consolidation de déficit. 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance publique du Conseil ou de l'un de ses comités, 
selon le cas. qui sera tenue à 19 h 30. le mardi 9 janvier 
1979. à l'hôtel de ville. 11 sud. rue Principale, ville de 
Sutton, comté de Brome-Missisquoi. Québec. 

Le Conseil se réserve le droit de n 'accepter ni la plus 
haute ni aucune des soumissions. 

Ville de Sutton, comté de Brome-Missisquoi . le 5 
décembre 1978. 

Le secrétaire-trésorier. 
MADAME M A R Y M O O D E Y . 

Hôtel de ville 
11 sud. rue Principale 

ville de Sutton 
comté de Brome-Missisquoi, Québec JOE 2K0 

téléphone: 538-2290. code 514 75872-0 

Cite de Thet ford Mines 

(Comté de Frontenac) 

Avis public est par les présentes donné que des soumis­
sions cachetées et portant l'inscription «Soumissions pour 
obligations de la cité de Thetford Mines» seront reçues par 
le ministre des Affaires municipales ou son représentant, 
dûment autorisé, pour l 'achat de $1 000 000 d'obligations 
de la cité de Thetford Mines datées du 5 février 1979 et 
remboursables en série du 5 février 1980 au 5 février 1999 
inclusivement, avec intérêt à un taux non inférieur à 8 / . % 
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ni supérieur à 1074% payable semi-annuellement les 5 août 
el 5 février de chaque année. Le taux d'intérêt peut être 
le même pour toute l 'émission; cependant, si plus d'un 
taux est utilisé, le montant émis à chaque taux différent 
doit couvrir un ou plusieurs des amortissements annuels 
entiers tel que montré dans le présent avis. Les soumissions 
devront être envoyées ou déposées jusqu 'à 15 heures, le 
lundi 8 janvier 1979. à l 'adresse suivante: 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a/s Service des obligations 
case postale 10. salle du courrier 

Edifice « G » . Québec (télex 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l 'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $1 000 000 — 20 ans 

Année Capital 

5 février 1980 $ 40 000 
5 février 1981 45 000 
5 février 1982 49 000 

5 février 1983 54 000 
5 février 1984 60 000 
5 février 1985 66 000 
5 février 1986 73 000 
5 février 1987 81 000 

5 février 1988 88 000 
5 février 1989 98 000 
5 février 1990 21 000 
5 février 1991 23 000 

5 février 1992 26 000 
5 février 1993 29 000 
5 février 1994 32 000 
5 février 1995 35 000 
5 février 1996 39 000 
5 février 1997 42 000 

5 février 1998 47 000 
5 février 1999 52 000 

En plus, les modalités suivantes seulement seront consi­
dérées: 

I e Obligations échéant en série l à 10 ans avec le solde 
reporté à la dixième année. 

2 e Obligations échéant en série l à 15 ans avec le solde 
reporté à la quinzième année. 

3 e Obligations échéant en série I à 10 ans avec le solde 
à terme fixe 20 ans. 

4 e Obligations échéant en série 1 à 10 ans avec le solde 
reporté à 10 ans pour une partie et l 'autre partie à terme 
fixe 20 ans. 

Toutefois, les obligations échéant à terme fixe 20 ans ne 
devront pas être pour un montant inférieur à $52 000 et si 
supérieur à ce dernier montant, cet excédent ne devra com­
prendre qu 'un ou des amortissements annuels entiers, en 

tenant compte du tableau d'échéance apparaissant dans le 
présent avis , et en commençant par les dernières années 
d'échéances excluant l 'échéance du 5 février 1999. 

Cependant, les soumissions ne devront être transmises 
que pour un seul des modes d'émission ci-dessus et ne 
devront comporter qu 'un seul des termes sauf dans les cas 
des exceptions notées. L'adjudication sera faite conformé­
ment à la loi. 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requises pour l ' impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­
pation sauf si elles sont émises en partie à terme fixe pour 
un montant supérieur à $52 000 et seul cet excédent sera 
rachetable par anticipation au pair le 5 février de chaque 
année pour le montant annuel requis pour les fins de 
l 'amortissement de l 'émission conformément au tableau 
d'échéances apparaissant dans le présent avis. 

La cité de Thetford Mines s 'engage à ne pas émettre 
de nouvelles obligations sur le marché public canadien 
dans les soixante jours à compter du 5 février 1979 sans 
une autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente 
émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 1073 — $525 000 — acquisition d ' immeu­
bles; 1089 — $475 000 — aqueduc, égouts, voirie etc . ; 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales, 
édifice « G » , 29'" étage, salle numéro 29 .109 . à 680, rue 
Saint-Amable. Québec à 15 heures, le lundi 8 janvier 
1979. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le lundi 8 janvier 1979, à 20 
heures, à l'hôtel de ville, 144 sud, rue Notre-Dame, 
Thetford Mines, comté de Frontenac. Québec. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Cité de Thetford Mines, comté de Frontenac, le II 
décembre 1978. 

Le greffier, 
Y V E S L A M O T H E . 

Hôtel de ville 
144 sud, rue Notre-Dame 

Thetford Mines 
comté de Frontenac, Québec G6G 5T3 

téléphone: 335-2981. code 418 75873-0 
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Commiss ion scolaire régionale d e Vaudreui l -Soulanges 

(Siège social: ville de Vaudreuil, Québec) 

Avis public est par les présentes donné que des soumis­
sions cachetées et portant l'inscription «Soumissions pour 
obligations» seront reçues par le soussigné, Mario Ray­
mond, directeur général, au centre administratif. 400. bou­
levard Roche, cité des Jeunes-de-Vaudreuil, comté de 
Vaudreuil. Québec, jusqu'à 20 heures, le lundi 8 janvier 
1979, pour l'achat de SI 181 500 d'obligations de la com­
mission scolaire régionale de Vaudreuil-Soulanges datées 
du 5 février 1979, et remboursables en série du 5 février 
1980 au 5 février 1989 inclusivement, avec intérêt à un 
taux non inférieur à %-hSe ni supérieur à 1074%, payable 
semi-annuellement les 5 août et 5 février de chaque année. 
Le taux d'intérêt peut être le même pour toute l 'émission; 
cependant, si plus d'un taux est utilisé, le montant émis à 
chaque taux différent doit couvrir un ou des amortissements 
annuels entiers, tel que montré au tableau d'amortissement 
dans le présent avis. 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera calculé 
à compter du 5 février 1979. 

Tableau d'amortissement — $ 1 181 5 0 0 — 10 ans 

Année Capital 

5 février 1980 S 104 500 
5 février 1981 114 000 
5 février 1982 124 000 
5 février 1983 136 000 
5 février 1984 90 000 
5 février 1985 99 000 
5 février 1986 110 000 
5 février 1987 122 000 
5 février 1988 135 000 
5 février 1989 147 000 

La commission scolaire régionale de Vaudreuil-Sou­
langes. se prévalanl de l'article 1 de la loi modifiant la 
Loi des subventions aux commissions scolaires ( 1968. cha­
pitre 63) (Bill 64) . demandera au ministre de l 'Education 
d'effectuer à même les subventions à être versées par lui 
annuellement à ladite corporation scolaire, le dépôt en fidéi­
commis . entre les mains du ministère des Finances, des 
sommes suffisantes pour acquitter en totalité le principal 
et les intérêts de la présente émission d'obligations et de 
tout renouvellement d'icelle si requis. 

On est prié de noter que les soumissions sont demandées 
pour des obligations remboursables suivant le tableau ci-
dessus seulement, et que les offres qui seront faites pour 
des obligations à courte échéance ne seront pas prises en 
considération. L'adjudication sera faite conformément à la 
loi. 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital, plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l 'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les succur­
sales au Canada de la banque dont le nom est mentionné 
dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­
pation. 

Chaque soumission devra être accompagnée d 'un chè­
que visé égal à \'!< du montant de l 'emprunt. 

La commission scolaire régionale de Vaudreuil-Sou­
langes s 'engage à ne pas émettre de nouvelles obligations 
sur le marché public canadien dans les soixante jours à 
compter du 5 février 1979, sans une autorisation écrite de 
l'adjudicataire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des résolu-
lions datées du 31 août 1967 — S I 9 5 000 — renouvelle­
ment d'emprunt; 28 juin 1978 — $130 500 — réfection de 
la toiture du Pavillon Paul Gérin-Lajoie; 28 août 1978 — 
$446 000 —dépenses d'immobilisations 1975-76; 23 octo­
bre 1978 — $410 000 — dépenses d' immobilisations 
1976-77; 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance des commissaires d'écoles qui sera tenue le lundi 
8 janvier 1979 à 20 heures, au centre administratif. 400, 
boulevard Roche, cité des Jeunes-de-Vaudreuil. comté de 
Vaudreuil. Québec. 

Les commissaires d'écoles se réservent le droit de n'ac­
cepter ni la plus haute ni aucune des soumissions. 

Ville de Vaudreuil. le 6 décembre 1978. 

Le directeur général. 
M A R I O R A Y M O N D . 

Centre administratif 
400. boulevard Roche 

cité des Jeunes-de-Vaudreuil 
comté de Vaudreuil. Québec J7V 6BI 

téléphone: 455-9311. code 514 75874-o 
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Syndicats professionnels — Loi des 

A S S O C I A T I O N D E S M E D E C I N S B I O C H I M I S T E S 

DU Q U E B E C 

(/LOI des syndicats professionnels) 

Le ministre des Consommateurs . Coopératives et Insti­
tutions financières donne avis que le 15 novembre 1978. 
il a autorisé le changement de nom de « S Y N D I C A T 
P R O F E S S I O N N E L DES M E D E C I N S B I O C H I M I S ­
TES DU Q U E B E C » , dont la constitution a été autorisée 

le 23 août 1976. avec siège social situé à Montréal, en 
celui de « A S S O C I A T I O N DES M E D E C I N S BIOCHI­
MISTES DU Q U E B E C » , et ce , en vertu de la Loi des 
syndicats professionnels. Statuts refondus. (1964, chapitre 
146). 

Le directeur du Service des compagnies. 
H U B E R T G A U D R Y . 

75888-0 1463-6062 

Vente(s) par shérif 

AVIS P U B L I C est par la présente donné que les T E R R E S et H E R I T A G E S sous-mentionnés ont été saisis et 
seront vendus aux temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

B e a u h a r n o i s 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharnois 
No 760-05-000708-78 

L E ^ES A R T I S A N S . S O C I E T E C O O P E R A T I V E D ' A S ­
S U R A N C E - V I E , corporation légalement constituée, ayant 
son siège social au numéro 333 est. rue Saint-Antoine, 
dans les ville et district de Montréal, demanderesse c . 
T H O M A S C A R R O L L , demeurant au numéro 61 de la 
rue Legault. à Mercier, district de Beauharnois, défendeur. 

«Un immeuble sis et situé en la ville de Mercier, connu 
et désigné aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Sainte-Philomène, comme étant le lot numéro 
quatre-vingt-quatorze de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cent cinquante-six (No 156-94) mesurant 
soixante pieds et cinq dixièmes de pied (60.5 ' ) dans sa 
ligne nord-est. quatre-vingt-onze pieds et quatre-vingt-dix-
huit centièmes de pied (91 ,98 ' ) dans sa ligne sud-est, 
quatre-vingt-deux pieds (82 ' ) dans sa ligne sud-ouest, 
quatre-vingt-neuf pieds et vingt-sept centièmes de pied 
(89,27') dans sa ligne nord-ouest, contenant en superficie 
six mille trois cent soixante-quatre pieds carrés (6 364 pi-'). 

Le tout mesure anglaise et plus ou moins; avec les 

bâtisses dessus construites ou en construction sur ledit 
immeuble, et portant le numéro civique 61 de la rue 
Legault, ville de Mercier. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec les ser­
vitudes déjà existantes ou à être créées dans le futur sur 
ledit immeuble ci-dessus mentionné, pour fin d'utilité 
publique ». 

La mise à prix est fixée à $6 150, montant que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Châteauguay. 164. rue Saint-Joseph, à Sainte-
Martine, le T R E N T I E M E jour de J A N V I E R 1979, à 
DIX heures. 

Le shérif adjoint. 
r, . , . . , PIERRE JOLICOEUR. 
Bureau du sherif 

Cour supérieure 

Valleyfield, le 4 décembre 1978. 75891-0 
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B e d f o r d 

Fieri Facias tie Terris 

Canada — Province dc Quebec 
Cour supérieure — District de Bedford 
No 4 6 0 - 0 5 - 0 0 0 0 6 9 - 7 8 

Shérif no 5 5 

L a C A I S S E P O P U L A I R E DE W A T E R L O O c. 
R O C C A P Y S L I M I T E E et M A R T I A L L E B E A U . domi­
ciliés à Warden. 

«Un emplacement sis et situe dans le village de Warden, 
comté de Shefford, connu et désigne comme étant la partie 
nord-est du lot numéro cinq cent quatre-vingt-six (Plie 
N . - E . 5 8 6 1 aux plan et livre dc renvoi officiels du canton 
dc Shefford. mesurant soixante pieds ( 6 0 ' I en largeur sur 
la profondeur dudit lot soit deux cent quatre-vingt-dix-sept 
pieds et six dixièmes de pied ( 2 9 7 . 6 ' ) dans sa limite nord-
est, et deux cent soixante-trois pieds et trois dixièmes de 
pied ( 2 6 3 . 3 ' ) dans sa limite sud-ouest et borné comme suit: 
au nord-est par les lots 6 1 1 et 6 1 2 . au nord-ouest par le 
chemin de fer du «Canadien Pacifique» (Lot no 1 3 4 6 ) : 
au sud-ouest par une autre partie du loi 5 8 6 ; au sud-est 

par le chemin public. Contenant une superficie de seize 
mille huit cent qualrc-vingl-dix pieds carrés ( 16 890 pi-) . 

Avec toutes les constructions dessus érigées, et notam­
ment avec une bâtisse à deux étages occupée comme épice­
rie-boucherie et résidence privée, circonstances et dépen­
dances.» 

La mise à prix est fixée à $ 5 6 6 0 . montant que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé, au moment dc l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Shefford à Waterloo, district dc Bedford, le 
V I N G T - S I X I E M E jour de J A N V I E R 1 9 7 9 . a QUA­
T O R Z E heures. 

Le shérif adjoint. 
7 5 9 0 2 - O AIMÉ B E A U D R Y . 

B o n a v e n t u r e 

Canada — Province dc Québec 
Cour provinciale — District de Bonaventure 
No 1 0 5 - 0 2 - 0 0 0 0 0 1 - 7 7 

C H A L E U R A U T O M O B I L E S L T E E . partie deman­
deresse, c. R I C H A R D M A J O R , partie défenderesse, et 
LE R E G I S T R A T E U R de la division d'enregistrement dc 
Bonaventure no I. mis en cause. 

«Un emplacement situe à Saint-Elzéar. comté de Bona­
venture. connu et désigné comme étant partie du lot mille 
sept cent trente-sept (I 7 3 7 Ptie) du cadastre officiel du 
canton Cox. première division d'enregistrement de Bona­
venture; mesurant cent pieds ( 1 0 0 ' ) à l'est et à l'ouest par 
deux cent quatre-vingt-quinze pieds ( 2 9 5 ' ) au nord et au 
sud; borne au nord pur une partie du lot 1 7 3 7 appartenant 
au vendeur, à l'est par une partie du même lot appartenant 
à Alonzo Henry, au sud par une partie du loi 1 7 3 7 appar­
tenant à Fabien Gignac ou représentants et à l'ouest par ia 

route de Saint-EIzear: avec bâtisses dessus construites, cir­
constances el dépendances». 

La mise à prix esl fixée à SI 6 8 7 . 5 0 soit 25'/< de l'éva­
luation municipale, que l'adjudicataire devra verser au shé­
rif de Bonaventure. en argent ou par chèque visé, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de New Car­
lisle, district de Bonaventure. le V I N G T - S I X I E M E jour 
de J A N V I E R 1 9 7 9 . à DIX heures. 

Le shérif. 
J E A N - L O U I S LANOI .OIS . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

New Carlisle, le 7 décembre 1 9 7 8 . 7 5 9 0 3 - 0 
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Juliette 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec-

Cour supérieure — District de Joliette 

No 7 0 5 - 0 5 - 0 0 0 7 8 5 - 7 8 

B A N Q U E C A N A D I E N N E N A T I O N A L E , corpora­
tion légalement constituée ayant son siège social dans les 
cité et district de Montréal , partie demanderesse, c . J E A N -
P A U L R O Y . domicilié et résidant au 7 4 4 5 , de Lorimier 
app. I-A, à Montréal, province de Québec, partie dé­
fenderesse. 

«Un emplacement situé en la ville de Mascouche. 
connu et désigné comme étant le lot numéro deux cent 
cinq de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
huit cent dix-huit (no 8 1 8 - 2 0 5 ) du cadastre officiel de la 
paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche. avec une bâtisse 
dessus érigée ponant le numéro civique 9 1 9 . rue des 
Sapins. Mascouche. Le tout plus amplement démontré sur 
un plan préparé par Pierre Lacas, a . -g. , en date du 1 8 
février 1 9 7 6 . » 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 
6 8 9 C P . le montant minimum que l'adjudicataire devra 
verser au moment de l 'adjudication, soit en argent, soit 
par chèque visé, payable au nom du ministre des Finances, 
est fixé à SI 6 5 0 représentant 25<"/< de l'évaluation muni­
cipale. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de L 'Assompt ion. 2 5 5 . Saint-Etienne. L 'Assomp­
tion, district de Joliette. le M E R C R E D I V I N G T - Q U A ­
T R I E M E jour de J A N V I E R 1 9 7 9 . à O N Z E heures. 

Le shérif adjoint. 

Bureau du shérif J e a n n e M a t t e ' 
District de Joliette 

Joliette. le 6 décembre 1 9 7 8 . 7 5 9 3 0 - O 

Montréal 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 5 0 0 - 0 5 - 0 0 9 3 7 4 - 7 8 4 

-,A B A N Q U E R O Y A L E DU C A N A D A , corporation 
bancaire sous l 'égide de la Loi sur les banques du Cana­
da, dûment constituée en corporation, ayant son siège 
social en la ville de Montréal, province de Québec , et 
ayant une succursale au 2 4 8 5 . rue Dandurand. à Montréal, 
demanderesse, c . P A U L T E R R A U L T . domicilié au 
1 8 3 5 . de la rue Viau, appartement no I , en la ville de 
Montréal, défendeur, et LE R E G I S T R A T E U R de la divi­
sion d'enregistrement de Montréal, mis en cause. 

«Un emplacement ayant front sur la rue de Lorimier. 
à Montréal, connu et désigné comme étant le lot origi­
naire numéro mille deux cent quarante-cinq ( 1 2 4 5 ) aux 
plan et livre de renvoi officiels du quartier Sainte-Marie. 

À distraire du terrain, une lisière de tenain à l 'extré­
mité nord-ouest dudit emplacement , contenant quatre 
pouces ( 4 ") de largeur en avant au sud-ouest et six pouces 
et quart (6•/«*) de largeur en arrière au nord-est. sur une 
profondeur de cent pieds ( 1 0 0 ' ) . mesure anglaise et plus 
ou moins; bornée en front vers le sud-ouest par l 'avenue 
de Lorimier. en arrière, vers le nord-est, par une partie 
du lot 1 2 5 1 des mêmes plan et livre de renvoi officiels, 
d'un côté, vers le nord-ouest, par le lot voisin (No 1 2 4 4 ) 

dudit cadastre et de l'autre côté au sud-est. par le résidu 
dudit emplacement (P. no 1 2 4 5 ) . sur laquelle lisière de 
terre repose partie du mur mitoyen ci-après mentionné. 

Avec bâtisses dessus érigées ponant les numéros 3 4 2 5 , 
3 4 2 7 et 3 4 2 9 de ladite rue de Lorimier, à Montréal, dont 
le mur nord-ouest est mitoyen. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes atta­
chées audit immeuble.» 

La mise à prix est fixée à $ 1 2 9 0 0 soit 25'/< de l'éva­
luation municipale, que l'adjudicataire devra verser au 
shérif, en argent ou par chèque visé, à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu, au bureau du shérif, au palais de justi­
ce de Montréal. 1 0 est, rue Saint-Antoine, ch. 1 . 9 0 . le 
V I N G T - N E U V I E M E jour de J A N V I E R 1 9 7 9 . à O N Z E 
heures. 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 5 décembre 1 9 7 8 . 

Le shérif adjoint. 
P A U L S T - M A R T I N . 

7 5 9 2 0 - 0 
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Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Quebec 
Cour supérieure — District de Montreal 
No 500-05-007851-783 

d -FMG INC. . corporation légalement constituée (autre­
fois connue sous le nom de Canadian Fuel Marketers 
Group (Ltd), ayant son siège social au 5250 ouest, boule­
vard dc Maisonneuve. dans les cité et district de Mont­
réal, en faisant affaires sous les nom et raison sociale de 
. .LES C O M B U S T I B L E S C A N A D I A N I M P O R T -
W E A V E R ou C A N A D I A N I M P O R T - W E A V E R 
F U E L S , demanderesse, c . R E J E A N G I L B E R T , résidant 
et domicilié au 578. rue Filion, app. 3 . à Saint-Jérôme, 
et R O B E R T T R E M B L A Y , résidant cl domicilié au 152. 
80' Avenue, LaSalle. district de Montréal, tous les deux 
faisant affaires sous la raison sociale de G A S - O I L E N R . . 
défendeurs, et LE R E G I S T R A T E U R de la division 
d'enregistrement de Montréal, mis en cause. 

..Un immeuble ayant front sur la rue Duff Court, en la 
ville dc Lachinc. connu et désigné comme étant le lot numéro 
quarante-cinq de la subdivision officielle du loi originaire 
numéro deux cent cinquante-quatre (254-45), aux plan et 
livre de renvoi officiels de la ville de Lachinc. de forme 
irrégulière, mesurant cent deux pieds cl deux dixièmes de 
pied (102.2 ' ) de largeur en front, dans sa ligne du côté 
nord-est. suivant la courbe de la rue Duff Court; trente-huit 
pieds et cinq dixièmes de pied (38.5 ') de largeur le long de la 
courbe du coin sud-est de la rue Duff Court et de I autre rue 
bornant ledit immeuble à l 'ouest: cent treize pieds et quatre 
dixièmes de pied 1113.4') de largeur en arrière, dans sa ligne 
du côté sud. sur une profondeur de quatre-vingt-douze pieds 
et trois dixièmes de pied (92.3 ') dans sa ligne du côté sud-est 
et de quatre-vingt-dix-huit pieds et sept dixièmes de pied 
(98.7 ' ) dans sa ligne du côté ouest, formant une superficie 
totale de douze mille six cent quarante-six pieds carrés 
(12 646 pi-'), mesures anglaises et plus ou moins. Avec les 
dépendances y érigées, notamment une bâtisse à logis 
multiples y érigée, comprenant vingt-deux (22) logements 
indépendants et . portant le numéro 2355 de ladite rue Duff 
Court. Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes atta­
chées audit immeuble, sans aucune exception ni réserve, et 
plus spécialement sujet à la servitude affectant ledit immeu­
ble en faveur de la ville de Lachine pour ligne de téléphone 
d'électricité cl droil de passage s'y rapportant, telle qu'éta­
blie aux termes d 'un acte de servitude passé devant Me 
Leopold Gaston, notaire, le vingt et unième jour dc juillet, 
mil neuf cent cinquante-huit (1958). et enregistré au bureau 
de la division d'enregistrement de Montréal sous le numéro 
1350171 Tel que le tout se trouve présentement; tel que le 
tout se trouve décrit dans un certificat dc localisation préparé 
par Oscar Beaudoin. le vingt-septième jour d 'août, mil neuf 
cent cinquante-huit ( 1958). Tel que ledit immeuble se trouve 
également décrit dans un certificat de localisation préparé par 

R. Dorval. arpenteur, le vingt-quatrième jour dc janvier, mil 
neuf cent soixante-dix-sept (1977) . . . 

La mise à prix est fixée à S46 750 soit 25% de l'évaluation 
municipale que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque vise, à l'ordre du shérif du district de 
Montreal, au moment de l'adjudication. 

«Un immeuble ayant front sur la 3'' Avenue, à LaSalle. 
connu et désigné au cadastre officiel de la paroisse de 
Lachine comme étant composé des lots numéros mille 
trente, mille trente et un, mille irente-deux et mille trente-
trois de la subdivision du lot originaire numéro neuf cent 
quatre-vingt-seize (996-1030. 1031. 1032 et 1033) et du lot 
numéro un dc la resubdivision du lot numéro mille vingt-neuf 
de la subdivision du lot originaire numéro neuf cent quatre-
vingt-seize (996-1029-1). Avec les dépendances y érigées, 
notamment des bâtisses portant les numéros 324 à 328A. 3 r 

Avenue à LaSalle. Tel que ledit immeuble apparait sur deux 
certificats de localisation préparcs par Andre Poupard. 
arpcntcur-gcomctrc. l 'un le vingt-troisième jour de novem­
bre, mil neuf cent soixante ( I960) et l'autre le sixième jour 
d'octobre mil neuf cent soixante-douze (1972). Sujet aux 
servitudes dc vue. de passage, ainsi que de tolérance et 
d'empiétement établies dans l'acte de vente par Gaston 
St-Ongc et al. à Robert Tremblay, passe devant le notaire 
soussigné, le septième jour de novembre mil neuf cent 
soixante-douze (1972). et enregistré à Montréal sous le 
numéro 2389055. . . 

La mise à prix est fixée à S 19 550 soit 25% de l'évaluation 
municipale que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque vise, à l 'ordre du shérif du district de 
Montreal, au moment de l'adjudication. 

La moitié indivise de l ' immeuble suivant: 
«Un immeuble situé à l 'angle de la 80'' Avenue et de la 

rue Centrale en la ville de LaSalle, connu et désigné comme 
étant les lots numéros quatre-vingt-treize et quatre-vingt-
quatorze de la subdivision officielle du lot originaire numé­
ro neuf cent soixante-treize (973-93 et 94) aux plan et livre 
de renvoi officiels de la paroisse de Lachine. Ledit terrain 
mesurant au nord trente-cinq pieds ( 3 5 ' ) . au nord-est 
quatre-vingt-dix pieds ( 9 0 ) , au sud-est cent sept pieds et 
trente-trois centièmes de pied (107,33 ' ) et vingt-trois pieds 
et quarante-six centièmes de pied (23,46 ' ) ; au sud quatre-
vingt-onze pieds et huit dixièmes de pied (91,8 ' ) à l'ouest 
quatre-vingt-dix pieds (90 ' ) et au nord-ouest cinquante et 
un pieds et quarante-trois centièmes de pied (51 .43 ' ) . Avec 
la bâtisse y érigée portant les numéros 152. 8(r Avenue et 
9151 rue Centrale, en la ville de LaSalle. Avec et sujet à 
une servitude en faveur de la Commission hydroélectrique 
de Québec et de la compagnie de téléphone Bell du Canada, 
telle qu'établie aux termes de l'acte enregistré à Montréal 
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sous le numéro 1642072. Tel que le tout se trouve présen­
tement. Tel que ledit immeuble se trouve décrit sur un 
certificat de localisation, préparé par M. André Poupart. 
arpenteur-géomètre, le 20 octobre 1975 (dossier numéro 
5890).» 

La mise à prix est fixée à $14 837.50 — soit 25% de 
l'évaluation municipale que l'adjudicataire devra verser au 
shérif, en argent ou par chèque visé, à l 'ordre du shérif 
du district de Montréal , au moment de l 'adjudication. 

Pour être vendus au bureau du shérif, au palais de justice 
de Montréal. 10 est . rue Saint-Antoine, ch . 1.90. le 
VI N G T - S I X I t M t jour de J A N V I E R 1979. à DIX heures. 

Le shérif adjoint. 

P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du sherif 
Cour supérieure 

Montreal, le 23 novembre 1978. 75921-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montreal 
No 500-05-010648-788 

C A I S S E P O P U L A I R E J E A N - T A L O N , société régie 
par la Loi des caisses d 'épargne et de crédit, ayant son 
siège social au 2295 est, rue Jean-Talon, dans les ville 
el district de Montréal, demanderesse, c . P A U L I N E LA­
V A L L E E . ménagère, épouse séparée de biens de Gilbert 
de Vantery. résidant au 8713 . Barbeau. Saint-Léonard, et 
HENRI B E R N A R D , horticulteur, résidant au 3939. route 
277. Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville, et S T E V E P A R A ­
DIS, résidant au 2055. boulevard de la Concorde, Duver-
nay, Laval, et R O L L A N D L A M O U R E U X . 3201 . Henri-
Bourassa. Montréal, district de Montreal , défendeurs, et 
LE R E G I S T R A T E U R de la division d'enregistrement de 
Montréal, mis en cause. 

«Un emplacement ayant front sur la rue Saint-Chris­
tophe, en la cité de Mont r ia l . connu et désigné comme 
étant le lot numéro trois, de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cinq cent trente (530-3) aux plan et 
livre de renvoi officiels du quartier Saint-Jacques. Avec 
tous les immeubles y ér igés, et notamment celui por­
tant les numéros 1231, 1233 et 1235 rue Saint-Christophe. 
Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les 

servitudes actives et passives, apparentes ou occultes atta­
chées audit immeuble et spécialement avec le droit de 
passage en commun avec tous autres ayants droit, dans 
les ruelles connues comme étant les lots numéros quatre 
el cinq de la subdivision du lot originaire numéro cinq cent 
trente et également avec droit de passage mitoyen sur le lot 
numéro quatre de la subdivision du lot originaire numéro 
cinq cent t rente.» 

La mise à prix est fixée à $4 925 soit 2 5 % de l'évalua­
tion municipale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, 
en argent ou par chèque visé, à l 'ordre du shérif du district 
de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, au palais de justice 
de Montréal, 10 est, rue Saint-Antoine, ch . 1.90, le 
V I N G T - C I N Q U I E M E j o u r de J A N V I E R 1979, à 
O N Z E heures. 

Le shérif adjoint. 
P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 17 novembre 1978. 75922-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-014813-784 

C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S U R L A V I E L A 

S A U V E G A R D E , corporation légalement constituée ayant 
son siège social au I. complexe Desjardins. Montréal. 
Québec, demanderesse, c . R A Y M O N D D E R Y . domici­
lié au 5905 . terrasse Sirois. Saint-Hubert . Québec, défen­
deur, et LE R E G I S T R A T E U R de la division d'enregis­
trement de Chambly, mis en cause. 

«Un emplacement situé en la ville de Saint-Hubert, 
connu et désigné comme étant le lot numéro trois cent 

soixanlc-trois de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro cent vingt-neuf (129-363). aux plan et livre de 
renvoi officiels de la paroisse de Saint-Hubert, division 
d'enregistrement de Chambly. Avec maison dessus cons­
truite, portant le numéro civique 5905. terrasse Sirois, 
en la ville de Saint-Hubert. Sujet à une servitude en 
faveur de la Commission hydroélectrique de Québec et la 
compagnie de téléphone Bell du Canada suivant document 
enregistré à Chambly. sous le numéro 425901.» 
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La mise à prix esl fixée à $58 500, soil 25% de l'évalua­
tion municipale que l'adjudicataire devra verser au shérif 
du district de Montréal, en argent ou par chèque visé, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Cham­
bly. 2 0 1 . place Charles-Lemoyne. (édifice Montval) . 
Longueuil. Quebec, le V I N G T - C I N Q U I E M E jour dc 

J A N V I E R 197V. à Q U A T O R Z E heures. 

Le shérif adjoint. 
P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montreal, le 8 novembre 1978. 75923-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Quebec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-015768-789 

C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S U R L A V I E L A 
S A U V E G A R D E , corporation légalement constituée ayant 
son siège social au I, complexe Desjardins, en les cité 
et district dc Montréal, demanderesse, c . LES E N T R E ­
PRISES P I E R R E B O U R B O N N A I S I N C . . corporation 
légalement constituée, ayant sa place d'affaires en les cité 
et district de Mont réa l , dé f ende re s se , et mons ieur 
P I E R R E B O U R B O N N A I S , résidant et domicilié au 
5818. rue Duquesne. en les cité et district de Montréal, 
co-defendeur. et LE R E G I S T R A T E U R de la division 
d'enregistrement dc Montréal, mis en cause. 

«Un emplacement ayant front sur la rue Champlain. en 
la ville de Montréal, connu et désigné comme étant 
composé du lot numéro dix-huit de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro mille cent un ( 1101-18) aux plan 
cl livre de renvoi officiels du quartier Sainte-Marie, divi­
sion d'enregistrement de Montréal, mesurant irente-huil 

pieds (38') dc largeur sur une profondeur de cenl trois 
pieds 1103'); avec maison dessus construite, portant le 
numéro civique 2155. rue Champlain. en la ville de Mont­
réal . » 

La mise à prix est fixée à $32 500. soit 25% de l'éva­
luation municipale que l'adjudicataire devra verser au 
shérif, en argent ou par chèque visé, à l 'ordre du shérif 
du district de Montreal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, au palais de justice 
de Montréal. 10 est. Saint-Antoine, ch. 1.90. le VINGT-
C I N Q U I E M E jour de J A N V I E R 1979. à DIX heures. 

/c shérif adjoint. 
PAUL S T - M A R T I N 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montreal, le 30 novembre 1978. 75924-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-013586-787 

L.A C O M P A G N I E DE F I D U C I E C A N A D A 
P E R M A N E N T , corporation légalement constituée, ayant 
sa principale place d'affaires en la province de Québec, 
au 800 ouest, boulevard Dorchester, en la ville et le 
district de Montreal, ès qualité de fiduciaire, demanderes­
se, c . ELITE M E T A L L I M I T E E , corps politique légale­
ment incorporé, ayant eu son siège social et sa principale 
place d'affaires au 1305. rue Newton, en la ville de Bou-
chcrville. district dc Montréal, maintenant en faillite, cl 
MILTON F R I E F E L D . c.a . . en sa qualité de syndic à la 
faillite de Elite Métal Limitée, ayant ses bureaux au 1010 
ouest, rue Sainte-Catherine, suite 1006. en la ville et le 
district de Montréal, défendeurs, et LE R E G I S T R A T E U R 
de la division d'enregistrement de Chambly. mis en cause. 

«Un emplacement situé en la ville dc Boucherville et 
composé : 

a) du lot dix-sept de la subdivision officielle du lot 
originaire cent trente-sept (137-17) aux plan et livre de-

renvoi officiels dc la paroisse de Sainte-Famil lc-de-
Boucherville: mesurant trois cenl vingt pieds (320 ' ) dans 
sa ligne nord, trois cent soixante-six pieds et trois dixiè­
mes d e pied ( 3 6 6 . 3 ' ) dans sa ligne e s t . t ro is cent 
soixante-quinze pieds et sept dixièmes de pied (375.7 ' ) 
dans sa ligne sud. cent soixante-neuf pieds et trois dixiè­
mes de pied (169.3 ' ) dans sa ligne ouest: contenant en 
superficie quatre-vingt-cinq mille six cent quatre-vingt-
seize pieds carrés (85 696 pi-'), mesures anglaises et plus 
ou moins: 

b) le lot neuf de la subdivision officielle du lot origi­
naire cent trente-huit ( 138-9) audit cadastre: mesurant trois 
cent soixante-quinze pieds el sept dixièmes de pied 
(375,7 ' ) dans sa ligne nord, cent quatre-vingt-trois pieds 
et sept dixièmes de pied (183,7 ' ) dans sa ligne es t . Irois 
cent vingt pieds (320 ' ) dans sa ligne sud. trois cent 
quatre-vingts pieds et sept dixièmes de pied (380.7 ' ) dans 
sa ligne ouest: contenant en superficie quatre-vingt-dix 
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mille trois cent quatre pieds carrés (90 304 pi-) , mesures 
anglaises et plus ou moins; et toutes les constructions y 
érigées et notamment une bâtisse portant le numéro civique 
1305. rue Newton.» 

La mise à prix est fixée â S120 475 soit 25% de l 'éva­
luation municipale, que l'adjudicataire devra verser au 
ihcrif, en argent ou par chèque vise, â l 'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l 'adjudication. 

Pour être vendus en bloc, conformément à l 'ordonnance 
rendue par l 'honorable juge Maurice E. Lagacé. J . C . S . . 

le 24 octobre 1978 . au bureau d ' enreg i s t rement de 
Chambly. 201 . place Charles-Lemoyne. édifice Montval, 
à Longueuil. Québec, le V I N G T - C I N Q U I E M E jour de 
J A N V I E R 1979. à Q U A T O R Z E heures T R E N T E . 

Le shérif adjoint, 

P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 22 novembre 1978. 75925-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montreal 
No 500-05-024972-778 

FlL D R Y W A L L & P A I N T I N G I N C . . corps politique 
et corporation légalement constituée ayant son siège social 
et sa principale place d'affaires au 9285 rue Chopin, Saint-
Léonard, district de Montréal, demanderesse, c. C O N S ­
T R U C T I O N A Z Z U R O I N C . corps politique et corpo­
ration légalement consti tuée, ayant son bureau au 230, 
rue Everett, à Montreal, district de Montréal, défende­
resse, et LE R E G I S T R A T E U R de la division d'enregis­
trement de Montréal, mis en cause. 

«Un emplacement ayant front sur la rue Beaubien. en la 
cite de Montréal, connu et désigne comme étant le lot de 
resubdivision numéro quatre du lot de subdivision numéro 
mille c inquante -neuf du lot or iginaire numéro onze 
(11-1059-4) aux plan et livre de renvoi officiels du village 
de la Côte-Saint-Louis, avec la maison y érigée et por-

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Quebec 
Cour supérieure — District de Montreal 
No 500-05-025152-776 

F I D U C I A I R E S D E L A C I T E E T D U D I S T R I C T 

DE M O N T R E A L L I M I T E E , corporation ayant son siège 
social au 1253. McGill College, à Montréal, district de 
Montreal, demanderesse, c . A N T A R E S C O N S T R U C ­
TION I N C . . corporation ayant un établissement au 10390. 
Cartier, à Montreal , district de Montreal, et P I E T R O 
M A T T E O , résidant et domicilié au 10390. Cartier, dans 
les cité et district de Montreal , et N A N D O E R C O L I et 
T E R E S A DI R O D I E R C O L I . tous deux résidant et 
domiciliés au 8979. André-Ampère , à Rivière-des-Prairies. 
district de Montreal , défendeurs, et LE R E G I S T R A T E U R 
dc Montréal, mis en cause. 

«Un immeuble ayant front sur l 'avenue André-Ampère, 
dans la ville de Montreal , connu et désigne comme étant 

tant les numéros 121 et 123 ouest, rue Beaubien. en la 
cité de Montréal.» 

La mise à prix esl fixée à S6 700 soit 25% de l'éva­
luation municipale que l'adjudicataire devra verser au 
shérif, en argent ou par chèque visé, à l 'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, au palais de justice 
de Montréal. 10 est . Saint-Antoine, ch. 1.90. le VINGT-
S I X I E M E J O U R D E J A N V I E R 1979 . à O N Z E 
heures. 

Le shérif adjoint. 
P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montreal, le 20 novembre 1978. 75926-o 

le lot numéro huit de la resubdivision du lot numéro un 
dc la subdivision du lot numéro mille deux cent cinquan­
t e - t ro i s du lot o r ig ina i r e n u m é r o c e n t t r en te - s ix 
(136-1253-1-8) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Rivière-des-Prairies. Avec une maison en voie 
de construction y ér igée , dont le mur sud-ouest est 
mitoyen. Tel que le tout se trouve présentement, avec 
toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes attachées audil immeuble, notamment sujet à une 
servitude réciproque de vue contre et en faveur du lot 
136-1253-1-7. le tout tel que créé dans un acte de servi­
tude enregistré au bureau d'enregistrement de Montréal , 
sous le numéro 2643630. et également sujet à une servitu­
de en faveur de l 'Hydro-Québec et al., telle que créée 
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dans un acte enregistré au bureau d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 2335181.» 

La mise à prix est fixée à $8 737,50 soit 25</< de l'éva­
luation municipale, que l'adjudicataire devra verser au 
shérif, en argent ou par chèque visé, à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, au palais de justi­
ce de Montréal 10 est . rue Saint-Antoine, ch. 1.90 le 

V I N G T - S I X I E M E jour de J A N V I E R 1979. à Q U A ­

T O R Z E heures. 

Le shérif adjoint, 
P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 10 novembre 1978. 75927-0 

Fieri Facias dc Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal 

No 500-05-026754-778 

F I D U C I A I R E S D E L A C I T E E T D U D I S T R I C T 

DE M O N T R E A L L I M I T E E , corporation légalement 
constituée ayant sa principale place d'affaires au 1253, 
McGill College, à Montréal, district judiciaire de Mont­
réal, demanderesse, c . LES P L A C E M E N T S J A C L A M 
L T E E . corporation légalement constituée ayant sa place 
d'affaires au 1160. Saint-Mathieu, app. 106. Montréal, 
défenderesse. e> LE R E G I S T R A T E U R de Montréal, 
mis en cause. 

«Un emplacement ayant front sur la rue Deschamps, 
en la cité de Montréal, connu et désigné comme étant 
composé: 

a) du lot numéro soixante-cinq de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro deux cent quatre-vingt-neuf 
(289-65) au cadastre officiel de la paroisse du Saull-au-
Récollel. 

b) d'une partie du lot numéro soixante-quatre de la sub­
division officielle du lot originaire numéro deux cenl 
quatre-vingt-neuf (289-plie 64) au cadastre officiel de la 
paroisse du Sault-au-Récollet, mesurant quinze pieds en 
front, cent seize pieds et demi dans la ligne nord-ouest, 
cinquante-trois pieds dans la ligne nord-est. cinquante-cinq 

pieds dans la ligne sud-est et cent seize pieds et trois 
dixièmes de pied dans la ligne sud. borne en front par la 
rue Deschamps, au sud par le résidu du lot 289-64. au 
nord-ouest par le lot 289-65. au sud-est par le lot 289-62 
et par une ruelle (loi 288-1) au nord-est. Avec la proprié­
té y érigée portant le numéro 12045 rue Deschamps, cité 
de Montréal. » 

La mise à prix est fixée à $26 175 soit 25'/r de l'éva­
luation municipale que l'adjudicataire devra verser au 
shérif, en argent ou par chèque visé, à l 'ordre du snérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, au palais de justi­
ce de Montréal. 10 est . rue Saint-Antoine, ch. 1.90. le 
V I N G T - N E U V I E M E jour de J A N V I E R 1979. à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint. 
P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montreal, le 22 novembre 1978. 75928-0 

Saint-Hyacinthe 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal 

No 500-05-021496-763 

F . F O N T A I N E I N C . , corporation légalement consti­
tuée, ayant son siège social au 160. montée des Trente, à 
ville de Mont-Saint-Hilaire, district de Saint-Hyacinthe, 
demanderesse c. M A U R I C E D U T O Y , domicilié au 880, 
rue Saint-John, à Otlerburn Park, district de Saint-
Hyacinthe, défendeur. 

Un emplacement situé en la cité d 'Ot terbum Park, 
connu et désigné comme étant le lot numéro six cent cinq 
de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
quarante-trois (143-605) au cadastre officiel de la paroisse 
de Saint-Hilaire. avec bâtisse dessus érigée portant le 
numéro 880. rue Saint-John, à Otterbum Park. 
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La mise à prix se fera à partir de $8 692,50 . montant 
minimum que l'adjudicataire devra payer, au moment de 
la vente, par chèque certifié à l 'ordre du ministre des 
Finances. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement du comté 
dc Rouville. à Marieville. au 1601. rue Edmond-Guillet . 

M A R D I le V I N G T - T R O I S I E M E jour de J A N V I E R 

1979. à Q U A T O R Z E heures. 

Le shérif adjoint. 
M A R C E L L E M O N D E . 

Bureau du shérif 
Saint-Hyacinthe, le 4 décembre 1978. 75892-0 

Errata 

C L U B « O . . C A R R E F O U R I N C . 

Prenez noie que l'avis concernant l 'augmentation du 
nombre des administraleurs à 8 dc la compagnie « C L U B 
«O» C A R R E F O U R I N C . » . paru à la Gazette officielle 
du Québec, le 7 octobre 1978. numéro 4 0 . â la page 
12097. est nul et de nul effet. 

Le directeur du Senicc des compagnies. 

H U B E R T G A U D R Y . 

75862-0 I155-9598 

I M M E U B L E S R . S . T . L T E E 

Prenez note que dans l 'avis paru le 2 décembre 1978. 
à la page 14786 du numéro 48 de la Gazette officielle 
du Quebec, l 'ancien nom aurait dû se lire comme suit: 
« M O D I i L L R I E M . G . ClE I N C . — M . G . P A T T E R N -
WORKS C O . I N C . » . 

T H E T O W E R O F P I Z Z A I N C . 

Avis est donné que le ministre des Consommateurs . 
Coopératives et Institutions financières a corrigé l 'avis 
d'abandon de charte publié à la page 11825 de la Gazette 
officielle du Québec, numéro 39. en date du 30 septembre 
1978. de la compagnie « T H E T O W E R O F P L A Z A 

I N C . » en y remplaçant dans ledit nom le mot « P L A Z A » . 
de manière que le nom se lise ainsi: « T H E T O W E R O F 
PIZZA I N C . » 

Le directeur du Service des compagnies. 
H U B E R T G A U D R Y . 

75862-o 1310-4153 

Le directeur du Senicc des compagnies. 
H U B E R T G A U D R Y . 

75862-0 1144-0476 
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INDEX 

A S S O C I A T I O N S C O O P E R A T I V E S — L O I D E S Page 

BLEUETIERE COOPERATIVE DE VAL-SENNEVILLE {Formation) 15454 
COOPERATIVE DE MESSAGERIES ECONO (MONTREAL) (Formation) 15454 
COOPERATIVE DES PRODUCTEURS DE FRUITS ET LEGUMES DE NOTRE-DAME-DE-LORETTE (LA) 

(Formation) '5454 
COOPERATIVE D'HABITATION BRISE DES ISLETS (BIC) (Formation) 15454 

A V I S D I V E R S 

FONDS LOUIS-QUERBES (L.P.) '5454 
SAINTE-MARTINE. PAROISSE (Mutations immobilières 1976. c. 30, a. 2) 15454 
SUCCESSION JOSEPH EUDORE RACINE (Bénéfice d'inventaire) 15454 

C H A N G E M E N T D E N O M E T D ' A U T R E S Q U A L I T E S D E L ' E T A T C I V I L — L O I D U 

DEMANDES 

BOUCHER. JOSEPH. RAYMOND MARIE. FLORENT 15455 
DION BIBEAU. JEANNETTE 15455 
KISH. ITZCHAK 15455 
LAÇASSE. JOSEPH JEAN JACQUES 15455 
LANGDON. DEBORAH ANNE 15455 
MAGNIES. MARCEL 15455 
MAJOR. MARIE. IRENE. ALINE, NICOLE 15455 
PELLETIER. GERALD 15456 
SINCENNES. FERNAND 15456 
TURCOTTE. MARIE GERMAINE LINDA 15456 
VECCHIO. JOSEPH. JERRY, JOEL 15456 
WHEELER-GRAHAM. THELMA MAZIE 15456 

C O M M I S S I O N D E S T R A N S P O R T S D U Q U E B E C 

DECISIONS RENDUES 
— CAMIONNAGE EN VRAC 15425 
— CAMIONNAGE GENERAL 15411 
— CAMIONNAGE SPECIALISE 15418 
— ECOLIER 15411 
— LOCATION 15453 
— TAXI 15409 
— VOYAGEUR 15408 
INTRODUCTION DE REQUETES 
— MONTREAL 15384 
— QUEBEC 15402 
PROPRIO MOTU 15378 

C O M P A G N I E S — L O I D E S 

ABANDON DE CHARTE 

BARCLAY AVENUE VARIETY STORES LTD 15362 
BEAUCHESNE (ROLAND) INC 15362 
CAMMI INVESTMENTS LTD 15363 
CAMP SHOP INC 15363 
CAMP TERRE DES JEUNES. MONTPELLIER, INC 15363 
CENTRE COMMERCIAL PLACE SEPT-ILES LTEE 15363 
CENTRE DE REEDUCATION DE GRANBY INC 15363 
CHAMPLAIN BRIDGE INDUSTRIAL AREA LTD 15363 
COUS1NEAU (G.) INC 15363 
COUTU (MARCELLE) INC 15363 
DAMIAN INC 15363 
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C O M P A G N I E S — L O I D E S 

ABANDON DE CHARTE —suite Page 

EMAGO HOLDINGS LTD 15363 
IMPERIAL DRAPES & FABRICS CO. LTD 15363 
IMPRIMERIE J.G. ROBERGE LTEE 15363 
INDUSTRIES R1GAULT INC 15363 
NORDALE METALCRAFT LIMITED 15363 
1980 REPRODUCTION CENTRE LIMITED 15363 
PAYSANNE INC. (LA) 15363 
RAPID LUMBER & MANUFACTURING INC 15363 
TOWER OF PIZZA INC. (THE) (Erratum) 15489 
TRADNOR INC 15363 
TWO FORTY HOLDING CORP 15363 
WATERLOO BOWLING INC 15363 

ADMINISTRATEURS (Article 84) 

CLUB «O» CARREFOUR INC. (Erratum) 15489 

CHANGEMENT DE NOM 

ALLIED CLOTHING LTD 15364 
ALLURE SPORTSWEAR INC 1 5 3 6 4 

ASSOCIATION DES AUXILIAIRES BENEVOLES DU CENTRE HOSPITALIER ST-JOSEPH DE TROIS-
RIVIERES 15364 

BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE 15364 
CHOMEDEY BEST QUALITY BAKERY LTD 15364 
COMPAGNIE DE CHAUSSURES WHITE CROSS LIMITEE (LA) 15364 
COMPAGNIE DE LINGERIE FRENCH MAID INC. (LA) 15364 
CORPORATION D'IMMEUBLES ET D'INVESTISSEMENT SUPERIEURE 15364 
DONOHUE MALBAIE INC , 5 3 6 4 

FRENCH MAID LINGERIE COMPANY INC 15364 
GAZAILLE (LUCIEN) INC 1 5 3 6 4 

IMMEUBLES R.S.T. LTEE (Erratum) 1 5 4 8 9 

IMPRIMERIE MID-CITY LIMITEE 1 5 3 6 4 

LABORATOIRES LAMEX LTEE 1 5 3 6 4 

M.J. HOLDINGS LTD 1 5 3 6 4 

MID-CITY PRESS LIMITED 1 5 3 6 4 

PLACEMENTS M.J. LTEE (LES) 1 5 3 6 4 

PLACEMENTS R. RACINE LTEE (LES) ' 5 3 6 4 

RESTAURANT PLACE DU JARDIN INC ' 5 3 6 4 

SUPERIOR HOUSING & INVESTMENT CORPORATION I 5 3 6 4 

VETEMENTS ALLIED LTEE 1 5 3 6 4 

VETEMENTS DE SPORT ALLURE INC 1 5 3 6 4 

WHITE CROSS SHOE COMPANY LIMITED 1 5 3 6 4 

DEMANDES D'ABANDON DE CHARTE 

BALLAST METAL & EQUIPMENT INC 1 5 4 5 6 

CLUB DE SKI VAL NEIGETTE INC 1 5 4 5 6 

COMMERCE ALLOYS INDUSTRIES INC I 5 4 5 6 

CORPORATION SYMPHONIQUE ELECTRONIQUE I 5 4 5 ? 
DEAN LAKE MINES LTD 1 5 4 5 7 

DECORATION DE BOIS TOURNE C. & D. INC I 5 4 5 7 

DELCO ENTREPRISES INC 1 5 4 5 7 

FIBRE DE VERRE J.L.B. INC 1 5 4 5 7 

GRAVIERS LAURENTIENS INC. (LES) 1 5 4 5 7 

GROUP OF SIX INC 1 5 4 5 7 

INDUSTRIAL RESISTANCE HEATING INC I 5 4 5 7 

INDUSTRIES D'ALLIAGES COMMERCE INC. (LES) I 5 4 5 6 

LUPUS HOME AND LAND DEVELOPMENT CORPORATION 1 5 4 5 8 

MINI GOLF CINQ ETOILES INC 1 5 4 5 8 
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DEMANDES D'ABANDON DE CHARTE - suite P a g c 

PLACEMENTS CAMAX INC J*** 
RESTAURANT CHEZ IRENE (ARTHABASKA) INC 
S.W. HOLDINGS INC 
SHACTER & SHACTER LTD 
SYMPHONIC ELECTRONIC CORPORATION 
TRECAL INC 1 3 3 

FUSION DES COMPAGNIES 
INDUSTRIES SKIRT TOGS LTEE (LES) 1 5 3 6 5 

MATERIO GOULET INC 5 3 6 5 

SKIRT TOGS INDUSTRIES LTD 5 3 6 5 

THOMPSON & ALIX LIMITEE 1 5 3 6 5 

LETTRES PATENTES ( I" PARTIE) 
A.B. MUTCH SUPPLY COMPANY LIMITED 1 5 3 6 6 

A.B. SULKY WHEELS INC 1 5 3 6 ? 
ABATTAGES SYLVAINS R. SIMONEAU INC. (LES) 5 3 6 5 

AGENCES GILLES BELANGER INC. (LES) 1 5 3 6 5 

AGENCES YVON JONCAS INC. (LES) 1 5 3 6 5 

ALBISOL (RICHELIEU) INC 1 5 3 6 5 

ALBISOL (TERREBONNE) INC 1 5 3 6 5 

ALDEI TAPIS INC 1 5 3 6 5 

ALIMENTATION BEAUPORT INC 1 5 3 6 5 

AMENAGEMENT FORESTIER D'ABITIBI INC 1 5 3 6 5 

ANIMALERIE PASCAL INC 1 5 3 6 6 

ASCHOUAN INC 1 5 3 6 6 

ASPIRAULT (ALBAN) LIMITEE 1 5 3 6 6 

ASSURANCES PROVENCHER INC. (LES) 1 5 3 6 6 

AUTOMOBILES GASTON QUESNEL INC. (LES) 1 5 3 6 6 

AUTOMOBILES ROGER LEBREUX INC 1 5 3 6 6 

BIJOUTERIE LISETTE INC 1 5 3 6 6 

BOISVERT (H.) MONTREAL INC 1 5 3 6 6 

BOUCHERIE GUY DION & FILS INC 1 5 3 6 6 

BOUTIQUE CLAIRE POUPART INC 1 5 3 6 6 

CASTEL UNIFORM INC 1 5 3 ™ 
CENTRE AUTOCLIC INC 1 5 3 6 6 

CENTRE DE COUTURE M . C L . INC 15366 
COLLECTRITE INC "5366 
COMPAGNIE D'APPROVISIONNEMENT A.B. MUTCH LIMITEE 15366 
COMPAGNIE DES QUINZE ASSOCIES INC (LA) 15366 
CONSEILLERS TECHNIQUES D.F.L. INC. (LES) 15366 
CONSERVATOIRE DE DANSE DE LA RIVE SUD INC 15366 
CONSTELLATION HOTEL CORPORATION (MONTREAL) LIMITED 15367 
CONSTRUCTION GENERALE J.P.R. INC 15366 
CONSTRUCTION R.J.B. INC 15366 
CONSTRUCTIONS RIGEK INC (LES) 15366 
CORPORATION DE L'HOTELLERIE CONSTELLATION (MONTREAL) LIMITEE (LA) 15367 
COUVREUR M.J. INC 15367 
DEMENAGEUR SAGUENAY LTEE 15367 
DOMAINE DARVEAU INC 15367 
EDMAGICO INC 15367 
ENTREPRISES ABLOC INC. (LES) 15367 
ENTREPRISES DAIGNEAULT & GARAND INC. (LES) 15367 
ENTREPRISES FAX INC. (LES) . 15367 
ENTREPRISES LINAU INC. (LES) . . . . . . . 15367 
ENTREPRISES MARTIN & TREMBLAY INC. (LES) . . . . 15367 
ENTREPRISES PATRICE ROBICHAUD INC. (LES) 15367 
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LETTRES PATENTES (1" ' PARTIE) — suite p a 8 e 

ENTREPRISES PIERRE GENEST INC. (LES) 15367 
ENTREPRISES ROBY & COTE INC. (LES) 15367 
ENTREPRISES SERGE CHARTRAND INC. (LES) '5367 
ENTREPRISES WALTER FOURNIER INC. (LES) 1 5 3 6 7 

EQUIPEMENTS R.A.C. INC. (LES) '5367 
FERME BOVIN ROUGE INC. (LA) 1 5 3 6 7 

FERME JEAN-GUY THIBERT ( 1978) INC 1 5 3 6 7 

FOURNIER (RAYMOND) INC 1 5 3 6 7 

GALERIE DU TELEPHONE K L . INC 1 5 3 6 7 

GESTION CHAMPAGNE & PAQUETTE INC 1 5 3 6 7 

GESTION J.-P PERREAULTINC 1 5 3 6 8 

GESTION LAJO INC I 5 3 6 8 

GESTION MAR1COURT INC 1 5 3 6 8 

GESTIONS BUITES INC. (LES) 1 5 3 6 8 

HABITATIONS DES FAUCONS INC. (LES) 1 5 3 6 8 

HAMEL ET LEMAY INC 1 5 3 6 8 

HARVEY & POT HIER INC 1 5 3 6 8 

JACOB AUTO PARTS INC 1 5 3 6 8 

LANGFORD (RENE) INC 1 5 3 6 8 

M.G.A. LEVESQUE INC 1 5 3 6 8 

UTHOGRAPH1E CLARENCE INC 1 5 3 6 8 

LOCATIONS PERCY WHITEHOUSE LTEE 1 5 3 6 8 

MARCHE LES CHUTES INC 1 5 3 6 8 

MARCHE R.B LTEE 1 5 3 6 8 

MEUBLES KJNGSEY INC. (LES) 1 5 3 6 8 

NADEAU. LEHOUX ET ASSOCIES LTEE 1 5 3 6 8 

OUVERTURES ET PORTES SAGUENAY-LAC-ST-JEAN LTEE (LES) 1 5 3 6 8 

PARE (PIERRE) INC 1 5 3 6 8 

PAYSAGISTE LASALLE INC 1 5 3 6 8 

PIECES D'AUTOS ECONOMIQUES R.J. INC 1 5 3 6 8 

PIECES D'AUTOS JACOB INC. (LES) 1 5 3 6 8 

PIERRES LEVISIENNES INC (LES) 1 5 3 6 8 

PIZZERIA SIENNA INC 1 5 3 6 9 

PLACEMENTS CAMALEON INC 1 5 3 6 9 

PLACEMENTS 2010 INC. (LES) 1 5 3 6 9 

PLOMBERIE DU TEMISCAMINGUE LTEE 1 5 3 6 9 

PLOMBERIE P.R.P. LTEE 1 5 3 6 9 

PRET-A-PORTER M . E L . INC 1 5 3 6 9 

PRODUCTIONS PORCINES AUGER INC. (LES) 1 5 3 6 9 

PRODUITS G.G.D. INC. (LES) 1 5 3 6 9 

PROMOVEX INC 5 3 6 9 

PUBLICATIONS INTER INC. (LES) 5 3 6 9 

RESTAURANT LOCK KUNG INC 5 3 6 9 

ROUES DE SULKY A.B. INC " * » 
SAMIKAINC "J? 
SERVICE-CONSEIL HUDON LTEE 5 3 ° * 
SPECD1CI INC ~ ~ 
STATION DE SERVICES PIERRE ET JACQUES INC 5 3 6 9 

STATION GILLES LECLERC INC 5 3 6 9 

SUPERMARCHE DUCHESNE & TREMBLAY INC 5 3 6 9 

TELECABLE LAURENTIEN INC 5 3 6 9 

TELEVISION M. & G. INC 5 3 6 9 

TERRE PALMICO LTEE 5 3 6 9 

TRANSPORT G ST-PIERRE INC 5 3 7 « 
UNIFORME CASTEL INC l i i n t 
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LETTRES PATENTES (3' PARTIE) P a 8 c 

ACADIENS EN VILLE (LES) 1 5 3 7 0 

AMIS DES CHEFS INC. (LES) 1 5 3 7 0 

ASSOCIATION DES CLUBS DE BALLON SUR GLACE DU MONTREAL METROPOLITAIN 15370 
ASSOCIATION DES MARCHANDS DE LA PROMENADE SHAWTN1GAN INC 15370 
ASSOCIATION DES MARCHANDS DE PLAZA LANGEUER-VAL MARIE INC 15370 
ASSOCIATION DES MARCHANDS DU CENTRE-VILLE DE MONT-JOLI INC. (L') 1 5 3 7 0 

ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES DE DR U M MON D VILLE-SUD INC I 5 3 7 0 
ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU LAC CLAIR. CANTON DE CHERTSEY 15370 
ASSOCIATION GENERALE DES ETUDIANTS EN HISTOIRE DE L'UNIVERSITE DE SHERBROOKE 

A.G.E.H.U.S 1 5 3 7 0 

ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE DES EMPLOYES DE LA SURETE DU QUEBEC. POSTE SAINT-
JEROME 1 5 3 7 0 

BELLES D'AUTREFOIS INC. (LES) 1 5 3 7 1 

CAMP RENARD BLANC 1 5 3 7 1 

CAMPS-FAMILLES DE LA RIVE SUD (C.F.R.S.) 1 5 3 7 1 

CLUB D'AGE D'OR ST-GERARD INC 1 5 3 7 1 

CLUB D ATHLETISME SAGITTAIRE INC 1 5 3 7 ' 
CLUB DE BASEBALL LES ALOUETTES DE CHARLESBOURG INC '5371 
CLUB DE CROQUET D'UPTON INC 1 5 3 7 1 

CLUB DE HOCKEY LES MONTAGNARDS DE ST-ANNE-DES-MONTS INC. (LE) 15371 
CLUB DE L'AGE D'OR THEODORE VIAU (LE) 15371 
CLUB DE MOTARDS LES MISSILES PORT-CARTIER INC 15371 
CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE LES CABRIOLES. ST-TITE (NORMANDIE) INC 15371 
CLUB DE PETANQUE LES MONTAGNAIS JUNIOR INC 15371 
CLUB DE SKI LAC GRENON INC 1 5 3 7 1 

CLUB DE VOL LIBRE LES ALBATROS SEPT-ILES INC 15371 
CLUB LE NORDET DES LAURENTIDES INC 15371 
CLUB RICHELIEU ST-CLET INC 1 5 3 7 1 

CLUB SOCIAL CASERTA INC 15371 
COMITE CIVIL DU CORPS DE CADETS 2675 R.C.E 15371 
COMITE DE CONSULTATION ET D'AMENAGEMENT DU QUARTIER ST-ROCH DE QUEBEC 15371 
COMITE DE FOLKLORE DE BAIE-ST-PAUL INC. (LE) 15371 
COMITE D'ENTRAIDE DE L'ECOLE ST-EUSEBE DE MONTREAL 15372 
COMITE DES INONDES DE GATINEAU INC. (LE) 15372 
COMITE 450 15372 
COMITE QUEBECOIS POUR UN CHILI DEMOCRATIQUE 15372 
CORPORATION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCIAL DE LA REGION DE MAGOG-

ORFORD 15372 
CORPORATION REGIONALE DE PROMOTION INDUSTRIELLE. COMMERCIALE ET TOURISTIQUE 

CHAPAIS-CHI BOUC AM AU 15372 
CUEILLETTES POPULAIRES DE L'ESTRIE INC (LES) 15372 
ECO-RESSOURCES INCORPOREE 15372 
FEDERATION NAUTIQUE DU QUEBEC 15372 
FEDERATION QUEBECOISE DES AMATEURS DE GESNERIACEES INC. (LA) 15372 
FONDATION DU CERCLE DES FEMMES JOURNALISTES. INC. (LA) 15372 
GROUPE INTER-ETHNIQUE DU NORD-OUEST QUEBECOIS 15372 
GROUPE VIEUX-QUEBEC INC 15372 
ILOT D'OR INC 15372 
INTER-ETHNIC GROUP OF NORTH WESTERN QUEBEC 15372 
JEUNES ENTREPRISES DES CANTONS DE L'EST INC 15372 
LIGUE DE HOCKEY A PIED DE ST-JEROME LTEE (LA) 15372 
LOISIRS STEPHANOIS INC. (LES) 15372 
MUSEE MINERALOGIQUE D'ASBESTOS INC 15372 
PRODUCTIONS SOUS LE CAP INC. (LES) 15372 
RELAIS DE LA COTE INC. (LE) 15373 
RICHE-LIEN STE-MARIE INC 1 5 3 7 3 
SERVICE DE FORMATION PREPARATOIRE A L'EMPLOI S.F.P.E 15373 
SERVICES DE VOLONTAIRES DU QUEBEC 1 5 3 7 3 
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LETTRES PATENTES ( 3 ' PARTIE) - suite Page 

SOCIETE D'ORGANISATION DE FESTIVALS DE FILMS DE MONTREAL 15373 
SPORT DINAIRE INC 15373 
SPORT SELECT INC 15373 
STUDIO BALLOCAMPI DE VALLEYFIELD INC 15373 
TELEVISION COMMUNAUTAIRE DE ROBERVAL INC. (LA) 15373 
TROIS FOIS VINGT INC. (LES) 15373 
UNION DES ASSISTES SOCIAUX DES MONTS 15373 
UNITE DOMREMY TRINITE-DES-MONTS 15373 
21E PROMOTION INC 15373 

LETTRES PATENTES SUPPLEMENTAIRES 

ACIER CASTEEL INC 15373 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DES APPARTEMENTS ST-PIE-X INC. (L') 15373 
BOIS LACROIX LIMITEE 15374 
BOULANGERIE DOYON INC. (LA) 15374 
CAMIRAM INC , 15374 
CARRIERES LANGLOIS LTEE (LES) 15374 
CENTRE D'AUTOBUS WAYNE INC 15374 
CENTRE DES LOISIRS DE VAUDREUIL-SUR-LE-LAC INC 15374 
COMPAGNIE DE PLACEMENTS HUDSON LIMITEE (LA) 15374 
COMPAGNIE PHARMACO-CHIMIQUE. INC 15374 
CONSTRUCTIONS EDGUY INC. (LES) 15374 
CORPORATION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE LA REGION PORT-CARTIER 15374 
CORPORATION DES PROPRIETAIRES DE TAXI DE LACHINE INC 15374 
DESIGN B. & L. INC 15374 
DUFOR SCAFFOLDING INC 15374 
ECHAFAUDAGE DU-FOR INC 15374 
EQUIPEMENTS STE-ROSE LIMITEE (LES) 15374 
EXAR FINANCIAL SERVICES LTD 15376 
GESLAPINC 15374 
GESTION LAMONTAGNE LTEE 15374 
GESTION RICHBEC INC 15374 
GESTION VIBEC INC '5374 
GROUPE GERARD SAUCIER LTEE (LE) 15375 
GRUES MOBILES HARR1CANA INC 15375 
IMPRIMERIE R.B.T. LIMITEE 15375 
INTERBOIS LTEE '5375 
INVESTISSEMENTS SIEGAL INC. (LES) 15375 
LINGERIE BELLE DE MINUIT D'ALMA INC 15375 
LORD & CIE LIMITEE '5375 
M.l. VARIETES INC '5375 
MABICO INC '5375 
MAGASIN DES CULTIVATEURS (1965) INC (LE) 15375 
MALCHAS CORPORATION 15375 
MATERIAUX DE CONSTRUCTION BEAUCHESNE INC. (LES) 15375 
NOEL (M.) LTEE '5375 
PARFUMERIE. PRODUITS DE BEAUTE ET DE SANTE. EVERETT INC 15375 
PASCAL (J.) INC '5375 
PLACEMENTS BENOIT DUPONT (1978) INC. (LES) 15375 
PLACEMENTS L.M.M.A. INC '5375 
PLACEMENTS L.S.F. INC. (LES) 15375 
PLACEMENTS LA RONDELLE INC '5375 
PLACEMENTS S B . B . LTEE 15376 
PLACEMENTS UNGAVA LTEE 15376 
PRODUITS SPORTIFS MICRON INC. (LES) 15376 
R.B.T. PRINTING LIMITED '5375 
RESIDENCE PAUL VI INC '5376 
ROY (GASTON) AUTOMOBILES INC 15376 
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LETTRES PATENTES SUPPLEMENTAIRES - suite 

S & D. INVESTMENTS INC '5376 
SAGUENAY AUTOMOBILE LTEE 15376 
SEEFELD COMPANY LTD 15376 
SERVICE D'ENTRAIDE DE STE-M A RIE INC 15376 
SERVICES FINANCIERS EXAR LTEE 15376 
SOCIETE GENIBEC INC 15376 
T.L.T. (1964) LTEE 15376 
TRANS-MEDITERRANEAN COMMERCIAL & INDUSTRIAL COMPANY INC 15376 
TRICOTS DUVAL & RAYMOND LTEE (LES) 15376 
TURGEON & JOBIN LTEE 15376 
VADNAIS ET VADNAIS INC 15376 
VIDEOTRON LTEE 15376 
VILLA DU DEPANNEUR INC (LA) 15376 

C O M P A G N I E S E T R A N G E R E S — L O I D E S 

PERMIS 

ARCO COAL CORPORATION 15458 

ARCO TRANSPORTATION CORPORATION 15459 

PAKO GRAPHICS LTD 15459 

D E M A N D E ( S ) A L A L E G I S L A T U R E 

ANJOU. VILLE 1 5 4 5 9 

HULL. VILLE 1 5 4 5 9 

OEUVRE PONTIFICALE DE LA PROPAGATION DE LA FOI (CONSEIL DE QUEBEC) 15459 
SAINT-LOUIS-DE-TERREBONNE. PAROISSE I 5 4 5 9 

F I N A N C E M E N T D E S P A R T I S P O L I T I Q U E S — L O I R E G I S S A N T L E 

ASSOCIATION LIBERALE DE CHARLEVOIX 1 5 4 6 0 
ASSOCIATION LIBERALE DE CHARLEVOIX {Remplacement du représentant officiel) 15461 
ASSOCIATION LIBERALE D'ARCY MCGEE 1 5 4 6 0 

ASSOCIATION LIBERALE D'ARCY MCGEE (Remplacement du représentant officiel) 15461 
ASSOCIATION LIBERALE DE SAGUENAY '5460 
ASSOCIATION LIBERALE DE SAGUENAY (Remplacement du représentant officiel) 15461 
UNION NATIONALE (Association du comté de Rimouski) 15460 

L I Q U I D A T I O N D E S C O M P A G N I E S — L O I D E L A 

CLUB COOPERATIF DE CONSOMMATION QUEVILLONNAIS 15461 
GOMI INC. (Dissolution) !546l 

M I N I S T E R E S 

AFFAIRES MUNICIPALES 

Divers 

LOTBINIERE. MUNICIPALITE (Fusion) 15461 

CONSOMMATEURS. COOPERATIVES ET INSTITUTIONS FINANCIERES 
l i M m i m i i — Loi sur les 

COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU. LA FOUDRE ET LE VENT DE LA PAROIS­
SE DE SAINT-EDMOND-DE-COAT1COOK (LA) (Avis de conversion) 15463 

SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE-INCENDIE (COMTE DE DEUX-MONTAGNES) (Demande de fusion) . 15463 
SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE-INCENDIE (COMTE DE DRUMMOND) (Demande de fusion) 15463 
SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE-INCENDIE (COMTE DE MASKINONGE) (Demande de fusion) 15464 
SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE-INCENDIE (COMTE DE NICOLET) (Demande de fusion) 15464 
SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE-INCENDIE (ESTRIE) (Demande de fusion) 15464 
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M I N I S T E R E S 

TERRES ET FORETS 

Cadastres Page 

LAFLECHE. CANTON 15465 
LAFLECHE. CANTON 15465 
LAPRAIRIE-DE-LA-MADELEINE. PAROISSE 15465 
LAPRAIRIE-DE-LA-MADELEINE. PAROISSE 15465 
LAPRAIRIE-DE-LA-MADELEINE. PAROISSE 15465 
LA PRAIRIE-DE-LA-MADELEINE. PAROISSE 15465 
LAPRAIRIE-DE-LA-MADELEINE. PAROISSE 15465 
LAPRAIRIE-DE-LA-MADELEINE. PAROISSE 15465 
MAGOG. CANTON 15466 
SAINTE-AGATHE-DES-MONTS. PAROISSE 15466 
SAINTE-ANNE-DES-PLAINES. PAROISSE 15466 
SAINTE-FLORE. PAROISSE 15466 
SAINTE-FOY. PAROISSE 15466 
COTE-SAINT-LOUIS. VILLAGE '5466 
SAINT-MATHIEU-DE-BELOE1L. PAROISSE 15466 

TOURISME, CHASSE ET PECHE 

PARC DU MONT ORFORD {Modification des limites-Classification) 15466 

TRANSPORTS 

COMPAGNIE DE GESTION DE MATANE INC. (Requête no I accordée) 15468 

COMPAGNIE DE GESTION DE MATANE INC. (Requête no 2 accordée) 15468 
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A.M.M.A. REALTY CORP l5\l\ 
ACIER CENTRAL DE MONTREAL LTEE 1 5 3 2 3 

AERO-CLUB DE FORESTVILLE INC 1 5 3 2 3 

AEROCLUB DE ST-HUBERT 1 5 3 - 3 

AGENCE ARTISTIQUE L.H INC 1 5 3 2 3 

AGENCES DE VOYAGE VIEILLE EUROPE LTEE (LES) 1 5 3 2 3 

ALIMENTATION CAPRICE INC 1 5 3 2 3 

AMBULANCE MANSEAU 1 5 3 2 3 

ANVERS DEVELOPMENT CORP 1 5 3 2 3 

ASSOCIATION A C T . INC 1 5 3 2 3 

ASSOCIATION DES AMATEURS DE DANSE 1 5 3 2 3 

ASSOCIATION DES CAVALIERS DU SAGUENAY INC 1 5 3 2 3 

ASSOCIATION DES DIPLOMES M.B.A. (LAVAL) 1 5 3 2 3 

ASSOCIATION DES EMBOUTEILLEURS CO-FA-SPRI DU QUEBEC INC. (L'( '5323 
ASSOCIATION DES EMPLOYES DE BOILY ET CIE LTEE ( L ) '5324 
ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS DIPLOMES DE BELGIQUE AU QUEBEC INC 15324 
ASSOCIATION DES GYMNASTES THERAPEUTIQUES DU QUEBEC 15324 
ASSOCIATION DES ITALIENS DU QUARTIER ST MICHEL 15324 
ASSOCIATION DES LIGUES DE QUILLES DE LA MAURICIE INC 15324 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU DOMAINE ST-CHARLES INCORPOREE (L - ) 15324 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU MONTREAL METROPOLITAIN INC. (L - ) 15324 
ASSOCIATION DES MARCHANDS DU CENTRE D'ACHAT LAFLECHE INC 15324 
ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU DOMAINE BAST1EN ( L ) 15324 
ASSOCIATION DES VENDEURS DE PAINS & GATEAUX DU QUEBEC METROPOLITAIN INC. (L") 15324 
ASSOCIATION DES ZOUAVES DE ST-MICHEL DE VAUDREUIL INC. (L - ) 15324 
ASSOCIATION DU CENTRE D'AFFAIRES DE MONTMORENCY INC 15324 
ASSOCIATION DU VELO-CLUB O.C.C.O. INC. ( L ) '5324 
ASSOCIATION (HELLENIQUE) DES PARENTS GRECS-ORTHODOXES DE L'ECOLE BEDFORD 15324 
ASSOCIATION INDUSTRIELLE DU COMTE DE BEAUHARNOIS POUR LE CONTROLE DES CONDITIONS 

DE L'ENVIRONNEMENT 15325 
ASSOCIATION DE LA JEUNESSE DE LA MOYENNE ET DE LA BASSE COTE-NORD 15325 
ASSOCIATION MONTREALAISE DE RECHERCHE PAR SONDAGE. INC 15325 
ASSOCIATION MOTO-NEIGE DU LAC HALF-MOON INC 15325 
ASSOCIATION OF AMATEUR DANCERS 15323 
ASSOCIATION POUR LA DEFENSE DES DROITS SOCIAUX DE POINTE ST-CHARLES 15325 
ASSOCIATION SPORTIVE DE PETIT-CAP 15325 
ASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT-JEAN-DESCHAILLONS 15325 
ASSOCIATIONS PATRONALES DE LA CONSTRUCTION ET DES METIERS CONNEXES (QUEBEC) INC 

(LES) 15325 
ATLAS MASONRY INC 15325 
ATOMIC COMPRESSION INC 15325 
AUSCAN MINING AND OIL CORPORATION LIMITED 15325 
BEAUHARNOIS COUNTY INDUSTRIAL ASSOCIATION FOR ENVIRONMENTAL CONTROL 15325 
BERNICO INVESTMENTS SOCIETY LTD 15335 
BONAVENTURE HELICOPTERS INC 15331 
BOURGEOIS DE PAUL HUBERT INC. (LES) 15325 
BOUTE-EN-TRAIN DE DRUMMOND INC (LES) 15325 
BOUTIQUE DE LAINE GRENON INC 15325 
BREAULT & GOSSELIN CONSTRUCTION CO LTD 15325 
CAMP GOU-ROU 15326 
CANA EXPLORATIONS LIMITED {N.PL.) 15326 
CARAVANE CHAMPLAIN 15326 
CENTER FOUNDATION FOR THE PERFORMING ARTS (THE) 15330 
CENTRE CANIN DE MONTREAL INC 15326 
CENTRE COMMUNAUTAIRE ST-ROBERT INC 15326 
CENTRE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE DYNAMIQUE INC 15326 
CENTRE DE RESTAURATION DES EQUIPES DE TRAVAIL DE L'UNIVERSITE DE SHERBROOKE 15326 
CENTRE DES LOISIRS DE DEMERS CENTRE (LE) 15326 
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CENTRE DES LOISIRS-DANSE DE ST-JEAN INC 15326 
CENTRE DES LOIS1RS-POINTE-AU CHENE 15326 
CENTRE EQUESTRE OLYMPIQUE INC 15326 
CENTRE GRAPHIQUE (1971) LIMITEE (LE) 15326 
CERCLE DES AFFAIRES DE HAUTERIVE (LE) 15326 
CHAMPLAIN CARAVAN 15326 
CHANTEURS DE LA GAMME D'OR (LES) 15326 
CHATEAUGUAY MINOR FOOTBALL INC 15326 
CHEVALIER DE LA COTE RIPON ENRG 15326 
CLINIQUE MEDICALE DE RIGAUD INC 15326 
CLUB AUTO ECURIE NOIRE MANICOUAGAN INC 15327 
CLUB AUTOMOBILE MISSISQUOI-COWANSV1LLE INC 15327 
CLUB AUTO-NEIGE LES BONS AMIS 15327 
CLUBS AUTOS SPORTS DE LAVAL OUEST 15327 
CLUB CELTIX-ST-JEAN 15327 
CLUB D A G E M A R INC 15327 
CLUB D'ATHLETISME ANTILOPE DE MONTREAL 15327 
CLUB DE L'AGE D'OR DE CHAMBLY 15327 
CLUB DE MOTO-NEIGE AWANJISH 15327 
CLUB DE MOTO-NEIGE DU LAC DROLET INC 15327 
CLUB DE MOTO-NEIGE LES LOUPS DE BAIE-ST-PAUL INC 15327 
CLUB DE MOTO-NEIGE ST-PIE INC 15327 
CLUB DE PLONGEE SOUS-MARINE DE MONTREAL 15327 
CLUB D'EQUITATION DE RIVIERE-DU-LOUP INC 15327 
CLUB DES AINES INC 15327 
CLUB DES MAJORETTES LES PRINCESSES DE L'EST INC 15327 
CLUB DES OURS POLAIRES INC (LE) 15327 
CLUB DES PINGOUINS DE LA RIVIERE MOISIE INC 15327 
CLUB EXPOS DE LONGUEUIL SECTEUR 5 15328 
CLUB LES COPAINS 15328 
CLUB LIONS DE JOLIETTE INC 15328 
CLUB LIONS VALLEYFIELD INC 15328 
CLUB MOTO-NEIGE PENINSULE MANICOUAGAN INC 15328 
CLUB MOTOS-NEIGE DES LACS DE ST-HIPPOLYTE INC 15328 
CLUB NAUTIQUE DE LA BAIE MISSISQUOI 15328 
CLUB OPTIMISTE CLAIRVAL DE MONTREAL INC (LE) 15328 
CLUB OPTIMISTE DE HULL INC (LE) 15328 
CLUB OPTIMISTE DE RIVIERE-DU-LOUP. QUEBEC INC 15328 
CLUB OPTIMISTE LA PRAIRIE INC 15328 
CLUB OPTIMISTE SOREL INC 15328 
CLUB RICHELIEU DE BONAVENTURE 15328 
CLUB SOCIAL AU CHAT NOIR (1971) INC 15328 
CLUB SOCIAL DE LA VIEILLE GRANGE INC 15328 
CLUB WISICK INC '5328 
COBE INVESTMENT CORPORATION LTD 15328 
COMITE DES LOISIRS DES EMPLOYES DE PRICE D A L M A INC 15328 
COMITE DES LOISIRS DU BOULEVARD ST-JEAN INC. (LE) 15328 
COMITE D'INFORMATION CHRETIENNE INC 15329 
COMITE DU TRICENTENAIRE DE RIVIERE-OUELLE INC 15329 
COMMISSION DES LOISIRS DE LORETTEVILLE (LA) 15329 
COMPAGNIE D'EXPLORATION MINIERE DUVAL LTEE (LA) 15329 
CONCORDIA PROMOTIONS LIMITED 15334 
CONSEIL DE L'AGE D'OR REGION CENTRE DU QUEBEC INC (LE) 15329 
CONSEIL QUEBECOIS DE L'ENVIRONNEMENT INC 15329 
CONSTRUCTION & ALLIED TRADES ASSOCIATIONS OF EMPLOYERS QUEBEC INC 15325 
CONSTRUCTIONS PIERRE LEFEBVRE LIMITEE (LES) 15329 
CONTROLE INTERNATIONAL BIOLOGIQUE DE LA POLLUTION ( C I . B P . ) LTEE 15329 
CREDIT CARD RECOVERY (MONTREAL) INC 15329 
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DELUXE CONDOMINIUM CORPORATION 
DOPHIL INCORPORATED , \ \ " ? 
DUVAL MINING EXPLORATION COMPANY LTD «f» 
ECURIES LAVAL INC (LES) \\it: 
ECURIES MOJACK INC. (LES) ^f* 
EDIFICE LE FAUBOURG (QUEBEC) 5 3 * 9 

EDITIONS DU CUIVRE INC. (LES) [iltt 
ENTREPRISES CLAUDE E. CHABOT INC (LES) 
ENTREPRISES GUTO LTEE (LES) 5 3 3 0 

ENTREPRISES P. MARCOTTE INC (LES) 5 3 3 0 

EYE PATCH SHOP OF CANADA LTD. (THE) 1 5 3 3 0 

FEDERATION DES ASSOCIATIONS DE PARENTS DE DRUMMONDVILLE INC. (LA) 15330 
FEDERATION SPORTIVE ET CULTURELLE DU BATON ROUGE INC '5330 
FESTIVAL DE MUSIQUE DES LIONS DE LAVAL INC (LE) 15330 
FESTIVAL INTERNATIONAL DE CINEMA AMATEUR ST-JEAN INC 15330 
FONDATION DU CENTRE DES ARTS D'INTERPRETATIONS (LA) 15330 
FONDS CLAUDE RAYMOND INC (LE) 1 5 3 3 0 

FONDS DE SECOURS AUX SINISTRES DE ST-JEAN-VIANNEY INC 15330 
FONDS D'EDUCATION POUR UN MONDE UNI ' 5 3 3 ° 
GAGNON (GILBERT) INC 1 5 3 3 0 

GALAXY IMPORTING INC 1 5 3 3 0 

GAUTHIER (JEAN) CONSEILLER EN ADMINISTRATION INC ' 5 3 3 0 
GAUTHIER (JEAN) MANAGEMENT CONSULTANT INC 1 5 3 3 0 
GLENEAGLES CLUB (THE) 1 5 3 3 0 

GRAPHIC CENTRE (1971) LIMITED '5326 
GRAND PRAIRIE INDUSTRIAL PARK CORPORATION 15331 
GREAT NORTHERN HOLDINGS LIMITED '5331 
GREEK ORTHODOX (HELLENIC) ASSOCIATION OF PARENTS OF BEDFORD SCHOOL 15324 
GUTO ENTERPRISES LTD '5330 
HELICOPTERES BONAVENTURE INC '5331 
HILLY LEE MUSIC CORP 15331 
HOLMSTEAD FINANCIAL CORP. LIMITED 15331 
HOME D'AUJOURD'HUI (MONTREAL) INC. (LE) 15331 
INNER VIDEO DIAL-A-FILM INC '5331 
INPROMPAC INC 15331 
INSTITUT DE L HOMME (I D H) 15331 
INTERNATIONAL BIOLOGICAL CONTROL OF POLLUTION ( I B C P . ) LTD 15329 
INTERNATIONAL FURNITURE CO. LTD 15331 
INTERNATIONAL INTERMEDIARY SERVICES LIMITED 15331 
ISRAVINSINC 15331 
JARDIN PRESTIGE LTEE 15331 
JEUNE CHAMBRE DE BERGERONNES INC 15331 
JEUNE CHAMBRE DE LATERRIERE INC (LA) 15331 
JEUNE CHAMBRE DE PALMAROLLE INC (LA) 15331 
JOY CARPETS CORP 15331 
K.P.C. INC 15331 
LAKE HALF-MOON SNOWMOBILE ASSOCIATION INC 15325 
LAVAL STABLES INC 15329 
LEADER-MAIL LTD 15331 
LETRAM INC 15331 
LIGUE DE HOCKEY DE BIENFAISANCE DU CAP-DE-LA-MADELEINE INC. (LA) 15332 
LIGUE DES CITOYENNES DE LA SECTION JONQUIERE INC (LA) 15332 
LINDALE HOLDINGS INC 15332 
LIONS CLUB OF ST-BRUNO INC (THE) 15332 
M.T. WOODWORKING CHESTERFIELD FRAMES LTD 15332 
MADISON AVE. INVESTMENT FUND INC 15332 
MAISON DU QUARTIER DE POINTE ST-CHARLES (LA) 15332 
MAMA BEAR FOODS QUEBEC LTD 15332 
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MANF.CANTERIE ET LES CHOEURS DE MONTARVILLE INC. (LA) 15332 
MARADO CONSTRUCTION INC 15332 
MARIETTA MINING AND EXPLORATION LTD (Nfi.L.) 15332 
MASIVOR CORPORATION 15332 
MINI THEATRES (QUEBEC) INC 15336 
MIRAGE CONSTRUCTION INC 15332 
MIRCO HOLDINGS LTD 15332 
MONOGHAN MINING CORPORATION (QUEBEC) LIMITED iN.PL.) '5332 
MOTOR CLUB SPEED KRASY INC 15332 
MOUVEMENT POUR LE RESPECT DE LA VIE HUMAINE INC 15332 
MULTI PLANS (QUEBEC) INC 15332 
NAOUM FUR INC 15333 
NORAM MINES LIMITED iNP.L.) 15333 
NUBORN ENTERPRISES LTD 15333 
OLD EUROPE TRAVEL SERVICES LTD 15323 
OLYMPIC EQUESTRIAN CENTRE INC 15326 
OPERATION-SURVIE INC '5333 
P.V. PLUS. MANUFACTURERS LTD 15333 
P.V PLUS. MANUFACTURIERS LTEE 15333 
PAPAS BUILDING SERVICES LTD 15333 
PERRON (YOLAND) LTEE 15333 
PHOTOTHEQUE DES CANTONS DE L'EST INC 15333 
PILOTE GO-KARTS INC 15333 
PLACE DES BRAVES INC 15333 
PLACEMENTS DE RAMEZAY INC. (LES) 15333 
PLACEMENTS MA RE CLAUDE INC (LES) 15333 
PLACEMENTS TRIALEX INC 15333 
PLANCHERS TRESCON LTEE 15333 
PLAZA PIZZERIA MARIEVILLE INC 15333 
POINTE CLAIRE BEAVERS FOOTBALL CLUB INC 15333 
POUPONNIERE LE BERCEAU 15333 
PRETS DICO INC '5333 
PRODUCTIONS JEAN CLAUDE CHARBONNEAU INC 15333 
PRODUITS ALIMENTAIRES C.R. (QUEBEC) INC 15334 
PRODUITS MARINS T. R. INC '5334 
PROMOTIONS CONCORDIA LIMITEE (LES) 15334 
PROMOTIONS ETIENNE PARENT INC 15334 
PROPRIETAIRES DE CHALETS DE L'AVENUE DU LAC INC. (LES) 15334 
QUADRANGLE INVESTMENTS LIMITED 15334 
QUEBEC COUNCIL ON ENVIRONMENT INC '5329 
RALLYE MOTO-NEIGE INTERNATIONAL DU LAC ST-JEAN SAGUENAY INC. (LE) 15334 
RECREATION SOCIETY OF POVUNGN1TUK 15335 
RECREATIONAL CENTRE OF DEMERS CENTRE 15326 
REGREEN INVESTMENTS INC 15334 
RED FLARE SPORT AND CULTURAL FEDERATION INC (THE) 15330 
RENDEZ-VOUS DU SALARIE QUEBECOIS (LE) 15334 
RESSOURCES ROSHOL LTEE '5334 
RESTAURANTS DE L'HOTEL DE LA SALLE (MONTREAL) LTEE (LES) 15334 
RESTAURANTS GALMIC LTEE '5334 
ROAD RUNNER TRANSPORT CORP '5334 
ROSHOL RESOURCES LTD '5334 
SAFARI SPORTSWEAR INC 15334 
ST-HUBERT FLYING CLUB 1 5 3 2 3 
ST-JEAN VIANNEY RELIEF FUND INC 15330 
SAND WEST INDUSTRIAL MINING LTD. (N>L.) 15334 
SANDEL EXPLORATIONS LIMITED iNP.L.) 15334 
SERVICE DE CONCIERGERIE DE RIMOUSKI INC 15334 

http://iN.PL
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SMITHCO INVESTMENTS (QUEBEC) LIMITED •• j 5 " ' 
SOCIETE ARTISTIQUE. CULTURELLE ET SPORTIVE DE PETITE RIVIERE ST-FRANCOIS INC 5335 
SOCIETE D'AMENAGEMENT DU MONT-VALIN INC 5 3 3 5 

SOCIETE DES INVESTISSEMENTS BERNICO LTEE (LA) 5 3 3 5 

SOCIETE DU PARTAGE MONTOIS INC 5 3 3 5 

SOCIETE DU RENOUVELLEMENT DE L'EST DE MONTREAL INC. (LA) 1 5 3 3 5 

SOCIETE GENERALE D'ETUDES ET D'ASSAINISSEMENTS INC 1 5 3 3 5 

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA CITE DU FLEUVE (LA) 5 3 3 5 

SOCIETE RECREATIVE DE POVUNGNITUK 5 3 3 5 

SOCIETE ZOOLOGIQUE DE VILLE-MARIE INC 5 3 3 5 

STANLEEN CORPORATION LTD 1 5 3 3 5 

STIRLING COOPER FASHIONS INC 5 3 3 5 

STONE RIDGE CONSTRUCTION INC 1 5 3 3 5 

STOPPONI & FILS LTEE 1 5 3 3 5 

SUTTON MANAGEMENT CORPORATION 1 5 3 3 5 

T. R. SEA PRODUCTS INC 1 5 3 3 4 

TAVERNE RENAUD (1971) INC 1 5 3 3 5 

THEATRE ACTUEL DU QUEBEC 1 5 3 3 5 

THEATRE LA BARAQUE INC 1 5 3 3 5 

THEATRES MINI (QUEBEC) INC (LES) 1 5 3 3 6 

THYMUS HOLDINGS LTD 1 5 3 3 6 

TRAVEL INCENTIVE PROMOTIONS INC 1 5 3 3 6 

TRESCON FLOORING LTD 1 5 3 3 3 

TRIALEX INVESTMENTS INC 1 5 3 3 3 

TURGEON (BERNARD) INC 1 5 3 3 6 

UGETINC 1 5 3 3 6 

UNITED WORLD EDUCATIONAL FUND 1 5 3 3 " 

LETTRES PATENTES ANNULEES 

A & B SYSTEM SERVICE INC 1 5 3 3 7 

A C MODERNE CONSTRUCTION LTEE 1 5 3 3 6 

A & B SYSTEME SERVICE INC 15337 
A.T.C. CORP 15337 
AARROW VAN & STORAGE INC 15337 
ACADIAN PRECISION MACHINING INC !5337 
ACCESSOIRES ELECTRIQUES THEO LTEE (LES) '5337 
ACME HOTEL SUPPLIES ( 1966) LTD 15337 
ACRO INCORPORATED 15337 
ACRO INCORPOREE 15337 
ACT I RESTAURANT LTD 15337 
ACTIF DE MONTREAL NORD INC. (L - ) 15337 
ACTION CIVIQUE D'ASBESTOS INC. (L') 15337 
ADDITIF FUELCO LIMITEE 15337 
ADMINISTRATION & TECHNIQUE BRANDON INC 15337 
AERO QUEBEC INC 15337 
AFFICHES DU QUEBEC LIMITEE (LES) 15337 
AFFINERIE QUEBECOISE DE METAUX INC 15337 
AGARY CO. INC 15337 
AGENCE DE SECURITE CAVALIER INC 15337 
AGENCES THOMAS INC. (LES) 15337 
AGENTS ET DISTRIBUTEURS ROY LTEE (LES) 15338 
AKKAOUI (CLAUD A) INC 15338 
ALEXANDER FURNITURE INDUSTRIES LTD 15338 
ALOUETTE TRAILER COURT CAMPSITE LTD 15355 
ALSIDE INDUSTRIES INC 15350 
ALUMINIUM UNIVERSEL INC 15338 
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AMERICAN ADVENTURE TOURS LTD 15338 
AMEUBLEMENT JACQUES BUREAU INC 15338 
AMEUBLEMENT REGENT INC 15338 
AMEUBLEMENT ZOREX INC 15338 
AMEUBLEMENTS CHAMPLAIN INC. (LES) 15338 
AMEUBLEMENTS DOLLARD LTEE (LES) 15338 
AMEUBLEMENTS METROPOLE LTEE (LES) 15338 
ANDREWS & BELANGER CO LTD 15338 
ANDREWS & BELANGER CIE LTEE 15338 
ANGERS CONSTRUCTION INC 15338 
APOLLO HOMES INC 15352 
APOLLO LIGHTING CORPORATION 15344 
ARCON BUILDERS LIMITED 15338 
ARFEL CORPORATION 15338 
ARMAND VENDING SYSTEM INC 15361 
ARRIVEDERCI ROMA RESTAURANT INC 15338 
ART-COHA INC 15338 
ARTISAN FURNITURE SHOP LTD 15339 
ARTISTES NORD AMERICAINS ET COMPAGNIE (LES) 15338 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS EN TRAVAUX MUNICIPAUX DES LAURENTIDES INC 15339 
ASSOCIES EN ART POUR L'AMERIQUE DU NORD INC. (LES) 15339 
ASTRO TRAVEL LTD 15339 
ATELIER DES ARTISANS DU MEUBLE LTEE 15339 
ATOME KITCHEN SUPPLY CO LTD 15339 
ATWATER HARDWOOD SALES INC 15339 
AU COMPTOIR DU TAPIS LTEE 15339 
AUBERGE ALEPINS & ROBERT INC 15339 
AUBERGE DES GAIS LURONS LTEE 15339 
AUBERGE GAI-MONT INC 15339 
AUTOBUS TRANS-QUEBEC INC 15339 
AUTOSKI INC '5339 
AVELLIN INDUSTRIES LTD '5350 
B & B HOTEL LAUNDRY SERVICES LTD '5359 
B & B IMPORTING LTD '5349 
B.H.L. STRUCTURE INC "5339 
BAR JEAN-PIERRE & MICHEL INC '5339 
BEACON BAY DECOR INC '5339 
BEAUDET. FOSTER & LEGAULT INC 15339 
BECHARD (ROCH) INC ' 5 3 3 9 

BEIGNES DIPLOMATE INC '5339 
BEL-AIR GYROCOPTER INC '5339 
BELLEMARE (J.F.) INC 1 5 3 3 9 

BELL-TYME CANDIES INC 1 5 3 4 0 

BELVEDERE CONSULTING & ADMINISTRATIVE SERVICES INC 15340 
BERGER TRANSPORT CO. INC 1 5 3 4 0 

BERGIAL ADMINISTRATION INC 1 5 3 4 0 

BERNARD (JEAN) LTEE 1 5 3 4 0 

BEST KITCHENS O F AMERICA LTD. (THE) ' 5 3 5 3 

BLAIS & BELISLE CIE LTEE 1 5 3 4 0 

BLOW-UP PHOTO ENTERPRISES INC 1 5 3 4 0 

BOBBY'S PLACE INC 1 5 3 4 0 

BOIVIN (CLAUDE) AUTO PARTS INC 1 5 3 4 0 

BONBONS ALI-BABA INC 1 5 3 4 0 

BONBONS DELICES INC 1 5 3 4 0 

BONBONS DU CHATEL INC > 5 3 4 0 

BOND CARPET CLEANING LTD '5340 
BONS COUPONS DE MONTREAL LTEE '5340 
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BOUCHERIE RACINE LTEE J " 4 " 
BOULAIS (ARMAND) INC 
BOULANGERIES JOY LTEE (LES) £ " » 
BOURDEAU ( JR . ) LTEE 5 3 4 0 

BOUTIQUE CHEZ PHIL INC 
BOUTIQUE LAFRANCE INC 5 3 4 0 

BOUTIQUE POPTN INC (LA) 1 5 3 4 

BOUTIQUETTE INC (LA) 1 5 3 4 

BRAULT ENTERPRISES INC 1 5 3 4 1 

BROCKLEHURST CORPORATION 1 5 3 4 1 

BROOKSIDE ENTERPRISES INC 1 5 3 4 1 

BUFFET EXCELLENT CATERING INC 1 5 3 4 1 

C& L SALES INC 1 5 3 4 1 

CME LIMITED 1 5 3 4 1 

CME LIMITEE 1 5 3 4 1 

C.Q. MINERALS LIMITED (N.P.L.) 1 5 3 4 1 

CAHIERS DE L'ELEGANCE INC (LES) 1 5 3 4 1 

CAMPING VALLEE-AIR-INC 1 5 3 4 1 

CANADIAN ARAB ASSOCIATION INC 1 5 3 4 1 

CANADIAN FIBERSTATICS CORPORATION 1 5 3 4 1 

CANADIAN SIGN-ART LTD 1 5 3 4 1 

CANADIANA BEAUTY SUPPLY CORP 1 5 3 4 1 

CANSTACK INDUSTRIES AND RESOURCES LTD 1 5 3 4 1 

CARMICHAEL(LIGUORI)INC 1 5 3 4 1 

CAROL STUDIO INC 1 5 3 4 1 

CAROUSEL CLEANERS LIMITED 1 5 3 4 1 

CASTILLAN INTERNATIONAL TRADING CORPORATION 1 5 3 4 1 

CAVALIER ENTERPRISES LIMITED 1 5 3 4 2 

CAVALIER SECURITY AGENCY INC '5337 
CENTRE DE RENOVATION LAURENT!EN LTEE '5342 
CENTRE DU MEUBLE CHIBOUGAMAU INC '5342 
CENTRES DES DONNEES DU-BEL-BO INC '5342 
CGM EQUITY MANAGEMENT LTD 1 5 3 4 8 

CGM SECURITIES MANAGEMENT INC 1 5 3 4 8 

CHAM1 CONSTRUCTIONS LTEE ' 5 3 4 2 
CHARTER STRUCTURES LIMITED 1 5 3 4 2 
CHATEAUGUAY SHOE SHOP INC '5342 
CHEMCO LTD '5342 
CHEMCO LTEE 15342 
CHEVALIER (LEO) INC 15342 
CHICOUTIMI REFRIGERATION EQUIPMENT INC 15347 
CIE D'IMMEUBLES DES EPICIERS DU QUEBEC (LA) 15342 
CINECOLOUR PHOTO STUDIOS INTERNATIONAL LTD IS342 
CIRCLE INVESTMENT LTD 15342 
CLICHE DRYWALL INC 15342 
CLINIQUE FINANCIERE DE MONTREAL INC 15342 
CLUB D'AUTO-NEIGE CORONA INC '5342 
CLUB DE COURSES AUTOMOBILES DE CHICOUTIMI INC 15342 
CLUB DES 3 LTEE (LE) '5342 
CLUB DISTRIBUTEUR COSWEL'L NO I INC 15342 
COFFRE FORT SECURITE INC 15342 
COIN DE L'IMPORTATION INC. (LE) 15343 
COLLECTION DES HABITS SUPERBES INC. (LA) 15343 
COMMERCIAL CONDOMINIUM CORPORATION 15343 
COMMUNITY WAREHOUSE LTD 15346 
COMPAGNIE A.B CARAVANE ST-FEUCIEN LTEE. (LA) 15343 
COMPAGNIE DE GESTION SALABERRY INC 15343 
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COMPAGNIE DE GESTION DU PARC INC 15343 
COMPAGNIE DE PUBLICATIONS FABRE INC 15343 
COMPAGNIE DENAPI LTEE (LA) 15343 
COMPAGNIE DEVCON LTEE (LA) 15343 
CONSTRUCTION CHERBOURG INC 15343 
CONSTRUCTION MORANO LTEE 15343 
CONSTRUCTIONS B D B LTEE 15343 
CONTINENTAL BATHS (MONTREAL) LTD 15343 
COPEC LTD 15343 
COPEC LTEE 15343 
COPPERHOOD KITCHENS OF QUEBEC INC '5343 
COPRO LIMITEE 15343 
COPYTEX INC 15343 
CORAL INTERNATIONAL CORPORATION 15343 
CORONA SNOWMOBILE CLUB INC 1 4 3 4 2 

CORPORATION D'ACIER LAVAL 15343 
CORPORATION DE PLACEMENTS LAURENT 15344 
CORPORATION D'ECLAIRAGE APOLLON 15344 
CORPORATION IMMOBILIERE D & G INC 15344 
CORPORATION PRADEF LTEE '5344 
CORPORATION S. O. M. (LA) 15344 
CORRINA DE MONTREAL INC '5344 
CORRINA OF MONTREAL INC '5344 
COSMBPOL1TAN FOOD CORP 15344 
COTE RENE AUTOMOBILE LTEE 15344 
CREATIONS JACQUELINE FA MI LIA NT 1971 LTEE 15344 
CREATIVE ENTERPRISES INC 1 4 3 4 6 

CREMAZIE LOUNGE 11968) INC '5344 
CREO INC 1 5 3 4 4 

CROQUIGNOLE DOREE INC. (LA) 15344 
CUSSON J. D. INC '5344 
D & G REALTY CORPORATION INC '5344 
D & L INC ' 5 3 4 4 

D.L. MENUISERIE INC > 5 3 4 4 

DAIGLE GIRARD & ASSOCIES INC > 5 3 4 4 

DAVEMIC FOOD INC 1 5 3 5 6 

DAVID FRED HOLDINGS LTD > 5 3 4 4 

DAVID FLORENCE HOLDINGS LTD 15344 
DE SALABERRY HOLDING COMPANY INC ' 4 3 4 3 

DELICE CANDY INC ' 4 3 4 ° 
DELICES DES TROPIQUES INC ' 5 3 4 4 

DEMERS ISOLATION LTEE 1 5 3 4 5 

DERBY SPORTSWEAR MFG INC ' 5 3 4 5 
DESBIENS-BOUDREAU AUTO (EST) INC 1 5 3 4 5 

DESCHENES (ROGER) INC 1 5 3 4 5 

DEVCON COMPANY LTD 1 5 3 4 3 

DIRECT PROVISIONS (QUEBEC) INC > 5 3 4 5 

DISCOUNTORAMA INC 1 5 3 4 5 

DISTRIBUTEURS INDEPENDANTS INC. (LES) 1 5 3 4 5 

DOLLARD FURNITURE LTD 1 5 3 3 8 

DOMAINE CLAIRCOMBERT INC. (LE) 1 5 3 4 5 

DOMINION PLOMBERIE INC 1 5 3 4 5 

DORAIS (MICHEL) INC 1 5 3 4 5 

DUCAL LIMITEE 1 5 3 4 5 

DUGUAY & BOUCHARD LTEE 1 5 3 4 5 

DULAC CONSTRUCTION INC 1 5 3 4 5 

E & L REALTY CO LTD 1 5 3 4 5 
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EBEN1STERIE MARCEL & MARCEL INC J ' 3 ** 
EDGEWOOD DEVELOPMENT CORP 
EDITIONS BOUTHILLIER ET GINGRAS INC. (LES) 5 3 4 5 

EDITIONS COURRIER INC 5 3 4 3 

EDSTAR TEXTILES INC ! * " 
ELECTRO-TAXI INC 
ELEGANT SOIE ET LAINAGE INC 
ELITE FABRICS INC !22 
ELITE KOSHER CATERERS INC 5 3 4 ° 
ELLADA BAKERY INC 5 3 4 6 

ENTREPOTS COMMUNAUTAIRES LTEE (LES) 5 3 4 6 

ENTREPRISE B. D. L. INC. ( L ) 5 3 4 6 

ENTREPRISES BE NA INC (LES) 5 3 4 6 

ENTREPRISES CREATIVES INC 5 3 4 6 

ENTREPRISES DAN MARC INC (LES) 5 3 4 6 

ENTREPRISES DUGARY. LTEE (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES FORESTIERES DU CANTON RAGUENEAU INC. (LES) '5346 
ENTREPRISES GILLES PRENOVOST INC 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES I L . LTEE (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES INTERNATIONALES ZENITH INC. (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES LIBVA INC (LES) 
ENTREPRISES LYNDA LOPEZ LTEE (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES RING O LTEE (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES ROLAND & MAURICE INC. (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES T. LEVERT LTEE (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES TILLEMONT INC. (LES) 1 5 3 4 6 

ENTREPRISES TRIXIE INC (LES) 1 5 3 4 7 

EQUIPEMENT DE REFRIGERATION DE CHICOUTIMI INC 1 5 3 4 7 

ESEN-B. HOLDINGS INC 1 5 3 4 7 

EXCAVATION LONGUEUIL LTEE 1 5 3 4 7 

EXCAVATION STE-SCHOLASTIQUE LTEE 1 5 3 4 7 

EXCLUSIVE BEDSPREADS CO INC 1 5 3 4 7 

F. C. H. INCORPOREE 1 5 3 4 7 

FASHION HILL INC 1 5 3 4 7 

FEBARM INC 1 5 3 4 7 

FEDERAL WELDING LIMITED 1 5 3 4 7 

FENETRES NATIONALES (1966) INC 1 5 3 4 7 

FIBRECO PIPE LTD 1 5 3 6 1 

FLEISCHMAN COMMERCIAL EQUIPMENT LTD 1 5 3 4 7 

FLEURISTE OPERA LTEE (LE) 1 5 3 4 7 

FLEURON INC (LE) 1 5 3 4 7 

FOAM FORM GUADELOUPE LIMITED 1 5 3 4 7 

FOCAL 8 INC 1 5 3 4 7 

FOREIGN & DOMESTIC SURPLUS MERCHANDISE CO. INC 1 5 3 4 7 

FORMI-PRIX INC 1 5 3 4 7 

FORTIN (GERMAINE) INC 1 5 3 4 7 

FOURNISSEURS DE LA PATATE DU QUEBEC INC. (LES) 15348 
FOYERAMA INC 15348 
FRAMIK MOLD & DIECAST LTD 15348 
FRANCE-QUEBEC AUTOMOBILE LTEE 15348 
FREDERIC FOURRURES INC 15348 
FRONTIER INDUSTRIAL SUPPLY CO. INC 15348 
FUELCO ADDITIVE LIMITED 15337 
G.B. & B. SERVICES INC 15348 
G. T. CONSTRUCTION LIMITEE 15348 
GAGNON & GAGNON CONSTRUCTION INC 15348 
GAGNON (HENRI) LTEE 15348 
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GAGNON (MARCEL) TAILLEUR POUR HOMMES INC 15348 
GARAGE LEO MESSIER & FILS INC 15348 
GARDEGIA INC 15348 
GELINAS-MELOCHE COMMERCIAL EQUIPMENT INC 15348 
GEMINEX INC 15348 
GESTION D'ACTIFS C G M LTEE 15348 
GESTION DE VALEURS CGM INC 15348 
GESTION HORST LTEE 15348 
GIMOROY LTEE 15348 
GLOBUS CARTAGE INCORPORATED 15348 
GOUDREAULT CHAIN SAW INC 15349 
GRANIT LECARME INC (LE) 15349 
HABITATIONS DE LOUTAOUAIS INC 15349 
HABITATIONS LOUIS-FRECHETTE INC 15349 
HABITATIONS PAPINEAU-BEAUDRY INC '5349 
HABITATIONS SAINTE CLAIRE LTEE 15349 
HAGER (JUNE) FASHIONS INC 15349 
HAROLD STANDARD & ASSOCIATES INC 15349 
HOTEL DE VILLEGIATURE MONT ACAPULCO INC. (L 1) 15349 
HOTEL LE VICOMTE DE SHERBROOKE INC 15349 
HOTEL-MOTEL AQUATILLE INC 15349 
HOTELS-MOTELS G & G INC 15349 
HOULE & LIMA LIMITEE '5349 
I & G ORIGINALS INC 15349 
IDEAL WOODWORK INC '5349 
IMEX ENTERPRISES INC 15349 
IMMEUBLES J C INC (LES) '5349 
IMPORTATIONS B & B LTEE '5349 
IMPORTATIONS SIMONE GEORGE INC '5349 
IMPRIMERIE MONTEE DE UESSE LTEE 15349 
INDUSTRIAL RESEARCH AND CONSULTING INC 15350 
INDUSTRIES ALSIDE INC. (LES) 15350 
INDUSTRIES AVELLIN LTEE (LES) 15350 
INDUSTRIES LACHENAIE INC. (LES) 15350 
INDUSTRIES NASRAL LTEE (LES) 15350 
INDUSTRIES TRIEX LTEE (LES) 15350 
INTERNATIONAL ATHLETIC PROMOTIONS INC 15356 
INTERNATIONAL LAMINATING & BONDING LTD 15350 
INTERNATIONAL VEAL PRODUCERS LTD 15356 
INTER-TEL ELECTRONIC MANUFACTURING INC 15350 
INVENTRONICKS LTD 1 S 3 5 ° 
ITALIAN VILLAGE INC. (THE) '5362 
J.D. PLOMBERIE INC 1 5 3 5 0 

J D PLUMBING INC 1 5 3 5 0 

JAMES PUBLISHING CO. LTD 1 5 3 5 0 

JEAN JEAN BAR INC ' 5 3 S O 

JEANDO INC 1 5 3 5 0 

JOLLY GOOD HEALTH CENTER INC ' 5 3 5 0 
JOY BAKE SHOPS LTD 1 5 3 4 0 

K R MECHANICAL CONTRACTING LTD 1 5 3 5 0 

KANABEK INVESTMENT CORPORATION 1 5 3 5 0 

KANAMERIC EQUIPMENT SALES LTD 1 5 3 5 0 

KENTON REALTIES LTD 1 5 3 5 0 

KIVROM REALTIES INC 1 5 3 5 0 

KWONG HING IMPORTING CO LTD 1 5 3 5 1 

LACHINE BLUEPRINT CO LTD 1 5 3 5 1 

LACHINE RAPIDES JUNIOR INC 1 5 3 5 1 

LAHAIE (NORMAND) LTEE 1 5 3 5 4 
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LALOYE LIMITEE J 5 3 5 ! 
LASALLE PUTT INC 
LAURENT INVESTMENTS CORPORATION ' f î j 
LAURENTIAN JOLIETTE SAND SALT & GRAVEL LTD 5 3 5 ° 
LAVAL STEEL CORPORATION f 3 4 3 

LA VIGNE (RONALD) INC 
LAVOTO INC 5 3 5 

LE CARTIER HEALTH CLUB INC 
LEBLANC (MAURICE) PETROLEUM INC 5 3 5 

LECTRO-FLY INC 5 3 5 

LEMOYNE LOUNGE INC 1 5 3 5 

LENNEX-TIMSON CORP 1 5 3 5 1 

LERO SERVICES INCORPORATED 1 5 3 5 1 

LIBRAIRIE LE CARREFOUR INC. 15351 
LIBRAIRIES MODERNES DE MONTREAL INC (LES) 1 5 3 5 1 

LIFARE REALTY CORP 1 5 3 5 1 

L1NDEM CONSTRUCTION INC 1 5 3 5 1 

LINEAL HOLDING CORP 1 5 3 5 1 

LINUCE SARCO PRODUCTION LTD 1 5 3 5 1 

LOCATIONS REX INC 1 5 3 5 1 

LONGTIN (GERRY) INC 1 5 3 5 1 

LONGUEUIL EXCAVATION LTD 1 5 3 4 7 

LOR1LOU STABLES INC 1 5 3 5 2 

LYN D'OR SALON LIMITEE 1 5 3 5 2 

M D A INC . 15352 
MACHINERIE HARKA INC 1 5 3 5 2 

MACHINERIES ARATOIRES ET INDUSTRIELLES DE SABREVOIS (LES) 1 5 3 5 2 
MACKAY GIFT SHOP LTD 1 5 3 5 2 

MAGASIN GOODMAN INC 1 5 3 5 2 

MAISON PHILIPPINE (CASA FILIPINA) INC 1 5 3 " 
MAISON UNIFAMILIALE M. M. INC 1 5 3 5 2 

MAISONS APOLLO INC 1 5 3 5 2 

MALECINC 1 5 3 5 2 

MAPLE LEAF CAR WASH SYSTEMS INC «5352 
MARALCO TRADING COMPANY '5352 
MARBRES VULCAIN LTEE (LES) 15352 
MARBRU MANAGEMENT CORP '5352 
MARCHE DE L'ABBATOIR DE L'EST INC 15352 
MARCON ELECTRONIQUE LTEE IS3S2 
MARIE JOSE SNACK BAR INC 15352 
MARIO FURNITURE LTD '5352 
MARSO INC 15352 
MATANE COURRIER INC 15352 
MARTEL (FRANK) MOVING & STORAGE LTD 15353 
MATERIAUX BELLES-VUES LTEE 15353 
MARV S SHOE DEN INC 15353 
MAXCO MFG INC 15353 
MAXINVEST INC 15353 
MAYFA1R WALLPAPER AND PAINT INC 15353 
MAYFIELD EXPL. AND DEVELOP. LTD (N.PL.) 15353 
MAYROSCO DEVELOPMENT CORP 15353 
MEILLEURES CUISINES D'AMERIQUE LTEE (LES) 15353 
MERCERIE JEAN ROY INC 15353 
METAUX DU NORD INC (LES) 15353 
METRO CHEM LTD 15353 
METRO DURAL BRICK AND STONE LTD 15353 
METRO PAINT & DECORATION CO LTD 15353 
METROPOLITAN KRAFT PAPER BOX INC 15353 
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MICHAELSTEPH INVESTMENTS INC 15353 
MICHAUD PELLETIER & ASSOCIES INC 15353 
MILLETTE ET FILS INCORPOREE 15353 
MISTER SOL SPORTSWEAR INC 15353 
MOLO ENTERPRISES INC 15353 
MONGEAU ET FRERES INC 15354 
MONTECRIST CONSTRUCTION INC 15354 
MONTEE DE LIESSE PRINTING LTD 15349 
MONTREAL ALTERATIONS CORP 15354 
MONTREAL HOME RENOVATION ASSOCIATES LTD 15354 
MOREL CONSTRUCTION LTD - 15354 
MOREL CONSTRUCTION LTEE 15354 
MORIN (EM1LIEN L.) (1973) LTEE 15354 
MOTEL DEVELOPMENT CORPORATION 15354 
MOTEL MARIEVILLE LIMITEE 15354 
MOUNT ACAPULCO RESORT HOTEL INC 15349 
MURRAY BAY RESORT HOTELS INC '5354 
MURRAY'S FOREIGN FASHIONS INC 15354 
N.D.G. ELECTRIC CO LTD 15354 
N D G HEALTH SPA INC 15354 
N.H.B. ELECTRICAL CONTRACTORS LIMITED 15354 
NAGY (ELENA) ART GALLERY INCORPORATED 15354 
NASRAL INDUSTRIES LTD 15350 
NATIONAL WINDOWS (1966) INC 15347 
NEW CARLISLE STOCK CAR TRACK LTD 15354 
NORDIND INC 15354 
NORTH AMERICAN ART ASSOCIATES INC 15339 
NORTH AMERICAN ARTISTS AND COMPANY 15338 
NORTH COUNTRY DRESS SHOP INC 15354 
NORTHERN METAL INC 15353 
NORTHERN PAVING LTD 15355 
NOUVELLE GUINGUETTE INC. (LA) 15354 
NUMAT LIMITED 15355 
1177 REALTIES INC 15355 
1172 STE-CATHERINE E RESTAURANT INC 15355 
ORGANISATION DE CONGRES CAMSO INC 15355 
OUTAOUAIS HABITATIONS INC 15349 
P.A. & F. METAL INC 15355 
P.L. COSMETIC INC 15355 
PANORAMA SPORTSWEAR INC 15362 
PARADISE FISH & MEAT MARKET INC 15355 
PARC DE CAMPING ET DE ROULOTTES ALOUETTE LTEE 15355 
PARLEIGH LTD 15355 
PAVAGE DU NORD LTEE 15355 
PETROVIC LTEE 15355 
PIZZERIA (LORENZO) INC 15355 
PLACE BELFORT HOLDINGS LIMITED 15355 
PLACE ST AIME INC 15355 
PLACEMENT PLAZA LTEE 15355 
PLACEMENTS CEMA INC. (LES) 15355 
PLACEMENTS DOSU LTEE (LES) 15355 
PLACEMENTS FRANCIS INC. (LES) 15355 
PLACEMENTS G G P INC '5355 
PLACEMENTS J. M. L. GAUTHIER & FILS LTEE (LES) 15355 
PLACEMENTS LEGER INC '5356 
PLACEMENTS MORENA INC '5356 
PLACEMENTS OPEX INC. (LES) '5356 
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REXLEYS (1970) INC 15357 
RHODES (PETER E > AND ASSOCIATES (QUEBEC) LIMITED 15357 
RHODES (PETER E.) ET ASSOCIES (QUEBEC) LIMITEE 15357 
RIALTO PROVISIONS INC 15357 
ROBERT (GERARD) INC 15358 
ROBYNEL INC 15358 
RO-DOME-AIR INC 15358 
ROLAND & MAURICE ENTERPRISES INC 15346 
ROSEMONT DRIVE YOURSELF LTD 15358 
ROTISSERIE VERDUN INC 15358 
ROW DEVELOPMENT CORP 15358 
ROYA TEX GARMENTS LTD 15358 
ROYAL MANAGEMENT CORPORATION (INTERNATIONAL) LTD 15358 
RUBAR REALTY CORP 15358 
RUDY (LEONARD) CONSTRUCTION CORP 15358 
S B D LTD 15358 
S J O INVESTMENT CORPORATION 15358 
S. O. M. CORPORATION 15344 
SABLE SEL & GRAVIER LAURENTIDE JOLIETTE LTEE 15358 
SAFF-CRAFT GYRO MANUFACTURING LIMITED 15358 
SAGEBACA INC 15358 
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R E N S E I G N E M E N T S S U R L E S C O M P A G N I E S — L O I D E S 

LETTRES PATENTES ANNULEES — suite 

PLACEMENTS PERODEAU INC (LES) 
PLASKON SALES INC 
PLAYBOY SALON LTD 
PLOMBERIE PLAZA INC 
PORTIOMAT OF AMERICA (QUEBEC) LTD 
POSD INVESTMENT INC 
PRADEF CORPORATION LTD 
PREVA INC 
PRIMARIOS IMPORT INC 
PRODUCTEURS INTERNATIONAUX DE VEAU LTEE 
PRODUCTION AMO LTEE 
PRODUCTIONS MEDIA-MOUVEMENT INC (LES) 
PRODUCTIONS SCORPION INC (LES) 
PRODUITS ALIMENTAIRES DAVEMIC INC. (LES) 
PRODUITS UNIVERSELS DE LA RIVE SUD INC. (LES) 
PROJET DOMINIC INC 
PROMOTIONS ATHLETIQUES INTERNATIONALES INC. (LES) 
PUB DE L'ELEPHANT BLANC INC. (LE) 
QUEBEC CONSUMER ADVERTISING LIMITED 
QUE-BEC LEASING AND LAUNDRY SERVICES LTD 
QUEBEC METAL REFINING INC 
QUEBEC POSTERS LIMITED 
QUEENSLAND INDUSTRIES LIMITED 
QU1NN (M) & ASSOCIATES LTD 
R.G.R. LEBLANC CONSTRUCTION INC 
R M COMMUNICATION SERVICE INC 
RACK-ALL LTD 
RALCO CORPORATION 
RAPID METAL FABRICATORS LTD 
RAPID SERVICE FOODS INC 
RAPID SUPPORT FORMS INC 
RAY-DAVE MEATS INC 
REKHI INTERNATIONAL TRADING COMPANY LIMITED 
RENE HAIR EXPERT (OTTAWA) INC 
RENOBEL INC 
REPARATIONS LEFRANCOIS LTEE (LES) 
RESA INC 
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ST-HENR1 BAR-B-Q LTD 15358 
SALIBA HABIB TRADING CO LTD 15358 
SALON PLAYBOY LTEE 15358 
SALON TAHITI LTD 15358 
SANDWICH SHACK INC (THE) 15358 
SAUVE (ROGER) HOLDINGS INC 15359 
SAV-MOR LTD 15359 
SAVOIE MILLING INC 15359 
SCHAEFER (A) JACQUES-CARTIER LTD 15359 
SCORPION PRODUCTIONS INC 15356 
SEBASTIEN DRAPERIES INC 15359 
SECURITY SAFE INC 15342 
SELA SERVICE INC 15359 
SERVICE DE COMMUNICATION R M INC 15359 
SERVICE DE LOCATION CROIX D'OR INC 15359 
SERVICE DE PNEUS LAÇASSE INC 15359 
SERVICES DE BUANDERIE POUR HOTEL B & B LTEE. (LES) 15359 
SERVICES DE LOCATION ET DE BUANDERIE QUE-BEC LTEE 15359 
SHIELD CATERING INC 1 5 3 5 9 

SILENCIEUX N. P. INC. (LES) ' 5 3 5 9 

SILHOUETTE HEALTH STUDIO OF LIMOILOU LTD '5360 
SIMONEAU FIBRE DE VERRE LTEE > 5 3 5 9 

SKE-BECINC 1 5 3 5 9 

SKI POLE PRODUCTIONS INC 1 5 3 5 9 

SMITH TRAVEL TOURS INC 1 5 3 5 9 

SNOW PARADISE INC 1 5 3 5 9 

SOCIETE BERNEL LTEE 1 5 3 5 9 

SOCIETE DE PUBLICATION LE COURRIER DAHUNTS1C INC. (LA) 1 5 3 5 9 

SOCIETE IMMOBILIERE NEUFCHATEL INC 1 5 3 6 0 

SOCIETE PESTALOZZI DE MONTREAL INC. (LA) 1 5 3 6 0 

SOCIETE PETROLIERE ALPHA INC ' 5 3 6 ° 
S O M A ROCK-SOCIETE DE MATERIEL POUR ROUTES ET CARRIERES INC 15360 
SONAVISION INC 1 5 3 6 0 

SOU-CO INC 5 3 6 0 

SPECIALISTES EN CONSTRUCTION A. A. LIMITEE (LES) ' 5 3 6 ° 
SPECIALITES FEMINA LIMITEE (LES) 1 5 3 6 0 

SPORTORAMA INC 5 3 6 0 

STEELCOTE MANUFACTURING COMPANY OF EASTERN CANADA LTD 15360 
STEPHEN CHILDREN'S WEAR LTD 1 5 3 6 0 

STOP SHOPS INC 5 3 6 0 

STUDIO 5 AGENCE D'ENREGISTREMENT ET DE PLACEMENT ARTISTIQUE INC 15360 
STUDIO 5 RECORDING & BOOKING AGENCY INC | 5 3 6 0 

STUDIO DE SANTE SILHOUETTE DE LIMOILOU LTEE 5360 
STUDIO FIGARO INC 5 3 6 0 

SULINCO LTD 5 3 6 0 

SULINCO LTEE 
SUNSET HOLDINGS (QUEBEC) LIMITED 5 3 6 0 

SURPRENANT (JEAN E.) & ASSOCIATES LTD 5 3 6 " 
SURPRENANT (JEAN E.) & ASSOCIES LTEE 5 3 6 , J 
SUTTON SALES LTD ™?J 
SYSTEME DE DISTRIBUTRICES ARMAND INC 5 3 6 

TARA EDITIONS LTD 5 3 6 

TECHRIDA LTEE J'™ 
TELE-CABLES DE LA MAURICIE INC 5 3 6 

TELMARK NICKEL CORPORATION (N.P.L.) J*»} 
THEATRE BIP-BOP INC 5 3 6 1 

THEO ELECTRICAL SUPPLIES LTD 
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THEO HOLDINGS INC j " 6 ! 
THERMA SLIM INTERNATIONAL LTD * * ' 
THERMO MECHANICAL CO. LTD 5 3 6 

TINI INC 5 , ° ! 
TONY SPECIAL PIZZA INC ~?J 
TOWNSHIP BOWLING LTD 5 3 6 

TRACOMIN (IMPORT-EXPORT) INC 5 3 6 

TRANSCRIPTA INC 5 3 6 

TREMOLIERE TOWER CORP 1 5 3 6 1 

TRIEX INDUSTRIES LTD 1 5 3 5 0 

TRIPHARM INC 5 3 6 1 

TRIX1E ENTERPRISES INC 
TROPICANA FRUIT STORE INC 1 5 3 6 1 

TUYAU FIBRECO LTEE 1 5 3 6 1 

UDO PRODUCTIONS INC 5 3 6 1 

UN1GLASS LTD 1 5 3 6 -
UNIGLASS LTEE 1 5 3 6 2 

UNION CARPET DISTRIBUTORS INC 1 5 3 6 2 

UNIVERSAL ALUMINIUM INC 1 5 3 3 8 

VAL HUGUES (CANADA) LTD 1 5 3 6 2 

VAL MAURICE INC 1 5 3 6 2 

VAL RAY CORPORATION 1 5 3 6 2 

VARIETES ST-SYLVA1N INC 1 5 3 6 2 

VETEMENTS SPORT PANORAMA INC 1 5 3 6 2 

VILLAGE ITALIEN INC. (LE) 1 5 3 6 2 

VILLE MARIE LIVESTOCK LIMITED 1 5 3 6 2 

VILLENEUVE (PIERRE) INC 1 5 3 6 2 

WELO MAINTENANCE CO LTD 1 5 3 6 2 

WHITE ELEPHANT PUB INC. (THE) 1 5 3 5 7 

WIGS (NANCY) INC 1 5 3 6 2 

ZENITH INTERNATIONAL ENTERPRISES INC 1 5 3 4 6 

ZOREX FURNITURE INC 1 5 3 3 8 

REPRISE D'EXISTENCE (AVIS DE) 
ASSOCIATION DE BASEBALL DE ST-HENRI INC. <L') 1 5 3 3 6 

CHARLEMAGNE CONSTRUCTION INC 5 3 3 6 

CLUB SOCIAL LE PLATEAU INC 1 5 3 3 6 

ENTREPRISES DU DOMAINE DES LACS RAYMOND LTEE (LES) 1 5 3 3 6 

F.D.F. LTEE 1 5 3 3 6 

S O U M I S S I O N S — D E M A N D E S D E 

COTE-SAINT-LUC. CITE 15468 
GAGNON. VILLE 15469 
GOUFFRE, COMMISSION SCOLAIRE 15470 
LAURENTIDES. COMMISSION SCOLAIRE 15471 
PASCAL-TACHE. COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE 15472 
RIGAUD. VILLE 15473 
ROCK FOREST. MUNICIPALITE 15474 
SAINT-LOUIS-DE-PINTENDRE. PAROISSE 15475 
S AINTE-MARTHE-DU-CAP-DE-LA-MADELEINE. MUNICIPALITE 15476 
SUTTON. VILLE 15477 
THETFORD MINES. CITE 15478 
VAUDREUIL-SOULANGES. COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE 15480 

S Y N D I C A T S P R O F E S S I O N N E L S — L O I D E S 
ASSOCIATION DES MEDECINS BIOCHIMISTES DU QUEBEC (Changement de nom) 15481 
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V E N T E ( S ) P A R S H E R I F 

BEAUHARNOIS Pag e 
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